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Rêsuml! 

Utilisant l' .lle J6sus comme terrain d'enquête. cette thèse 6tudie 

deux problèmes: celui de la croissance du produit agricole et celui de 

la structure et de l'6volution de la société rurale canadienne au 

XVIIIe siècle. 

La d6marche comprend cinq étapes. At'in de déterminer les t'acteurs 

de la croissance du produit agricole, la conjoncture, la structure 

agraire et le sys tème de production sont successivement examinês. 

L'enquête se tourne ensuite vers l'étude de la transmission du patrimoine 

et l'analyse des fortunes paysannes dans le but de mesurer la hiérarchie 

économique au sein de la paysannerie. d'en déterminer la nature et d'en 

expliquer la dynamique. 
. 

Au terme de cette 6tude, il appert que la lenteur de la croissance 

du produit agricole s'explique essentiellement par l'existence de 

contraintes â la production, elles-même attribuables au cadre familial 

de la production et au système de transmission du patrimoinp , D'une 

part, ce système refoule la majoriU des jeunes paysans de chaque 

génération vers des terres de colonisation. incapables de produire des 

surplus. D'autre part, il retarde la mise en valeur des terres plus 

anciennes en obligeant les t'ils qui s 'y établissent à dédommager leurs 

cohêri tiers. 

Par ailleurs, l'analyse des fortunes paysannes révèle l' exis tence 

d'une hiérarchie économique au sein de la paysannerie. hiérarchie qui 

se maintient dans le temps. L \ étude dêmontre que les paysans aisés ont 
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généralement bénéficié d'un accès hâtif à la terre productive par le 

biais de la transmission du patrimoine. Celle-ci étant relativement 

égalitaire. ces priVilégiés sont surtout des fils de familles 

suffisamment riches pour établir avantageusement l'ensemble ou la 

majorité de leurs héritiers. Cet avantage initial devient 

particulièrement déterminant â partir du moment oille marchê des produits 

agricoles s'anime. On peut donc en conclure que. même si la transmission 

du pa trimoine implique une certaine redistribution du patrimoine 

f'amil1al. elle ne nivelle pas la société paysanne â chaque génération . 
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Abstract 

Set 1n Ile Jbus, jus t north of the island of Montreal, this 

thesis has a two-fold objective: to study the problem of the growth of 

agricultural production and to analyse the structure and the evolut1on 

of Canad1an rural society in the eighteenth century. 

The study proceeds in five stages. In order to determine what 

factors govern agr1cultural production. prevailing economic 

c1rcumstances. land distribut10n and the system of production are 

examined in succession. Next. the inquiry turns to 1nher1tance customs 

and peasant estates. wi th the aim of measuring the econom1c h1erarchy 

wi thin the peasantry. determin1ng Hs nature and expla1ning 1 ts dynam1cs. 

The study conclu des that the slow growth of agr1cultural 

production stems essent1ally from limitations on production resul ting 

from the productive framework of the famlly farm and the system of 

inheritance. On the one hand. a t each generation, this system pushed 

the majority of young peasants out to the fringes of settlement, where 

they could not produce surpluses. On the other hand. i t slowed down the 

development of older, set tled land by requiring the sons who established 

themselves on it to recompense their co-heirs. 

Moreover. the analysis of peasan t estates reveals the existence 

of an economic hierarchy among the peasantry. a hierarchy that persista 

over time. The atudy shows that well-to-do peasants generally benefitted 

from early access to cleared land through inheritance. As inherHance 

customs were relatively egal1tar1an. these pr1vlleged peasants were 

ma1nly the sons of families suffic1ently well-off to establ1sh all or 
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MOSt of their heirs eomfortably. This initial advantage beeomes 

partieularly deeisi ve once the market for agricultural products beeomes 

more active. One can theret'ore eonelude that even if inheritance eustoms 

imply a certain redistribution of family property, they do not equa11ze 

peasant society a t each generation. 
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Introduction 

Cette thèse 6tudiE' deux problèmes: celui de la croissance du 

produit agricole et celui de la structure et de l'évolution de la société 

rurale canadienne au XVIIIe siècle. Son objectif est double. D'une 

part, elle s'attache à montrer que ces deux questions sont liées dans 

la mesure ot) le mode de reproduction de la socUté paysanne explique 

la lenteur de la croissance de la prOduction agricole D'autre part, 

elle vise â prouver que, tout en obéissant â des visées ~galitaires, la 

transmission du patrimoine permet l'existence d'inégalités économiques 

au sein de la paysannerie. C'est donc essentiellement au sujet des 

conséquences économiques et sociales du mode de reproduotion de la 

société paysanne que cette étude apporte une contribution â une historio-

graphie déjà riche. 

Les historiens dressent généralement un tableau contrasté de 

l'évolution de la production agricole au XVIIIe siècle. L'essor de la 

production et la forte commercialisation d'après 1760 sont opposês â la 

lente croissance et à la faible comm~rcialisation d'avant la Conquête. 

Les recensements indiquent que, &OUS le régime français, les 

défrichements et la prOduction ne progressent qu'en fonction de la 

croissance démographique alors que, après 1760, une hausse du volume des 

exportations permet de croire à une accélération des défrichements et à 

une hausse not~ble de la production. 1 

1 A défaut de données solides sur la prOduction et les prix, c'est 
avec de rares recensements pour le régime français et avec des 
statistiques d'exportation pour le régime anglais qu'a été dressé ce 
tableau. d' 011 le rapport constant. fait dans l' historiographie, entre 
croissance du produit agricole et commerce extérieur. (J. Lunn, 

1 
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2 

Tradi tionnellement, la lenteur du développement agrioole avant 

1760 a été expliquée par un manque de main-d'oeuvre, oausé par 

l'attraction exeroée par le commerce des fourrures. 2 Cette explication 

est insatisfaisante pUisqu'il est maintenant établi que seule une 

minorité de la population masculine de la colonie participait à la 

traite. 3 

Dans la déoennie de 1960. Fernand Ouellet et Jean Hamelin ont 

plutôt mis en oause l 'espri t l'O' .. ln1er et le manque de tradi tions 

agricoles des paysans. 4 Seule l'ouverture de dêbouch~s commerciaux due 

à l'1nitiative de marchands anglais, aprês la Conquête, aurait réussi à 

secouer l' apa thie des producteurs et expliquerait la hausse de la 

Dêveloppement économique de la Nouvelle-France 1713-1760, Montrêal, 
PUM, 1986: 296 (publication d'une thèse présentêe en 1942); F. Ouellet, 
Histoire économique et sociale du Quêbec. 1760-1850, Montrêal. Fides. 
1971. tome 1: 81-87. (1ère édition: 1966». 

2 L. Groulx, Histoire du Canada français, Montréal, Fides. 1960, 
tome 1: 240; J. Lunn, Oll. ci t.: 67. La concurrence entre agl'icul ture et 
trai te est un thème rêcurrent dans l' historiographie de la 
Nouvelle-France et, particulièr~ment, dans la production du XIXe siècle. 
Benjamin SuIte constitue un bon exemple de toute une lignêe d'historiens 
qui opposent les deux activi têa, accordant à l'agriculture une valeur 
morale supérieure et faisant porter au commerce des fourrures la 
responsabilité de la lenteur du peuplement et du dêveloppement 
êconomique. Groulx reprend la même analyse au dêbut du XIXe siècle. 
(S. Gagnon, Le Quêbec et ses historiens de 1840 à 1920. La 
Nouvelle-France de Garneau à Groulx, Québec. PUL, 1978: 337. 365-374, 
390-391 .) 

::1 L L. Dechêne, Habitants et marchands de Montr~al au XVIIe siècle, 
Paris, Plon, 1974: 217-226; D. Miquelon, New France 1701-1744. 
A Suppl~ment to Europe. Toronto, McClelland and Stewart. 1987: 156. 

4 J. Hamelin, Economie et société en Nouvelle-France, Quêbec, PUL, 
1970: 122 (1ère édition: 1960); F. Ouellet. Histoire économique et 
sociale .•• , op.cit.: 7 et 81-87. 
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production après 1760.5 Celle-ci reposerait essentiellement sur une 

extension des défrichements et non sur une amélioration qualitative des 

pratiques agricoles; de sorte que, au d~but du XIXe siècle, la production 

aurai t chuté de façon spectaculaire en raison, entre autres, de 

l'épuisement des terres. 6 A défaut de recensements, cette chute de la 

production a été identifiée à partir des statistiques d'exportation au 

port de Québec, présentées comme représentatives de la productJ.on 

parce que le marché imp~rial est jugé largement ouvert aux grains 

canadiens. 1 

Ainsi décrite, l'évolution de l'agriculture canadienne au XVIIIe 

siècle apparaît n'avoir eu qu'une seule pérlode de c.'oissance réelle 

entre 1160 et 1802. croissance précéaêe d'une relative stagnation et 

suivie d'une chute radicale, ces deux derniers mouvements étant le 

résul tat du conservatisme paysan. Ce tableau est cO,ntestable à deux 

points de vue. 

Le premier est celui de la chronologie. Il est certain que 

l'agriculture canadienne est plus commercialisée ~ la fin du XVIIIe 

5 F. Ouellet, Histoire économiaue et sociale, •. , OP.cit.: 81-87, 
109-111. 

6 A part le conservatisme paysan et les techniques déficientes qui 
provoquent cet épuisement des terres, les autres mécanismes de la 
crise, identifiés par Hamelin et Ouellet, sont le surpeuplement et la 
rareté des terres, réelle et artlficielle, résultat de la sp~culation 
des seigneurs. 

7 D'abord élaboré par Jean Hamelin et Fernand Ouellet dans un 
article publié en 1962, ce scénario de la crise agricole a été repris, 
étoffé et r~affirm~ par Fernand Ouellet dans des ouvrages SUbséquents. 
(F. Ouellet et J. Hamelin, "La crise agricole dans le Bas-Canada, 
1802-1837, Rapport annuel de la société his torique du Canada, 1962: 
17-33; F. Ouellet, Histoire économique et sociale .•• , OP.cit.: 151-157 
et 180-187; F. Ouellet, Le Bas-Canada 1791-184Q, Changements structuraux 
et crise, Ottawa. Editions de l'Université d'Ottawa, 1980: 175-246. 

3 
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siècle qU'elle ne l'était au début. A cause d'exportations sans 

précédents vers l'Angleterre, les années 1790 apparaissent en effet 

comme les annêes les plus prospères du siècle pour l' agricul ture. 

Cependant, il n'est pas sQr que 1760 doive être retenu comme le peint 

tournant de cette ~volution. D'une part, parce que, après cette date, 

la colonie connaît une longue série de mauvaises récoltes (1779-1784) 

et une décennie de baisse de prix (1781-1792) et, d'autre part, parce 

que des recherches récentes ont permis d'établir qu'à partir de 1725, 

l' agricul ture coloniale t'ai t l' obj et d'une commercialisation accrue. 8 

Le niveau de cette commercialisation est bien sOr à la mesure de la 

taille de la colonie, mais l'existence même de ce courant remet en cause 

4 

le contraste généralement établi entre l'agriculture du régime français 

et celle du régime anglais. Notons d'ailleurs à qe sujet la voix 

discol'dante de Maurice Séguin qui estime que le trait dominant de la 

période 1760-1850 est la faiblesse du march~ tant intérieur 

qU'extérieur. 9 

Le second point contestable du scénario de Fernand Ouellet est 

le facteur explicatif des prOblèmes de croissance du produit agricole, 

soit le conservatisme paysan. Des spécialistes du début du XIXe siècle 

et des historiens de la Nouvelle-France n'ont pas manqué de le souligner. 

8 J.S. Pritchard, Ships , Men and Commerce: A Stu~l of Maritime 
Activity in New France, thèse de Ph.D. (histoire). Université de Toronto, 
1971: 357, 364; J. Mathieu, Le commerce entre la Nouvelle-France et les 
Ant.illes, Montréal, Fides, 1981: 153-160. 172-173. 221, 234-235; 
D. Miquelon, New France .•• , op.cit: 139-143,204-205. 

9 M. Séguin, La Nation canadienne et l'agriculture,(17601850), 
Trois-Rivières, Borllal Express, 1970: 73-115. (Il s'agit de la 
publication d'une thèse présentée en 1947). 
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Cilles Paquet et Jean-Pierre Vallot nient l'existence mame d'une 

crise de proc!uotion au dêbut du XIXe si6cle. tout cOlllllle 11s rejettent 

les facteurs invc~ués par Ouellet pour expliquer cette crise. Ils 

soutiennent que. loin d'être conservateurs et routiniers. les paysans 

sont sensibles au marché et pratiquent une agrioul ture extensive. 

rationnelle dans le contexte nord-américain. Selon eux. s'11 y a ohute 

des exportations vers l'Angleterre au début du XIXe siècle. c'est en 

raison de l'instabilité àe la demande et non de l'effondrement de 

l 'ot'f're. Prenant le contrepied de Ouellet. ils estiment que le 

remplacement éventuel de la culture du blé par celle de la pomme de 

terre est le signe, non pas d'une crise. mais d'un ajustement de l'oft're 

à une demande intérieure croissante, ce qui, selon eux. témoigne de la 

sensi bil1 té des paysans aux "signaux du marché". 10 

Etudiant le XVIIe siècle et le début du XVIIle siècle, Louise 

Deohêne rejette également les facteurs psychologiques pour expliquer la 

lenteur de la croissance du produit agricole à cette êpoque. Evoquant 

les bons rendements cités par des observateurs pour les années de 

fortes exportations à la t'in du XVIIIe siècle. elle souligne qu '11 est 

illogique de penser que des paysans réputés mauvais agriculteurs avant 

1760 soient devenus soudainement meilleurs par la suite. Elle cherche 

donc les causes de la mauvaise performance de l' agricul ture dans des 

facteurs extêrieurs à la production. A partir ci 'une courbe de prix du 

10 G. Paquet et J.-P. Vallot, "Le Bas-Canada au dêbut du XIXe 
siècle: une hypothèse", ~. 25, 1 (juin 1971): 39-61; ·Crise agricole 
et tensions socio-ethniques dans le Bas-Canada, 1802-1812: 'lêments pour 
une rê-interprétation". RHAr, 26. 2 (septembre 1972): 185-237; "The 
Agri.cultural Crisis in Lower Canada 1802-1812: A Response to T.J.A. Le 
Goff, CBB., LVI, 2 (June 1975): 133-168. 

5 
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bU relevés .. Montr6al, oourbe confirmée par des séries de prix d'animaux 

et de terres, elle identifie une lonsue dépression qui touohe toute la 

production agricole entre 1670 et 1725. Elle explique cette oonjoncture 

par l' êtroi tesse des marchês. La demande extêrieure est "faible et 

capricieuse" et la demande intêrieure n'est guère plus forte: les 

villes sont peU tes et, plut~f. que d'acheter du grain J.ocal pour 

approvisionner les troupes, l'Etat importe du blê de la mêtropole. Dans 

ces conditions, rien n' inci te les paysans â aUglllenter leur production 

au-delà du seuil de la subsistance, si bien que, Il partir de la tin du 

XVIIe siècle, la croissance de la prOduction s'accorde â celle de la 

population. 11 

Si les analyses de Paquet, Wallot et Dechêne ont le m'r1.te de 

rejeter les traits psychologiques comme facteurs expl1catits de 

l'holution du produit agricole, elles se rapprochent n'ammo1.ns de 

celle de Quellet dans la mesure oll tous raisonnent dans la perspective 

d'une êconomi·; de march' oll la demande oriente l'offre. 12 Zls ne 

tiennent pas compte de l'organisation de la prOduction et notamment de 

la capacité ~t de la volontê qu'avaient les producteurs de rêpondre â 

la demancle. A ce titre, 11 faut prendre en considêration le concept 

11 L. Dechêne, Habitants et marchands ••. , op. cit.: 329-347. 

12 Quellet se range ici parce que, comme le fait remarquer Allan 
Greer. mêm\! s'il constate que ce n'est pas le cas en Nouvelle-France et 
au Bas-Canada, Cuellet n'en croit pas moins que la demande "aurait da" 
orienter l'offre, mais que le conservatisme des paysans a empêChé le 
mécanisme de fonctionner. (A. Greer, Peasant. Lord and Merchant. Rural 
Society in Three Quebec Parishes ]740-1840, Toronto, UTP, 1985: 203). 
Maurice t:éguin pose aussi le problème de cette taQon puisque, selon 
lui, c'est la taiblesse de la demande après la Conquête Qui empêChe les 
paysans d'améliorer leurs techniques et de hausser leur production. 
(M. Sêguin, OD.cit.: 114), 



d'économie paysanne qui fait valoir que le paysan produit avant tout 

pour assurer sa subsis tance et la reproduction êconomique de la oellule 

famlliale. 13 Cette vision de l'éoonomie paysanne n'exolut pas une 

certaine commercialisation de la production, mais elle insiste sur le 

fait que oe type d'économie relève d tune autre rationalitê que oelle de 

1 'économie de marchê. Pour vraiment comprendre le prOblème de la 

croissance du produit agricole au XVIIIe siècle, 11 faut donc non 

seulement examiner la conjonoture dans laquelle évolue l'agriculture 

mais 6galement les condi tions de lR production. Il t'aut aussi sortir du 

oadre strictement êconomique au sein duquel le prOblème a jusqu'ioi été 

posé et admettre la possibil1 té de détermini.smes sociaux. La structure 

et l'évolution de la soci6té rurale oonstitue donc le second volet de 

oette enquête. 

Tout comme le sujet de la croissance du produit agricole, oelui 

de la soci6tê rurale oanadienne préindustrielle a déjà fait l'objet de 

nombreuses études. Traditionnellement, cette sociêté a été déorite 

comme égalitaire au point de vue économique. Profitant d'un libre accès 

à la terre et donc majoritairement propriétaires, favorisés par un 

régime seigneurial peu oppressif et vivant dans le oadre d'une économie 

cl' autosubsistance. les paysans canadiens auraient êté des producteurs 

indépendants et relativement égaux entre eux. Selon certains, cette 

13 Cet te notion d' économie paysanne ad' abord été élaborée par le 
chercheur néo-populiste russe Alexandre Tohayanov au d'but du XXe 
siècle. (A. Chayanov, The Theory of Peasant Economy, Homewood, Irwin, 
-i 966 (1ère êdi tion: 1924). Elle est maintenant reprise par des 
spécialistes du monde rural venant d 'horizons idéologiques différents. 
Pour des exemples de leurs diverses adaptations du concept, voir: 
H. Mendras, Sociétés paysannes, Paris, Armand Colin, 1976: 39-55; 
J. Tepicbt, Marxisme et agriculture; le paysan polonais, Paris, Armand 
Colin, 1973: 13-46. 

7 



êgalité se trouvait d'ailleurs renforcée par la faiblesse des marchés 

qui décourageait la production de surplus. 14 D'après Fernand Ouellet, 

cette situation ne se modifierait qu'à la suite de la crise agricole du 

début du XIXe siècle, au cours de laquelle les pressions démographiques 

et la rareté des terres auraient provoqué l'appauvrissement d'une 

8 

partie de la paysannerie. 

Des analyses plus récentes d'inspiration marxiste qui insistent 

sur l'exploitation féodale15 n'ont pas réussi à modifier la vision 

traditionnelle d'une société rurale homogène qui est maintenant reprise 

par oertains tenants du conoept de l'économie paysanne. 

C'est le cas notamment d'Allan Greer qui a étudié la paysannerie 

de la valUe du Riohelieu entre 1740 et 1840. Greer estime que la 

rationali té particulière de l'économie paysanne renfo,:,oe 1 'homogênê1tê 

économique de la paysannerie. Il n'êcarte pas la poss:1bil1U d'une 

certaine accumulation gênérée par la vente de surplus agricoles, mais, 

selon lui. la socUté se nivelle éoonomiquement à chaque génération car 

les paysans sont attachês Il des valeurs égalitaires qui les conduisent 

à l'raotionner le patrimoine familial entre leurs héritiers. Dans cette 

14 M. Sêguin, op.cit.: 63-69. 

15 L'absence de recherohe empirique sérieuse discrédite ces études 
qui vont puiser dans la dêmonstration empirique d'autres auteurs pour 
étayer leurs aff'irmations. (G. Bourque et A. Légaré, Le Québec. La 
question nat1o~, Paris, Maspéro, 1979: 12-18 et 53-67j Lise Pilon-Lê, 
"Le régime seigneurial au Québec: contribution à une analyse de la 
transition du f'éodalisme au capitalisme" Cahiers du socialisme, 6 
(auto.llne 1980): 133-168. Notons, par ailleurs, que d'autres auteurs, se 
réclamant également du marxisme et n'ayant pas davantage testé leur 
analyse au moyen de recherches empiriques, adoptent le schêma 
tradi tionnel opposé. (D. Monière, nL 'utilitê au concept de mode de 
production des peU ts producteurs pour l' historiographie de la 
Nouvelle-Franoe", BllA[, 29. 4 (mars 1976): 481-501.) 
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perspective, la hiêrarchie des fortunes paysannes ne serait que le 

reflet de la coexistence de familles arrivêes à des étapes diffêrentes 

du "cycle de la vie familiale". 16 Greer note que la saturation du 

terroir et la pênêtration du capital conduisent Il une certaine 

diversification économique au début du XIXe siècle et, notamment, à 

l'apparition d'un groupe de journaliers sans terre. Toutefois, selon 

lui, ce n'est pas là le phénomène majeur de cette société où prédomine, 

jusqu'au milieu du XIXe siècle, un groupe des paysans propriétaires 

relativement êgaux entre eux. 17 

Dans une étude plus récente, Christian Dessureault reprend le 

concept d'économie paysanne, mais il insiste au contraire sur l'existence 

d'une hiérarchie économique au sein de la paysannerie au dêbut du XIXe 

siècle. 1B Selon lui. cette hiérarchie n'est due qu'en partie au "cycle 

de la vie t'amil1ale" puisque son analyse de la· paysannerie de 

Saint-Hyacinthe démontre qu'il existe des inégalités économiques entre 

les paysans, â chaque étape de la vie conjugale. Tout en soulignant 

n'avoir pas lui-même étudié le problème de la reproduction sociale, 

Dessureaul t estime que la hiérarchie économique entre paysans n'est 

16 L'existence de différentes étapes économiques qui correspondent 
aux étapes successives du "cycle de la vie familiale" (jeunes couples 
démunis, couples d'âge mQr ayant accumulé une fortune, couples agês 
ayant distribué celle-ci aux héritiers) est une notion développée par 
plusieurs tenants du concept d'économie paysanne, à la suite des 
réflexions de Tchayanov sur le rapport entre la taille des familles et 
les dimensions des exploitations paysannes. (D. Thorner. "Une théorie 
néo-populiste de l'économie paysanne: l'Ecole de A.V. çajanov". AnruLles 
E.S.C., 21, 6 (novembre-décembre 1966): 1237-1238. 

17 A. Greer, OD.cit.: 216-231. 

18 C. Dessureaul t, "L'égalitarisme paysan dans l'ancienne société 
rurale de la vallée du Saint-Laurent: éléments pour une 
ré-interprétation", RUAl, 40, 3 (hiver 1987): 373-~07. 

9 
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pas, comme le soutiennent Ouellet et Greer, le résultat de crises 

ponctuelles ou d'un blocage malthusien datant du XIXe siècle, mais 

plutôt une "structure immanente de l'ancienne 6conOlllie rurale de la 

vallée du Saint-Laurent" puisque, avant même la saturation de son terroir 

d'enquête, il y décèle des inégalités économiques. 19 

On peut donc adhérer à l'idée d'une rationalité particulière de 

l'économie paysanne sans pour autant y voir une influence égalisatrice. 

Cette position me semble plus juste que celle de Greer qui utilise ce 

concept de façon trop rigide. En effet, tout en soulignant que le 

paysan est orienté à la fois vers l' autosubsistance et vers la 

commercialisation, Greer insiste davantage sur le fait que la production 

paySlnne est d'abord une production à valeur d'usage. 20 Mais 11 faut 

remarquer que, une fois la subsistance assurêe, rien, sinon les 

contraintes matérielles de la production, n'empêche le paysan de produire 

plus et de s'enrichir. J'estime en effet que la reconnaissance de la 

rationalité particulière de l'économie paysanne ne doit pas conduire â 

faire du paysan un être fermê à l'idée de proUt. Les conditions 

économiques objectives dans lesquelles évolue la paysannerie contribuent 

certainement à modeler sa mentalité et à l'inciter à des comportements 

économiques d'abord motivés par la satisfaction des besoins familiaux. 

Mais prêtendr'e que ces conditions l'amènent à se désintéresser de la 

poursui te du profit me sembl e une nouvelle manifestation d'un 

19 lli.Q.: 397. 

20 A. Greer, op.eit.: 203-206. 
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psychologisme auquel je n'adb~re pas. 21 Reste' aavoir a1, contoral.ent 

au modèle de Greer, l'accumulation r6alla'e par un payaan au cours de 

sa vie ne se transmet pas aux g6n'rations subsêquentes, en raison de 

l'êgalitarisme de la transm1ssion du patr1moine. 

L' historiographie a donc d6jà largement trai tê des deux questions 

centrales de cette thèse. Cependant, si certains historiens ont souligné 

le rapport pouvant exister entre la faible production de surplus et 

1 'homoglnUté économique de la paysannerie, le prOblème de la croissance 

de la production et celui de la structure et de l'évolution de la 

sociêtê rurale sont généralement posés de façon distincte. L 'hypot.hèse 

de l'influence du mode de reproduction sociale sur la croissance du 

produi t agricole n'a Jamais étè \'êri tablement explor6e. On s'est content6 

de souligner que 1 '6galitarisme en matière de transmission décourageait 

le développement du capitalisme agraire. créait un endettement paysan 

permanent et renforçait les bases de l'êconom1e famil1ale. Ce qu'il 

convient dès lors d'examiner concrètement, c'est dans qu.elle mesure les 

cellules familiales avaient la possibllitê d'accrojtre leur production 

et dans quelle mesure le redéploiement constant dans l'espace, r6su.ltat 

du mode de transmission, ne const! tuai t pas un t'rein à la croissance de 

la production. Par ailleurs, il faut dêterminer la nature des inégalités 

économiques entre paysans qui ressortent des études r6centes et expliquer 

leur existence dans un contexte de transmission du patrimoine rêputée 

égali tai re. 

21 Je rejette donc, à ce sujet, l'analyse des tenants de la "House
hold Economy". Sur cette question, voir J.A. Henretta, ·Families and 
Farms: "Mentali ty" 1n Pre-Industr!al America". William and Mary 
Quarterlf, 35, 1 (January 1978): 3-32. 
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La dêmarche pour atteindre ces deux objectifs comprend cinq 

6tapes. Apr~s avoir pr6aentê la r&gion d'enquête, j'examine d'abord la 

conjoncture et le processus de commercialisation de la production 

agricole de 1720 à 1775. Il s'agit de vérifier s'il est pertinent de 

recourir à l'état de la demande pour expliquer la faible croissance du 

produit agricole pour cette période. Avec le même objectif, l'enquête 

se tourne ensui te du côté de la production. La terre étant le principal 

moyen de production dans l'économie agricole, la deuxième étape est 

donc l'êtude de la structure agraire qui permet d'identifier le cadre 

de produotion et de mesurer l'incidence du libre accès à la terre sur la 

structure de la sooi6té paysanne. L'analyse du système de production 

qui suit a pour objectif de cerner les contraintes auxquelles font face 

les producteurs. La quatrième étape est l'êtude de l~ transmission du 

pa trimoine. Il s'agit d'abord de d'terminer quelles sont les pratiques 

adoptêes et quel est leur degré d 'égali tarisme, puis d'êvaluer si ces 

pratiques r6ussissent à assurer la reproduction sociale de la cellule 

familiale. Cette mesure de l'efficacité de la transmission devrait 

permettre de mieux comprendre l'origine de certains freins à la 

croissance du produit agricole identifiés au chapitre pr6c'dent. La 

dernière êtape est l'étude des fortunes paysannes. Il s'agi t premièrement 

de d~terminer s'il existe une hiérarchie économique au sei n de la 

paysannerie étudiée et, si oui, quelle est la nature de cette inégalité. 

S'il appert qu'elle n'est pas simplement due à la coexistence de t'amilles 

à différentes étapes du "cycle de vie familiale" et si le chapitre 

précêdent a rh'lé la prêdominance de pra tiques de transmission 

égalitaires, il faudra expliquer la dynamique de ces êoarts économiques. 
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Cette enquête repose essentiellement sur l' exploi taUon des 

archives notariales. 22 La lourdeur de manipulation de cette source a 

conduit 4 privilégier une approche monographique. L'!le Jésus sert donc 

de cadre géographique à cette recherche mais elle ne constitue pas le 

sujet de l'enquête. La période d'étude va de la fin du XVIIe siècle, 

qui marque le début du peuplement. à 1775. Toutefois la plupart des 

phénomènes analysés sta tis tiquement le sont de 1720 à 1775. puisque, 

avant cette période, les actes notariés ne sont pas assez abondants 

pour permettre la constitut1on de séries valables. L'année 1775 a été 

retenue comme point d'arrivée pour deux raisons: d'une part, parce que 

177~ marque l'ouverture d'une nouvelle paroisse dans l'ile et. d'autre 

part. parce que c'est la même année que la liberté testamentaire est 

instaurée au Québec. Cela introduisait un nouveau paramètre dans cette 

enquête qui fait une large place au phénomène de là transmission du 

pa trimoine et il a paru prudent de ne pas s'aventurer au-delà de cet te 

date. 

L'adoption du cadre monographique pose le problème de la 

reprêsentaiivi té de la région choisie. A cause de sa situation 

méridionale et de la qualité de ses sols, l'Ue Jésus est un des 

meilleurs terroirs agricoles de la colonie. Nous n 'y retrouvons donc 

pas des phénomènes caracUristiques de régions plus pauvres ou de 

régions au terroir plus contrasté. Par ailleurs, en raison de cette 

qualité et de la proximité de la ville de Montréal. on risque d'y 

observer plus tôt qU'ailleurs les signes et les conséquences de la 

commercialisation du prOduit agricole. Ceci dit. Je crois que le terrain 

22 Sur les sources et leur utilisation, voir l'appendice 1. 
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d'enqu'te est typique car, dans la perspective de cette 'tude, ce qui 

importe le plus. c'est de s'assurer que la conjoncture interne de la 

r6gion reflète celle de la colonie. Or. de ce point de vue, la 

représentativité de l'Ue Jésus est excellente. Tout au long de la 

période 'tudUe, elle compte. tout comme l'ensemble de la colonie au 

XVIIIe siècle, à la fois des terres mises en valeur depuis au moins 

vingt ans et des zones non encore colonisées ou en voie de l'être. 

Cette enquête n'est pas une étude exhaustive de la société rurale 

canadienne du XVIIIe siècle. Ayant auparavant analys' l'institution 

seigneuriale dans le même cadre géographique, il m'a paru inutile de 

reprendre ici en détail ce qui a d'J'été exposé ailleurs. 23 Les 

réf'rences à la seigneurie n'1ntel~iennent donc que là o~ l'institution 

seigneuriale a une influence sur les deux questions , 1 '6tude. Ce 

travail n'aborde pas non plus le régime démographique ae la paysannerie 

puisque la reconstitution de toutes les familles constituait une tâche 

trop lourde dans le cadre de cette recherche. Enfin. l'enquête n'aborde 

la sphère di te sociale qu'en fonction de ses bases économiques. En 

cours de recherche, des pistes intéressantes sont apparues au sujet de 

l'endogamie socio-économique, du pouvoLr dans la société rurale et des 

traits de mentalité paysanne. :lles ont été écartées non pas parce que 

ces sujets sont secondaires mais parce qU'il a paru préférable 

d'explorer d'abord les fondements économiques de la société paysanne. 

Je suis consciente que cette démarche est actuellement peu 

23 S. Dépatie, "La seigneurie de l'Ile-Jésus au XVIIIe siècle" in 
S. Dépatie, M. Lalancette et C. Dessureault, Contributions â l'étude du 
régime seigneurial canadien, Montréal. Hurtubise HMH, 1987: 7-84. 
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valorisée dans l'historiographie et que d'aucuns la jugent d'pass'e. Je 

fais le pari du contraire. 



Cbapitre 1 

L'tle Jésus au XVIIIe siècle 

Introdugtion 

En septembre 16711, un j'suite, le père Antoine Dalmas, remonte le 

cours de la rivière des Prairies en canot. Son voyage a pour but 

d'êtudier la possibilité d'installer une mission indienne â l'île 

Jésus. Celle-ci ne compte alors qu'un habitant d'origine européenne et 

Quelques cabanages algonquins. Le jugement Que porte le père Dalmas sur 

la région est plutôt négatif': "Universellement, la cOte [de l' Ue 

Jésus] est ingraste et de dif'f'icile accez. Ingraste d'autant plus qu'il 

y a plus de mauvaise terre Que de bonne". 1 

En 1815, Joseph Bouchette visite la même région. Au sujet de 

l' 11e Jésus, il êcri t: "The land 1s everywhere level, rich and well 

cultivated: on the south east side bordering the river [des Prairies], 

there are some very fine meadows; the others parts produce grain, 

vegetables and fruits in great perfection and abundance".2 

Même s'il faut tenir compte du caractère optimiste de Bouchette, 

le contraste entre ces deux descriptions est saisissant. Entre la visite 

du père Dalmas et celle de Bouchette, il y a un siècle et demi de 

défrichement, d'amUioration des terres et de culture; un siècle et 

1 ASQ, Séminaire 202, no 113, Commentaire du voyage du père Dalmas, 
25-27 septembre 16711. 

2 J. Bouchette, A topographical Description of the Province of 
LQWer Canada, London, 1815: 164-165. 

16 
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demi de labeur pour transformer un territoire vierge en une région 

agricole prospère. 

Ce sont les différents 6léments de cette transformation qui 

sont présentés dans ce chapitre. Nous décrivons d'abord les conditions 

naturelles rencontrées par les colons à leur arrivée dans l' ne. Nous 

suivons ensuite les grandes étapes de la colonisation tout en présentant 

les cadres administratifs et terri toriaux autour desquels s'est organisée 

la vie de la collectivité. Enfin, nous examinons la provenance, les 

modalités d'installation et le comportement démographique des habitants 

de l 'ile. 

1.1 Aperçu géographigue 

L'île Jésus est située dans la plaine du Saint-Laurent, au 

nord-ouest de l'île de Montréal entre le 73e 30' et le 73e 55' de 

longitude ouest et le ~5e 30' et le ~5e 45' de latitude nord (carte 1). 

Elle mesure 32.1 vilomètres de longueur sur 12.8 kilomètres dans sa 

plus grande largeur. Sa superficie est de 24087 hectares. Il s'agit 

d'une plaine légèrement ondulée, entrecoupée de pet! ts vallons il sol 

lourd. Son altitude varie entre 22 et 53 mètres. sauf à la pointe est 

de l' ne oi) les terrains ne dépassent pas 15 mètres. 3 

L'île est traversée par de nombreux ruisseaux et elle est baignée 

au nord par la rivière des Mille-Iles et au sud par la rivière des 

3 R. Pelletier, t,.!util1sation agricole du sol de 1 t 1le Jésus, 
mémoire de M.A. (géographie), Université de Hontréal, 1962: 4; P. Lajoie 
et R. Baril, Les sols de l' i1~ de Montréal, de l'île Jésus et de l'île 
Bizard, Ministère de l'Agriculture du Canada, Ottawa, Imprimeur de la 
Reine, 1956: 19. 
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Prairies. Toutes deux tirent leurs eaux du lac des Deux-Montagnes à 

l'ouest et se rejoignent .. l'est de l'!le pour l'le déverser dans le 

fleuve Saint-Laurent. Ces rivières ne constituent pas des voies de 

navigation naturelles. La rivière des Mille-Iles compte au moins trois 

rapides et, avant qu'un barrage érigé au XXe siècle ne change son 

visage, la rivière des Prairies en comptait cinq. li 

En raison de ces rapides, l'est de l'ne Jésus constitue la 

limi te de navigation par barques, au-delà de laquelle le transport 

doi t se t'aire en canots. 5 En principe, les embarcations peuvent 

remonter dans la rivière des Mille-Iles jusque devant Terrebonne où 

elles renoontrent le rapide du Moulin. Cependant, après des crues de 

printemps souvent imposantes, le ni veau de cet te rivière baisse 

rapidement de sorte que, dès le mois de mai, elle devient inaccessible 

à la navigation. Les embaroations servant au transport. de marohandises 

sont alors hâlées depuis le rivage. 6 Far contre, le ni veau de la 

ri vière des Prairies res te assez haut pour que, même au mois d' aoO t, 

4 ASQ, Séminaire 202, no 113, Commentaire du voyage du Père Dalmas, 
25-27 septembre 1674; ASQ, tiroir 211. no 8, "Idrographie et topographie 
de la rivière des Prairies et de la ooste de l'isle Jésus qu'elle 
arrOUfle parcourue le 25-26-27 septembre 167l1". carte dressée par le 
père Dalmas. 

5 ASQ, Séminaire 40, no 57, Ordonnance du marquis Duquesne et de 
FranQois Bigot pour l'établissement d'un village sur la pointe est de 
l'11e Jésus, 25 aoOt 1753. 

6 Voir la requête de François Brunet dit Be1humeur à Monsieur 
Lanouil1er de Boiscler, grand-voyer de la Nouvelle-France, pour faire 
couper les arbres le long de la rivière des Mille-Iles, "afin de pouvoir 
tirer à la cordelle" le 8 mai 1734 et le procès-verbal accédant à cette 
demande, le 9 mai 1734, dans P.-G. Roy. Inventaire des procès-verbaux des 
Grands-vQyers. Beauceville. 1930-1932, tome IV: 106-107; tome 1: 88. 
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des barques puissent la remonter et mouiller dans une anse ai tu'. 

en deçà du premier rapide. al oGt' du moulin de Saint-François (carte 5). 1 

Enserrée entre oes deux cours d'eau. l'Ue J'sus ne souffre 

toutefois pas d'isolement. comme en témoignent les fréquents contacts des 

insulaires avec les habi tanta des paroisses si tuées au sud et au nord 

de l'Ue. Les deux rivières se traversent aisément en canot et en bac 

et. pendant l'étiage. la rivière des Mille-Iles peut ~tre franchie à 

pied en de nombreux endroits. 8 Il existe même un passage à gué durant 

la majeure partie de l'ann'e entre l'ile Jfsus et le village de Terre-

bonne. de sorte que les résidents de la c& ",e nord de l' !le apparaissent 

autant sinon plus liés aux communautés de Lachena1e et de Terrebonne 

qu'aux autres habitants de 1 'Ue. 9 Ils vont y faire leurs acbats chez 

7 !NQM, M. note C.-F. Coron, 12 mai 1739. Déclaration de Jean Luneau 
capi taine et ma1tre du bateau la Reine-des-Anges; ANQM. M. not. C.-F. 
Coron. 5 aoOt 1736. Déclaration de Jean-Baptiste Lacasse. "ma!tre de 
naVire et pilotte" du Saint-Pierre; ANOM, M.not. C.-F. Coron. 6 aoat 
1737. Vente d'un bateau par Pierre Ranger. marchand de la R1vière-des
Prairies à Charles Réaume. marchand de l' 1le Jésus. 

8 Dans les ann'es 1770. le Séminaire de Qu'bec exerce un monopole 
sur les bacs de la rivière des Prairies. Il en existe un â la hauteur 
du village de Saint-Vincent-de-Paul et un à la hauteur de 
Saint-Martin. (ASQ, S'mina1re 40, no 23B, Lettre de Hubert-Joseph Lacroix 
à Jean-François Hubert. 31 mai 1771; ASQ. Seigneuries 54. no 74. 
Conventions pour la traverse de l'île Jésus entre M. Bêdard et François 
Jarry, 7 février 1789). 

9 Au début du XIXe siècle. peu avant la suppression de la paroisse 
Sa1nt-François-de-Sales, les hab'ltants de la côte nord demandent à être 
rattachés à la par-oisse de TerrebQnne. en expliquant que cette église 
est non seulement pl us rapprochée de leurs résidences que celle de 
Saint-François mais qu'elle est êgalement plus facile d'accès il cause de 
l'existence d'un passage il gué utilisable pendant la majeure partie de 
l'ann'e, de sorte que les habitants de l' ne "on toujours par oette 
commodité naturelle regardés [l'église de Terrebonne] cOIDIIIe sur leur 
même continent". (ACAM, 333-106, 814-1. Requête des paroissiens pour la 
suppression de la paroisse Sa1nt-François-de-Sales prêsent6e il Mgr 
Plessis, 181"'). 
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le marcband et plusieurs .ariages contribuent l resserrer les Hens 

entre les deux rives de la riv1're des Mille-Ilea. De .Ime. mais dans 

une moindre mesure. les babi tants de la cOte sud frêquentent les villages 

de Rivière-des-Prairies et du Sault-au-Récollet. 

Bien loin d'être des obstacles à la circulation. ces rivières 

viennent plutOt compenser des cbemins déficients. Jusqu'en 1733. il n'y 

a pas de route pour traverser l' Ue. Pour aller du nord au sud. il faut 

contourner la pointe est de l' Ue en empruntant les routes de la \,ate 

nord et de la cOte sud. Or ces cbemins qui courent le long des rives 

sont inondés pendant un~ bonne partie de l'année. De plus. ils ne 

s'étendent que sur une dizaine de kilomètres à partir de la pointe est. 

si bien que les propriétaires des terres situêes au-delà de cette 

limite sont privés de moyen de communication terrestre. Pour suppléer à 

ces piètres routes. les babitants empruntent les nombreux "sentiers de 

pied" qui. au grand désespoir des propriétaires. courent dans les blés 

et traversent les clOtures. Après 1733, une route relie les deux rives 

de 1 '1:1e et les cbemins de la côte sud et de la cOte nord sont refaits 

et prolongb pour desservir les nouvelles concessions mais, comme ils 

sont souvent impraticables Il cause de la boue. les rivières continuent 

d'être utilisées pour le transport des marchandises. 10 

La pêche dans ces cours d'eau a sans doute permis aux babi tants 

de varier à l'occasion leur alimentation. mais elle n'a jamais été une 

10 ANQQ. Procès verbaux des Grands-Voyers, cahier 5. folios 72, 
73.74. 77.80. 86,88, 90,91,95: Procès-verbaux de J.-E Lanouiller de 
Boisclerc, 11 Juillet 1733. 13 et 14 juillet 1733. 16, 17 et 18 juillet 
1733. 20, 21 et 22 Juillet 1733. 8 aoGt 1733, 12 aoGt 1733, 14 aoGt 
1733 et 20 et 21 aoGt 1733. 
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activité régulière et encore moins une source de revenu oompllmenta1re.11 

La seule pache commercialement rentable de la région. oelle de l'alose. 

fut en effet soumise au monopole seigneurial. 12 Avant l'avance des 

dêfrichements. l'rIe devait atre riche en petit gibier et, d'après les 

seigneurs de l'Ile Jésus qui tentent de faire respeoter leur monopole 

en ce domaine. la chasse étai t pra tiquêe tant par les rêsidents de 

1 'ne Que par les paysans voisins. 13 Cependant, rien ne permet de 

mesurer l'importance QU'a pu avoir le gibier sur la table des paysans de 

l'Ile au XVIIIe siècle. 

Avant l'implantation de colons d'origine europêenne. l'tle êtait 

presque entièrement boisêe. Cette forêt êtait dominée par les arbres à 

feuilles caduques, mais il semble que les conifères y occupaient alors 

11 A part les "40 ame90ns et la 11gne dormante" de Jean Monnet 
(ANQM, M.not. C.-F. Coron, 10 octobre 1737. Inventaire'de la communauté 
de Jean Monnet et de Angêlique Drapeau), les inventaires après dêcès ne 
révèlent la prêsence d'aucun êquipement de pache et il a fallu que 
Jacques Levert se batte avec ses voisins. le soir du 26 aoGt 1711. pour 
Que nous sachions que ce jour-là "sur les six ou sept heures du soir. 
il étois au devant de la porte de sa maison [ ••• ] faisant des flambeaux 
pour pescher et ne songeant à rien ••• " CRequête au lieutenant gênéral 
de Montréal par Jacques Levers. annexée à ANQM, M.not. Senet. 26 août 
1711. Accord entre Jacques Levert et François et Pierre Séguin). 

12 S. Dépatie. "Les seigneurie de l'Ile-Jésus au XVIIIe Siècle", 
in S. DépaUe, M. Lalancette et C. Dessureault. op. cit.: 46-47. Les 
autres pêches ne devaient pas permettre de recueillir de grosses 
quantités de poissons puisque. au début du XVIIIe siècle, le Séminaire 
envoie régulièrement de Québec de l'anguille et de la morue pour nourrir 
les employés de sa ferme. (ASQ, Livre de compte C-2, 1674-1688 et Livre 
de compte C-5, 1700-1723). 

13 ASQ, Seigneuries 3, no 1, Ordonnance de La Barre pour défendre 
la chasse au Cap Tourmente et à l'isle Jésus. 10 juillet 1683; ASQ, 
Séminaire 40, no 42, Ordonnance d'Hocquart portant défense de chasser 
sur le domaine de l'tle Jésus, 14 juillet 1745;; ANQM, Registre des 
audiences, PrévOté de Montréal, 6 décembre 1720. Il S'agit d'un procès 
au sujet d'un fusil confisqué par le procureur du Séminaire alors que 
son propriétaire, un paysan de la Rivière-des-Prairies, ohassait à l'Ile 
Jésus. 
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une place plus srande qU'aujourd'hui. 1Jf Dans son r6ci t de voyase de 

167Jf. le père Dalmas mentionne la pr6sence de noyers. de hêtres, de 

trembles. d'érables. de pins et de cèdres. Ce sont surtout ces conifères 

qui seront utilisês pour la construction des maisons. des granges et 

des clôtures. Sans constituer une acU vi tê êconomique majeure. 

l'exploitation de la forêt permettra à quelques paysans de se procurer 

un revenu occasionnel. Certains d'entre eux confectionnent et vendent du 

bois équarri. des pieux et des perches de cèdre. 15 D'autres cèdent la 

coupe du bois d'une partie de leur terre. 1 6 Enfin. dans la seconde 

moi tiê du XVIIIe siècle, quelques scieries sont exploi têes par des 

résidents de l'tle. 17 

Ça et là au sein de la forit originale. on rencontrai t des 

prairies naturelles. Une partie des berges de l' 11e et quelques-uns 

14 P. Lajoie et R. Baril. op.cit.: 17. 

15 ANQM. M.not. F. Coron. 29 octobre 1724. Marchê entre Michel 
Chabot. habitant de l'1le Jésus et Sieur 19nasse Bourgi pour 300 pieux 
et 200 perches de cèdre; ANQM. M. not. Dufaul t. 22 mai 1771. Marohé 
entre Jacques Vermet habitant de l'Ile Jésus et Charles-Auguste Réaume 
pour 2000 piquets de cèdre. 

16 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 10 mars 1735, Vente par Louis Roy. 
habitant de l'ne Jésus à Pierre Labelle. habitant de l'ne Jésus de 
tous les bois de "pain" qui sont actuellement sur sa terre; ANQM, 
M.not. Dufault. 15 mars 1768. Vente par Pierre Berthiaume demeurant à 
l'11e Jésus à Joseph Vandandaique et Louis Bélanger. la coupe une fois 
seulement de 1 arpent de bois sur 20. 

17 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 10 mars 1749, Marchê entre Michel 
Lepage ma1tre charpentier de Chambly et Jacques et Pierre Labelle, 
habi tants de l' 1le Jésus, frères associés, pour les ouvrages de 
charpenterie d'un moulin â scie; ANQM, M.not. C.-F. Coron, 27 janvier 
1752. Bail d'un moulin â scie par Messire Louis Lepage de Saint-Clair. 
curé de la paroisse Sainte-Rose et François Maisonneuve, capitaine de 
milice de l'1le Jésus à Jean-Baptiste Deponca. négociant et exploiteur 
de bois de l'Ile Jésus; ANQM. M. note Souspras, 3 mars 1768, Conventions 
entre Ja':lQ ues Brisebois, habitant de l' 1le Jésus. et François Couvillon, 
habitant de l'Ile Jésus, pour la construction d'un moulin à scie. 
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des nombreux nets situés dans les rivières cirtlonv01s1nea étaient 

également couverts d'herbes. 18 Si le foin de ces prés n'êtait pas de 

très bonne quaUté, il constituait nêammolns un apport précieux pour 

nourrir le bétail pendant la longue stabulation imposée par les mois 

d'hiver. 

Le climat de la région est dit tempéré mais 11 se caracUrlse 

par de fortes amplitudes de température. Si, en juillet, la température 

moyenne atteint 200C, l' hiver, de décembre à mars, les moyennes 

mensuelles sont bien au-dessous de OoC. C'est pendant cette longue 

période que les bêtes doivent être nourries à l'étable, ce qui constitue 

une des grandes contraintes de l' agricul ture canadienne. La saison 

froide n'a cependant pas que des désavantages: grAce à la neige et à la 

glace, les habitants circulent à travers champs et cours d'eau, de 

sorte que l'hiver constitue la saison des charrois par excellence dans 

ce pays qui souffre, au XVIIIe siècle, d'une pénurie de routes 

carrossables. 19 La neige recouvre généralement le sol de décembre à la 

fin mars. Elle empêChe le sol de geler en profondeur mais sa fonte au 

printemps laisse les terres détrempées. ce qui retarde quelquefois les 

semences. Si tuée au sud du Québec, l'île Jésus bénéficie d'une saison 

végétative allant de 145 à 171 jours. Sa situation méridionale lui 

assure également une durée moyenne d'insolation comptant parmi les plus 

18 ASQ. Seigneuries 54, no 35a, Plan des arrières-fiefs de Ramezay. 
d'Youville et Deschaillon, non daté; ASQ, Séminaire 40, nos 25 à 25m, 
Dossier d'un procès au sujet de la possession d'une prairie; ASQ, 
tiroi r 211, no 8, "Plan fragmentaire de quelques terrains de 1 'ne 
Jésus", 1700. Ce plan indique la présence de prairies au-delà de la ligne 
représentant le rivage de l'lIe. 

19 Les marchés et les donations spécifient souvent que les livrai
sons se feront "aux premières traines". 
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longues du pays. Les pr'cipitations. assez abondantes. sont bien 

r'pa~ties au cours de l'année quoique. certaines années. des printemps 

trop humides ou des étés trop secs compromettent la croissance des 

plantes. 20 

Deux événements datant de l'époque quaternaire ont contribu6 à 

donner à l' tle Jésus ses caractéristiques géologiques de surface. La 

glaciation du Pléistocène a laissé des dépets morainiques et, par la 

suite, la mer Champlain a la1ssé en se retirant d'épaisses couches 

d'argile et, en quelques endroits, des sables. Le till glaciaire couvre 

près du tiers de la surface de l'Ile, mais ce sont les dépôts lacustres 

de 60 à 90 centimêtres d'épaisseur au-dessus du till qui occupent la 

plus grande surface de l'Ile. Les formations fluvio-glaciaires et les 

sédiments argileux de la mer Champlain couvrent une surface plUS 

restreinte. 21 

La majori té des terres de l'île sont fertiles et conviennent 

bien à l' agricul ture. Un classement contemporain des sols selon leurs 

pOSSibilités agricoles montre que, sur une échelle de valeur décrois-

sante allant de 1 à 7, la majeure partie des terres de l'tle se trouve 

dans la classe 2.22 Celle-ci est caractêrisêe par des sols profonds 

20 P. Lajoie et R. Baril, OD,cit,: 18. 

21 P. Lajoie et R. Barii, op.cit.: 20; R. Pelletier, OP.cit.: 20. 

22 ARDA, Inventaire des terres du Canada, Possibilités agricoles 
des sols, carte au 1:250,000, no 31H: Montréal, Département de 
l'expanSion économique et régionale, Ottawa, 1973. Le classement 
préSidant à la confection des cartes est de nature interprétative. Il 
est fondé sur "la combinaison des particularités du climat et des sols, 
sur les 11m1 taUons que les sols imposent à l'agriculture et sur la 
capaci té générale à produire des grandes cul tures" (ARDA, Inyentaire 
W. terres du Canada, Rapport no 2: Classement des sols selon leurs 
pOSSibilités agricoles, Ministère des forêts, Ottawa, 1966: 5). 
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qui retiennent bien l'eau et qui permettent presque tous les types de 

cultures, tout en n'exigeant que très peu de travaux de conservation. A 

part les sols organiques qui sont exclus de cette classi1'ication, le 

reste des terres de l'fIe sont regroupêes dans les classes 3 et 4 qui 

comportent respectivement des limitations "modêrément graves" et "graves" 

quant aux choix des cultures et qui imposent des pratiques spêciales de 

conservation. Ce classement, sans doute fort utile aux agriculteurs 

d' aujourd' hui, a cependant un intêrêt limité pour l' historien. Il 

prêsuppose en effet "le recours al de bonnes mêthodes de ges tion 

praticables dans une agriculture -tria lIIcaD1ale·23, ce qui n'est 

certes pas le cas de l' agricul ture pra tiquée al l' fIe Jêsus au XVIIIe 

siècle. De plus, lorsque l'amélioration d'un sol est jugêe réalisable 

par l'action individuelle de l'agriculteur, ce sol est classê comme si 

cette amêlioration avait été effectuêe. Un certain hombre de terres 

sont donc surévaluées par rapport au contexte technologique du XVIIIe 

siècle. Cela est d'autant plus vrai si on considère que l' agricul ture 

traditionnelle est caractérisêe par un manque d'engrais alors que celle 

d' aujourd' hui en fai t un usage massif. Un déséquilibre dans la 

compost tion chimique des sols ne cons ti tue donc pas un prOblème pour 

l'agriculture moderne, alors qu'il pouvait gravement limiter les 

rendements au XVIIIe siècle.24 

23 ARDA. Inyentaire des terres du Canada, rapport no 2: op.cit.: 
5. 

24 La fai blesse d'un seul des 13 êlêments nutritifs du sol 
nécessaires al la croissance d'une plante compromet le développement de 
la plante et abaisse les rendements et ce. quelle que soit la force des 
autres éléments. COrganisation des Nations-Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Les engrais et leur application, Rome. 1965: 9-16) Ce 
principe est connu sous le nom de "loi du minimum". Selon cette loi, 
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Il n'est pas possible de tenir compte de la composition ohimique 

des sols pour évaluer la qualitê àes terres exploitêes par les paysans 

du XVIIIe siècle, car celle-ci se modifie , brève êcbêance selon les 

cultures qu'on y pratique. Cependant, pour mieux évaluer les qualités 

du terroir de l' He Jêsus pour l' agricul ture traditionnelle, 11 est 

possible d'examiner plus en dêta11 ses caractéristiques pêdologiques 

qui, elles, sont demeurêes inchangées depuis l'époque êtudiêe. 

Les sols de l'Ile sont très variés; on y recense une vingtaine de 

sêries pêdologiques. En regroupant les sols selon leurs aptitudes, cinq 

grandes catégories peuven~ 'tre définies (carte 3) .25 La première est 

composée de sols fertiles et même très fertiles convenant à la plupart 

des grandes cultures, aux cultures mardchères et aux vergers. Les 

terres de cette catégorie recouvrent 50S de la superficie de l'11e, 

soi t la rive sud à l'ouest du village de Saint-Viricent-de-Paul, la 

majeure partie de la rive nord à l'ouest de l'emplacement original de 

l'êglise de Sain te-Rose et une bonne part du centre de l' ile. 26 Ce 

sont des sols formês directement sur till calcaire ou à partir de 

dépôts alluvionnaires recouvrant le tille Il s'agit de terres franches, 

de terres franches argileuses ou de terres franches sableuses. Leur 

topographie va de légèrement ondulêe â légèrement valonnêe. Dans l'ensem-

ble, ces sols présentent un bon égouttement naturel, tout en possédant 

"c'est l'élément fertilisant existant dans le sol en moindre quantité, 
c'est-A-dire au minimum, qui règle la récolte". (Jean Heuvret, I.!. 
problème des subsistances sous Louis XIV, 2 vol., Paris, Mouton, 1977, 
vol. 1: 1~1). Au XVIIIe siècle, une terre moins riche mais plus 
éqUilibrée pouvait donc être plus avantageuse pour les paysans. 

25 P. Lajoie et R. Baril, op.cit.: 76-77. 

26 Zone A, carte 3. 
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un bon pouvoir de rétention d'eau. Toutefois la moitié d'entre eux. 

principalement ceux des deux rives. ont besoin d'un bon épierrement. 

Un second groupe de sols convient à la plupart des grandes 

cultures et â certaines oultures maratohères. Il s'agit de sols formés 

d'alluvions recouvrant le till calcaire: terres franches argileuses. 

argiles et terres franches limoneuses. aussi fertiles sinon plus fertiles 

que ceux du premier groupe. Cependant, en raison de leur manque de 

déclivité naturelle, leur égouttement est imparfait et ils nécessitent 

des travaux de drainage. Ces sols qui couvrent 13J de la superficie 

sont situés au centre de l'tle, dans la Petite c&te Sainte-Rose. au sud 

du village de Sainte-Rose. 27 

Les sols du troisième groupe occupent une superficie équivalente 

â ceux du deuxième. Comme ces derniers. 11s oonviennent aux grandes 

cultures mais ils ne sont pas propices aux cultures potagères, ni aux 

vergers. Ce sont des sols formés d'argiles marine ou de d'pOts 

alluvionnaires reoouvrant cette argile. Ils sont exempts de pierres 

mais très mal égouttés. Dans l'ensemble, ces sols sont aussi fertiles 

que ceux des deux premiers group~s. mais ils nécessitent des travaux de 

drainage et ils sont difficiles à labourer. Ils couvrent la pointe est 

de l '1:1e jusqu'au village de Saint-Vincent-de-Paul au sud et jusque 

devant Terrebonne au nord, ce qui correspond au territoire concédé lors 

des trente premières années de colon1sation.28 Ce sont ces argiles 

lourdes que. au XIXe siècle, les paysans consacreront aux prairies et aux 

pAturages, vantés par Bouchette. 

27 

28 

Zone B, carte 3. 

Zone C. carte 3. 
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Un quatrième croupe est COIlPOaê de sols convenant .. certaines 

grandes cultures et aux cultures potagères, tout en 'tant beaucoup 

moins fertiles que les sols des trois premiers groupes. Il s'agit de 

terres franches ou de sables assez pierreux et gén'ralement trop 

~gouttés. Ces sols couvrent environ 121 de la superficie de l'Ile. Ils 

sont concentr~s en deux zones bien définies. 29 La première est située 

à l'extrême ouest de l'Ile, dans la cOte Saint-ArJtoine et sur les 

dernières terres de la cOte nord. Ce territoire ne sera concédé qU'après 

1781. La deuxième zone couvre l'extrémité est de la Petite cOte 

Sainte-Rose, un bloc de terres dans la côte nord devant Terrebonne et 

une étroite bande de terre s'étendant vers l'ouest le long de la rivière 

des Mille-Iles. Il est intéressant de constater que. quoique concédées 

depuis lontemps, ces terres de la cOte nord situées devant Terrebonne 

n'apparaissent pas défrichées sur la carte de Murray tracée en 1762.30 

Enfin. environ 111 de la superficie de l'lle est constituée de 

sols organiques moins fertiles. A l'ile Jésus. l'épaisseur de ces terres 

noires varie généralement entre 60 et 120 centimètres. Leur égouttement 

est mauvais. Ils peuvent cependant. une fois drainés. convenir ël 

certaines grandes cul tures et aux productions potagères. De peu de 

valeur au XVIIIe siècle. lorsque le blé est la culture dominante. 

certains d'entre eux seront mis en valeur avec succès au XIXe lorsque 

l' lIe Jésus produi ra des légumes et des fru! ts pour le marché 

montréalais. Ces sols organiques se rencontrent surtout .. l'ouest de 

29 Zone D. carte 3. 

30 APC, P/300, 1760-1-2, Plan of Canada or the Province of Quebec 
from the uppermost set tlement to the Island of Coudre as surveyed by 
Orders of His Excellency Governor Murray in the Year 1760, 1761 & 1762. 
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l'1le. 31 Il s'en trouve un il&t dans la Petite e~te Sainte-Rose au sud 

du village de Sainte-Rose. Immédiatement au sud de cette pitee, une 

bande COuvre le c~té nord du chemin de la cOte Saint-Elzéar. Une 

seconde concentration se rencontre 4 cheval entre les terres de 

Saint-Elzêar et de Saint-François. au nord du village de Saint-Martin. 

Une autre bande de terre noire traverse plusieurs terres de la cOte sud 

de part et d'autre du ruisseau Le Marigo. Enfin. une dernière 

concentration se retrouve plus à l'ouest. dans la cOte Saint-Antoine. 

au nord du village de Sainte-Dorothée. L'est de l'tle ne compte qu'une 

seule zone de terre noire, séparée en deux 110ts. située dans la cOte 

nord devant le village de Terrebonne. 

La majorité Ges sols de l' ile Jésus sont donc fertiles et propices 

à l'agriculture. Soixante-quinze pour cent des sols. soit ceux des trois 

premiers groupes conviennent à la plupart des granaes cul tures. Il 

s'agit de terres franches, de terres franches argileuses et d'argiles, 

propices à la culture du blé, de l'avoine et des pOis. les trois 

principales cultures pratiquées à l\tle Jésus au XVIIIe siècle.32 Par 

ailleurs, lItle est une plaine légèrement ondulée. entrecoupée de 

dépressions. Son relief facilite les travaux agricoles tout en permettant 

un égouttement naturel. ce qui est partiCUlièrement important dans une 

agriculture o~ la texture des sols n'est pas améliorée, en raison de la 

faible utilisation de la fumure. 33 L'tle compte. bien sBr, des sols mal 

31 Zone E. carte 3. 

32 V. Ignatiere et H. J. Page: L'utilisation rationnelle des 
engrais. Organisation des Nations-Unies pour l' alimentation et l'agricul
ture. Rome. 1956: 21~-215. 218-219. 2~~-2~5. 

33 J. Meuvret, op.oit.: 62. 
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drainAs. des terres pierreuses ou trop 'gouttêes auxquels 11 faut 

ajouter les terres organiques. Cependant. la répartition de ces sols 

moins propices à l'agriculture est telle que presque tous les paysans 

de l' Ue ont pu trouver sur leurs propriétés des pièces de terre adaptées 

aux productions agricoles du XVIIIe siècle (cartes 3 et 4). En ce sens, 

1 '~le Jésus n'est pas un terroir contrasté et la qual! té des sols 

n' appara~t pas comme un facteur déterminant de différenciation 

économique. Si on ajoute â ce bilan que l'~le Jésue bénéficie d'un des 

climats les plus cléments du pays, il est permis de conclure qU'elle 

constitue un terroir agricole de très bonne qualité pour l'agriculture 

canadienne du XVIIIe siècle. 

1.2 Les cadres administratifs et l'aménagement du territoire 

1.2.1 La seigneurie 

La seigneurie de l'Ile-Jésus a été concédée par la Compagnie de 

la Nouvelle-France à la Compagnie de Jésus le 15 janvier 1636, soit 

quatre ans avant la concession de la seigneurie de Montréal à la société 

Notre-Dame. 34 A cette date, la région montréalaise n'était pas encore 

ouverte à la colonisation d'origine européenne de sorte que les Jêsui tes 

n'ont pas fait de concession de terre dans leur nouvelle seigneurie. 

Celle-ci était d'ailleurs vraisemblablement destinée à accueillir une 

mission indienne, mais ce projet n'eut pas de suite et l'11e Jésus resta 

inoccup~e pendant plus de trente ans. 

34 ASQ. Seigneuries 3. no 45a, Extra! t des délibérations de la 
Compagnie de la Nouvelle-France: concession de l'11e Jésus aux Jésuites. 
15 janvier 1636. 
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Le 6 novembre 1672, les Jésuites cêdait gratuitement la seigneurie 

de l'!le Jésus à François Berthelot, conseiller du roi et commissaire 

général des poudres et salpêtre de France. Six jours plus tard, une 

concession de l'intendant Talon en faveur de Berthelot sanctionnait 

cette cession. 35 Ces actes confirmaient un état de fait puisque, dàs 

1670, Berthelot avait confié 100001 al Talon pour faire développer une 

ferme â la pointe est de l'tle. Cet investissement s'inscrivait dans le 

cadre d'un projet de Talon destiné al accélérer la colonisation agricole. 

Ce plan consis tai t â convaincre des métropolitains aillés de consacrer une 

certaine somme au développement d'une exploitation agricole sur le 

domaine d'une seigneurie, moyennant l'obtention d'un titre pour ce 

fief.36 En 1675. n'ayant pas obtenu le titre de baronnie qu'il espérait. 

Berthelot échange l'Ile-Jésus contre l'Ile d'Orléans, alors propriété 

de Mgr de Laval.37 

En 1680. la seigneurie de l'Ile-Jésus devient propriété du 

Séminaire de Québec par la donation générale que ~gr de Laval lui fait 

35 ANCC, AP-G 240, Seigneurie de l'Ile-Jésus, Cession par les 
R. P. Jésuites al Fran90is Berthelot de la seigneurie de 1'Ile-Jésus. 
7 novembre 1772. copie dactylographiéej ASQ, Séminaire 40, no 70B, 
Concession de l'Ile-Jésus al François Berthelot, 13 novembre 1672. 

36 "Mémoire de Talon sur le Canada", 10 novembre 1670, HAN., 
1930-31: 129; "Mémoire de Talon au ministre Colbert sur le Canada", 2 
novembre 1671, ~. 1930-31: 154; "Extrait de ce que M. Talon demande 
al Monseigneur pour le Canada, sans date, ~, 1930-31: 180; "Mémoire 
de Talon", 9 mars 1673, ~, 1930-31: 173. 

37 L'échange prévoyait une soulte de 250001 payables à Laval car 
l'Ile d'Orléans, située dans la région de Québec, était alors beaucoup 
plus développée que l'Ile-Jésus. Cette somme fut employée par Laval al 
la construction du PeU t Séminaire al Québec. (ASQ, Séminaire 40, no 
70 E, M. note Carnot, 24 mai 1675, Contrat d'échange entre François de 
Laval et François Berthelotj N. Baillargeon, Le Séminaire de Québec sous 
l'épiscopat de Mgr de LayaI, Québec, PUL, 1972: BO). 
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de l'ensemble de ses biens. 38 Elle demeurera la propriété de cette 

institution jusqu'à la commutation du régime seigneurial en 1854. 

Lorsque le Séminaire devient propriétaire de la seigneurie, l'tle 

Jésus est encore pratiquement àéserte. A part l'exploitation agricole 

développée pour Berthelot, elle ne compte que quatre censives et deux 

arrière-fiefs. Le nouveau seigneur peut ainsi décider quel type de mise 

en valeur il entend privilégier: exploitation directe par la 

multiplication de fermes domaniales ou distribution du sol en fiefs et 

en censi ves. 

Au départ. le S~mina1re choisit la première option. Il se 

préoooupe donc surtout de l 'exploi taUon de son domaine de la pOinte 

est (carte 5). Au XVIIe siècle. il y fait construire une chapelle. un 

fort et une scierie et, au début du XVIIIe, il y érige une église et un 

manoir et y entreprend la construction d'un moulin. Dès' lors, ce domaine 

de la pointe est devient le oentre économique et social de la seigneurie. 

L'exploitation de la ferme créée par Berthelot se poursuit également. 

Affermée de 1675 à 1678, elle est ensuite mise en valeur ~irec~ement à 

l'aide de donnés et d'ouvriers salariés: engagés recrutés en France ou 

fils de paysans de la région de Québec. A la fin du XVIIe siècle, 

cette ferme compte une centaine d'arpents labourables et emploie 15 

domestiques. Des défrichements sont effectués chaqu~ année, si bien 

38 ASQ, Seigneuries 5, no 27, M.not. Carnot, 12 avril 1680, 
Donation par Mgr de Laval au Séminaire de Québec. 
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que. au milieu du XVIIIe ai.ele. elle produit annuellement 1600 minots 

de blé et 1000 minots d'avoine.39 

Halgré son importance. 11 semble que cette t'erme ne fut jamais 

rentable. Dans sa mise en valeur. le Séminaire a rencontré les mêmes 

difficul tés que tous les propriétaires non exploi tants de l' 'poque: 

chertê de la main-G'oeuvre et pénurie de t'eruders compétents en raison 

de l'accès relativement t'aci1e à la terre. C'est la raison pour laquelle 

l'exploitation est fractionnée et vendue en 17~9.40 

Compte tenu de ces dit't'icultés. le Séminaire n'a pas fait valoir 

d'autres exploi taUons agricoles â l' !le Jésus. Les cinq autres domaines 

de dimensions assez modestes serviront de réserves de bois et 

d'emplacement de moulin et le Séminaire distribuera le reste de la 

seigneurie à des particuliers. 

En 1719 et 1721. désireux de s'attirer des t'aveurs politiques ou 

d'amener des gens bien nés sur ses terres, le Séminaire concède trois 

arrière-t'iels à des membres de la gentllhommerie coloniale. Ces terres 

de 2J40 ou 360 arpents demeurent toutefois 1nexploi têes, leurs 

propriétaires ayant sans doute été à leur tour confronUs à la rared 

et à la cherté de la main-d'oeuvre. Elles sont donc éventuellement 

réunies au doma:1.ne par le Séminaire qui ne fut que trop heureux de 

pouvoir en tirer des redevances en lefl reconcédant en censives. Les 

39 ASQ, Séminaire 5, no 8, Etat des biens du Séminaire de Québec 
en 1749 par le procureur Pellet. (Dans cette thèse, les poids et mesures 
sont exprimés dans les unités en vigueur au Canada au XVIIIe siècle. 
Pour les équivalences avec les uni. tés du système métrique, voir 
appendice 6.) 

40 S. Dépatie, "La seigneurie de l'Ile-Jésus au X'fIIIe siècle", in 
S. Dépatie. M. Lalancette et C. Dessureault. oD.eit.: 30-33. 
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deux arrière-tiefs qui existaient dans la aeisneurie au lIollent de 

l' 'change Berthelot-Laval connurent le mt'ille sort. 

Obéissant .. un curieux el'sir de mimêtisme par rapport l la 

si tuation métropolitaine. le Séminaire de Qu'beo a donc tenté au départ 

de développer une granele ferme domaniale et de cono'der des terres en 

arrière-fiefs. Mais au XVIIe et au dêbut du XVIIIe siècle, les oonditions 

économiques ne favorisent pas l a forma tion de grandes exploi ta tions, pas 

plus Que les conclitions pol1tioo-mlli taires ne justifient la oréation 

d'un rbeau vertioal de fiefs. La seigne\.lrie de l'Ile-Jésus fut donc 

d'abord et avant tout mouvance. 

1.2.2 La distribution du sol 

En distribuant les oensi ves à l' 1:1e Jésus, le Séminaire a adopté 

la forme allongée qui prêvaut dans la majeure partie dè la colonie. Les 

premières tenures ont 3 ou li arpents de largeur sur 20 de profondeur. A 

partir de 1719, lorsque l'espace le permet, des continuations de même 

largeur et de 5 à 20 arpents de profondeur sont ajoutées aux tenures 

ini tiales. Elles sont gênêralement donnêes aux occupants de la tenure 

du devant, mais 11 arrive qu'elles soient accordêes à des 

conoessionnaires distinots. Par ailleurs, après 1740, le Séminaire 

accorde souvent, dès le départ, des tenures de 120 arpents. Le taux de 

redevance de 2 sols et une fraction de denier à l'arpent de superficie 

est fix€! à la fin du XVIIe siècle et reste constant tout au long du 

XVIIIe siècle. lI1 

41 Sa formulation variera cependant. De 1700 à 1721, le Séminaire 
réclame pour des tenures de 20 arpents de pro1'ondeur un sol de c~ns, 
une livre et un chapon par arpent de front de rente. Entre 1721 et 
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L'alignelllent transversal des tenures est d'signê sous le nom de 

c~te. Lorsque s'achève la concession des terres , la tin du XVIIIe 

siècle, la seigneurie en compte six. Toutes sont orientêes nord-est, 

sud-ouest et, à part la c6te Saint-Antoine qui n'en a qu'une diza1.ne, 

elles cOlllptent chacune entre 75 et 175 censives. 

Les premières tenures accordées au XVIIe siècle sont celles de la 

cOte nord et de la cOte sud à proxim1. té du domaine de la pointe est 

(cartes 2 et 5). Les concessions se font de proche en proche. en 

avançant vers l'ouest, le long de la rivi~re des Prairies et de celle des 

~fille-Iles. Avant que les deux rives ne soient entièrement concédées, 

le Sêminaire ouvre de nouvelles zones de concession au centre de l' tle: 

la cOte Saint-François en 1720, la c~te Saint-Elzêar en 17"0 et la 

Petite cOte Sainte-Rose en 1150. La distribution S'l' fait 'galement 

d'est en ouest sans discontinuiU. De même. la concession des tles 

si tuées dans la rivière des Prairies et dans celle des Mille-Iles ne se 

fai t qu'au moment de la distribution des terres de l' Ue principale 

si tu6es Il proximi té. 

En distri '.Llant le sol, le Séminaire oherche visiblement â ne pas 

disperser la population. La colonisation de l' ne s'est donc faite de 

façon continue il. partir du noyau initial de peuplement que constituait 

le domaine seigneurial de la pointe es t. Les nouvelles concessions se 

1142, la redevance réclamêe est de 1 sol de oens par arpent de front et 
2 sols de rente par arpent de superficie. A partir de 1142, le cens est 
toujours de 1 sol par arpent de t'ront, lIlais la rente est t'ormulée partie 
en argent. partie en blê: 1 sol par arpent de superficie et un demi-minot 
de blé par 20 arpents de supert'icie. Cette formulation sera conservée 
par la sui te, saut' entre 1152 et 1761 où les redevances sont réclamées 
exclusivement en argent comme pendant la période 1121-1742. (ASQ, 
Seigneuries 1I9, 50. 51,55 et 59. Contrats de ooncession de l'Ile-Jêsus). 
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grettent aux censives déjà existantes quelle que soit la qualité du sol 

distribué. Ainsi, les terres pierreuses de la c&te nord devant Terrebonne 

et les terres lourdes de la pointe est sont distribuées bien avant les 

terres franches du centre et de l'ouest de l' ne. 42 

Une compilation des contrats de concession sur une base annuelle 

et des bilans périodiques du nombre de tenures concédées permettent 

d'apprécier le rythme de la distribution du sol dans la seigneurie 

(tabl eaux 1 et 2, graphique 1).43 

Les premières censives sont accordées en 1677 mais, avant la 

signature du traité de paix franco-iroquois en 1701, la colonisation 

est compromise par la menace des incursions iroquoises. Ce ~1'est donc 

qu'au XVIIIe siècle que le Séminaire concède de façon systématique. 

Dans les 20 premières années du siècle, 11 accorde en moyenne 4 censives 

par année. En 1721, la mouvance compte 110 tenures. 'Dans la décennie 

42 Etudiant le mouvement géographique de la distribution du sol 
dans la seigneurie du Lac-des-Deux-Montagnes, Christian Dessureaul t 
fai t la même constatation. (C. Dessureaul t, IlLa seigneurie du 
Lac-des-Deux-Montagnes", in S. DépaUe, M. Lalanoette et C. Dessureault, 
OD.cit,: 211-214) Reprenant la démarche de Dessureault pour l'étude du 
phénomène dans la seigneurie de Batiscan, Philippe Jarnoux invoque 
l'acceSSibilité oomme le premier critère guidant l'extension de l'espa~e 
concédé, mais il estime que, à l' i ntêrleur d'une même zone 
d'acceSSibilité, la qualité des terres peut jouer. (P. Jarnoux "La 
colonisation de la seigneurie de Batiscan aux 17e et 18e siècles: 
l'espace et les hommes", ~, 40. 2 (automne 1986): 166). 

43 La compilation des contrats de concession a êtê réalisée à 
partir du terrier de 1828. Or, le nombre de contrats recensés et 
l'augmentation du nombre de tenures entre deux dates données ne 
correspondent pas toujours. Cette lacune est attribuable à la perte de 
certains contrats et au fait que, pour les tenures ayant fait l'objet 
d'une réunion, la date de concession enregistrée au terrier est celle 
de la reconcession. Malgré ces faiblesses, les rêsultats de ces 
compilations permettent d'identifier les temps t'orts et les temps 
faibles de la dis tribution du sol. (ASQ, Terrier S-7, Terrier de 
l' Ile-Jé~us, 1 828-185~). 
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c. 

Décennie 

1670-1679 

1680-1689 

1690-1699 

1700-1709 

1710-1719 

1720-1729 

1730-1739 

1740-17~9 

1750-1759 

1760-1769 

1770-1779 

1780-1789 

1790-1799 

Tableau 1 

Mouvement dêcennal de la distribution du sol 
â l'Ue Jésus 

1670-1800 

Concessions Continua tions 

2 

5 

1 

43 

29 

58 53 

56 32 

84 52 

104 211 

83 45 

10 1 

19 

3 

Date ind'terminêe 51 32 

Total 548 241 

Source: ABQ, Terrier de l'lle-J'sus, 1828-1854. 

37 

Total 

2 

5 

1 

43 

30 

111 

88 

136 

128 

128 

11 

20 

3 

83 

789 



t 

Annêe 

1721 

1730 

1749 

1765 

1768 

1772 

Sud 

50 

129 

161 

156 

159 

Nord 

60 

60 

115 

120 

124 

160 

Tableau 2 

~volutlon du nombre de tenures 
dans la seigneurie de l'Ile Jésus 

1721-1772 

Côtes 

Sa1nt- Saint
François Elzéar 

40 

73 

86 

100 

100 

56 

79 

70 

83 

Petite côte 
Sain te-Rose 

56 

59 

73 

Saint
Antoine 

38 

Total 

110 

147 

373 

50'-

509 

575 

Sources: Procès-verbaux sur la commodité et l' incommodi té dressés dans 
chacune des paroisses de la Nouvelle-France. 4 février - 3 juin 
1721, B.AfQ.. (1921-1922): 26288. ANQQ, Aveu et dênombrement de l'lle
Jésus, 1732. ASQ, Carte seigneuriale de 1749. ASQ, État des 
terres concêdées dans la seigneurie de l'Ile-Jésus, 1765. ASQ, 
Terrier-censier de l' Ile-Jê8us, 1772-1828. 
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1120-1730. le nombre de concession de premUres tenures aupente peu 

mais la dis tr1bution du 801 8' accélère en raison de la concession de 

plusieurs continuations. En 1730, l'aveu de la seigneurie d'nombre 

147 tenures couvrant 1290ll arpent& soit 18S de la superficie de la 

seigneurie. En 1749, la mouvance compte 373 censives et les terres 

acensées couvrent 55' du sol de l' tle (carte 6). En 20 ans. soit de 

1730 à 1750. il s'est donc concédé deux fois plus de terre que lors du 

demi-siècle précédent. Les années de guerre ne compromettent nullement 

le rythme de la distribution du sol, si bien qu'en 1765. près de 7!>S de 

la seigneurie est concédée. La plus grande partie du territoire restant 

est distribuée avant 1770 puisque seulement 10 concessions sont accordées 

entre 1770 et 1780 et que. en 1781, la seigneurie est concédée à 90S. A 

cette date, à part les domaines que le Séminaire s'est réservés. 11 ne 

reste plus à distribuer qu'une petite étendue de terre localisée à 

l'extrême ouest de l'tle. Le Séminaire la concédera entre 1788 et 1795. 

sous le nom de cOte Sainte-Antoine. 

1.2.3 Les villages 

Dans ce territoire de colonisation qU'ist l 'ne Jésus au XVIIIe 

siècle. il n' y a pas trace d' habi ta t groupé 00 seraient concentrés les 

dH'fêrents services nécessaires à la population rurale. L 'ne compte. 

bien sOr. des artisans mais la plupart d'entre eux mettent en valeur des 

exploitations agricoles sur lesquelles ils résident. Plut6t que de se 

regroup ~r en un lieu précis. les quelques artisans qui vi vent uniquf:-
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ment de leur métier achètent ou louent a long terme un lopin 8i tu' sur 

la terre d'un paysan. 44 

Au XVIIIe siècle. le Séminaire fait pourtant plusieurs tentatives 

pour créer des villages. Dans les années 1720. 11 concède il des artisans 

des emplacements sur le petit domaine et, dans les annêes 1770, 11 fait 

de même au domaine du Gros-Sault. Vera 1750. 11 distribue à plusieurs 

notables locaux des tenures de peti tes dimensions derrière le domaine 

de la cOte nord. Plus audacieux encore est son projet de créer un 

village à la pointe est de l' rle et d'en faire le pOint de transbordement 

des marchandises venant de Québec et destinées aux seigneuries en amont 

de l' rle Jésus. 45 En agissant ainsi. les seigneurs étaient certai-

nement motivés par la perspective de tirer des emplacements villageois 

des redevances et des lods et ventes élevés, mais ces projets arti1'iciels 

n'eurent pas de suite. L'habitat groupé n'appara1tra qu'à la tin du 

XVIIIe siècle. à proximitê des êglises, lorsque la densité de la 

population le justifiera. 

1.2.4 Les paroisses 

Au XVIIe siècle. 1 '11e Jbus est une desserte de la paroisse de 

Repentigny. Elle sera ensui te desservie par un missionnaire oeuvrant 

êgalement à Lachenaie et résidant alternativement dans chacune des deux 

paroisses. La paroisse de l'rle Jésus est érigêe officiellement en 1721 

44 ANQ,M. M. note F. Coron. 30 décembre 1726. Donation en usufruit 
par Charles Dazê à Charles Plmparê. ma1tre tisserand; M. not. C. -F • 
Coron, 11 décembre 1749. Donation à rente par François Roture à Louis 
Langlois, martre taillandier. 

45 ASQ, Séminaire 40, no 57, Ordonnance du marquis Duquesne pour 
l'établissement d'un village sur la pointe est de l'ne. 25 aont 1750. 
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sous le vocable de Saint-François-de-Sales et le S6minaire en reçoit le 

droit de patronage. 

L'année sui vante. ses limites sont fixées: elle a' 'tend de la 

pointe est jusqu'à environ 5 kilomètres vera l'ouest en remontant de 

chaque côté de l'Ue. 46 L'église étant située à l'extrême est de 

l'Ue, il était difficile d'étendre le territoire paroissial plus à 

l'ouest (carte 2). En décidant de construire le lieu du culte sur le 

domaine seigneurial en 1706, le Séminaire cherchai t sans doute à 

renforcer son pouvoir dans l'esprit des paysans forcés de fréquenter le 

domaine pour assister à la messe. Cependant. si le choix de ce si te 

pouvait se justifier au début du XVIIIe siècle alors que les conces-

sions étaient concentrées à l'est de l'Ile, il allait poser un problème 

de plus en plus aigu à œt3Sl1re de l'avance de la colonisation vers 

l'ouest. 

En fixant les limites de Saint-François en 1722. le Conseil d'Etat 

avait prévu la formation éventuelle de deux autres paroisses. l'une au 

nord de l'Uer l'autre au sud. Entre-temps. la partie habitée de ces 

districts devait être desservie par voie de mission par le curé de 

Saint-François. Toutefois. à partir de 1727. plusieurs paysans de la 

cate nord résidant à l'extérieur des lim1 tes de Saint-François commencent 

à fr6quenter la paroisse de Terrebonne. nouvellement oréée. Ils paient 

leur dime au curé de Terrebonne et certains d'entre eux sont marguilliers 

de cette paroisse. Seule la volonté d'échapper à une répartition pour des 

réparat,ions à l'église de Terrebonne les décide à réclamer la création 

46 ACUi, 355-106. 740-1. Extra1 t de l'arrêt du Conseil d'Etat du 
Roy. 13 mai 1722. 
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de leur propre paroisse.-7 Celle-ci est fondée en 17_1 sous le nom de 

Sainte-Rose-de-Lima et une terre de la cOte nord située ê. environ 

8 kilomêtres des limites de Saint-François est choisie comme si te de 

l'église (carte 2), Deux ans plus tard, la paroisse de 5aint-Vincent

de-Paul est crUe pour desservir le sud de l'!le. Son église est 

construi te dans la cOte sud à environ 7 kilomètres des limites de la 

paroisse Saint-François.~8 

Au début des années 1760. l'avance de la coloni!\ation vers le 

centre et l'ouest de l' Ue commande la formation d'une nouvelle paroisse 

mais, à cause d'une pénurie de prêtres, l'évêque Briand décide plutôt de 

réamênager le territoire des paroisses existantes. Son projet prévoyait 

de réunir à Saint-François un groupe de paroissiens résidant â l'est de 

la paroisse de Sainte-Rose, d'étendre vers le sud et l'ouest le 

territoire de cette dernière paroisse et de relocaliser l'ég11se â 7 ou 

8 kilomètres à l'ouest du site choisi en 17~1. Il envisageait également 

de déplacer l'église de Saint-François vers l'ouest afin qu'elle soit 

située au centre de son territoire. 

Ce projet allai t déclencher un conflit majeur entre le curé et les 

paroissiens de Sainte-Rose. d'une part, et l'évêque et le curé de 

47 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 3 mars 1740, Déclaration des habitants 
de la cOte nord de l' tle Jésus; ANQ, Ordonnance de Hocquart entre les 
habi tants de la cOte nord de l' tle Jésus et les habitants de Terrebonne 
au sujet de la réparti tion pour la construction de l'église de 
Terrebunne, 16 mars 1740. 

48 ANaM. M.not. C.-F. Coron. 31 Janvier 1741. DéSignation d'une 
place pour le presbytère de la côte nord; M.not. C.-F. Coron. 23 avril 
1741. Vente par Julien Malboeuf à François Maisonneuve syndic et 
marguillier de la nouvelle paroisse du coté nord de l't1e Jésus; M.not. 
C.-F. Coron. 4 mars 1743, Vente par Jean-Baptiste Quévillon à la fabrique 
de Saint-Vinoent-de-Paul. 
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Saint-François. d'autre part. Les positions respectives des curés 

8' expliquent par les cbangements dans le montant de ~a dtme 

qu'entrdnaient ces réamênagements territoriaux. Celui de Saint-François 

qui gagnait une trentaine de terres bien établies de la c&te nord se 

f611ci tait des décisions de l 'bIque alors que le curê de Sainte-Rose 

s'y opposait, car, avec le projet de Briand, sa paroisse se gonf'lait de 

terres de colonisAtion à peine dêt'ricbées. Les parOissiens quant à eux 

refusèrent de déplacer l'église. Devant leur obstination, Briand envoya 

le curé de Sainte-Rose résider à Sainte-Eustache. ferma la paroisse de 

Sainte-Rose et crêa, en 1774, la paroisse de Saint-Martin dans le 

centre-ouest de l'Uei certains des récalcitrants furent m~me privés 

des sacrements. Le cul te interrompu à Sainte-Rose en 1768 ne repri t 

qu'en 1787. lorsque les paroissiens acceptèrent enfin de construire 

leur église sur le site choisi par l'évêque en 1768 (càrte 2) ,49 

1.3 La population 

1 .3.1 Les sources 

L' 11e Jésus n'a donc pas éCbappé aux ajustements de terri toire de 

mission et de limi tes paroissiales Qui sont le propre des régions de 

colonisation et ces réaménagements se reflètent dans les sources de 

nature d~mographiQue. A plusieurs reprises, l'He est recensée avec des 

paroisses voisines et 11 y a tout lieu de croire qu'en 1765, le 

49 Il existe, au sujet de cette affa1re, une volumineuse 
correspon~ance entre l'évêque, le grand vicaire de Montréal et les 
curés de Saint-François et de Sainte-Rose. (AAQ, 22A, Copies de ~ettre; 
ASQ, Séminaire 14i ACAM, 355-118: Sainte-Rose-de-Limaet 344-106: Saint
François-de-Sales). 
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recensement de la paroisse Sainte-Rose comprenne les habitants des 

seigneuries de Rivière-du-Chêne et de Blainville. alors desserv1s par 

le curé de cette paroisse. C'est cependant la qualité des registres 

paroi.ssiaux qui souffre le plus de la situation. Ils sont tour à tour 

grossis d'actes relatifs à des populations ne résidant pas sur l 'ne et 

amputés d'actes relatifs aux insulaires. Avant 1687. il Y a un registre 

commun pour Repenti.gny, Lachenaie et 1'1:1e Jésus. Entre 1687 et 1716. 

Lachenaie et l'Ue Jésus oontinuent d'avoir un registre unique. classé 

sous le nom de Laohenaie entre 1687 et 1702. et sous celui de l'!le 

Jhus après oette date,50 Les registres de lttle J'sus sont pal' la 

suite amputés des actes relatifs aux habitants de la ceSte nord desservis 

par Terrebonne entre 1727 et 1742 et de oeux des l'bidents de l'ouest 

de la oOte sud qui. à léa t'in des années 1750 et dans les années 1760. 

relèvent de la paroisse Sainte-Geneviève. Al' inverse. 11 est fort 

possible que. jusqu'en 1768. dc:.'e de l'ouverture des registres de 

Saint-Eustache. le registre de Sainte-Rose contiennent les actes relaUt's 

à la population des seigneuries de Rivière-du-Chêne et de Blainville 

qui êtalent des dessertes de Sainte-Rose. 

Ces changements d' et'fectif's se reflètent dans les courbes 

illustrant le mouv~!I1ent décennal du nombre d'actes conSignés dans les 

registres de l'Ue (graphique 2). Le rattachement des habitants de la 

cOte nord à Terrebonne entre 1727 et 1742 est particulièrement 

perceptible. Alors que la tendance gênêrale est à la hausse, les courbes 

50 A. Larose. Les regis tres parois si aux au Qu'bec ayant 1800, 
Qu~bec, Ministère des Affaires culturelles, 1980: 182. 
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Graphique 2. 
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Source: P.R.D.H., transcription informatique des registres paroissiaux de l'île Jésus. 
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stagnent entre 1730 et 1740 pour prendre ensuite un essor d'cisif l la 

suite de la formation de Sainte .. Rose et de Saint-Vincent-de-Paul. 

Dans ce contexte, toute analyse dêmographique mettant en relation 

les etfecUfs des recensements et les êvênements consignês dans les 

registres paroissiaux donne des résultats aberrants. Ainsi. le taux de 

na tali té se maintient au-dessus de 100 pour mille avant 1720. Pour 

arri ver â des résul ta ts plausi bles • il faudrait re tirer des registres 

les actes relatifs à la population non-rbidente et aller chercher dans 

les registres des paroisses voisines les actes relatifs aux insulaires. 

Mais, l'opération est dêlicate car, que ce soit dans le registre de 

Saint-François entre 1702 et 1716 ou dans celui de Sainte-Rose dans les 

années 1760, la résidence des sujets d'acte n'est indiquêe que d'une 

façon irrégulière. Sans reconstitution de fam1lle, 11 est alors 

impossi bh. d'isoler les actes touchant les habitants' de l' ne Jésus, 

puisque les patronymes des insulaires et ceux des habi tants de Lachenaie, 

Terrebonne, Blainville et Rivière-du-Chêne sont les mêmes. 

Nous avons donc renoncé à toute analyse démographique impliquant 

le recours simul tant> aux recensements et aux registres pe.roissiaux. 

1.3.2 L'êvolution de la population et l'immigration 

En 1681, la population de l' ile se monte à 211 personnes, soit 

trois familles de censi taires et le personnel de la ferme seigneuriale.51 

La fin du XVIIe siècle const! tue une période trouble, marqu~e par la 

menace des incursions iroquoises. si bien que, après avoir atteint 1I2 

51 APC, Série G-1, vol 460, Recensement de 1681. Il s'agit du seul 
recensement nominatif disponible pour l 'ne Jésus pendant la pêriode 
que nous êtudions. 
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habitants en 1692. la population tombe l 13 en 1698 (tableau 3, 

graphique 3). Cependant. l partir du d'but du XVIIIe siècle, elle 

connait un essor définitif. En 1765. l'ne compte 2368 habitants. ce 

qui signifie que, depuis 1681. la population de l' 11e a ausmenté deux 

fois plus rapidement que celle du Canada. Al' inverse. dans les 25 années 

sui vantes, elle aura une croissance moins rapide que celle de la 

province. 52 Comme l'avait montrê le rythme de la distribution du sol, 

le gros du processus de colonisation est terminé en 1765. 

Avant cette date. l'Ue a reçu un contingent d'immigrants dont 

il est difficile de chU'frer l'importance. Le solde lhigrato1re serait 

de 382 personnes entre 1·,07 et 1765, mais on ne peut se fiel' à cette 

estimation calculée avec des données tronquées. 53 

En se basant sur les seules données des recensements. les temps 

forts de cette immigration serai t la première décennie du XVIIIe siècle, 

la fin des annêes 1710 et les années 1720-1730, trois périodes qui 

enregistrent des hausses de population trop fortes pour être dues à la 

seule croissance naturelle. Le rythme de la distribution du sol tend 

d'ailleurs à confirmer que les années 1700-1710 et 1720-1730 ont été 

des temps forts de la colonisa tion (graphique 1). Il ne conf i rme 

cependant pas l'hypothèse d'une immigration massive en 1717 comme l·~s 

recensements tendent à le faire croire. Déficience de cette dernière 

52 Entre 1681 et 1765, la popUlation de l'Ue Jésus croU à un 
taux annuel de 5.61, alors que celle du Canada a un taux d'accroisse
ment de 2.61. Entre 1765 et 1790. le taux annuel d'accroissement est de 
2.61 pour l' Ue et de 3.liS pour la province de Quêbec. 

53 Le solde migratoire serait ntlgatif avant 1739 (-100) en pleine 
période de peuplement et positif" (+500) entre 1739 et 1765. alors que 
l' 11e a déjà commencê à perdre une partie de sa population au prof'it 
des seigneuries de la rive nord de la rivière des Mille-Iles. 
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source, ex.4stence certaine d'un décalage entre l'arrivée des colons et 

la concession des terres, voUà deux explications qui se conjuguent 

pour expliquer cette apparente contradiction. Le flot migratoire diminue 

sans doute après 1739 puisque le taux d'accroissement annuel est moindre 

entre 1739 et 1765 que précédemment, mais l'absence de recensements 

entre ces deux dates empêche d'en savoir davantage. 54 

A dé~aut de recensements nominati~s permettant d'identifier les 

immigrants, nous avons eu recours à deux listes de propriétaires dressées 

en 1730 et en 1765.55 Après en avoir exclu les propriétaires non 

résidents et les natifs de l' ne. nous avons recherché pour chacun des 

immigrants, le lieu et la date de naissance, la date d'arrivée à l'Ile 

Jésus, la da te du mariage et les lieux de transi t possi bles entre la 

paroisse d'origine et l'.tle Jésus. Ces données ont 'té établies Il 

l'aide des registres paroissiaux, des actes notari's et de di vers 

travaux généalogiques. Cette méthode prêsente deux inoonvénients: 

d'une part. elle néglige l'immigration féminine; d'autre part, elle 

tend à exclure de l'analyse les immigrants qui ne se sont pas enracinés. 

En effet, peu de colons quittent l'Ile une fois devenus propriétaires. 

Mais, même la reconstitution de famille ne permet pas d'atteindre 

cette immigra tion temporaire qui est surtout le fai t de jeunes 

cêliba taires. 

54 Le taux d'accroissement annuel est de 61 entre 1681 et 1739 et 
de 4.6% entre 1739 et 1765. 

55 ANQQ, Aveux et dénombrements du régime français, cahier 1, 
folio 369: Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus, 1732; ASQ, Seigneuries 
~9: Etat des terres concédées dans la seigneurie de l'isle Jésus, juin 
1765. 
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La mfthode utilisfe est cependant supérieure l la seule 

utilisation des registres paroissiaux, car les indicatioDs d'oriSine et 

de résidence qui y sont contenues ne sont ni systématiques ni clairement 

définies. Ainsi, un individu résidant dans l'11e mals naUf de 

l'extérieur peut aussi bien être désigné dans son acte de mariage 

comme résident de l'11e, sans précision de son lieu d'oriSine, que comme 

r6sident de sa paroisse d'origine, même si son installation remonte à 

plusieurs années.56 

L' exploi ta tion des deux listes de propriétaires a permis 

l'identification de 236 immigrants, soit 92 présents en 1730 et venus 

entre 1700 et 1730. et 144 présents en 1765 et arrivés entre 1726 et 

1761.57 

Ces immigrants viennent surtout de l' Ue de Montréal et, dans une 

proportion moindre, de la région de Québec (tableau 4f. L'11e Jésus a 

attirl: peu de Français et encore moins de natifs de la région de 

Trois-Rivières. Le peuplement de l'ile est donc essentiellement li~ au 

processus de déversement vers des zones neuves de population issue de 

paroisses peuplées depuis deux ou trois gén~rations. C'est d'ailleurs 

56 Par exemple, en 1728, dans le registre de Saint-François-de
Sales, André Dubreuil qui a acquis une terre en 1721 est déclaré résident 
de Charlesbourg, alors que son contrat de mariage précise qu' 11 est 
habitant de l'ile. Par contre, Joseph Graton, natif de Saint-Pierre, 
ile d'Orléans. et venu, via Lachenay. en 1717, est désigné comme résident 
de la paroisse l son mariage en 1720. Bien peu sont identifiés 
correctement comme Noël Ignace Caillet, arrivé en 1721 et déclaré à son 
mariage, en 1724, résident de l'Ue Jésus et originaire de Saint-Augustin 
(PRDH, Transcription informatique des registres de la paroisse 
Saint-FranQois-de-Sales, 8 novembre 1728; 29 juillet 1720; 6 novembre 
1724; ANQM. M.not. F. Coron. 8 novembre 1726, Contrat de mariage entre 
André Dubreuil et Agathe Labelle). 

57 Ce qui fait 92 immigrants sur les 104 propriétaires résidant 
dans l'ile en 1730 et 144 sur les 342 proprétaires résidents de 1765. 
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RlplrU Uon des l_1&ranta 
aelon l.ur orl,ln, ,losraphlQue 

Or1,1ne 1730 1765 Total 

N.A. 1 N.A. 1 N.A. 1 

FRANCE 15 16.7 10 8.8 25 12.3 

RtOZON DE QutsEe 38 42.2 31 27.4 69 34.0 

Baie St-Paul 
St-Joachim 2 
Il. -D. Beaupr~ 3 
Chateau-Ri cher 8 1 
Anse-Gardien 2 3 
Beauport 2 , 
St-P.1erre, 1.0. 2 2 
Ste-Famille, 1. o. 2 , 
St-Jean-Blptiste, i.o. , 
St-François, 1.0. , 
Charlebourg 6 2 
Canarditre 1 1 
Qulbec 3 6 
Ste-Fo)' 1 1 
Lorette 2 
St-Augustin 2 2 
NeuvUle 
St-Jean-Baptiste 1 
St-Nicolu 2 
Beaumont 1 
St-Thomas , 
Kamouraska 3 

RtGI01I DE TROIS-RIVIÈRES 

Pérade 2 2.2 2 1.8 Il 2.0 

RtOl0t. DE MONTRtAL 35 38.9 70 52.0 105 51.7 

Ile Ste-rh~rèse 1 
Bouchervl11e 6 , 
Longueuil 2 
Lachine 2 
Montréal 12 12 
Longue-Pointe 1 
Pointe-aux-Trembles 8 2 
Ri vitre-des-Prairies 1 18 
Sault-lu-R6collet 9 
St-Laurent 9 
Ste-Genevlhe 4 
Ste-Anne Bout-de-l' Ile 3 
RepenU,n)' 3 
Lachenaie 6 1 
Terrebonne 3 

TOTAL 90 100.0 113 100.0 203 100.0 

INCONNUE 2 31 33 

C, Sources: ANQQ. Aveu et <::ênombrellent de l' Ile-J6aus. 1732. ASQ. hat 
des terres concldhs dans la seigneurie de l' Ile-Jbus. Juin 
1765. Fichier des ménages paysans. 
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ce que montre l'évolution assez _arqu'e de la provenance des immigrants 

du premier et du second continsent. Alors que l'i_igration d'avant 

1730 est domin'e par les natifs de la région de Qu'bec, celle qui suit 

vient majoritairement la rêgion de Montrêal. En cela il n'y a rien 

d'étonnant puisque les seigneuries près de Québec, colonisées avant 

celles de la région montréalaise, ont atteint plus vite le niveau de 

saturation qui impose l'émigration â une partie de sa population. 

L'éventail des paroisses de la région de Québec ayant fourni des 

immigrants est assez large. Si la côte de Beaupré, propriété du Séminaire 

de Québec a fourni près de la moitiê aes immigrants québêcois arrivés 

avant 1730, elle ne contribue que très peu au groupe arrivé par la 

sui te. Cela marque les limites de l'influence seigneuriale dans le 

peuplement. Après 1730, les surplus de population de Beaupré négligent 

l' ne Jêsus. même si celle-ci relève du même seigneur que leur seigneurie 

d'origine, parce que les seigneuries de la Nouvelle-Beauce, plus 

rapprochées. leur offre des possibilités d'établissement. 

Quant aux immigrants natifs de la région de Montréal, il 

proviennent de la ville et de sa banlieue mais surtout des paroisses du 

nord de l'ne de Montréal. Il s'agit ici d'une colonisation de proche 

en proche. comme en témoigne l'évolution des paroisses d'origine entre 

le premier et le second contingent d'immigrants. Avant 1730, alors que 

la population se concentre â l'est de l'!le Jésus, les colons sont 

surtout issus de Pointe-aux-Trembles. Par la suite, 11s viennent plus 

volontiers des paroisses situées plus à l'ouest: Rivière-des-Prairies, 

Sault-au-Récollet, Saint-Laurent et Sainte-Geneviève. Ce qui témoigne 



(. 

55 

de l'extension de la oolonisation vers l'ouest de l'fle J'sus et du 

vieillissement progressif de oes terroirs d'origine. 

Il ne semble pas y avoir beaucoup d'ex-engag's parmi les oolons 

originaires de France arrivés avant 1730. Au moins trois d'entre eux 

sont venus au Canada en tant que soldats et les surnoms de six autres 

indiquent sans doute un passage dans l'armée. 58 Les ex-militaires sont 

majoritaires dans le groupe des Français présents en 1765. Ce sont pour 

la plupart des soldats r6t'ormés du régiment de La Sarre qui fut cantonné 

aans l' lIe â plusi eurs reprises pendant la Guerre de Sept-Ans. 59 

Pendant leur séjour. une vingtaine ont re~u des ooncessions et certains 

d'entre eux ont choisi de rester définitivement après s'être mariés 

avec des jeunes filles de l'11e. 60 

58 Un seul immigrant a été identifié dans les listes d'engagés 
établis par Gabriel Debien. ("Engagés pour la Canada aù XVIIe vus de La 
Rochelle". BBAf... 6. no 2 (septembre 1952); 177-233; no 3: 374-407; 
M. Gaucher. M Delafosse et G. Debien. "Les engagés pour la Canada au 
XVIIIe Siècle", 1WAf., 13 <1959-1960): 241s5, 4028S. 550ss et 14 
(1960-1961>: 87ss. 246ss. 430ss, 583ss). 

59 Arrivé au Canada au printemps 1756, le régiment de La Sarre a 
pris ses quartiers d'hiver à l'Ile Jésus en 1757-58, 1758-59 et 1759-60. 
Les soldats logeaient chez l'habitant. (Y. Landry, Quelques aspects du 
comportement démographigue des troupes de terre envoyées au Canada 
pendant la guerre de Sept-Ans, mémoire de M.A. (histoire), Université 
de Montréal, 1977: 87). 

60 Le mariage des soldats était encouragé par les autorités politi
ques. Entre 1757 et 1765, 88 soldats du régiment de La Sarre se sont 
mariés au Canada dont 17 dans les paroisses de l'J:le Jésus. (Y. Landry. 
op.cit.: 89-95.) Entre 1756 et 1759, 20 soldats dont 15 du régiment de 
La Sarre reçoivent des concessions. (ANQM, Greffe du notaire 
Charles-Fran~ois Coron) Le cantonnement de soldats chez des habitants de 
l'fIe s'est soldé par un dénouement moins heureux, en 1761. lorsque 
trois soldats réformés ont assassiné, pour le voler, un riche habitant 
de la côte Saint-François. (ANQM. M.not. C.-F. Coron, 13 mars 1761, 
Inventaire de la communauté de Charles Bélanger et d'Angélique Monarque; 
C. Perrault, "Le pendu de l'J:le J'sus". Cahiers Gen-Histo, 2 (mars 1980): 
3-20. 
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Lt'S 1mmigrants qui a 'installent 1 l' tle J'sua sont le plus souvent 

de jeunes c6libataires (tableau 5). Quelques-uns. arrivés avant 1730. 

sont venus en tant que domestiques du Séminaire. mais la grande majorité 

ont immigré de façon indépendante. Les modalitAs de leur installation 

sont invariables: après avoir aoquis une terre par ooncession ou par 

achat. ils épousent presque immédiatement une jeune fille de l'tle ou 

des environs. 61 Par certaines de leurs caractéristiques. les immigrants 

mariés se rapprochent des cêlibataires. Ils sont relativement jeunes et 

leur union est assez rêcente. Deux traits particularisent cependant 

leur immigration. D'une p~rt. ils ont un peu plus tendance à venir de 

la région montréalaise que les célibataires. phénomène sans doute 

normal puisqu'un déplacement sur plusieurs centaines de kilomètres est 

plus facile pour un individu seul que pour une famille (tableau 6). 

D'autre part. malgré ce fait. ils ont. plus que les célibataires. 

tendance à avoir résidé aans une paroisse de transit. 62 Il s'agit le 

plus souvent d'individus originaires de Montréal qui, avant de venir à 

l'tle Jêsus. ont séjourné dans les paroisses rurales du nord de l'tle 

de Montréal. 

Si l'influence seigneuriale ne semble pas avoir été déterminante 

dans le processus de peuplement, d'autres mécanismes y sont clairement 

à l'oeuvre. L'analyse de l'origine des immigrants montre le rôle 

privilégié de certaines paroisses dans la consti tution du groupe 

61 Sur les 89 cas o~ nous avons pu établir de façon précise la 
date du mariage et l'identité des mariées, 63 d'entre elles sont issues 
de l '!le Jésus. Les autres viennent généralement de Rivière-des-Prairies. 
du Sault-au-Récollet ou de Terrebonne. 

62 Dans les 26 cas où un lieu de transit a ,té identifié. 16 
concernaient des immigrants mariés et 10 des célibataires. 
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Statut 
matrimonial 
él l'arrivée 

Célibataire 
f.1arH 
Inconnu 
Ensemble 

Célibatâire 
Marié 
Inconnu 
Ensemble 

Cé 11 ba tai re 
Marié 
Inconnu 
Ensemble 

57 
Tableau 5 

Caraotêristiques des immigrants 
selon leur statut matrimonial à l'arrivée 

Nombre 

58 
28 

6 
92 

64 
23 
57 

1114 

122 
51 
63 

236 

Age 
moyen médian 

24.6 
32.3 
21.5 
27.4 

22.1 
34.7 
31.0 
27.2 

23.6 
33.3 
24.7 
27.3 

1730 

24.0 
29.5 
21.5 
25.0 

1765 

21.0 
34.0 
31.0 
25.0 

ENSEMBLE 

24.0 
31.5 
22.0 
25.0 

Délai entre le mariage 
et l' arr1 vêe 

moyen médian 

2.4 
7.0 

4.8 
9.2 

3.7 
8.0 

2 
5 

3 
7 

3 
5 

N.B. L-âge et le délai entre le mariage et l'arrivée ont été calculés 
à partir des cas connus. 

Sources: ANQC, Aveu et dénombrement de l'Ile ·Jésus, 1732. ASQ, ttat 
des terres concédées dans la seigneurie de l Ile-Jésus, juin 
1765. Fichier des ménages paysans. 
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Statut France 
matrimonial 

N.A. 1 

Célibataire 16 13 .4 

Marié 6 12.0 

Inconnu 3 8.8 

Ensemble 21-.> 12.3 

Tableau 6 

Origine géographique des immigrants 
selon le statut matrimonial 

Région de Région de Région de 
Québec Trois-Rivières Montréal 

N.A. 1 N.A. 1 N.A. 1 

51 42.9 3 2.5 49 41.2 

16 32.0 1 2.0 27 54.0 

2 5.9 29 85.3 

69 34.0 4 2.0 105 51.7 

Sources: ANQQ. Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus. 1732. ASQ. 

Total 

N.A. 1 

119 100.0 

50 100.0 

34 100.0 

203 100.0 

ttat des terres 
seigneurie de l'Ile-Jésus, juin 1765. F.1ch1er des ménages paysans. 

Inconnu Total 
des cas 

N.A. 

3 122 

1 51 

29 63 

33 236 

concédées dans la 

Ut 
CD 
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d'immigrants. ce qui révèle l'existence de solidarités de provenance. 

Le plus souvent ce type de solidarité est en t'ait une soUdari té ae 

famille. Un jeune homme quitte sa rêgion d'origine pour venir rejoindre 

â l'!le Jésus. un oncle. un cousin ou un frère. installê depuis quelques 

années. C'est le cas de Joseph Berthiaume qui. en 1727 à l'âge de 22 

ans, quitte Lorette pour rejoindre son frère André. venu l'année 

précédente. Tous deux sont bientôt rejoints par leur cousin Pierre en 

1734. Quelquefois. deux frères se déplacent en même temps, comme Pierre 

et Jacques Beauchamp qui quittent Pointe-aux-Trembles en 1718 pour 

s'installer sur deux terres voisines de la cOte nord. Dans le cas des 

immigrants mariés. c'est souvent la présence de la belle-famille à 

l'Ile Jésus qui Joue un rOle d'attraction. Nul doute que l'existence de 

ces liens a motivé le choix de la destination et facilité l'installation. 

Par l'ensemble de ces traits. le processus de peuplement de l'tle 

Jésus ressemble à celui observé dans d'autres régions de la colonie à 

la même époque. Les immigrants sont le plus souvent jeunes et ils 

bénéficient de solidari tés de provenance et de famille lors de leur 

installa tion. Seule particularité de l'immigration vers l' Ue Jésus: 

les célibataires apparaissent y avoir joué un plus grand rôle 

qU'ailleurs.63 

Immigrants jeunes at majoritairement célibataires. issus de 

terroirs mis en valeur depuis deux ou trois générations: ces carac-

têristiques montrent clairement que la colonisation de l'tle Jésus est 

63 J. Mathieu et al •• "Peuplemer.t colonisateur au XVIIIe siècle 
dans le gouvernement de Québecn • L'Homme et la Nature. Actes de la 
Société canadienne du XVIIIe siècle, 1984. tome 2: 127-138. A 
Saint-Joseph de la Nouvelle-Beauce, sur 127 adultes arrivês entre 1736 
et 1762. on dénombre ~O couples et 37 célibataires. 
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liée au processus de reproduction d'une société rurale qui, pour 

maintenir son équilibre, exclut sans cesse une partie de la jeune 

génération. Celle-ci entreprend alors le défrichement d'une région qui, 

en l'espace de 50 ans, devient â son tour exportatrice de co10ns. 64 

L'analyse de la localisation des terres décri tes dans les contrats 

de mariage de la deuxième et de la troisième génération d'habitants de 

l'i1e montre en effet que, à partir de 1740, de plus en plus de jeunes 

gens natifs de l'11e sont installés dans les seigneuries de Terrebonne, 

de Lachenaie mais surtout dans la seigneurie des Mille-Iles alors en 

pleine période de colonisation. Tout autant que les zones encore non 

colonisées de l'11e Jésus. ces endroits servent d'exutoire â la partie 

est de l'11e peuplée au début du siècle. 

1.3.3 Les comportements démographiques 

Affecté par des changements d'effectifs, le contenu des registres 

paroissiaux permet tout. de même de cerner quelques-uns des comportements 

démographiques de la population de l'11e. Il y a en effet tout lieu de 

croire que les habitants qui utilisaient les services des curés de 

l'11e devaient y recourir aussi bien pour leurs baptêmes que pour leurs 

mariages et leurs sépultures. 

Une analyse basêe sur le nombre d'actes enregistrés a donc 

toutes les chances de prhenter un résultat cohérent. si on tient 

compte des dates de changement d'effectifs. 

64 G. Bouchard, "Les systèmes de transmission des avoirs familiaux 
et le cycle de la société rurale au Québec du XVIIe au XXe siècle", 
~, XVI, 31 (mai 1983): 35-60. 
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C'est du moins oe que laisse oroire les courbes représentant 

l'évolution annuelle du nombre annuel d'aotes enregistrês dans les 

registres (graphique 4). Les courbes des mariages et des baptêmes 

témoignent par exemple de l'influence des guerres dans le oomportement 

aêmographique de la population: augmentation des mariages, suivie de 

ce lle des naissances, après les Guerres de Succession d'Espagne et 

d'Autriche; diminution des unions et des naissances au dêbut de la 

Guerre de Sept-Ans, suivie d'une rapide récupêration après la reddition. 

Quant à la courbe des sépultures. elle traduit les pointes de mortalité 

connues pour l'ensemble de la oolonie: variole de 1703, 1714, froids de 

1729-1730. picote de 1733 et fortes mortalitês pendant la Guerre de 

Sept-Ans. Face â la conjoncture, la population de l 'ne Jésus réagit 

comme plusieurs autres communautês rurales de la Nouvelle-France. 65 

De même le mouvement saisonnier des baptêmès, mariages et 

sêpul tures montre qu t elle adopte les comportements typiques d'une 

collectivité rurale et catholique (graphique 5). Le nombre des 

naissances s'élèvent en février et mars pour ohuter au début de 1'été 

et se relever légèrement en aoO t et septembre. Le mois où il yale 

moins de cCinceptions est mars, temps du Carême, tandis que les mois les 

plus favorables à la conception sont novembre et décembre, à la sui te 

d'une forte concentration de mariages, mais surtout mai et juin. A l'île 

Jésus, comme ailleurs dans la colonie, l' arri vée du temps chaud es t 

65 M. Tremblay, La population de Beauport sous le rédme français, 
mémoire de M.A. (démographie). Université de Montréal, 1981: 45-53; 
L. Dernier-Lemire, Neuyille: des origines à 1762; étude démographique 
d'une paroisse rurale du Québec, mémoire de H. A. (démographie), 
Université de Montréal, 1982: 65-69; S. Goudreau. La population de Cap 
SanU, de Deschambault et de Grondines sous le régime frangais, mémoire 
de H.A. (démographie), Université de Montréal, 1984: 50-59. 
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Graphique 4. 
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Source: P.R.D.H., transcription informatique des registres paroissiaux de l'jle Jésus. 
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Graphique 5. Mouvement saisonnier des baptêmes, mariages 
et sépultures. l'n. Jésus, 1702-1765. 
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donc responsable de la plupart des conceptions. Le tait que, cOIIUIle l 

Montrftal, le mois qui concentre le plus de conceptions soi t mai plut&t 

que juin, comme dans la région de Québec, le confirme 6loquemment. 66 

La nature et les interdi ts religieux règlent donc le rythme des 

conceptions. Il en va de même pour celui des mariages. Avec plus de 59% 

des unions, janvier, février et novembre sont les mois les plus 

achalandés alors que mars, dftcembre et les mois d'été, c'est-A-dire les 

périodes de l'Avent, du Carême et des travaux agricoles n'enregistrent 

que peu d'union. 

Comme ailleurs dans la colonie, le mouvement des sépultures a 

te ndance à suivre celui des nai ssances, ce qui témoigne de l' impor tance 

de la mortalité infantile. Cependant les variations de la courbe des 

sépultures sont plus accusées Que celles enregistrées dans d'autres 

paroisses et son évolution va en sens contraire de la tendance observée 

ailleurs. Alors QU'à Beauport et A Neuville, la mortalité est plus 

forte en hiver qu'en été et qu'à Cap Santé, Deschambault et Grondines, 

il Y a une hausse en mars et avril, à l'île Jésus, les mois d'été 

représentent la périOde de plus forte mortalité (graphique 6) .67 

Problème d'enregistrement, situation locale particulière? Seule une 

étude poussée permettrait d'éclaircir cette particularité. Hais d'ores 

et déjà, il ne parait pas imprudent de mettre en cause l'eau des puits 

et des fontaines qu'on retrouve sur certaines terres et dont les paysans 

66 L. Dechêne, Habitants et marchands "., 
M. Tremblay, op.cit.: 64-66; L. Bernier-Lemire, 
S.Goudreau, op.cit.: 61-63. 

op.cit.: 113-114; 
OP.cit. : 65-72; 

67 M. Tremblay, op.cit.: 55; L. Bernier-Lemire, op.cit.: 70-72; 
S. Goudreau, op.cit.: 60-63. 
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se rêservent consciencieusement l'usage lorsqu'ils leur arrivent de 

vendre le lopin o~ ces sources d'eau sont situêes. 

Conclusion 

Voilà donc quel est le terrain de cette enquête. Par sa si tuation 

géographique et par la qualité de ses sols. il s'agit d'un des terroirs 

agricoles les plus favorisês du Québec. Mais. en dêpit de ces conditions 

naturelles favorables et d'une date de concession hâtive, la colonisation 

n'y commence réellement qu'au début du XVIIIe siècle. La majorité du 

sol de l'He est concédée dans les six décennies suivantes alors que la 

population connait un taux d'accroissement élevé. Cet essor est. bien 

sQr. le résultat de l'accroissement naturel. mais il est aussi le fait 

d'une immigration dont l'importance semble être prépondérante avant 

1730. Les nouveaux venus sur l'île sont d'abord des jeunes gens issus 

de terroirs déjà vieillis de la région de Québec puis de celle de 

Montréal. Leur émigration permet la reproduction sans heurt de la 

société paysanne dans les paroisses d'origine et le dêveloppement d'un 

nouveau terroir. Le peu que nous sachions des comportementfl 

démographiques de cette nouvelle collectivité indique Que ses jours 

sont rythmés de la même faQon que ceux des autres communautés rurales 

de la Nouvelle-France. En 1775. la collectivité de l'île Jésus en est il 

sa quatrième génération et. déjà depuis trente ans. elle génère il son 

tour des exclus qui se dirigent vers des territoires de colonisation 

plus récents. 
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Introduction 

Chapitre 2 

La conjoncture et la commercialisation 
du produit agricole 

Dans la mesure où la f'aiblesse de la demande a déjà êté présentée 

dans l 'historiographie comme le facteur explicatif' de la lenteur de la 

croissance du produi t agricole au début du XVIIIe siècle, c'est vers 

l'êtude de la conjoncture et de la commercialisation du produit agricole 

que nous nous tournons en premier lieu. Il s'agi t essentiellement de 

vêrifier si le long mouvement de aépression des prix agricoles :! dentifié 

au début du siècle se prolonge après 17l10. S1 tel est le cas, l'état 

de la demande pourra être consid.êré comme une cause de la stagnation 

relative de la production. Par contre, si le mouvement des prix est â 

la hausse, cela indiquera que l'état de la demande n'influence pas 

l'offre et qu'il faut chercher ailleurs les facteurs explicatifs de la 

croissance du produit agricole. Nous procédons en deux étapes. D'abord, 

nous établissons le mouvement des prix agricoles il l'Ue Jésus entre 

1720 et 1775, puiS nous analysons les divers rêseaux de 

commercialisation de la production agricole. 

2. , La conjoncture 1720-1775 

Pour le régime français, deux courbes de prix déJà tracées 

permettent de cerner de plus près la conjoncture; celle établie pour 

Montréal entre 1655 et 1125 par Louise Dechêne et celle dressée par 

67 
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Jean Hamelin pour Québec entre 1670 et 1750.1 Malgrê des variations 

provoquées par de mauva18es récoltes, les deux courbes témoignent du 

faible niveau du prix du blé dans les 40 premières ann6es du XVIIIe 

siècle. Pendant cette période, le prix du minot se maintient presque 

toujours en deçà de 3# et il oscille plus volontiers entre 21 et 2# 10 

sols, soit â un niveau inférieur aux prix d'avant 1670. A cette 

dépression du prix du blé s'ajoute, du moins à Hontr6al jusqu'en 1730, 

une baisse des prix du bétai1. 2 La dépréciation semble donc toucher 

l'ensemble de la production agricole entre 1700 et 1730. 

Cette dépression se prolonge-t-elle par la sui te 7 Quelle est la 

conjoncture locale â l' ne Jésus à l'époque de notre étude? Deux 

séries d' indica teurs ont été retenues pour répondre à ces questions, 

soit .le prix du blé et celui de certains animaux. La rareté des données 

nous a empêché de rendre compte de l'évolution d'autres productions 

comme les pois. l'avoine ou le lard. L'évolution du prix du blê a été 

établie à partir de prix relevés dans les actes notariés et dans les 

comptabili tés seigneuriales et paroissiales. Ces deux dernières sources 

doi vent cependant être utilisées prudemment, car elles indiquent rarement 

de façon précise le mois et le lieu de la transaction. Cet te dernière 

indication est pourtant primordiale, car le prix du blé varie selon le 

lieu cà l'acheteur en prend livraison. c'est-A-dire selon que c'est 

L. Dechêne, Habitants et marchands. op.cit.: 330-33!l et 521; 
J. Hamelin. Econom1eet société" .• OPtcit.: 59-62. 

2 L. Dechêne, Habi tants et marchands" •• op.cit.: 334-336. 
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l'acheteur ou le vendeur qui en assume les coOts de transport. 3 Les 

évaluations oontenues dans les inventaires après d'cés apparaissent 

donc plus sQres car elles sont Caites au prix du marché. Celles-ci ont 

été complétêes par des prix relevés dans des actes de vente ow) le 

paiement est fait en blé, mais seulement lorsqu'il êtait olair que le 

prix mentionné était bien celui du jour. Malgré ces précautions, 

certaines cotations sont apparues comme aberrantes, si bien qu'elles ont 

l!té écartées. Le prix annuel retenu correspond donc davantage au mode 

qu'à la moyenne des prix rassemblés. L'année-réoolte commençant le 

prend er septembre sert de cadre chronologique. Cependant. pour t'aeili ter 

la comparaison avec des séries établies par année civile, le prix de 

l'année-récolte commençant en septembre est dés1gnl! comme lItant celui 

de l' annl!e civile commençant en janvier suivant. 4 

Nous ne cachons pas la Crag111té de la courbe ainsi obtenue 

(graphique 7). Si, pour certaines années, le prix a été établi à partir 

de 8 ou 10 cotations, pour d'autres, seules une ou deux indications ont 

3 C'est pourquoi dans sa correspondance avec le procureur du 
Sl!minaire au sujet de la vente du blé de mouture et de rente, le 
représentant seigneurial, Hubert-Joseph Lacroix préCise toujours le 
lieu de livraison: "11 est venu un marchand de Montréal et il m'a 
offert 40 sols de votre blé priS ohez moi... Beaulieu en a vendu 400 
minots à 43 sols rendu à La Chenaye •.• " (ASQ, Séminaire 40, no 23c. 
Lettre de Hubert-Joseph Lacroix cl M. Hubert, 11 mars 1771). Au début 
du XVIIIe siècle, le Séminaire ajoute 7 sols 6 deniers â chaque minot 
de blé qu'il reçoit à Québec de l'l1e Jésus (ASC, Livre de compte C-5: 
338). En 1773. Lacroix évalue à 3 sols 6 deniers le minot le coat du 
transport de l' He Jésus à Montréal (soi t 2 sols de fret et 18 deniers 
pour entreposage dans un hangar situé à l'est de l'ile); le coOt du 
transport de 1'11e Jésus cl Québec est alors de 5 sols le minot (ASQ. 
Séminaire 40, no 23v, Lettre de Hubert-Joseph Lacroix il M. Hubert, le 
29 mars 1773). 

4 Ainsi, l' année-récolte commen~êe en septembre 1739 et Cinissant 
en aoOt l7ltO est désignée comme l'année 1740. 
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Graphique 7. Évolution du prix du minot de blé è l'ne Jésus, 

1720-1775. 
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150 ............. . ......... . 

100 ................................................................................. . 
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Source: Tableau 7. 
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( Tableau 7 

tvolution du prix du minot de bl' â l'ile Jésus 
1720-1775 

Annêe- Prix du Nombre de Année- Prix du Nombre de 
réoolte minot cotations réoolte minot cotations 

(sols) (sols) 

1719-20 40 1 1747-48 50 3 
1720-21 35 2 1748-49 55 4 
1721-22 40 1 1749-50 38 5 
1722-23 45 1 1750-51 60 6 
1723-24 50 1 1751-52 100 3 
1724-25 40 3 1752-53 90 4 
1725-26 40 3 1753-54 60 4 
1726-27 40 2 1754-55 60 4 
1727-28 1755-56 62 3 
1728-29 60 1 1756-57 100 5 
1729-30 1757-58 170 2 
1730-31 40 1 1758-59 180 3 
1731-32 40 1 1759-60 300 7 
1732-33 60 2 1760-61 100 8 
1733-34 40 8 1761-62 85 7 
1734-35 35 2 1762-63 50 5 
1735-36 35 2 1763-64 60 3 
1736-37 35 2 1764-65 80 1 
1737-38 BO 5 1765-66 60 1 
1738-39 40 5 1766-67 80 1 
1739-40 38 2 1767-68 80 1 
1740-41 38 6 1768-69 100 2 
1741-42 52 3 , 769-70 70 3 
1742-43 80 5 1770-71 44 4 
1743-44 80 11 1771-72 70 10 
1744-45 60 5 1772-73 90 3 
1745-46 42 2 1773-711 80 2 
1746-47 40 2 1774-75 80 6 

Souroes: Actes notariés. Comp tabili té paroissiale. Comptabilité 
seigneuriale. 

( 
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été retracées (tableau 7). Ce peUt nombre de cotations ne permet pas 

de tenir compte de la variation saisonnière des prix, mais nous ne 

croyons pas que cela invalide la courbe. L'examen de l'évolution 

mensuelle des prix pour les années oll nous disposons de plusieurs 

cotations montre en effet une grande stab1li U des prix tout au long de 

l'année. 5 Ql~oiqu' il en soit, notre courbe est homogène d'année en annêe 

parce Que, même dans les années oil les cotations sont nombreuses, 

elles sont surtout concentrées entre février et juin. Le battage se 

faisant pendant l'hiver, ce n'est en effet qu'au printemps que les 

réserves de blé peuvent être quantifiées en minot et donc faire l'objet 

d'une évaluation monétaire dans les inventaires après décès. Cette 

saison étant la plus active pour le commerce du blé, cela apparaît 

comme un gage de la représentativité de la courbe. 

Sa conformité avec d'autres sêries en est un autre. Pour la 

période 1720-1750, la courbe établie pour l' ile Jésus concorde avec celle 

dressée pour Québec par Jean Hamelin (graphique 8). Seuls points de 

divergence: 1737 et 1750, deux années de bas prix à l'île Jésus alors 

qU'à Québec le minot de blé vaut plus de 60 sols. Pour la période 

1760-1775, les prix de l'île Jésus ont Hé comparês à ceux établis par 

Fernand Ouellet pour deux groupes de paroisses rurales voisines, soit 

Berthier-Lachenaie-Repentigny et l'!le Dupas-Assomption-Saul t-au

Récollet (graphique 9). Les trois courbes évoluent dans le même sens. 6 

5 Louise Dechêne fait la mbe constatation pour Montréal au XVIIe 
siècle. (Habitants et marchands"" op.cit.: 331). 

6 F. Ouellet, J. Hamelin et R. Chabot. "Les prix agricoles dans les 
villes et les campagnes du Québec d'avant 1850: aperçus quantitatifs", 
~. XV, 29 (mai 1982): 83-127. Il est inUressant de constater que 
l'évolution des prix de toutes ces paroisses rurales ne concorde pas 
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Graphique 8. Évolution comparée du prix du minot de blé à 
l'n. Jésus et à Québec, 1720-1750. 
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Source: Tableau 7 et note 1. 
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Graphique 9. 
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Non seulement ces concordances rassurent quant à la validi té de la 

série établie pour l'Ile Jésus, mais le mouvement sim:llaire des prix de 

Québec et de l' !le J6sus indique que. dès 1720, l' Ue est bien intégrée 

aux circuits économiques coloniaux. 

Tant à l' Ue Jésus qu'à Québec. les années 1720 et 1730 se 

caractérisent par des bas prix. Les mauvaises récoltes de 1723, 1732 et 

1737 font monter les prix en 1724. 1733 et 1738, ma:ls, mis à part une 

autre annbe de cherté (1729). le minot de blé ne dépasse pas 40 sols.7 

Par ailleurs. lorsqu'il y a hausse de prix. ce n'est jamais plus que 

pour une année. La situation change dans les années 1740. Cette décennie 

débute avec une récolte passable en 1741, suiv:le d'une récolte 

désastreuse en 1742 et d'une récolte hypothbquêe par la passage de 

che,dlles en 1743. 8 Cette série de mauvaises récoltes se répercute sur 

avec celle btablie par Ouellet pour la ville de Montréal. Cette dernière 
enregistre les mouvements avec une année de retard. Corinne Beutler qui 
a analysé la comptablli té du Séminaire de Saint-Sulpice en fournit la 
raison. La "Table du prix du bled" composée par le Séminaire (et d 'o~ 
Ouellet a probablement extrait ses données) indique, année par année. 
le prix du blé. mais "l'année inscri te â c6té de la valeur en argent 
d'un minot indique le commencement de l'année comptable qui se termine 
à l'automne de l' annb suivante [le 11 novembre]". 11 faut donc décaler 
les prix d'une année vers l'aval." (C. Beutler, "Le marché du blé et 
les prix céréaliers à Montréal à la fin du rbgime seigneurial 
( 1790-1840)", texte non publié à para!tre dans Mélanges en l' honneur du 
DrofesSf'lr Anne Marie Piuz. Département d 'histoire économique. Universi U 
de Genève). 

7 Les renseignements sur l'état des rêcol tes sont tirés du Livre 
de compte C-5 du Séminaire de Québec (ASQ. C-5. folios 3Ji2 et 712). de 
Lunn, (op.cit.: 62-66) et de F. Ouellet (Histo:lre éCOnomique et 
sociale. • •• op. ci t.: 82- 83) . 

8 Seule l' 11e de Montréal et ses environs immédiats sont atteints. 
Véronique Cu1l1erier, hospitalière de Saint-Joseph, décrit ainsi le 
passage de ces chenilles: "". étant arrivés au terme oll l'on voyai t les 
épis grands et très beaux, ce qui nous faisai t souft"rir la disette du 
pain... L'on comptait donc avoir du grain ... mais dans une nuit tout 
fut détruit par une nuée de chenilles ••• Cette vermine. en trois jours. 
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les prix: en 1742. la hausse est modeste. mais. en 17113 et 171111, le blé 

atteint 80 sols et 11 faut attendre 1746 pour qu '11 revienne au niveau 

d'avant la crise. Malgré une récolte exceptionnelle en 1747, les prix 

remontent légèrement en 17JJ8 et ils continuent 4 augmenter en 1749. en 

raison de la récol te rédui te de 17118. 

Cet te hausse est cependant sans commune mesure avec celle qui 

s'amorce en 1751 et se poursuit en 1752 et 1753, à la suite des mauvaises 

récol tes de 1750 et 1751 et de la récol te médiocre de 1752. Le blé 

dépasse alors un seuil jamais atteint de 90 sols le minot. Tandis que 

les ma.uvaises récoltes de 1736, 1737 et 17JJ1, 17112, 1743 avaient provoqué 

des écarts cycliques de 115S et de 128S, celles du début des années 

1750 produisent un écart de 193J. Les prix redescendent entre 17511 et 

1756, mais un seuil a visi blement été t'ranchi et le blé ne conndtra 

plus les bas prix de la période d'avant 17JJO. Visiblement, de nouvelles 

forces sont à l'oeuvre dans le marché des grains. Comme pour les 

décennies précédentes, l'état des récoltes explique les soubresauts des 

prix. mais à ce phénomène se conjugue une demande accrue de vivres, 

probablement à des fins militaires. 

Pendant la guerre de Sept-Ans, le prix du blé enregistre un écart 

cyclique de près de 400S. La hausse s'amorce timidement en 1756 pour se 

cont'irmer en 1757, après une première mauvaise récolte â l'automne 

1756. Par la suite, les mauvaises récoltes de 1757 et de 1758, conjuguées 

à la situation monétaire trouble poussent le prix du blé à 15# le minot 

brQla tous les grains et les prairies et fit voir tous les guérets 
comme le prilltemps. à 5 lieus à la ronde ••• les :>rières que l'on fi t ••• 
empêchère nt que ce t' l'au ne se répandi t dans les campagnes 
éloignées. ("Relation de soeur Cuillerier", édi Ue par G. Legendre, 
Ecrits du Canada français, JJ2 (1979): 175-176), 
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en 1760. Dès l'année suivante. 11 retombe à 51. puis à III 5 sols en 

1762. En 1763, la situation est redevenue normale. Dès lors et jusqu'en 

1775, le prix du blé connalt une évolution en dents de scie. mais les 

écarts cycliques. toujours inférieurs à 601, restent modérês. 

Au-delâ des hausses cycliques provoquées par les mauvaises 

récoltes et au-delà de la gigantesque commotion provoquée par la Guerre 

de Sept-Ans. une évolution à long terme se dessine. Trois paliers se 

dégagent du calcul des moyennes quinquennales: 1720-171l0, caractérisé 

par des bas prix; 1740-1755, où le niveau des bas prix est supérieur à 

celui de tous les pr ix ~e la période prêcédente et 1765-1775 011 le 

niveau minimal est supérieur au niveau maximal de la période 1740-1755 

(graphique 10). La tendance â long terme de la période étudiée est 

donc celle d'une hausse du prix du blé. mouvement qui se renforce après 

1740. 

En raison des êcarts de prix dus à des diffêrences de quali t6 et 

d'âge. l'évolution des prix du bétail est moins nette que celle du blé. 

Ces écarts sont particulièrement marqués pour les chevaux mais 11s 

existent pour tous les types d'animaux. Pour contourner oet te d1fficul té. 

les prix minima et maxima de chaque espèce ont d'abord êté établis. 9 

9 Les prix du bétail ont êté recueillis dans les inventaires après 
décb et dans les baux à ferme. Seuls les prix des animaux adultes ont 
êté retenus. Pour que la tendance dégagée ne soit pas influencée par 
l'inflation des annêes 1756-1762. nous avons ignorê les êvaluations de 
cette pêriode. Pendant ces années. le prix des animaux fait plUS que 
quadrupler. A titre d'exemple. oitons l'évaluation du bétail d'une 
exploitation affermée en novembre 1759: 2 boeufs de 6 ans: 12001; 4 
vaches: 500# pièoe; 1 cheval de 20 ans: 801; 1 jument de Il ans et demi: 
600#; 1 poul ai n de 6 mois: 50#; 2 veaux "bien beaux": 1001 pièce; 2 veaux 
"moins beaux": 75#; 12 moutons: 601 chacun; 1 truie de 18 mois: 1501. 
(ANQM. M.not. C.-F. Coron. 14 novembre 1759, BaU à ferl!le par 
Jean-Baptiste Anger à Jacques Vaudrie). 
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Graphique 10. Évolution de la moyenne quinquennale du prix 

du minot de blé é.'ne Jésus, 1720-1775. 
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De plus, pour les boeufs, des renseignements suffisants ont permis un 

classement par Age et le prix moyen pour chaque catégorie d'Age a été 

calculé (tableau 8). Pour les autres animaux, nous avons multiplié les 

indicateurs: en plus des prix minima et maxima, la moyenne, le mode et 

la médiane ont été établis (tableaux 9, 10, 11. 12). Prises isolément. 

ces mesures sont fragil es mais elles sont signi fica t1 ves lorsqu'elles 

êvoluent toutes dans le m~me sens. 

Entre 1720 et 1740, la situation est confuse. Le cours des 

boeufs et det cochons semble être à la hausse, tandis que celui des 

vaches, des moutons et des chevaux appara!t stable ou légèrement en 

baisse, selon l'indicateur retenu. Après 1740, le tableau est plus 

clair. A l'exception des moutons dont l'élevage est davantage rattaché 

â l'écono~ie domestique, il y a une hausse des prix entre 1740 et 1755. 

Cette hausse se poursuit dans les années 1763-1769. sauf pour les 

porcs. Les prix retombent entre 1770 et 1775 mais, faute de connaître 

la situation ultérieure, il est difficile d'analyser ce mouvement. 

Globalement. donc, le mouvement des prix du bétail suit celui du 

blé. On peut en conclure que, pendant la pêrioèe êtudiée, la valeur de 

la production agricole connait un mouvement de hausse à long terme. Ce 

mouvement est certainement dQ à une hausse de la demande, mais l'origine 

de celle-ci est difficile à identifier. Il y a, bien sQr, une 

augmentation de la population pendant cette période, mais celle-ci ne 

provoque pas une augmentation de la demande autre que proportionnelle 

puisqu'il n'y a pas lieu de croire que la population urbaine augmente 

plus vite que la population rurale. La deman~e extérieure n'est pas non 

plus en cause puisqu'il y a peu d'exportations de blé à partir de 1745. 
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peRIODE 

1720-29 
1730-39 
1740-49 
1750-55 
1763-69 
1770-75 

1720-29 
1730-39 
1740-49 
1750-55 
1763-69 
1770-75 

2 ans 

110-60 
30-110 
110 
30-1110 
60 

50 
66 
40 
91 
60 

3 ans 4 ans 

70 
80 70-100 
55-130 70-1110 
60-150 70-100 
60-150 70-220 
60-BO 70-BO 

70 
80 83 
89 101 

1011 90 
811 90 
73 79 

Tableau 8 

fvolution du prix de la paire de boeufs à l'Ile Jésus (en livres) 
1720-1775 

AGE 

5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 11 ans 

PRIX HINIHAL ET HAXIMAL 

100-115 100 
80-90 80 110 
75-1110 80-170 110-160 80 
80-180 100-180 80-160 180 180 
90-250 90-200 150-160 200 
95-130 96-130 1110 100 

PRIX HOYEN 

108 110 
87 80 110 

107 123 135 80 
116 1116 116 180 180 
153 1119 155 200 
105 113 1110 100 

Sources: Inventaires après décès et baux à ferme. 

Age 
indêterminê 

50-70 
60-130 
70-130 
60-200 
70-200 
32-130 

58 
98 
99 

127 
122 
87 

ENSEMBLE 

50-115 
40-130 
30-160 
40-200 
30-250 
32-140 

84 
89 
94 

121 
123 
89 
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Période 

1720-29 

1730-39 

1740-49 

1750-55 

1763-69 

1770-75 

Sources: 

Tableau 9 

tvolution du p~ix des vaches à l' ile Jésus (en 11.vres) 
1720-1775 

81 

Prix Prix Prix Mode Médiane 
minimal maximal moyen 

24 35 30 30 30 

18 35 28 30 30 

20 45 32 30 30 

20 55 36 30 35 

18 60 38 30 39.5 

18 50 33 30 30 

Inventaires après décès et baux à ferme. 
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Pl!riode 

1720-29 

1730-39 

1740-49 

1750-55 

1763-69 

1770-75 

Sources: 

Tableau 10 

~volut1on du prix des chevaux à l' 11e Jésus 
1720-1775 

Prix Prix Prix 
minimal maximal moyen 

17.5 60 32.25 

14 40 28.26 

10 65 28.48 

7 100 34.66 

7.5 80 39.06 

15 90 40.28 

Inventaires après décès et baux à ferme. 
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(en livres) 

Mode Médiane 

35 10 

27.5 19 

30 48 

30 33 

40 43 

35 50 
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C Tableau 11 

tvolution du prix des moutons à l'Ile Jésus (en livres) 
1720-1775 

Période Prix Prix Prix Mode Médiane 
minimal maximal moyen 

1720-29 4.16 7 5.65 6 6 

1730-39 3 6.5 4.56 4 et 5 4.55 

1740-49 4 8.5 5.51 6 5.5 

1750-55 3 8 5.9 6 6 

1763-69 3 10 7.7 7 8 

1770-75 4 8 5.93 4 6 

Sources: Inventaires après décès et baux à ferme. 
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Tebleau 12 

tvolution du prix des cochons â l'tle Jésus (en livres) 
1720-1775 

Période Prix Prix Prix Mode Médiane 
minimal maximal moyen 

1720-29 7 8 7.29 7 7 

1730-39 5.5 15 8.85 8 et 9 8 

1740-49 5 35 14.54 12 12.5 

1750-55 5 45 18.2 15 14.5 

1763-C9 6 30 13.54 6 et 10 13 

1770-75 6 20 10.87 12 10 

Sources: Inventaires après décès et baux à fer'me. 

( 
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Bien que cette question reste à examiner, l'hypothèse la plus plausible 

pour expliquer la hausse de prix après 17lJO demeure l'augmentation des 

achats gouvernementaux à etes fins militaires. 

2.2 I&.....Q.9mmercialisation du produit agricole 

Quelle que sott la conjoncture, le paysan qui a dépassé le stade 

du défrichement ini Ual vend une partie de sa production. Il peut s'agi r 

de véritables surplus s'il produit plus qu'il ne consomme ou même 

parf'ois de l'essentiel qu'il doit sacrifier pour f'aire f'ace â ses 

obligations. Ce processus de commercialisation du produit agricole a 

tou tefois laissé peu de traces dans les archives concernant l' ile 

Jésus. de sorte qu'il est difficile d'en saisir le volume et les 

modalités. 

Vu la taille réduite des cheptels paysans. le volume des ventes 

de bétail était sans doute faible. Deux types de commerce de bHail 

doivent être distingués: celui des animaux vifs achetés par les paysans 

et celui des animaux destinés à la boucherie. Dans la mesure où la 

composition des cheptels montre une volonté ae renouveler le troupeau 

avec le croit des animaux. les acheteurs paysans devaient surtout être 

des exploi tants à leur début ou des exploi tants, momentanément démunis, 

forcés de vendre des animaux par manque de fourrage ou par besoin de 

numéraire. 1 0 Ces transactions concernant le bétail vif' devaient surtout 

10 Les paysans ont parfois recours à la vente d'animaux pour payer 
les redevances seigneuriAles comme le révèle une lettre du procureur 
seigneurial Lacroix en 1773: ft j'en ai poursui vi plusieurs. j'ai des 
exécutions. 11s me font espérer jusqu'à la récolte pour ne pas leur 
faire vendre une vache; j'en ai eu pitié".(ASQ, Séminaire 40, no 23y, 
Let tre de Hubert-Joseph Lacroix à Monsieur Hubert, 26 juin 1773). 
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se t'aire entre paysans. 11 L'intervention marchande et seigneuriale 

dans ce commerce n'est toutefois pas à exclure puisque la saisie de 

b~tail cons ti tuai t une mesure courante pour récupérer des créances. 12 

Les animaux destinés à la boucherie étaient souvent vendus directement 

par les pa y sans â des bouchers 13, mais des 1nterm~aaires ê ta1ent 

également impliqués dans ce commerce. L'intendant accorde des contrats 

à des marchands pour la fourniture de viande pour les troupes et ceux-ci, 

à leur tour, engagent des bouchers pour aller acheter le bétail sur 

11 Des obligations pour achat de bétail attestent de l'existence 
de ces transactions entre paysans. (ANQM. M.not. C.-F. Coron, 14 mars 
1748, Obligation de Louis Charles à Julien Roehonj M.not. Hodiesne, 4 
février 1752. Obligation de Joseph Quévillon à Pierre Desjardins j M. 
note C.-F. Coron, 27 décembre 1764. Obligation de Charles Renaux à Paul 
Paquet) • 

12 Une déclaration royale de 1662, enregistrée au Conseil Souverain 
en 1667, exclut les bêtes de labour de ),a saisie. Mais, en 1707. un 
arrêt du Conseil permet la saisie â l'exception de deux vaches par 
exploitation. (L. Dechêne. Habitants et marchands .••• op.eit.: 318) 
Pour la saisie de bétail par les seigneurs. voir ASQ, Séminaire 40 no 23. 
Let tre de Hubert-Joseph Lacroix â Monsieur Hubert. 4 avril 1770. 

13 Voir. par exemple: ANQM. M. note Dufault, Obligation d'Antoine 
Labelle à Joseph Alaire, 20 fêvrier 1769. Labelle est boucher à l'ne 
Jésus et il reconnaît devoir à Alaire, un habitant du même lieu, 2831 
pour solde de la vente de 4 boeut's. 
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pied dans les côtes. 1 ~ En1'in, SUl" une échelle plus rêdui te, des paysans 

ayant fait boucherie détaillent parfois de la viande Il leurs voiains. 15 

L'essentiel de la commerci alisa tion concerne toutefois les 

grains et parmi ceux-ci le blé. principale production des paysans. En 

utilisant le montant des dîmes pour évaluel" la product:i.on et en estimant 

la consommation de la population de l'île, nous cernons grossièrement 

l'importance du surplus commercialisable. Il serait d'environ 8500 

minots au début des années 1730 et, dans les années 1760, il tournerait 

autour de 10000 minots. 16 Ces quanti tés, tout de même importantes, 

14 En 173'7, Joseph Guyon Després, un marchand de MCJntrêal, est 
"fournisseur des boucheries pour le roi". Il engage Eustache Demers 
pour distribuer la viande aux troupes et pour aller dans les côtes 
acheter du bêtail. (ANQM. M.not. J.-C. Raimbault, 7 juillet 1737) En 
1756. Joseph Cade't. le munitionnaire général r passe un marché avec 
Jean-Michel Perras pour que celui-ci fournissp. aux troupes de la 
garnison de Montréal toute la viande nêcessaire pour un an. Perras 
aétenait déjà le contrat l'année précédente et avait èngagé à son tour 
des bouchers pour acheter du bétail dans les côtes. (ANQM, M.not. 
Panet. 4 décembre 1756, Marché entre Joseph Cade t et Jean-Michel Perras; 
M.not. Hodiesne, 10 mai 1756, Engagement de Pierre Leduc â Perras; 
M.not. Hodiesne, 22 mars 1756, Engagement de Joseph Chartrand dit 
Francoeur à Perras.) 

15 ANClM. M.not. C.-F. Coron, 10 octobre 1737, Inventaire de la 
communauté de Jean Monet et Madeleine Drapeau. 

16 Pour arriver à ces évaluations. évidemment très grossières, le 
produit de la dîme en blé a Hé multiplié par 26, donnant ainsi une 
estimation de la récolte de laquelle 1/6 a été retiré pour les semences. 
En utilisant les recensements. la consommation a été calculée sur la 
base de la ration d'hiver du soldat. soit 1.5 livre de pain par jour ou 
9.125 mInots par an pour les horlmes. La consommation des femmes adultes 
a été estimée au 2/3 de celle des hommes (6.08 minots par an) et celle 
des enfants de moins de 15 ans à la moi ti~ (3.65 minots). Les données 
des dîmes sont celles de 1731 et de ': 768. La consommation a Hé calculée 
à partir d'une moyenne entre le recensement de 1730 et celui de 1732 et 
à partir du recensement de 1765. (ANCC. Archives des colonies. D2 D. 
vol 1, Liste des cures du Canada 1731; AAQ. 69 ~D, Visites paroissia
les; ACAM, 355-118. 768-13. Lettre de Monsieul' Petit à Mgr Briand, le 
11 novembre 1768; APC, MG 1. série G-1. vol ',00, Recensements du Canada; 
ANQQ. E 4 t 1, "Census of Part of Province of Cuebec. 1765). Nous 
reprenons ici la aémarche élaborée par Thomas Wien q,ui a comparé la 
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justifient l'intervention d'une série d'acteurs dans le processus de 

commercialisation. Leur identification est apparue cOllUlle un bon moyen 

d'aborder la question. 

Le groupe des vendeurs est majori tairement composé de paysans qui 

constituent l'essentiel des producteurs. On retrouve également des 

paysans dans le groupe des acheteurs. Parmi ceux-ci, on compte aussi 

les boulangers et les marchands qui achètent pour exporter vers 

Louisbourg et les Antilles, avant 1750, et vers les Indes Occidentales, 

les Maritimes et l'Angleterre, après 1760. 17 Le gouvernement fait aussi 

des achats, soit pour stabiliser le marché en année de mauvaise récolte, 

soi t pour ravitailler les troupes de la colonie, celles de Louisbourg et, 

quelquefois même, celles de la Martinique et de Saint-Domingue. 18 

production et la consommation en 1787-1790 pour tout le Québec. ("Visites 
paroissiales et production agricole au Canada vers la fin du XVIIIe 
siècle" in F. Lebrun et N. Séguin, dir., Sociétés villageoises et 
rapports villes-campagnes au Québec et dans la France de l'Ouest 
XVIle-XXe siècles, Actes du cOlloque franco-québécOis, Québec, 1985, 
Trois-Rivières, Centre de recherche en Etudes québécoises, Université 
du Québec à Trois-Rivières, 1987: 183-194). 

17 J. Mathieu, Le cOmmerce .•• , op. cit.: 172-173; D. Miquelon, tlmi 
France"., op.cit.: 139-144; F. Ouellet, Histoire économique rt 
sociale ..• , op.cit.: 84. 

18 J. Lunn, op.cit.: 60 et 62. 
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2.2.1 Les paysans 

Les paysans vendeurs de blé sont en mesure de satisfaire 

directement la demande des paysans acheteurs. Ceux-ci sont 

essentiellement des colons qui amorcent la mise en valeur d'une terre. 

Des liens de complémentarité lient ces deux catégories de paysans. Pour 

se procurer du bU, le paysan qui consomme plUS qu'il ne produit ne 

dispose que d'un moyen d'échange, soit sa force de travail. De son 

cô té, le pay san qui produi t plus qU'il ne consomme a généralement 

besoin d'une main-d'oeuvre d'appoint au moment des récol tes et du 

battage. Le premier s'engage donc chez le second et reçoit du blé en 

paiement. 

Le groupe des paysans acheteurs se gonfle périodiquement 

d' exploi tants, d'ordinaire autosuffisants, mais qui. lors des années de 

mauvaises récoltes, consomment plus que ce qu'ils ont produit. Ils 

doivent alors se tourner vers de plus gros producteurs qui leur vendent 

ou leur prêtent du blé. On retrouve la trace de ces marchés entre 

paysans dans les obligations et dans l'ênumêration des dettes actives 

des paysans aisés. Ils portent le plus souvent sur des quantités 

réduites: 20 à 50 minots. rarement plus. Des ventes de même envergure 

sont également fai tes par certains paysans à des particuliers de 
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Montréal. 19 Il semble n'y avoir que très peu de ventes directes de la 

part de paysans à des boulangers.20 

Il Y a en effet inadéquation entre ce grand nombre de paysans 

vendeurs qui n'ont chacun à offrir qU'une quanti té réduite de blê et la 

demande des boulangers. des exportateurs et du gouvernement qui 

requièrent de très grosses quantitês. Entre les deux groupes intervient 

donc une troisième catégorie d'acteurs: celle des intermédiaires qui, 

en raison de leur statut juridique ou de leur activitê économique. 

rassemblent la production et la mettent â la disposition des gros 

acheteurs. 

2.2.2 Le clergé 

Via la dtme, le clergê se retrouve dans ce groupe 

d'intermêdiaires. De 1663 à 1679. les cures sont amovibles et le revenu 

de l'ensemble des d.tmes de la colonie est affecté au Séminaire de Québec. 

Par la suite, la dîme reste à la disposi tion du curè de chaque 

paroisse. 21 Les récoltes sont estimêes avant la moisson et c'est le 

producteur qui livre son grain battu au curé, gênéralement aux environs 

19 ANQM, M.not. Simonnet, 6 septembre 1751. Vente par Joseph Label 
à Gervais Hodiesne (30 minots); M. not. Hodiesne, 7 septembre 1751. 
Vente par Joseph Label à Me Simonnet (100 minots) M. note Simonnet, 7 
septembre 1751. Vente par Joseph Labelle à Noël Toupain (50 minots); 
M. note Simonnet, 28 juin 1762, Marché entre Pierre LaBarrière et Jean 
L'écuyer pour la fourniture de 40 minots de blé. 

20 Le seul exemple que nous ayons de ventes directes d'un paysan 
â des boulangers est celui d'un des plus gros producteurs de l'!le qui. 
au moment de l'inventaire après décès de sa cOlDIDunautê, est créancier 
de deux boulangers. l'un de Chambly, l'autre de Niagara. (ANQM. M.not. 
C.-F. Coron, 22 juin 1739, Inventaire de la communauté de Jean-François 
Labelle et de Marguerite Berlouin). 

21 N. Baillargeon, ~..L..: 135-161. 
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de Pâques. 22 Ce mode de peroeption fait do no retomber sur les paysans 

la charge non nêgligeable du battage. 

Quelque modeste que soit la dtme. elle dépasse toujours les 

besoins de consommation du ouré et c'est ainsi que ce dernier devient 

vendeur de grains. Al' tle Jésus. il semble que oe sont les curês 

eux-mêmes qui se chargent de l'opération. La dtme n'a vraisemblablement 

êté affermée qu'une seule fois. au début du si ècle. et encore contre 

une quantité fixe de blê et de pois. 23 Dans un mémoire réolamant la 

perception des grains sur le champ. on prétend que le paiement de la 

drme au printemps désavantage les curês. Ign~i'c..rlt la quantité dont ils 

disposeront. ils seraient incapables de vendre leurs grains pendant 

l'hiver au moment o~ "les marchands font leurs emplettes". Ce mêmoire. 

probablement rédigé vers la tin des annêes 1720. dêcri t peut-être la 

situation de cette époque. Par contre. le paiement de la dtme au 

printemps ne semble pas gêner les curés de l' ile dans les années 

1760-1770. puisque cette saison apparaît alors comme la période la plus 

acti ve pour l'achat de grains. 24 Ce qui semble les prêoccuper 

22 Cette façon de procêaer tranohe aveo les pratiques françaises 
oll la dîme est perçue sur le champ au moment de la rêcol te. Elle a êté 
introduite en 1667 pour êviter que le clergé assume des frais de 
perception jugés excessifs en raison de la dispersion des exploi taUons. 
(Ordonnance de MM. Tracy. de Courcelle et Talon pour la levêe des dîmes 
au Canada. 23 aoQt 1667. 1n P.-G. Roy, Ordonnances. gommissions etc. 
etc. de~ ~rneurs et des intendants de la Nouvelle-France 1639-1706. 
2 vol •• Beavceville. L'Eclaireur. 1924, 1: 70ss). 

23 ANQM, M. note Senet, 10 juillet 1719. Inventaire de la communauté 
d'Alexis Gariêpy et de Françoise Raynaud. (Le veuf déclare avoir priS à 
ferme la perception des dtmes de la paroisse Saint-François contre 300 
minots de blé et 100 de pois blancs.) 

24 ASQ. Polygraphie 5. no 11. "Raisons que les Curez ont de 
demander à lever leur dixme sur le champ et à la treiziesme portion ••• ", 
s.d. Le DIode de perception favoriserait alors les curés en leur évitant 
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davantage, pendant ces années, c'est de réussir à vendre, en une seule 

transaction, non seulement le blé pour lequel il y a une demande mais 

également les autres grains de d.tme qui intéressent moins les 

acheteurs. 25 

Fixée au 1I26ême des grains récoltés, le montant de la d!me varie 

d'une paroisse â l'autre dépendant à la rois de l'ancienneté de la 

colonisation, du nombre de producteurs et de la qualité du terroir. 

Tous les curés ne Jouissent donc pas de quanti tés égales et tous ne 

jouent pas un rôle de même importance sur le marché local des grains. A 

ce sujet, l'inf'luence des curés de l'.tle Jésus va varier dans le temps. 

En 1731, le montant de la d!me de St-François, seule paroisse de l' ne, 

serait de 600 minots de blé, 160 de pois et 100 d'avoine, soi t 860 

minots de grains. Le curé local est alors un des plus gros dêcimateurs 

de la colonie. Seulement 6 des 64 autres paroisses' produisent des 

dimes plus importantes et, au ni veau régional, seul le curé de 

Pointe-aux-Trembles, avec ses 1100 minots, recueille plus que celui de 

l' ne Jésus. 26 

les frais d'entreposage pendant l'hiver. 

25 ASQ, Séminaire ~O, no 23af, Lettre de Hubert-Joseph Lacroix à 
M. Hubert, 28 avril 177~. La d.tme se paie pour "tant de ce qui nait du 
travail des hommes que de ce que la terre produit d'elle mesme". 
(Ordonnance de MM de Tracy, de Courcelles et Talon pour la levée des 
d.tmes et l'entretien des cures au Canada, 23 aoOt 1667, P.-G. Roy, 
Ordonnances. commissions"., op. cit.: 70ss). Elle porte non seulement sur 
le blé mais sur plusieurs autres productions: pois, orge, avoine, 
seigle, maïs. Lorsque la culture de la patate se répand au début du 
XIXe siècle, celle-ci sera également sujette à la dtme. A ce sujet, voir 
Tom Wien, op.pit.: 186. 

26 ANQQ, Archives des colonies, D2D, vol 1, Listes des cures du 
Canada ••• , 1731. A ti tre comparatif, citons les cas de Repentigny (~85 
minots), l'Assomption (350 minots), Lachenaie (670 minots), Terrebonne 
(150 minots), Rivière-des-Prairies (700 minots). L'exactitude de cette 
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La division de l'!le en trois paroisses dans le milieu des années 

1740 a cependant pour conséquence de diviser le produit de la d!me. Le 

curé de Saint-François voit sa part considérablement réduite. En 1768. 

elle est de 200 minots pour le blé. La d!me de Sainte-Rose est , peu 

près égale à ce montant. Par contre. celle de Saint-Vincent-de-Paul se 

monte à 700 minots de ba en 1768. soi t la plus grosse des paroisses 

environnantes. 27 Mais l'influence du curt! peut se faire sentir sur le 

march~ autrement Que par l'importance de ses stocks. Dans une certaine 

mesure. lorsque la demande est forte. le march~ du blé se présente 

comme une véritable confrontation entre les vendeurs qui désirent 

vendre au plus haut prix possible et les acheteurs qui veulent acheter 

au plus bas prix possible. Pendant plusieurs semaines chaque année. 

généralement en février et mars, au moment o~ les paysans achèvent leur 

battage. mais parfOiS dès l'automne. les deux groupes s'observent, 

chacun attendant que l'autre se coa.promette en proposant ou en acceptant 

un prix. 28 L'intérêt des marchands pendant cette période est évidemment 

que le prix des transacti~ns reste caché le plus longtemps possible. Une 

lettre adressée à François Baby par Jean-Baptiste Lecompte Dupré en 

février 1774 décrit bien cette atmosphère de méfiance fiévreuse: 

source est contestée mais les ordres de grandeur sont sans doute 
valables. (Pour la critique. voir Tom Wien. op. cit.: 185. note 11). 

27 ASQ, Séminaire 14, liasse 7. no 27. Lettre de Mgr Briand au 
curé de Sainte-Rose. 27 septembre 1768; AAQ. 69 CD. vol 1, Visites 
paroissiales: 20-22. A titre d'exemple. citons les cas de Sault-au
Récollet (150 minots de blé). Sainte-Geneviève (500 minots de blé), 
Lachenaie (300 minots) et Pointe-aux-Trembles (380 minots de blé). 

28 S'appuyant sur la correspondance de Samuel Jacobs, marchand 
dans la vallée du Richelieu entre 1761 et 1786. Allan Greer décrit 
admirablement bien ce climat qui anime le commerce du blé dans les 
premiers mois de Chaque année. (A. Greer. op.cit.: 165-167). 
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••• 11 m'a paru que tu seras cbarmé de savoir [que] le 
prix du blé depuis deux mois n'a pas de prix connO, l'ont 
commence cependant â le payer 3 , le m. [ ••• ] c'est un 
bien petit nombre de bled que l'on peut avoir à 31 parce 
que les habi tants aisés et qui sont ceux qui possèdent 
le plus grand nombre de bled croyent que c'est une ruse 
de commerse sil ne vault pas plus. 29 
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Cette période est fertile en rumeurs sur les prix offerts. La nouvelle 

qU'une transaction s'est conclue il un prix supérieur au prix courant 

suffit à inciter les paysans à suspendre leurs ventes en espérant 

toucher davantage pour leur blé; ce qui force parfois les marchands il 

effectivement hausser le prix payé. 

En tant que vendeur, le curé a tout intérêt â ce que le blé se 

vende le plus cher possible. Or, qui d'autre qwe lui est mieux placé 

pour relayer les rumeurs sur les prix? Personnage central de la 

paroisse, souvent détenteur de stocks suffisants pour recevoir des 

offres d'achat de la part des marchands, il lui est facile de répandre 

le bruit d'une hausse des prix. Cette situation ressor't clairement 

d'une lettre adressée à François Baby par Charles Réaume en octobre 

1770. Ancien marchand à l'île Jésus, ce dernier travaille alors pour 

Baby à l'achat de grains dans les campagnes de la région de Québec: 

Les différents acheteurs de bled ont interrompu notre 
spéculation, il y a issy entre autres un marchan quantin1é 
qui a offaire au habitans le prix de quarante sols et 
plus que tous cela Mr Maisonbasse [( 'lrê à Montmagny] qui 
a publié par tous en ••• [?] et anonce de bon curé, par 
croire qui! ait de son min1staire de faire valoir la 
sintes dimes quelons !~y en avait ôffaire cinquante sols 

29 AUM, collection Baby, u/7317, Lettre de Lecompte Dupré à 
François Baby, 10 février 1774. 
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du premié prix et il me la di t l moy même. Insy ne vous 
atendé pus que l'objet soist considérable ••• 30 
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Objectivement, les intêrêt.s du curé décimateur sont contraires 4 ceux 

des paysans payeurs de dtme, mais, comme vendeurs de blé, leurs intérêts 

se rejoignent et les opposent aux marchands. 

2.2.3. Le seigneur 

En tant que seigneur, le Séminaire de Québec joue lui aussi un 

rôle d'intermédiaire dans le marché du blé.31 Le blé aont il dispose lui 

vient de trois sources distinctes: blé des rentes et blé de mouture, 

blé récolté sur la ferme domaniale. La comptabilité seigneuriale ne 

permet pas de mesurer avec exactitude l'importance des stocks ainsi 

const! tués ni d'établir dans quelle proportion chacune des trois sources 

y contribue. En eff'et, il n 'y a pas de comptabilité spécifique ni pour 

la fermp., ni pour les moulins. ni pour la seigneurie. Seuls sont 

disponibles les livres de compte du Séminaire, mais leur utilisation 

pose plusieurs problèmes. 

30 AUM, collection Baby, Lettre de Réaume à Monsieur François Baby, 
11 octobre 1770. 

31 Le rôle des seigneurs dans la commercialisation de la production 
agricole est un aspect peu connu du régime seigneurial. Les travaux de 
Corinne Beutler sur le Séminaire de Saint-Sulpice ont le mérite d'avoir 
attiré l 'at tenUo,n sur cette question, Quoique, prisonnière de sa 
perspecti ve, l'auteur a peut-être tendance â exagérer l'intervention 
seigneuriale danl3 l'approvisionnement de la ville par rapport â celle 
des marchands. CC. Beutler, "Le rôle du bU â Montréal sous le régime 
seigne\."rial". 1UlAf.. 36, 2 (septembre 1982): 241-262; "Le rôle des 
moulins banaux du séminaire de Saint-Sulpice à Montréal entre la campagne 
et la ville 1790-1840" in J. Goy et J.-P. Wallot, dir .. Evolution et 
écl a temen t du mo nde rural, France-Québec, Xylle-XXe siècles, 
!~ontréal/Par1s. PUM/Edi tions de l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences 
Sociales, 1986: 173-188). 



( 

c. 

96 

Entre 1730 et 1765. l'Ile Jésus n'y apparait pas comme un poste 

budgétaire isolé. Pour les périodes antérieure et postérieure. le 

revenu de l'lIe est clairement identifié. mais la part provenant de la 

vente du blé n'est pas toujours distinguée de l'ensemble. Lorsqu'elle 

l'est. les Quantités vendues ne sont pas toujours indiquées et il n'est 

pas sOr que toutes les transactions soient inscrites. Enfin. le blé 

consommé à l'Ile Jésus n'entre généralement pas dans la comptabilité et 

11 Y a tout lieu de croire que le revenu tiré de ventes de petites 

quantités de blé faites à l'lIe est intégré dans le revenu en argent. 

Nous avons tout de même tenté d'établir la quantité et la valeur 

du blé tiré de l'Ile par le Séminaire à chaque année (tableau 13). Les 

résultats apparaissent tantôt en quantité. tantôt en valeur, selon les 

données des livres de compte. Compte tenu de la qualité de la tenue de 

ces livres, les montants d'avant 1723 et ceux d'après 1766 sont sans 

doute assez près de la rêalité. Seul le blé consommé ou vendu par 

peti tes quantités à l'Ile peut ne pas avoir êté comptabilisé. Par 

contre. les montants entre 1730 et 1740 ne rendent compte que d'une 

infime partie du blé tirê de l'lle par le Sêminaire. L'absence de 

renseignemen ts entre 1742 et 1765 ne doi t pas étonner: de 1742 à sa 

vente en 1749. la ferme domaniale est louée. il en va de même pour les 

redevances seigneuriales entre 1742-48 et 1753-1765 et pour les moulins 

pendant toute cette périOde. Les loyers étant payables en argent, le 

Séminaire n'a pratiquement pas tiré de blé de l'Ue Jésus Il cette 

êpoque. 32 

32 Un seul loyer 1'a1 t exception. soi t celui du moulin de 
Saint-Fran90is, entre 1748 et 1755. Celui-ci étai t fixé à 20001 
anuellement dont 10001 devaient être versêes en blé mais. sauf en 1749. 
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Année Indications en quantités 
et en valeur 

Blé Farine 

alnots livres alnots livres 

1675 

1688 500 1031 

1689 610 1372 

1690 380 1425 

1691 8 36 

1692 20 90 

1695 330 7112 

1696 900 1012 

1698 362 1103 

1699 500 1125 

1700 160 840 

1701 507 1238 

1702 507 1236 

Tableau 13 

tvolutlon de l'utlll~ation de la production de bl~ de l'tle Jé~u~ 
contrOlée par le Séminaire d'après les livres de compte 

1675-1775 

Indication" Valeur Indications en 
en valeur seulem~nt totale quantités seuleaent 

(livres) (livres) (lIIinots) , 
de la valeur 

Destination 

, de la quantité 
exprillée sans 

Blé Farine Blé Farine totale évaluation monétaJre 

60 100 

1031 100.0 

1312 100.0 

60.5 
1425 34,2 

5.3 

1~20 1456 97.5 
2,5 

364 454 100.0 

742 100.0 

1012 100.0 

1103 60 100.0 100 

1125 100.0 

840 100.0 

388 1626 46.1 
53.9 

1236 100.0 

r~-~~._~~~ .. ~ .................... r, 

... 

Destinataire 

Séminaire 

Sêminaire 

Séminaire 

Séminaire 
Gouverne.ent 
Divers particuliers 

Gouverne.ent 
Divers particuliers 

Gouvernement 

Sêmin&lre 

Sêminaire 

S'.inaire 

Séminaire 

Ferae de l'Ile-Jésus 

Séminalre 
Divers partir.ullera 

Séllinaire 

\0 ...., 
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Tableau 13 (lluite) 

Annie Indications en quanti tes ------------------------~------------- ------------------------------------------------------------------------------Indications Valeur Indications en Destinat.ion 

1703 

17011 

1706 

1708 

1709 

1710 

1711 

1712 

1713 

17111 

1715 

1716 

1718 

et. en valeur 
Bli Farine 

lIinots livrell lIIinotll livrell 

565 12117 

700 1181 

1000 105u 

3110 799 70 285 

1068 2527 

800 2100 

900 2025 

1200 2025 

854 2082 

700 2362 

935 "252 50 300 

972 5472 

400 3216 
2801bs 

en valeur seulement 
(livrell) 

Blé Farine 

totale quantités seulement 
(livres) (m1nots) 

Blé Farine 

12117 

1181 

1050 300 

10811 111 

2527 

2100 

2025 

2025 

2082 

2362 

"552 

5472 

3216 

• de la valeur 
totale 

100,0 

100.0 

100.0 

26.3 
51.9 
21.6 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

100.0 

97,1 
2.4 
0.5 

89,0 
11.0 

93.3 
6.7 

S de la quantité 
exprimée sans 

évaluation monltaire 

100 

100 

DellUnataire 

Sê.inaire 

Séllinaire 

Séllinaire 
Fer.e de l'Ile-Jêsus 

H. de Ra.eza, 
Sé.iOl~ire 
Divers particuliers 
Fer.e de l'Ile-Jêsus 

Sê.inaire 

Sé.inaire 

Sê.inaire 

Sêllinaire 

Sé.inaire 

Sé.inaire 

S"inaire 
Ferme de l'Ile-Jêsus 
Divers particuliers 

Sê.inaire 
Ferme de l'Ile-Jêsus 

SI.inaire 
Hission des Taaarois 

\Q 

CO 

~ { 

, 1 

i 
" 

~ 
:i .. 

1 
~ , 
; 

" ~ 
) 

i 
'\ 

~ 
~ 
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~ 
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_r.n~e Indications en quant1t~s Indications 
et en valeur en valeur seulement 

Blé Farine (livres) 

minots livres minots li vres Blé Farine 

1719 11118 8550 

1721 2597 51911 

1722 240 480 

1723 306 765 5801bs 830 

1724 

1725 

1726 

1731 200 :j50 

1733 112 122 

1735 73 145 150 300 

1736 540 1080 

1737 170 680 1050 

1749 2170 5091 

Tableau 13 (suite) 

Valeur Indication:s en 
totale quantités seulement 

( livres) (minots) 

Blé Far1ne 

300 

51911 

480 

1585 

1000 

2340 

188 

450 

122 

445 

1080 

1730 

5091 

S 
de la valeur 

totale 

100.0 

77.0 
23.0 

100.0 

47.0 
118.9 
3.1 

100.0 

9.6 
90.11 

67.4 
32.6 

100.0 

100.0 

54.0 
46.0 

De:stination 

S de la quantité 
exprlm~e :san:s 

évaluation monêtaire 

100 

100.0 

100.0 

100.0 

• 

De:stinataire 

Hagasin du Roi 
Fer.e de l'Ile-Jê:sus 

Magasin du Roi 
M. Lepage de St-Clair 

S6l1inaire 

Sê.inaire 
Mission des Tallarois 
Divers partjculiers 

S~1I1na1re 

Shinalre 

Sémina1re 

Veuve Perthuis. 
marchand à Québec 

H. Hervieux. marchand 
M. Sicard. lIeunier 

li. Philibert •• archand 
H. Sicard. lIeunier 

H. Herv1eux. marchand 

Laiaa' A l'Ile-Jêaua 

Sémina1re 
H. Rêaume. lIarchand 

\0 
\0 
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Tableau 13 (suite) 

Année Indications en quantités Indications Valeur Indications en Dest1nat1on 
et en valeur en valeur seulement totale quantités seulement 

Blé Farine ( livres) (li vres) (minots) S S de la quantité Destinataire 
de la valeur exprimée sans 

minots livres lIinots 11 vres Blé Farine Blé Farine totale évaluation monétaire 

1751 263 263 100.0 Vendu à l'Ile Jésus 

1752 63 311 317 100.0 Vendu A l'lle Jésus 

1753 395 395 100.0 Vendu à l'Ile J~sus 

1763 92 368 368 100.0 H. Fortin 

1766 310 12110 1981 3221 38.5 Divers particuliers 
61.5 Sllllinaire 

1767 80 380 2386 2766 86.3 Divers particuliers 
13.7 Séminaire 

1768 2605 2605 ? ? 

1769 51153 SilS? 1 ? 

1770 51159 51159 ? ? 

1711 500 11125 3050 111175 13.4 Séminaire 
86.6 Divers particuliers 

1772 290 1160 5385 6545 17.7 Séllinaire 
82.3 Divers particuliers 

1773 186 744 2760 35011 21.2 Sêainaire 
78.8 Divers particuliers 

17711 33011 33011 500 100.0 Vendu l l'Ile J'sus 
100 Séminaire 

1775 1115 11620 4620 332 100.0 Séminaire 
100 Vendu à l'île J'sus , 

ASQ. Livres de cOlipte. 1675-1775. 
, 

Source f .... <1 
0 r 
0 
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Du début du siècle â 1775. ~e Séminaire dispose d'un minimum de 

1000 minots de blé par année. Avant la construction du moulin en 1716. 

ce blé est exclusivement le produit de la ferme domaniale. Entre 1716 et 

1742. il vient à la fois de la ferme et du moulin. le SéIDinaire n'ayant 

pas encore réclamé des r'entes en blé. Après 17Ji9. le domaine ayant été 

vendu, il provient du moulin et des rentes. 33 

Plus que sur les quantités et sur la provenance du blé tiré de 

1 'ne Jésus, les livres de compte renseignent sur la f'açon dont le 

Séminaire dispose de ce blé. Avant 1723. tout le blé qui n'est pas 

consomm~ sur place est enyoyê au Séminaire à Québec. Deux fois par an, 

sC/l.t en mai ou juin et en octobre ou novembre, une barque vient en 

prendre livraison â la pointe est de 1'11e. 34 Une partie de ce blé est 

peut-être ensuite revendue sur le marché de Québec, mais tout porte à 

croire qu'il est plutOt consommé dans l'institution. 

les locataires ont plutôt payé en argent ou en travaux ef'fectués dans 
le moulin. (ASQ, C-9, Grand Livre 1748-1768). 

33 Les rentes n'ayant été réclamées partie en blé que pour les 
concessions faites après 1742, la recette des rentes en blé est plutôt 
réduite. En 1752, elle est de 63 1/2 minots; en 1767, plle atteint 
236 1/2 minots et, en 1770, elle est de 17~ 3/4 minots. (ASQ, C-9, 
Grand Livre 1748-1768: 162; Polygraphie 23, no 15: Etat des rentes 
seigneuriales de l'ne Jésus, 1767; Polygraphie 23, no 14: Recette des 
rentes de l'fIe Jésus, 1770). 

34 Le Séminaire est propriétaire d'embarcations à voile qui navi·· 
guent sur le Saint-Laurent: la Sainte-Anne et la Sainte-Famille dans 
les années 1710 et 1720; le Saint-Jean, dans les années 1720 et 1730; 
la Sainte-Croix dans les années 17JiO. Nous ne connaissons pas le tonnage 
de ces bateaux. Ils sont le plus souvent désignés sous le nom de barques 
mais au moins 110, la Sainte-Famille, est assez gros pour effectuer le 
voyage en France en 1719. Les capitaines qui les conduisent sont souvent 
rétribués moyennant une part des profits, généralement le tiers. (ASQ, 
C-4, Grand Li.vre 1688-1700; Manuscrit Ji35; C-6, Grand livre auxiliaire 
1712-172Ji; C-12. Brouillard 1705-1711; C-35, Journal 1753-1780). 
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Exceptionnellement, soit en 1718 et en 1723, du blé, de la 

farine et des biscuits, provenant de l'fle, sont envoyés A la mission 

des Tamarcis. Les seules ventes importantes de cette période sont 

faites au gouvernement: en 1691,1692 et 1719, tout le blé non consommê 

à l' 1le est cédé au gouvernement. Ces ventes qui coïncident toutes 

trois avec des périodes de mauvaises récol tes35 s'apparentent davantage 

à une aide fournie par le Sél!!inaire qu'à une opération motivée par la 

recherche de profit. 36 

Dans les années 1720. 1730 et 1740, le Séminaire continue de 

vendre du blé et de la farine au gouvernement, mais la nature de leurs 

échanges est plus spécifiquement commerciale. En 1723 et en 1724, le 

gouvernement passe des marchés avec le Séminaire pour la fourni ture de 

3000 et 4000 minots de blé. Pour remplir ces commandes, le blé de l' Ue 

Jésus est sans doute mis A contribution; le Séminaire èffectue même des 

achats à Montréal. 37 Le Séminaire compte alors parmi les fournisseurs 

les plus importants du gouvernement.,38 ce qui ne l'empêche pas de 

diversifier sa clientèle. Celle-ci comprend désormais des marchands de 

35 Les mauvaises ré col tes de 1689- 1 692 const! tuent la crise la 
plus importante du XVIIe siècle. (L. Dechêne, Habitants et marchands ... , 
op.cit.: 332). Les rêcoltes de 1717 et 1718 à l'fle Jésus sont décritea 
comme mau .'aises dans les comptes du Séminaire. ( ASQ, C-5, Grand Livre 
1701-1723: 342). 

36 En cela le Séminaire de Québec agi t de la même façon que le 
Séminaire Saint-Sulpice de Montréal qui, au XVIIe siècle. en temps de 
disette, met à la dispOSition du gouvernement de grosses quantitês de 
bU. (L. Dechêne, Habitants et marchands .•• , op.cit.: 341). 

37 ASQ. C-4, Grand 1 ivre 1688-1700: 224 j C-5, Grand Livre 1700-
1723: 711; C-14, Brouillard 1722-29: 30. 33, 61. 73, 88. 182. 

38 En 1737, par exemple, 11 fournit à lui seul 171 du volume du 
blé acheté à Québec par le Roi (APe, C l1A, vol. 114. folios 36-59). 
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Québec dont Charles Etienne Cugnet, Havy et Let'ebvre et la veuve 

Perthuis.39 Certaines de ces ventes faites 4 Québec impliquent d\t blé 

de l'11e J6sus. 40 Le Séminaire vend également le bU de l'fle 4 des 

marchands montréalais. 41 L'attribution au moulin de l'11e Jésus d'un 

des cribles cylindriques imporUs de France par le gouvernement en 1734 

a sans doute contribué à augmenter l'intérêt des acheteurs de Montréal 

pour le blé de la région. 42 Pour la période 1723-17~2, il est 

impossible de distinguer la part du blé de l' !le Qui est vendue de 

celle qui est consommée Sbr place et au Séminaire. Après 1765, lorsque 

le Séminaire reprend la gestion directe de la seigneurie, la situation 

est plus claire: il vend la majeure partie du blé qu'il reçoit de 

39 En 1723, le Séminaire a un marché de t'our ni ture de blé avec 
Cugnet. Celui-ci verse 30001, en acompte, en octobre 1722. (ASQ, C-14, 
Brouillard 1722-29). Un autre document atteste d'une transaction de 150 
minots en 1738 (ASQ, Séminaire 40, no 17. Lettre de 'Ignace Gamelin à 
Mouisset, 13 mars 1738). En 17~1, le Séminaire t'ournit 2000 minots de 
blé à Havy et Lefebvre, les représentants de la firme Dugard. Le blé est 
exporté vers la France. (D. Miquelon, Dugard of Rouen. French Trade to 
Canada and the West Indies. 1729-1770, Montreal and London, 
McGill-Queen' s University Press, 1978: 82). 

40 A l'automne 1731, le Séminaire vend 200 minots de l' !le Jésus 
ê la t'irme Perthuis pour 4501. (ASQ, C-17, Brouillard 1730-1738). 

41 Généralement, 11 ne s'agit pas d'échanges ~ sens unique. Le 
Séminaire achète des outils et des marchandises sèches pour la t'erme et 
il donne du blé en retour. Il ne s'agit cependant pas de troc parce que 
le blé est vendu au prix du marché. (ASQ, Polygraphie 23, nos 4 à ~f: 
Etats de compte entre le Séminaire et Poisset, marchand à la Rivière-des
Prairies, 1732-1733; ASQ, C-8, Grand Livre 1730-1747: 116, Compte avec 
M. Hervieux; celui-ci achète 5~0 minots en 1736). 

42 RéCiproquement, on peut imaginer que le choix du moulin de 
l'ne Jésus pour l'attribution d'un crible est fait parce que ce moulin 
moud du blé destinê au commerce. L'envoi de cribles êtai t en effet une 
mesure visant à augmenter la qual1 té des t'arines desti nées à 
l'expo"'tation. (ASQ. Polygraphie 4, no 17, Arrêt du gouverneur et de 
l'intendant portant règlement pour les cribles des moulins, février 
1734) • 
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l'11e. Chaque annêe, dtls le mois de mars, le reprêsentant seigneurial 

dans l' fle cherche à vendre sur le marchê local le blê accumulé dans 

les moulins pendant l'hiver. C.:;mme c'est l'êpoque 01l le blê des paysans 

enfin ba t tu arrive sur le marché, une véri table fièvre règne dans les 

campagnes. Durant quatre à six sem"!nes, l'agent seigneurial échange 

une correspondance nourrie avec le procureur à Québec. l'informant des 

prix en vigueur dans la région et des offres d'achat reçues des marchands 

montréalais et des représentants des marchands-exportateurs de Quêbec. 

Il cherche avant tout à être pay~ avant ou au moment de la livraison et 

que celle-ci se fasse aux moulins de l'Ue pour éviter que ce soit le 

Séminaire qui en assume les frais de transport. Si ces condi tions sont 

remplies et que le prix est jugé avantageux. la transaction est 

conclue. 43 Sinon. en juin ou en juillet. le blé est descendu à Québec 

pour y être vendu. 44 Quant au blé accumulé pendant l'été, 11 est le 

plus souvent achemin~ au Sêminaire dans le cours de l'automne. Alors 

que les réserves amassêes au printemps sont de 1000 à 1200 minots, celles 

de l'automne ne dêpassent pas les 200 à 300 minots. Généralement, elles 

sont consomm6es au Séminaire. 45 

43 Ainsi, à la fin de mars 1772, l'agent seigneurial Lacroix vend 
1000 minots à 4# le minot. pris aux moulins de Saint-Fran90is et du 
Gros-Sault et chez lui, soit près de l'église de Saint-Vincent-de-Paul. 
Le marchê est conclu avec un certain Georges Singleton mais l'acheteur 
est Robert Lester. un marchand-exportateur de Québec. (H. O'Gallagher. 
"Robert Lester", Œ.. V: 554-545). En 1773 et en 1774, c'est un marchand 
de Montrêal. John Bindon. qui est le principal acheteur. 

44 C'est la solution adoptée en 1771. Le blê est vendu à John 
Bondfield, marchand de Québec. beau-frère de At tsopp (ASQ, Sêmi naire 
40, no 23f, Lettre de Hubert-Joseph Lacroix. 27 juillet 1771). 

45 Ces renseignements sur les modali tês de la vente du blé sont 
tirés de la correspondance entre Hubert-Joseph Lacroix. l'agent du 
Sêmirlaire dans l' ne de 1770 à 1777, et Monsieur Hubert, procureur 
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Pendant ces années, 11 apparBtt êvident que le Sêminaire cherche 

à vendre son bU directement à l 'tle Jêsus. Cette politique est motivêe 

par le désir de ne pas avoir à en organiser le transport vers Québec et 

par la crainte d'avoir à en assumer le fret. Mais il y a plus. En 

vendant sur place à des acheteurs locaux. le Sêminaire pouvait espêrer 

que ceux-ci utilisent ses moulins. Il touchait ainsi deux fois le droit 

de mouture sur le même bl ê. 46 

Parce que très centralisêe, la comptabilité seigneuriale ne rend 

pas compte des ventes de blê faites par le Séminaire aux paysans de l'tle 

Jésus. N'impliquant que de petites quantités, le prot'it de ces ventes 

est probablement intêgr6 directement à la recette en argent. Mais dès 

la t'in du XVIIe siècle. la pratique est courante. On en rencontre la 

trace dans les obligations et les conati tutions de rente que le Séminaire 

fai t signer à l'occasion à ses débiteurs. 47 Il est· vraisemblable de 

croire que. à l'instar de la situation prévalant entre paysans. les 

paysans achetant du blé au Sêminaire acquittent parfois leurs achats en 

travaillant sur la t'erme au moment des récoltes et du battage ou pour 

effectuer des défrichements. 

général du Sêminaire. (ASQ. Séminaire 40. carton 23). La comptabilité 
seigneuriale renseigne également sur ces transactions. (ASQ. C-22. 
Brouillard 1748-1770; C-35, Journal 1753-1780; C-36. Journal 1771-1801). 

46 Cette motivation n'est nulle part exprimêe clairement dans les 
archi ves seigneuri ales. Il serait cependant sUl'prenan t que les 
administrateurs du Séminaire de Québec n'y aient pas êtê sensibles. 
cOll1lDe l'étaient ceux du Séminaire de Saint-Sulpice qui prêféraient pour 
cette raison vendre aux boulangers et aux habitants de la ville plutôt 
qu'aux exportateurs. (C. Beutler, nLe rôle du blé ••• n, OP.cit.: 253). 

47 Pour ces obligations et constitutions de rente, voir le greffe 
du notaire C.-F. Coron. aépos~ aux ANQM. 
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Jusqu'à la vente de la ferme domaniale au milieu du siècle, c'est 

autant â titre de producteur que de seigneur que le Séminaire intervient 

dans le commerce du blé. Après 1749, son rôle de vendeur est 

exclusivement dQ â son statut juridique qui lui permet d'accaparer une 

partie de la production de blé de ses censitaires. C'est donc en tant 

que privilégiés que curé et seigneur se trouvent impliqub dans le 

commerce du blé. 

Ils ne sont pas les seuls dans cette situation. En effet, des 

individus, non investis du privilège, en profitent indirectement et 

deviennent ainsi des intermédiaires sur le marché. Les fermiers des 

d1mes se retrouvent dans cette catégorie de même que les meuniers qui 

louent les moulins banaux. Al' .rle Jbus, les meuniers sont salariés 

jusqu'en 1733. Mais par la suite, tous les moulins que le Séminaire 

posséde dans l' Ue sont a.ffermés. Les baux assurent: au meuni er une 

partie de la mouture. Le plus souvent il s'agit du tiers, quelquefois 

de la moitié, si les grosses réparations sont â sa charge ou si le 

moulin est en mauvais état. 48 Voilà qui est suffisant pour mettre à la 

disposi tion de ces individus quelques centaines de minots de blé par 

année. Quelquefois, la location de la ferme domaniale et des droits 

seigneuriaux s'ajoute â celle du moulin. Moyennant un loyer stipulé en 

argent, le fermier s'assure alors du contrOle de tout le blé qui, en 

temps de faire-valoir direct, revient au seigneur. C'est le cas de 

David Mouisset qui est locataire de la seigneurie de 1742 à 1748. Une 

partie du blé qu'il tire ainsi de l'11e lui sert à payer son loyer. Il 

48 Sur les moulins de l'Ue Jésus et leur mode d' exploi tation, 
voir S. Dépatie, "La seigneurie de l'Ile-Jésus au XVIIIe siècle" in S. 
Mpatie, M. Lalancette et C. Dessureault, OP.cit.: 43-46, 59-61 et 69-72. 
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dispose du reste en vendant au souvernement et en t'ournissant du bIt: 

aux censitaires. Un boulanger de Qu'bec compte 'salement parmi ses 

clients. 49 

2.2 .4 Les marchands 

Les curés, les seisneurs. les fermiers seigneuriaux et. dans une 

certaine mesure. les meuniers, sont des intermédiaires dans le commerce 

du bIt: en raison d'un privilège juridique qui leur permet d' accaparer 

une partie de la production paysanne. Mais, ils ne contrôlent pas toute 

la production. Même en p.osant l' hypothèse Que tout le blé récol t' à 

l'île Jésus passe par le moulin banal, le blé de dime et de mouture ne 

représente que 111 de la production. Les paysans en consomment 

prObablement autour de 401, ce qui laisse environ la moi tié de la 

prOduction â d'autres agents de commercialisation. 50' Les paysans en 

vendent sans doute une partie directement â des consommateurs ou â des 

bOUlangers, maj s le reste passe vraisemblablement entre les mains des 

marchands ruraux. 

"9 En 1743, Mouisset vend 800 minots au gouvernement. En 1744. 11 
vend 500 minots. En 1746, il vend 1200 minots de blé à Maurice Jean, 
boulanger à Québec. (ASQ, C-8, Grand Livre 1730-1747: 282; Séminaire 79, 
no 9, ArreU de compte entre le Séminaire et Mouisset jusqu'au 1 er 
octobre 1746; S'minaire 79. no 9a, Arretê de compte fait par Mouisset 
pour 1742-1744). N'étant percepteur de la seigneurie que pour un temps 
limité, Mouisset utilise plus volontiers que le Séminaire les obligations 
et les constitutions de rente pour s'assurer du paiement des arrérages 
et des lods et ventes en souffrance. Entre 1743 et 1749, il fait signer 
21 reconnaissances de d~ttes dont neuf mentionnent des avances de blé. 
(ANQM, greffe du notaire C.-F. Coron). 

50 L'estimation de la consommation repose sur les calculs des 
surplus dis~onibles effectués plus haut. Voir note 16. 
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La vente de dêtail aux paysans et le commerce du blê const! tuent 

à cette êpoque deux volets inséparables d'une même activité. Pour solder 

les achats effectués chez les marchands, les paysans ne disposent 

habituellement pas de numéraire. Ils effectuent donc souvent leurs 

paiements en blé au prix du marché.51 Pour le marchand, la vente au 

détail constitue certainement l'aspect le plus rentable de son activiU, 

mais il doit accepter les paiements en bU s'il veut continuer à exercer 

sa profession. 52 

Au XVIIe et au début du XVIIIe siècle, dans la rêgion 

montrêalaise, ce nommerce de détail aux paysans est conduit par les 

marchands urbai ns. L' easentiel de leur chiffre d'affaires provient de 

leur implication dans le commerce des fourrures, mais ils ne négligent 

pas pour autant la clientèle paysanne qui constitue leur catégorie 

d'acheteurs la plus nombreuse. 53 Pour effectuer lèurs achats, les 

paysans se déplacent vers la ville, bien qu'il n'est pas exclu que 

certains marchands envoient des représentants dans les cOtes. Cependant, 

progressivement, au XVIIIe siècle, des marchands s'installent à la 

51 Analysant le livre de compte de Gaspard Massue, marchand à 
Varennes, Louis Michel a calculé que le blé constitue 71,6J des valeurs 
porUes au crédit de l'ensemble de la clientèle. (L. Michel, "Le livre 
de compte (1784-1792) de Gaspard Massue, marchand à Varennes", HS/SH, 
XIII, 26 (novembre 1980): 380). 

52 Le seul inventaire de marchand local que nous ayons retrouvé 
indique qu'il réalisait 50J de profit sur la vente au dêtail C:es tissus, 
ce qui est êvidemment très supér1.eur au rendement qU'il pouvait escompter 
du commerce du blé. (ANQH, M.not. Chatellier, 16 mars 1768, Inventaire 
de la communautê de Jacques Barsalou et de Marguerite Desnoyers). Dans 
son êtude du marchand Samuel Jacobs, actif dans la vallée du Richelieu 
dans la seconde moitié du XVIIIe siècJ.e, Allan Greer montre très bien 
l' obliga tion qu'avait le marchand rurr.il de s'impliquer dans le commerce 
du blé. (A. Greer, OD.cit.: 144-146). 

53 L. Dechêne, Habitants et marchands ••• , op.cit.: 184-185. 
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campagne. On note leur apparition à Varennes dans les andes 1730 et, 

vers le milieu du sièole, dans la région de l'Assomption et dans la 

vallée du Richelieu. 54 

A l' fle Jésus, le premier marchand s'installe en 1734 et, avant 

la fi.n de la décennie, trois autres l'auront rejoint. A partir de ce 

moment, les marchands montrêalais qui assuraient la majeure partie du 

commerce avec la population de l'Ile voient leur influence dimi.nuer au 

profi t des marchands locaux. 55 C'est ce qU'indique clairement l' analyse 

des dettes passives recensées dans les inventaires après décès paysans 

(tableau 14). Avant 1730, 81.2' des SOl'!mes dues aux marchands le sont 

à des commerçants montrêalais. Par la suite, la part des marchands ruraux 

résidant à l'ne Jésus, Rivière-des-Prairies, Lachenaie et Terrebonne 

croit progressivement. La brusque retombée entre 1760 et 1769 n'est 

qu'une situation temporaire car, entre 1770 et 1775, la part des 

marchands locaux dans les dettes dues aux marchands est de 78.6,.56 

L'inf'luence des marchands locaux s'accentue donc avec le temps au 

détriment de celle des marchands montrêalais. 

54 L. Michel, "Un marchand rural en Nouvelle-France, François
Augustin Bailly de Messein, 1709-1771", BHAr, 33, 2 (septembre 1979): 
215-262; A. Greer, op.cit.: 141; L. St-Georges. "Commerce, crêait et 
transactions foncières: pratiques de la communauté marchande du bourg 
de l'Assomption, 1748-1791", BHAr.. 39,3 (hiver 1986): 323-343. 

55 En raison de la t'acili té avec laquelle les habi tants de l' fle 
Jésus traversent la rivière des Prairies et celle des Mille-Iles, les 
marchands de Rivière-des-Prairies, de Terrebonne et de Lachenay peuvent 
être considérés comme des marchands locaux. 

56' La baisse entre 1760 et 1769 est essentiellement due au départ 
pour Mon~réal des deux plus importants marchands de l' Ue Jêsus: 
Jean-Baptiste Anger et Charles Auguste Rêawe. 
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Tableau 14 
, 
~ 

~ 
~volution de l'endettement des paysans de l'lIe Jésus .< 

{ 
~ envers les marchands selon leur domicile • 

1720-1775 i 
" i 
l 
f 
i 

Période Nombre d'inventaires mentionnant des Sommes dues (en livres) à des ~ 

dettes à des marchands marchands 1 

" Total de Montréal de l'Ile-Jésus de Rivière- Ensemble de Montréal de l'Ile-Jésus de R:t.vière- ~. 

des-P:-airles. des-Prair1es. il 
Lachenale, Lachenale, t Terrebonne Terrebonne ii , 

1720-29 2 2 1 569 462 107 ~ 
4 

1001 81.21 18.81 ~ li 

1730-39 18 12 6 34 2904 907 546 1452 ~ 

100S 31.21 18.8S 50.0S 1 
1740-49 22 11 16 15 3196 8611 591 17"1 

100S 27.0S 18.5S 54.51 

1750-59 21 7 15 6 11069 805 2201 1062 
100S 19.8S 511.1S 26.11 

1760-69 13 6 6 5. 1912 1025 490 397 
100S 53.61 25.61 20.81 

1770-75 34 14 32 14 3545 760 2318 1167 
100S 21.41 65.111 13.21 

Total 105 47 70 52 16196 4824 6146 5226 
100S 29.8S 37.9S 32.31 

.... .... 
Inventaires apr~s dêc~s. 

0 
Source 
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Constatant le même phênomène dans les paroisses de Varennes et de 

Verchères. Louis l·fichel en a conclu al l'instauration d'une division du 

travail: 

Le commerce de détail au sein de la population rurale 
est de plus en plus l'affaire de gens installés à demeure 
dans les campagnes. Les marchands de Montrêal gardent la 
clientèle de la ville et. pour le reste, se cantonnent 
dans le commerce de gros pour approvisionner leurs 
confrères des villages. 57 

La situation ne nous apparaît pas aussi nette. Il est vrai que, 

à une exception près. les marchands de l'!le Jésus n'ont pas de contacts 

en France et qu '11s s 'approvisionnent ~hez des importateurs québêcois ou 

montr6alais. 58 Mais, même après l'installation de marchands locaux, 

certains paysans continuent de fréquenter des fournisseurs montrêalais. 

Parmi ceux-ci. on retrouve des marchands qui ne font que de la vente au 

ahail. coc:t.€: Pierre Ranger, Pierre Couraul t Lacôte et Louis Prudhomme, 

mais êgalement des marchands impl1quês dans le commerce des fourrures 

et dans l'importation. 59 Ainsi, l' inuentaire après décès d'Etienne 

Auger, "le plus consid6rable négociant canadien de Montrêal" à l'époque 

de la Conquête, fait état de .réances dues par des paysans de l'Ue 

57 L. Michel, Un marchand rural .•• , op.cit.: 236. 

58 Voir, par exemple, l'obligation de 3168# 16s. signée en 1770 
par Joseph Mercier, marchand de Saint-Vincent-de-Paul, au profit de la 
firme Thompson and Lilly de Montréal. (ANCM, M. note Mezières. 1er 
septembre 1770). Le seul marchand de l'île ayant peut-être des contacts 
en France est Charles Auguste Réaume. 

59 L'identification des marchands montréalais a été faite à partir 
des listes établies par José Igartua. (The Merchants and Nêgociants of 
Montreal. 1750-1775: a Study in Socio-economic History, thèse de Ph.D., 
Michigan State UniverSity, 1974: 84-85, 120-121). 
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Jésus.60 De même, des obligations montrent que des paysans de l'ne 

s'approvisionnaient chez Pierre Guy et chez Toussaint Beaudry, deux 

autres importateurs de la fin du régime français. 61 Parmi les marchands 

montréalais fréquentés par les paysans de l' ne Jésus, on retrouve 

également des individus d'abord connus pour leur activité d'équipeur 

pour la traite, tels Jean Orillat et Alexis Lemoine MOnière. 62 De 

pl us, des marchands de Montréal, tels Jacques et Pierre Jean-Baptiste 

Hervieu~:, Ignace Gamelin et Joseph Guyon Després, ne dédaignent pas 

faire des prêts à des paysans de l'!le. 63 

Il est donc clair que les marchands montrêalais ne se 

désintéressent pas du marché que constituent les paysans des campagnes 

environnantes. Réciproquement, ces derniers prêfèrent parfois t'aire 

affaire avec ceux-ci plutôt qu'avec les marchands locaux. Dans la 

60 AUH, collection Baby, P 58 A6/31, mf 3134-3138, H. note 
Sanguinet, 28 1'évrier 1780. Inventaire après décès d'Etienne Auger; 
P 58/320, mf 377-399, Livre de compte en débit et crédit pour la 
succession de feu Etienne Auger •••• Pour des renseignements sur l'ampleur 
des activitês de Auger, voir J. Igartua, "Etienne Auger", ~, IV: 38. 

61 ANQM, M.not. Danré de Blanzy, 11 février 1747. Obligation de 
Maurice Paquet à Pierre Guy: M. note Hodiesne, 3 mars 1750, Obligation 
de Louis Valiquet à Toussaint Eeaudry. 

62 ANCm, H. note Mezières, 19 jUillet 1779, Inventaire après dêcès 
de Jean Crillat; H.not. Danrê de Blanzy, 6 mars 1745, Obligation de 
François Dagenest à Alexis Lemoine Monière; M.not. J.-B. Adhêmar, 
25 juin 1751, Obligat:ton de Jacques Lalande dit Latreille à Alexis 
Lemoine Monière. Pour des renseignements sur ces deux marchands, voir 
J. Igartua "Jean Orillat", ~, IV:640-641 et L. Dechêne, "Alexis 
Lemoine dit Monière", ~, III: 409. 

63 ANQM, M. note J .-B. Adhémar, 20 aont 1730, Obligation de Charles 
Aubê à Ignace Gamelinj M.not. Danrê de Blanzy, 2 aoOt 1755, Obligation 
de Jean-Baptiste Beauchamp à Jacques Hervieux; M.not. Danrê de Blanzy, 
31 janvier 1756, Obligation de Charles Grenier à Jacques Hervieux; 
M.not. J.B. Adhêmar, 30 janvier 1751, Obligation de Etienne Charles à 
Pien'e Jean-Baptiste Hervieux. 
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mesure o\l les paysans paient souvent leurs achats en blé, il faut en 

conclure 'lu 'une partie de la commercialisation du blé de l' ne Jésus 

est faite pal" les marchands de Montréal. Mais l'étendue de leur emprise 

en ce domaine n'es t pas nécessairement proportionnelle â la place 

qu • ils occupent dans le commerce de détail. En effet, à moins qu '11 

soi t cont'rontê à une éChéance et qu '11 n'ait aucun autre moyen de 

payer, rien ne t'oree un paysan à vendre son blé au marchand qui 

l'approvi~onne en produits manut'acturés. S'il trouve chez un concurre.lt 

un meilleur prix pour sa production, il peut la lui vendre et solder 

ses achats en argent. Le~ paysans de l' ne Jésus n'apparaissent donc 

pas comme la clientèle captive d'un seul marchand qui contrôler'ait tout 

le commerce de détail et toute la commercialisation de la production 

agriCOle de l 'ile. 64 Plusieurs paysans fréquentent en même temps deux, 

voire trois magasins dit'fllrents. C'est ce que démontre le passif des 

inventaires après décès: sur 105 actes mentionnant des créances 

marchandes, 64 t'ont état de dettes envers plus d'un marchand 

(tableau 14). 

Ceci dit, en raison de leur importance comme fournisseurs et du 

fait qu'une vente à un marchand local évitait au paysan d'avoir à 

transporter sa prOduction à la ville, il est légitime de penser que le 

gros de la production agriCOle commerc1 al1sée par les marchands devait 

64 Nous rejoignons ici Allan Greer qui souligne l'existence d'une 
concurrence entre les marchands locaux pour s'approprier clients et bU 
de la région. (A. Greer, op.cit.: 164-165). Cette vue va à l'encontre de 
celle de Louis Michel qui décrit pll1tôt le marchand rural comme un 
individu qui contrOle la commercialisation du produit agricole de sa 
région. (L. Michel, "Le livre de compte ... ", op.cit.: 380-389). Cette 
dernière description nous apparait peu rhliste pour la seconde moitié 
du XVIIIe siècle, mais elle s'appliquerait peut-être aux premières 
années du siècle. 
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l'être par les marchands locaux. Nous avons identifié 1~ individus qui 

entre 1734 et 1775 ont fait commerce dans l'fIe (tableau 15). Il est 

par ailleurs certain qu'au moins un marchand montréalais, soit Joseph 

Guyon Després, avait un comptoir sur la terre qu'il possédait dans la 

seigneurie. 65 N'ayant retrouvê l'inventairE' après dêcès que de trois 

des marchands résidents, 11 est diff'icHe d'êtablir une hiêrarchie 

précise entre eux, mais il est sOr qu'ils n'avaient pas tous la même 

envergure. 66 

Certains marchands ne font que de courts séjours dans l'fIe. 

C'est le cas des deux frères Pierre at Joseph Papin, fils d'un arpenteur 

de la rive sud de ~lontréal. Le premier arrlve à l'He Jésus à l'automne 

1738. Il loue d'un paysan la moi tiê d'une maison située dans la c;cSte nord 

près de la pointe est. Il y installe un magasin et fait amênager un 

garde-grain dans la grange. Il prévoit également faire construire un 

hangar à proximité de la maison. Ses affaires démarrent bien puisque, 

dès le f,rintémps suivant. il vend 1400 minots de blé à un marchand de 

65 ANQM, M. not. c. -F. Coron, 7 f'êvrier 1760, Bail à ferme par 
Joseph Guyon Després à Pierre Marion et Jean-Harie Taillon. Ce bail 
mentionne l'existence d'un magasin situé dans la maison. Il est êgalement 
possible que Jacques Hervieux qui possédait deux emplacements sur l'île 
ait fait de même. 

66 Les inventaires après décès de Jacques Barsalou, de Bertrand 
Guérin et de Hubert-Joseph Lacroix ont été retrouvês, mais celui de 
Guérin ne nous renseigne nullement sur ses activités et celui de Lacroix, 
fort tardif' (1821), ne contient pas d'évaluation monétaire. La succession 
de Anger n'a pas donné lieu à un inventaire car, ses héritiers étant tous 
majeurs, ils se sont entendus à l'amiable pour le partage des biens. 
Un partage a cependant été réaigé devant notaire. Quant â Charles 
Auguste Réaume, il meurt plusieurs années après s'être retiré des 
affaires. Son testament a été retrouvé maie sa succession ne semble pas 
ûvoir âonné lieu à la rédaction d'un inventaire. Les autres marchands 
Ci\.littent l'Ue avant leur décès. 

", li i Il! 



115 

Tableau 15 

Les marchands de l' 11e Jésus 
1730-1775 

Nom 

AIRD, William 

ANGER, Jean-Baptiste 

BARSALOU. Jacques 

BLONDEAU. Jean-Baptiste 

CATIN, Nicolas 

COSTÉ, Jean-Baptiste 

GUÉRIN, Bertrand 

GUILLET-CHAUMONT, Nicolas-Auguste 

LACROIX, Hubert-Joseph 

LEGUERRIER, Guillaume 

MERCIER dit SANREGRET, Joseph 

PAPIN, Joseph 

PAPIN, Pierre 

RÉAUME, Charles Auguste 

Ann6es d'activités à 
l'île Jésus 

1771- ? 

1739-1765 

? -1766 

1750 

1746-1750 

1735 

? -1753 

1752-1756 

1765-1821 

1748-1780 

1763- ? 

1740-1744 

1738-1741 

1734-1774 
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Quêbec. 67 Il r6side et commerce â l'fle Jêsus jusqu'en 1741, date à 

laquelle il achète un emplacement l Terrebonne d'od 11 travaillera 

d6sormais. Il vend cet emplacement en 1747 et, dans les annêes qui 

suivent. on le retrouve marchand à Montrêal. 68 

Le passage dans l' .lle de son frère Joseph est presque aussi brer. 

Arrivé avant 1740. il achète en 1742 des parts successorales d'une 

terre situêe à faible distance du moulin de Saint-François. En 1742. il 

loue une partie de la maison située sur cette terre et, l'année suivante, 

il rait construire sa propre maison ell spêcifiant qu'elle devra contenir 

un rouI' "pour tenir le pain de deux minots de farine". 69 Sa seule 

vente de blê que nous ayons retrouvée est une vente de 200 minots à un 

marchand de Carillon. Son incursion rurale se termine en 1744. alOl'S 

67 ANQM. M.not. Simonnet. 8 septembre 1738. Bail par Joachim Label 
â Pierre Papin Baronnet; M. note C .-F. Coron. 12 mai 1739, Déclaration de 
Jean Luneau capitaine du bateau la Reine des Anges. Dans ce document, 
Luneau aéclare avoir été incapable de se rendre chez Papin pour y 
charger le blé à cause du faible niveau d'eau dans le rivière des 
Mille-Iles. C'est peut-~tre le motif qui l'amènera â quitter l'fle plus 
tard. L'acheteur était un certain lof. Sombrun. nêgociant à Quêbec. Il 
s'agit sans doute de Jean-Baptiste Sombrun qui, entre 1746 et 1757, 
sera négociant à LaRochelle et fournisseur de plusieurs marchands de la 
colonie. (J.F. Bosher. The Canada Merchants 1713-1763, New York, Oxford 
University Press. 1987: 38. 187.) 

68 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 26 juillet 1741, Vente par François
Simon Delorme ~ Pip!'!"e Papin; M.not. C.-F. Coron, 13 mai 1747. Vente par 
Pierre Papin t. Joseph Durocher; J. Igartua, The Merchants and 
Négociants •••• op. cit.: 120. 

69 ANQM, M.not. C.-F. Coron. 9 mars 17Jil. Vente par Charles Labelle 
â Joseph Papin; M. not. C. -F. Coron, 24 avril 1742. Bail par Margueri te 
Etier veuve Labelle à Joseph Papin; M.not. C.-F. Coron, 24 avril 1743, 
Marché de maçonne entre Jean et Ignace Paquet et Joseph Papin. 
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qU'il quitte l'ne Jésus "pour aller négocier au poste de M1chillimaki

nac".70 

Le séjour de Nicolas Catin à l'ne Jésus ressemble à celui de 

Joseph Papin de par sa brièveté et du fait que, comme Papin, Catin est 

lié au monde de la traite. Dans les actes notariés le concernant, 11 

est tour à tour dbigné comme négociant de l' fle Jésus et comme voyageur. 

De 1745 à 1750, 11 débite des marchandises dans l' ne à partir d'une 

maison louée. Le bail interdit à Catin de mettre plus de 300 minots de 

blé aans le grenier, ce qui montre que, à l'instar de tous les marchands 

détaillants de l'11e, Catin était impliqué dans le commerce du blé.71 

La prbence dE- lacolas-Auguste Guillet Chaumont dans l'ne n'est 

pas plus longue Que celles des Papin ou de Catin. Il tient un magasin 

dans la seigneurie pendant trois ou quatre ans entre 1752 et 1756. 

Cependant, 11 avait des liens commerciaux avec la rê'gion depuis fort 

longtemps. Déjà, en 1734, alors qu'il était notaire à Montréal, 11 

achetait du blé ae l'fle Jésus soit par l'entremise de marchands locaux, 

soit directement des paysans. Ce blé était rassemblé au moulin de l'île 

Jésus puis expéaié à Montréal par les soins du meunier. 72 Après son 

70 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 8 l'êvrier 1742, Vente par Joseph Papin 
à Joseph Saint-Germain, négociant de la seigneurie de Carillon; M. note 
Simorlnet, 6 juin 1744, Obligation par Joseph Papin à Simon Réaume 
(Papin doit 2093# à Réaume pour des marchandises). 

71 ANQM, M. note C.-F. Coron, 7 novembre 1746, Bail d'une maison par 
Augustin Gaulin à Nicolas Catin; M.not. C.-F. Coron, 20 aoilt 1750, 
Obligation par Joseph Maguet à Nicolas Catin. 

72 ANQM, M. note J .-B. Adhémar, 17 janvier 1734, Marché entre rierre 
Ranger et Ni co) as-Auguste Guillet Chaumont (Ranger marcha nd à 
Rivièl"t:-des-Pra1rie~ s'engage à livrer à Chaumont 2000 minots de blé en 
f'évrier 1734 au moulin de l' fle Jésus); ASQ, Polygraphie 23, no 10a, 
"Est .. ~ ::... bled que moy S1card ay reçu dans le moulin de l'Isle Jbus 
pour le compte de M. Chaumont"; Polygraphie 23, no lOb, "Estas de la 



118 

bref séjour à l' ne Jésus. Chaumont s'installe à Terrebonne en 1756. 

Son fUs Joseph y deviendra à 80n tour marchand dans les années 1770 et 

~ourn1sseur de plusieurs habitants de l'tle Jésus. 73 

Jacques Barsalou est égalemt:nt à ranger parmi les marchands qui 

n'ont t'ait qU'un bret' séjour à l'ile Jésus, quoique le sien soit 

interrompu bien involontairement par sa mort en 1766. Garde-magasin du 

Roi au ~ort Saint-Frédéric â la fin des années 1740 puis marchand à 

Montréal dans les années 1750, Barsalou avait certainement connu 

l'aisance sinon la fortune, comme en témoigne son mariage en 1747 avec 

Charlotte, fille du négociant Jean-Baptiste d'Aillebout des Huceaux. Sa 

situation sUbséquente semble cependant moins bonne. En 1765, il est â 

1 '!le J~sus, locataire d'installations ayant appartenues à un autre 

marchand, à proximité du moulin de Saint-François. Il meurt 1 tannée 

suivante. Sr.n inventaire fait état d'un actif mobiI1er relativement 

modeste de 100621 et d'un passif de 35991. 74 

D'autres marchands font commerce plus longtemps dans l' 11e mais 

sur une échelle qui apparait très modeste. C'est le cas de Bertrand 

t'arine envoyée à M. Chaumont du moulin de l'isle Jésus par moy Sicard". 
(Selon ces documents, 3062 minots de blé auraient été rassemblés pour 
Chaumont entre le 15 janvier et le 25 février de 1734). 

73 Sur la carrière de Chaumont père, voir M. Paquin, "Nicolas
Auguste Guillet de Chaumont", ~, III: 289-290. L'auteur fait état de 
son activité de notaire, de ses déboires matrimoniaux, mais laisse 
totalement de coté ses affaires commerciales. Il n'est donc pas éton
nant que tout ce qu'il ait à dire du second mariage de Chaumont avec 
Félicité, fille du marchand JearJ-Baptiste d' Ailleboust Des Huceaux, 
c'est "qu'il permit à Guillet de connaître enfin la quiétude du foyer". 
Pour les activités du fils Chaumont et ses liens avec les habitants de 
l'île Jésus, voir aux ANQM le greffe du notaire Jacques Dufault en 1774 
et 1775. 

74 ANQI~, M. note Chatellier, 16 mars 1786B, Inventaire des biens de 
la communauté de Jacques Barsaloux et de Marguerite Desnoyers. 
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Guérin dans la première moi ti6 du XVIIIe siècle et celui de Joseph 

Mercier dans la seconde moiti6 du siècle.75 Guillaume Leguerrier, 

actif' dans l'ne entre 1748 et 1780, a certainement plus d'envergure 

mais la dizaine d' obligatiClns que lui consentent des paysans pour 

marchandises avanc6es sont les seuls renseignements que nous possédons 

sur ses activités commerciales. A celles-ci, 11 ajoute des fonctions 

ad.m.ini~trati\'es dans les seigneuries de la région: concession dans la 

seigneurie des Mille-Iles au début des années 1760 et perception des 

lods et ventes à l'tle Jésus au début de la décennie 1770.76 

Passage rapide, act~v1tês à 6chelle modeste, voilà qui caractérise 

la majorité des marchands actifs à l'tle Jésus entre 1730 et 1775. Seuls 

trois individus ressortent du groupe par la longueur de leur carrière 

75 Né en France en 1709, Guérin épouse Margueri te Gariêpy, la 
fille d'un habitant de Lachenaie en 1739. Son contrat de mariage stipule 
un douaire de 300# et un préCiput de 1501, soit les montants habituels 
dans les contrats de mariage entre paysans (ANeM, M.not. C.-F. Coron, 
1er mai 1739, Contrat de mariage entre Bertrand Guérin et Marguerite 
Gariépy). Il meurt en 1748. Son inventaire fait état de 538# d'actifs 
mobiliers et de 59# de dettes et il n'a aucune crêance. (ANaM, M.not. 
C.-F. Coron, 12 Juillet 1753, Inventaire de la communauté de Bertrand 
Guérin et de Marguerite Gariépy). D'origine inconnue, Joseph Mercier est 
prl:sent dans l'ne dès 1763. A partir de la fin des années 1760, il 
apparalt comme créancier dans les inventaires après décès paysans et, 
dans les années 1770, quelques obligations sont consenties en sa faveur 
"pour marchandises reçues" (!NQH, M.not. Chatellier, 5 novembre 1770 et 
M.not. Chatellier, 3 mars 1771; PRDH, Transcription informatique des 
registres de la paroisse Sainte-Rose). 

76 Né en France en 1715, Leguerrier est à l'lle J6sus au début de 
1748. Il conçoit un enfant hors mariage avec Marie-Louise Gariépy, 
fille d'un des plus riches habitants de l'tle. Son contrat de mariage 
prévoit un doua.ire de 8001 et un prêciput de 4001. Leguerrier déc:' --e 
posséder 3000# en argent. marchandises et créances qU'il se réserve 
pour lui tenir nature de propre. (ANQM. M.not. C.-F. Coron, 17 novembre 
1748) Sur Leguerrier, voir V. Leguerrier, Les Leguerrier au Canada, 
Montréal, 1974. 
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et par l'ampleur' de leurs activités: Jean-Baptiste Anger, Charles 

Auguste Réaume et Hubert-Joseph Lacroix. 

Né en 170Jl, Anger est le f11s d'un arpenteur de la région de 

Québec. En 1705 sa famille s'installe â Montréal. En 1732, Jean-Baptiste 

épouse Marie-Catherine Lemire Marsollet et devient ainsi le beau-frère 

du marchand montréalais Joseph Guyon Després. A cette époque, Anger est 

marchand à Lachenaie. Parallèlement. il exerce la fonction de procureur 

fiscal dans la aeigneurie de l' 1:le Jésus puis, bientôt, celle de juge 

seigneurial. En tant que marchand, il est l'un des fournisseurs de la 

ferme seigneuriale du lieu. 77 En 1739. 11 acquiert un emplacement à 

l'1:le Jésus dans le domaine de la pointe est et, désormais, c'est de 

cet endroi t qu' 11 mène ses affaires. En 1749, 11 achète 60 arpents 

dans le domaine seigneurial qu' 11 exploitera par f'aire-valoir indireot. 78 

Au début des années 1750. Anger est établi à Montréal. Il habite 

une maison rue Saint-Paul avec un magasin au rez-de-chaussée. Mais son 

séjour montréalais est de courte durée. Il revient à l' ne Jésus en 

1753, lorsqu' 11 devient fermier des droi ts seigneuriaux. A partir de 

1755, 11 est également locataire du moulin seigneurial. A l'instar 

d'autres marchands avant lui, il se réserve en le sous-affermant la 

77 ASQ, Seigneuries 54, Nomination de Jean-Baptiste Anger comme 
procureur fiscal de l'Ile Jésus, 22 juin 1733; Polygraphie 23, nos 6a, 
6b et 9: Arrêtés de compte entre Anger et Mouisset concernant l'Ile 
Jbus, 13 octobre 1736, 15 octobre 1737 et 18 juin 1738. 

78 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 20 avril 1740; M.not. C.-F. Coron, 16 
octobre 1743; M. note C.-F. Coron, 10 juillet 1749, Ventes par le 
Séminaire de Québec à Jean-Baptiste Anger. 
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priorité sur les autres utilisateurs. 79 A la fin de ses baux en 1765, 

il retourne à Montr6al oll il fait de la vente au détail. Il meurt en 

1769, laissant une fortune nette de 27638#.80 Les activités commer-

ciales de Anger restent obscures. A 1 ''ue Jésus, il débite sans aucun 

doute des marchandises dans la maison située SQr son exploitation. Il y 

possède également une boulangerie. 

La carrière commerciale de Réaume est heureusement mieux connue. 

Né en 1711, Charles Auguste est le fils de Simon Réaume qui était 

impliqué dans la traite des fourrures. A sa mort. en 1734, ce dernier 

était commandant du poste des Ouyatanons. Charles Auguste ne suit pas la 

tradition familiale. A l'Age de 23 ans. il choisit plut et de s'installer 

à l'ne Jésus pour y faire du commerce de détail. La même année, il 

épouse Nal'tuerite Labelle, fille d'un des plus riches habitants de 

l'Ue. Choix judicieux puisque la terre de son beau:"père est situ6e 

dans la cOte sud à 3 arpents à l'est du moulin seigneurial et que, 

juste au devant, se trouve une peti te baie aux eaux assez profondes 

pour que des barques puissent venir y prendre des chargements (carte 5). 

Réaume y fait construire une rndEon sur un emplacement donné en 

avancement d 'hoirie à son épouse. En 1736, il achète une part 

successorale sur la terre situêe au nord-est de celle de son beau-pèrej 

79 ANOM, M.not. J.-B. Adhêmar. 7 mars 1754, Bail d'une maison rue 
Saint-Paul par Jean-Baptiste Anger à Antoine Bulleauj ASQ. Seigneuries 
54, M.not. Saillant, 19 juin 1753, Bail à ferme pour la seigneurie de 
l'île Jésus par le Séminaire de Québec à M. Jean-Baptiste Anger; ANQH, 
M.not. C.-F. Coron, 27 Juin 1755, Bail du moulin de Saint-François par 
Jean-Bevtiste Anger à Louis Devaux. 

80 .~.NQH, M.not. P. Panet, 10 avril 1772, Compte-partage entre 
Céitherine Lemire Marsollet et Jean-Baptiste Anger, Jacqlles Perras comme 
êpoux d~ Elisabeth Anger, Sieur Louis Cavilhê comme époux de Catherine 
Anger et Sieur Philippe Dejean comme époux de Louise Anger. 
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cet achat lui permet vraisemblablement de contraler totalement l'accès 

au port naturel qui deviendra un lieu de charsement utilis' non seulement 

par Réaume mais aussi par tous ceux qui, seisneur et marchands. vendent 

du blé. En 1748. par donation à rente viagère, il devient propriétaire 

de la terre de son beau-père. En 1759, ses installations â cet endroit 

comprennent, entre autres, deux maisons, deux granges et trois 

hangars. 81 

C'est de là que Rêaume conduit ses affaires qui, outre la vente 

au dêtail et le commerce des produits agricoles, s'étendent au commerce 

du bois. En 1737, Réaume achète un bateau, le Saint-Pierre. Dans les 

années 17QO, il en possède un autre. le Marie-Marguerite, du nom de sa 

femme, qui fait la navette entre Québec et la région montrêalaise pendant 

toute la saison de navigation. A cette époque, il achète du blé dans 

toute la région montrêalaise. bU qu'il vend tel quel ou déjà transformé 

en fari ne. 82 

81 !NQM. M.not. C.-F. Coron. 15 mai 1734. Contrat de mariage entre 
Charles Rhume et Marie-Marguerite Labelle; M. not. C. -F. Coron, 3 
novembre 1734, Marché de maçonne entre Charles Réaume et Pierre Allay; 
M. note Gaudron de Chevremont, 27 janvi.er 1736, Vente de droi ts successifs 
par Jean Coron à Charles Réaume; M.not. C.-F. Coron, 12 décembre 1736. 
Partage entre Marie Cire, veuve Coron et les héritiers de François Coron; 
M. note C.-F. Coron. 21 septembre 1748, Donation à rente viagère par 
Pierre Labelle à Charles Rlaume et Pierre Labelle fils: ANQM. M. note 
C.-F. Coron, 27 janvier 1759. Vente par Charles Auguste Réaume à Louis 
Ducharme. 

82 ANQM. M. note C.-F. Coron, 18 avril 17Q4. Vente d'un moulin à 
scie par Pierre et Joseph Labelle à Charles Auguste Réaume; M.not. C.
F. Coron. 6 aoOt 1737, Vente du bateau, le Saint-Pierre, par Pierre 
Ranger à Charle~ Réaumei M.not. C.-F. Coron, 23 juin 1744, Engagement 
de Pierre Papillon à Charles Rhume pour piloter et navisuer dans le 
bateau le Marie-Marguerite; M. not C.-F. Coron. 12 mai 1741 et 17 novembre 
1742, Marchés entre François Coutance tonnelier et Charles Rhume pour 
la fourniture de "quarts propres à mettre des farines"; M.not. C.-F. 
Coron. 27 juin 1736. Reçu par Charles Turjon. capitaine de la goélette 
La Madel~ine, de Charles Réaume, 168 quarts de pois blancs qu'il s'est 
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En 1749. Réaume achètE- la ferme du Séminaire et 1 a majeure 

partie du domaine seigneurial de l'tle Jésus. Il revend le tout dès 

l'année suivantf-. Cette opération n'est pas inutile. Depuis 1748. la 

ferme et le moulin étaient loués à Joseph Durocher. un marchand de 

Montréal. Celui-ci avait sous-affermé le moulin en spécifiant qu' 11 

devait y avoir la priorité sur les autres commerçants. Cette mesure 

gênait évidemment Rêaume. En achetant le domaine seigneurial. depuis 

longtemps en vente. il provoque l'annulation du bail de Durocher. C'est 

Rêaume lui-même qui devient alors fermier du moulin de 1749 à 1755 et 

en le sous-louant. il prend évidemment la précaution de se réserver la 

priori té non seulement sur les autres marchands mais sur tous les 

utilisateurs du moulin. 83 Pendant cette période. Réaume fait construire 

une goUette et passe d'importants contrats de fourniture de blé avec 

des boulangers de Québec et de Montréal. 84 

obligé de rendre à Québec. 

83 ANQM, M. note C.-F. Coron, Vente par Christophe de Lalanne, 
supérieur du Séminaire de Québec. à Charles Réaume; M.not. C.-F. Coron, 
25 février 1750. Vente par Charles Auguste Réaume à Nicolas Réaume; 
M.not. C.-F. Coron. 11 octobre 1748, Bail du moulin de l'Ue Jésus par 
Joseph Durocher à Germain Blondeau; M. note C.-F. Coron. 24 Juillet 1749, 
Bail du moulin de l' Ue Jésus par Christophe de Lalanne, supérieur du 
Séminaire de Québec à Charles Réaume; M. note C.-F. Coron, 30 janvier 
1750. Bail du moulin de l'lIe Jésus par Charles Réaume à Louis Devaux. 

84 ANQM, M. note J .-B. Adhêmar. 29 décembre 1749. Marché entre 
Charles Réaume et compagnie et Louis Langlois. forgeron pour faire tous 
les ferrements nécessaires à la goélette Que Réaume fait construire à 
l' tle J~~us; H. note J .-B. Adhêmar. 7 janvier 1750. Marché entre Charles 
Réaume et compagnie et Paul Pilote pour faire les bordages d'une goélette 
que Réaume fait contruire à l'tle Jésus; M.not Hodiesne. Marché entre 
Charles Réaume et Fran90is Millet boulanger de Kontrêal pour 1500 
mi nots de blé livrables en bU ou en farine; M. not. Danré de Blanzy. 27 
avril 1754. Marché entre tfaurice Jean. boulanger de Québec et Charles 
Réaume pour 3000 minots de blé: M.not. C.-F. Coron. 15 septembre 1749 • 
Obligation de Joseph Durocher. marchand de Montréal à Charles f.éaume de 
25001 pour 120 quarts de farine. 
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Le dêbut des années 1750 apparalt donc comme une période 

d'expansion pour les affaires de Rêaume. expansion qui se double d'une 

diversification. Déjà, depuis 1747, 11 loue une maison à Montrêal et, 

sans abandonner son commerce de l' 11e J~sus, 11 s' y est installé de 

façon plus ou moins permanente. Revenant à la tradition familiale, 

Rêaume est devenu marchand-êquipeur. 85 

A la fin des annêes 1750, Réaume décide d'abandonner détini-

ti vement ses activi tês rurales. En janvier 1759, 11 vend se s 

installations de l'lIe Jésus pour 22000f! et, l'année suivante. il achète 

pour 500001 la maison du négociant montréalais Antoine-Louis Pénissault 

qui quitte le Canada, à la sui te de la Conquête. La grenouille 

voulut-elle se faire plus erosse que le boeuf ? Réaume est-il plus 

simplement victime de la conjoncture de la Conquête ? Nous ne saurions 

le dire exactement mais, à partir de ce moment, ses -affaires vont de 

mal en pis. L'acheteur de ses installations de l'lIe Jésus n'effectuant 

pas ses paiements. Rhume manque de liquidi tés. En 1763, il doi t 

emprunter 6000# pour la conduite de ses affaires. L'année suivante, il 

se résou t il devenir l'agent de Joseph Paradis, marchand de Chambly. 

Réaume dêbi te, dans son magasin de Montrl!al, des marchandises appartenant 

à Paradis moyennant 8% de commission. Leur marchê pr6voit également 

QU'à l'êtl! de 1765, Réaume mènera à Détroit quatre canots de 

85 ANQH, M.not. Danrê de Blanzy, Bail d'une maison. rue Saint-Fran
çois par Catherine Legardeur de Repentigny à Charles Auguste Réaume; 
M.not. Danr~ dE' Blanzy, 21 mai 1748. Obligation de Nicolas Catin il 
Charles Réaume pour 36011 de marchan~1ses reçues pour le voyage au 
poste de Dêtroit; M.not. P. Panet. Arrêté de compte entre Pierre Réaume, 
négociant à Détroit et Charles Réaume. Réaume apparalt comme équipeur 
dans la liste des Il~archands lC.ontrêlais établie par José Igartua (J. 
Igartua, The Hercbants and Négociants,." op,eit.: 84). 
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marchandises, moyennant 4J des profits. Mais le sort s'tlcharne sur 

R6aume. En mai 1765, 80n magasin est incendiê. Ses ambitions 

montr6alaises parties en fumée, il retourne vivre à l'!le Jésus sur IL 

terre venclue en 1759 et réoupêrêe par adjudication. Il en vend la 

moitié en septembre 1765 pour la somme dérisoire de 140001 en lettres 

de change. 86 

En 1767, moyennant 60001 versées à des cohéritiers de la 

succession de Charles Ruette d'Auteuil, son beau-père, il devient 

propriétaire de la seigne~rie de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, du fief 

Jacques-Cartier. du fief Monceau et de droits dans la seigneurie de 

Pointe-aux-Trembles près de Québec. Mais, pour s'acqUitter du solde de 

son achat de la maison de Montréal, il doit vendre successivement 

toutes ses propriétés: la seigneurie de Sainte-Anne avant 1772, 

l'emplacement de Montréal en 1772, la seigneurie de Jàcques-Cartier en 

1773. Pendant ces années, Réaume fait quelques achats de bois à l'11e 

Jésus et il parcourt les campag(,es de la région de Québec pour effectuer 

des achats de blé pour le compte de François Baby. Il a définitivement 

abandonné le commerce de déta1l. 87 

86 AN~1, M.not. C.-F. Coron, 27 janvier 1759, Vente par Charles 
Auguste Réaume à Louis Ducharme; M.not. Danré de Blanzy, 14 septembre 
1760, Vente par Antoine-Louis Pénissault à Charles Réaume; M.not. 
Hezières, 1er janvier 1763, Obligation de 60001 par Charles Auguste 
Réaume à Joseph Baby Cheneville; M.not. Mezières, 24 septembre 1764, 
Accord entre Charles Réaume et Joseph Paradis; M. not. t-fezières, 23 
septeQbre 1765, Vente par Charles Réaume â Jérome Bbtuet. 

87 JI.NOM, M. note Mezières, 9 juillet 1767, Transaction entre Charles 
Caneau, ~arguerite Demuy et Charles Réaume; M.not. Mezières, 17 décembre 
1772, Vente d'un emplacement à Montréal par Charles Réaume à Christophe 
SaflL:.\Jin~t; M. note t-fezières, 22 septembre 17711, Vente de la seigneurie de 
Jacques-Cartier par Charles Auguste Réaume à George Attsopp et John 
Bondfieldj M,not. Mezières, 5 février 177lf. Liquidation entre 
Marie-Margueri te Lemoine Monière veuve Pénissault et Charle;os Fêaume j 
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En 17711, ses derniers l1ens avec l'fle J'sus sont roapus. Il 

vend ce qui lui restait de son ancienne propri't6 et .a Y1vre chez son 

gendre à Montr'al. En 1780, c'est un vieil bomme qui -.n r'jouissance 

de sa naissance et de ce qu' 11 l'a no_' sur les tonds baptilllllaux", 

donne à son petit-fils, Charles Auguste Alexis, la petite seigneurie de 

Mousseau, située en banlieue de Québec. Cbarles Auguste Réaume meurt 

l'année suivante. 88 

Si la décennie 1760 marque le déclin de la carrière de Réaume, 

il en va tout autrement pour celle de Hubert-Joseph Lacroix, la figure 

dominante de la communauté marcbande de l' 1le Jésus dans la seconde 

moitié du XVIIIe siècle. Né en 17113, Lacroix est issu de la bourgeoisie 

de la ville de Québec. Son pèl'e et bomonyme était cbirurgien et marchand. 

Sans poss'del' une fortune considérable. 11 jouissait toutefois d'une 

belle aisance. 89 En 1765, Hubert-Joseph fUs épouse Marie-Françoise 

Pélagie Poncy, elle-même issue d'une famille de notables qu'bêc~is. Par 

son contrat de mariage, Lacroix reçoit 3000# en avancement d'hoirie. 90 

AUM, collection Baby, Lettres de Charles Réaume à François Baby. le 27 
octobre 1768 et le Il octobre 1770. 

88 ANQM. M. note Mezières, 26 janvier 17711, Vente par Charles 
Auguste Réaume à Cbarles Courtois; M.not. Mezières. Donation par Cbarles 
Auguste Rêaume à Charles Auguste Alexis Réaume. son peU t-flls et 
filleul; Registre de la parcisse Notre-Dame de Montl'éal, 7 Janvier 1781. 

89 Il possède quelques maisons à Quêbec et, entre 17511 et 1758, il 
verse plus de 60001 aux héritiers du fief V111eray, en banlieue de 
Québec. pour reconstituer la seigneurie. (APC, MG 8, F 95, carton 
Villeray; RG 1, L3L, Lower Canada Land, bobine C2538; ANQQ, AP-G 2110. 
carton Villeray). 

90 ANQQ. M.not. Saillant. 13 avril 1765, Contrat de mariage entre 
Hubert-Joseph Lacroix et Marie-Françoise Pêlagie Poncy. (Le père de 
Marie-Françoise, François-Philippe Poncy est marcband et f11s d'un 
ingénieur royal. Sa 11ère Pélagie Lemaitre Lamorllle est la fille de 
François, avocat et marcband.) 
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Immédiatement après son mariage, Lacroix s'installe à Saint-Vincent-de-

Paul. Outre un commerce de dêtail, 11 tient une auberge, effectue des 

prêts d'argent aux paysans de la rêgion et fait le commerce du bêtail 

et des grains.91 

Parallèlement il ces activitês typiques du marchand rural, Lacroix 

est procureur de la seigneurie de l' Ile-J{suB entre 1770 et 1777 et 

procureur de la seigneurie de Blainville entre 1792 et 1806.92 Il 

s'implique êgalement dans diverse~. activitês. En 1773, il possède 

pendant quelques mois une tanneri~ à Mascouche.93 Sa participation à 

l'exploitation forestière et au commerce du bois est de plus longue 

durée. Dès 1770, il est propriétaire d'une scierie â l'i:le Jêsus. En 

1773, il en achète une autre au même endroit. Pendant l'hiver 1780-1781, 

Lacroix exploite un chantier de coupe â Saint-Rêgis et, dans les années 

subséquentes, il avance de l'argent il d'autres entrepreneurs forestiers 

oeuvrant dans la rêgion de Beauharnois et de Châteauguay.94 

91 Voir les nombreuses obligations et ventes impliquant Lacroix 
dans les greffes des notaires J.-M. Chatellier, François Leguay père et 
J .-B. Constantin dêposês aux ANCH. 

92 ASQ, Séminaire 40, no 11, Lettre de Charles Réaume à 
Hubert-Joseph Lacroix; APC, HG 4, B 17, vol 15, "Suits". 

93 ANOM, M. note Foucher, Vente de Paul Lacroix à Hubert-Joseph 
Lacroix; M.not. Chatellier, 21 novembre 1773, Vente p .. r Hubert-Joseph 
Lacroix à Henri Beaudouin. Il semble cependant que Lacroix continue de 
fournir des peaux â cette tannerie, après cette vente. 

94 ANOM, M.not. Chatellier, 31 mars 1770, Vente ~ar de la moitié 
d'un moulin à scie par Maurice Paquet à Hubert-Joseph Lacroix; M.not. 
Chatellier, 2 octobre 1773, Vente d'un moulin â scie par Joseph Sicard 
à Hubert-Joseph Lacroix. Voir les engagements faits par Lacroix pour 
son chantier de Saint-Régis t entre aoOt et décembre 1780, dans le 
greffe du notaire Leguay père, dêposé aux ANQM . 
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A partir de 1770 et ce, pour une dizaine d'années, Lacroix est 

installé à Montréal. Ce déménagement est sans doute motivé par sa 

participation au commerce des fourrures. Il est successivement associé 

Il Théodore Pillon puis, en tant qu'équipeur, à un voyageur nommé 

Delaunay. Cette société dure de 1784 à 1787, période pendant laquelle 

Lacroix fait une vingtaine d'engagements pour les postes de Grand 

Portage et de Michillimakinac. Les permis de traite que Lacroix re90it 

tous les ans de 1785 Il 1790 permettent d'évaluer sa position au sein 

des commer9ants de fOl.l'rures. Il s'agit d'une place modeste. Ses 

investissements n'atteignent généralement que le quart de 

l'investissement moyen engagl! par l'ensemble des marchands. Impliqué 

dans le commerce des fourrures en pleine période de concentration, 

Lacroix s'en retire vers 1790, ce que confit'me son retour à 

Séint-Vincent-de-Paul à cette date. 95 

Lacroix sera député de la première chambre d'Assemblée du 

Bas-Canada. En 1806 il héritera de la seigneurie de Blainville, mais il 

continuera d'exercer ses activités de marchand rural jusqu'à sa mort en 

1821. 96 

95 ANC.U:, M,not. F. Leguay père, 18 f'évrier 1784, Engagement de 
Larivière à H.-J. Lacroix et T. Pillon, M.not. F. Leguay, 13 mai 1784, 
Marché entre Delaunay et Lacroix; APC, Série S, "Trades Licences", vol 
115, "Lists of Indian Passes". 

96 Pour des raisons obscures, son inventaire après décès ne 
présente pas d'l!valuation monétaire des biens. A sa lecture, il appara!t 
cependant que Lacroix était, à cette époque, plus ou moins retirl! des 
affaires. La description de son intérieur témoigne d'une belle aisance. 
A cette date, Lacroix possédait 586 arpents de terre â l'ne Jésus, 
divisés en cinq exploitations et 4 emplacements bâtis dans le village de 
Saint-Vincent-de-Paul. L'inventaire révèle en outre plus de 28000# de 
créances, sans compter plusieurs billets et obligations dont le montant 
est inc~nnu. (ANQM, M.not. Constantin, 13 au 20 aoQt 1821, Inventaire 
de la succession de Hubert-Joseph Iacroix). 
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El! définitive, malgré la hiérarchie qui existe entre eux, ces 

marchands présentent des traits communs. Tous viennent de l'extérieur 

de l'rle et aucun de ceux dont nous avons retracé l'origine n'est issu 

de la paysannerie. Au XVIIIe siècle, l'agriculture n'apparaH pas 

encore une activit~ assez rentable pour générer les capitaux requis 

pour se lancer dans le commerce. Cependant le monde rural est 

certainement plus propice à l'accumulation après 1730 qu'il ne l'était 

auparavant. En effet, alors que précédemment, aucun des marchands 

montéalais impliqués dans la traite des fourrures n'avait eu pour base 

le commerce de détail erJ ,milieu rural97, l' rle Jésus offre l'exemple 

de Charles Rêaume et de Hubert-Joseph Lacroix qui, après 1730, débitent 

des marchandises aux paysans pendant une quinzaine d'années et accumulent 

ainsi assez de capital pour devenir marchand-équipeur. Hâtons-nous 

cependant d'ajouter que ces réussites demeurent l'exèeption, la norme 

étant plutôt la faible envergure des commerçants oeuvrant à l' rle 

Jésus, l'ampleur de la population ne justifiant sans doute pas la 

présence concurrente de plusieurs marchands. 

Les produits agricoles dont ces marchands font comme~ce leur sont 

fournis en paiement de marchandises. Pour s'en procurer davantage, ils 

en achètent parfOis directement des paysans ou louent les moulins 

banaux, ce qui leur permet de toucher une part du blé de mouture, mais 

aucun d'entre eux ne s'implique directement dans la production. Il leu!' 

aurait pourtant été facile de garder et de faire valoir, avec df-s 

salariés, les terres saisies de leurs débiteurs. Mais, à l'instar des 

97 L. Dechêne, Habitants et marchauS::s. '" op,cit.: 183. 
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commerçants ruraux observés ailleurs98, les marchands de l'1le Jésus 

ne s'intêrf:'ssent pas à l'investissement foncier. En 40 ans • l'11e 

Jésus, Réaume a possédé plus d'une douzaine de terres et 11 les a 

revendues dès Que l' occasic n s'en ait présentée. De même. erltre 1765 et 

1800, Lacroix a été propriêtaire d'au moins 74 terres. Il lui en reste 

5 à sa mort.99 

Bien sOr, Réaume, Lacroix et Anger, sans compter les marchands 

montréalais Després et Duchouquet, possèdent des exploitations de 

bonne taille dans l' !le, mais, à part Réaume qui a exploi tê la sienne en 

faire-vê.loir direct pendant quelques annêes, tous choisissent le 

faire-valoir indirect, abandonnant ainsi au fermier la moitié de la 

prodùction. Anger et Réaume ont beau spécifier dans les oontrats de 

lu~~tion qu'ils se réservent la préférence sur tout ce que les preneurs 

vendront, il n'en demeure pas moins qu'ils auraient pu s'assurer 

l'ensemble de la réoolte s'ils avaient exploité directement oes terres. 

De même, si Anger et Rhume avaient employé des meuniers salariés 

lorsqu'ils étaient locataires du moulin de Saint-François, ils auraient 

pu en retirer la totali té des grains de mouture. Or, tous deux 

98 L. St-Georges, op. cit. :341-342. Certail4S marchands sont tout de 
même de riches propriétaires fonciers. Lacroix a cinq exploitations au 
moment de sa mort. L'inventaire après décès de François-Augustin Bailly, 
marohand à Varennes de 1730 à 1771, montre que celui-ci possédait plus 
de 1000 arpents répartis en 7 exploitations. (L. Miohel, "Un marchand 
rural •.. ", op. ci t.: 219-223). Samuel Jacobs, ~Qrc;-lar.d à St-Denis de 
1762 à 1786 s'intéresse â la propriété fonclère après 1780. CA. Greer, 
op.cit.: 154-155). Mais, il semble toutefois que l'investissement 
foncier de la part des • ~rchands ::loi t le trai t d'une fortune 
vieillissante. 

99 Il a été possible d '~tabl1r la durée de possession pour 33 de 
ces 74 terre~: 21 sont vendues moins d'un an après leur acquisition, 7 
moins de cinq ans après et 5 seulement sont conservées plus de 5 ans. 
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sous-afferment le moulin. ce qui les oblige à aider au meunier le tiers 

des moutures. Si cette pratique peut s'expliquer par le re1'us des 

IlJeuniers de travailler' salaire. la d'ci sion d'at't'ermer les terres est 

plus difficile à comprendre. D'une part. il est clair qu'il ne manque 

pas de journaliers dans l'Ile et, d'autre part. les fermiers n'apportent 

aucun capital d'exploitation. Le bétail et les outils sont tournis par 

les bailleurs qui souvent avancent êgalement au preneur leur part de 

semence de la première année du bail. 

Il est donc clair que les exploitations agricoles de ces marchands 

ne constituent pas pour eux un moyen privil6gi6 de se procurer des 

produi ts agricoles pour en t'aire commerce. Si cela avai t été le cas, 

ils les auraient. Llultipl1ées. Faut-il invoquer un manque d 'espri t 

d'entreprise pour expliquer cette conduite? Nous ne le croyons pas. 100 

Comme l'explique Allan Greer, 11 exif\te une hiérarchie entre les 

activités de ces marchands. Le commerce du blé étant l'aspect moins 

rentable de leur entreprise, leur condui te est plutôt dictée par la 

ra tionali té de leur commerce de détail qui est d' avoi r le plUS grand 

nombre de clients possible. Dans cette perspective, leur intérêt n'est 

pas la crêa tion de grands domaines employant de la main-d'oeuvre 

salariée, mais le maintien d'exploitations suff'isé:imment grandes pour 

produire des surplus tout en restant assez petites pour permettre la 

100 Les marchands "envers qui le Séminaire est engagé" ne manquent 
pas d'initiative lorsqu'en 1728, ils proposent au S6minaire d'avancer 
l'argent nécessaire pour rêparer le moulin de 1 'Ue, moyennant un 
remboursement en blé. (ASQ, Lettres H, no 56, Lettre de M. Tremblay t 
Lyon d9 St-Ferréol, 15 avril 1728). Hubert-Joseph Lacroix non plus 
lorsqu'.a essaie de convaincre le procureur du Séminaire de lui donner 
le contrat de construction du moulin du Gros-Sault en 1772. (ASQ, 
Séminaire 40, no 23g. Lettre de Hubert-Josept' Lallroix à M. Hubert. 
19 octobre 1772). 
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multiplication des uni tés de production et de consommation sur lesquel

les repose leur commerce. 101 

Ce raisonnement est logique mais il fst fait a posteriori. Il 

n'est pas sOr qu~ les marchands aient été conscients de ces paramètres. 

Il nous semble plus réaliste de penser que leur choix s'explique par le 

taux de la rente foncière et par les termes de l'échange par lequel ces 

marchands se procurent les produi ts agricoles dont ils font commerce. 

Il Hé j t sm)~ doute moins rentable pour ces marchands de produire du 

blé à l'aide d'une main-d'oeuvre salariée que de le recevoir des paysans 

en paiement de produi ts sur lesquels ils touchaient un profi t de 30. 40. 

voire 501. La production agricole pouvait assurer l'existence de 

familles paysannes acceptant de s' autoexploiter pour conserver' leur 

terre. taaia elle ne pouvait sans doute pas générer des profits suffisants 

pour justifier des investissements de la part des marchands. 

Conclusion 

En définitive. ce que nous savons de la commercialisation du 

produi t agricole à l'île Jésus cadre bien avec la oonjonoture établie 

pl us hau t. Ai nsi. il y troi s étapes dans l'utilisation que fai t le 

Séminaire de Québec du blê qu'il tire de l'île Jésus; trois étapes qui 

reflètent la situation du marché des produits agricoles. Jusqu'en 1720. 

alors que le marché est rêdui t, le Séminaire consomme la :najeure parti~ 

du blé qu'il reçoit de l' 11e Jésus. Les seules ventes importantes sont 

faites au gouvernement au moment des mauvaises réool tes pour 

l' 'approvisionnement des troupes et des villes. Dans les années 1720. 

101 A. Greer. op.cit.: 172-173. 
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1730 et 1740, à la suite du développement du commerce avec Louisbourg 

et les Antilles, la demande est plus forte et le Séminaire diversifie sa 

clientèle: en plus de vendre au gouvernement. 11 transige également 

avec des marchands de Québec et de Montréal. Enfin, après 1765, la 

situation est inversée par rapport au début du siècle. Le Séminaire ne 

consomme Qu'une faible partie du blé fourni par l'~le Jésus. L'essentiel 

e6t vendu à des marchands, soit sur place, soit à Québec. 

L' évoluti on cie l' acU vi té marchande à l' !le Jésus reflète 

également assez bien l'évolution de la conjoncture. Au début du siècle, 

alors que les prix des produits agricoles sont bas et Que le marché est 

réduit, il r. 'y a pas de marchand dans l'rle. Ceux-ci font leur apparition 

dans les années 1730 et se multiplient par la suite, alors Que les prix 

des produits agricoles sont à la hausse. Mois l'évolution de la demande 

n'est pas la principale raison de l'arrivée des marchands dans les 

ann~es 1730. Vivant surtout de la vente au détail. ces marchands 

recherchent avant tout des clients. Pour justifier leur installation 

dans une région, celle-ci doit compter suffisamment de prOducteurs 

capables de générer des surplus et donc de consomm~r. Mise en valeur 

depuis une trentaine d'années au début des années 1730, l' ne Jésus 

commençait à remplir ces conditions. Il ne faut donc pas surestimer 

l'effet de la conjoncture pour expliquer l'apparition des marchands en 

milieu rural. Celle-ci apparat t davantage liée â l'avance de la 

colonisation et du peuplement Qu'à la demande pc ur les produits 

agricCles. 

~e même, il ne faut pas surestimer les effets de la conjoncture 

sur la prnduction agricole elle-même. Selon Louise Dechêne, la dépression 
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des prix agricoles Il MontrAal entre 1700 et 1725 aurai t eu pour 

conséquence le blocage du développement agricole montr6alais. Devant 

l'absence de possibilités de profit due Il la faiblesse des marchés, 

l' habi tant n'aurai t pas tenté d' accrortre ses défrichements et 

d'augmenter sa production au-delà du seuil nécessaire Il sa survie. 

L'agriculture serait donc devenue de plus en plus vivrière. 102 

Procédant de la même logique, on pourrait s'attendre à ce que le 

mouvement de hausse des prix qui se précise après 1740 provoque une 

accélération des d6frichements et une augmentation notable de la 

production. Or. nous avons établi que le surplus commercialisable 

global de l'île n'augmente pas de fa90n importante entre 1730 et 1765. 

La conjoncture de hausse de prix n'a donc pas eu un effet décisif sur 

la production globale. Cela confirme notre hypothèse initiale: il ne 

faut pas analyser l' agricu! ture canadienne du XVIIIè siècle dans la 

perspective d'une 6conomie de marché où la demande oriente l'offre et 

o~ la production est organisée pour satisfaire à la demande car, si la 

production agricole se fait majoritairement au sein d'exploitations 

paysannes. son évolution relève d'une logique différente. Elle est 

davantage conditionnée par les besoins et par la capacité productive de 

la famille que par la demande. 

Il convient donc maintenant d'examiner l'organisation de la 

prOduction agricole afin de mesurer jusqu'à quel point l'agriculture 

pouvai t être sensible â la conjoncture. Pour ce faire, nous étudions 

d'abord la structure agraire puis le système de production. 

102 L. Dechêne, Habitants et marchands .•• , op.cit.: 338-344. 
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Chapitre 3 

La structure agraire 

Introduction 

La structure agraire canadienne des XVIIe et XVIIIe sièoles est 

généralement caractérisée par les traits suivants: individualisme 

agraire. égalitarisme dans la répartition du sol et prépondéranoe de la 

propriété paysanne. Ces particularités semblent normales dans un pays 

neuf. peu densément peuplé, oll l'accès à la terre est réputé libre 

puisque quioonquE' peut obtenir une terre sans débourser de cap! tal en 

prenant une tenure à cens dans une seigneurie. Compte tenu de oe 

contexte, les historiens du monde rural n'ont pas témoigné beaucoup 

d'intérêt pour la Question 1'oncière, si bien que nous ne disposons 

d'aucune donnée sur l a réparti tion du sol en termes de superficie et 

que les renseignements sur la structure des propriétés sont rares. 

Or. en paroourant les greffes notariés. la structure agraire 

apparait plus complexe que ne le suggèrent les cartes cadastrales et 

les aveux et dénombrements qui projettent l'image de tenures 

rectangulaires. à peu près égales. sagement alignées dans des cOtes ou 

135 
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sur les rives du Saint-Laurent. 1 Il faut donc savoir ce qui se cache 

sous cette gêométrie rassurante et probablement simplifioatrice. 

En effet s '11 est êtabli que, à l'échelle du pays, la taille des 

concessions a étê assez uniforme et que, dans plusieurs seigneuries, le 

sol a êté distribué de façon plutôt êgalitaire,2 il faut savoir ce 

qu '11 advient par la suite de ces tenures originales. Rien ne prouve 

qu'à partir de concessions relativement êgales, la situation n'ait pu 

êventuellement êvoluer vers une rêpartit10n foncière moins uniforme. 

Des monographies récentes semblent oependant indiquer Que, à moyen terme, 

la propriétê paysanne oonserve sa prépondérance et que les écarts entre 

les superficies possédées ne sont pas très marquês. 3 Mais, tout ceci 

exige d'être approfondi et solidement démontré. Pour bien cerner la 

répartition du sol, il faut, pour commencer, faire la distinction entre 

tenure et propriété. !::'I ~ffet, la tenure, uni té cadastrale recensée 

dans les aveux et les terriers, ne oorrespond pas toujours à la propriê-

1 Ces cartes renseignent sur le paysage agraire mais elles ne 
permettent pas, elles-mêmes, d'étudier la répartition du sol et la 
structure des propriêtés. Pour des exemples, voir APC, Collection 
nationale des cartes et plans, Gédéon de Catalogne, "Carte du gouverne
ment de Québec levée en l'année 1709". (Cette carte est reproduite dans 
R.C. Harris "La oampagne", planche 52 in R. C. Harris et L. Dechêne, 
dir., Atlas historique du Canada, vol. 1, Des origines à 1800, Mon
tréal, PUM 1987); AN (Paris) Section Outre-mer, Colonies, Gl, vol 461, 
Plan cadastral de la seigneurie de Batiscan. (Cette carte appardt en 
partie en page couverture de la 1WAr., 40, 2 (automne 1986). 

2 L. Dechêne, Habitants et marchands .•. , ~h: 265; R. C. Harris, 
The Seigneurial System in Earl! Canada, Québec/Madison, PUL/Uni versi ty 
of' Wisconsin Press, 1968: 117-118; Christian Dessureault, "La seigneurie 
du Lac-des-Deux-Montagnes" in S. Dépatie, H. Lalancette et C. 
Dessureaul t, op. cit.: 214-216. 

3 L. Dechêne, H.i.Pitants et marchands ... , ODe cit.: 278-279; 
C. Dessureault, "La seigneurie du Lac-des-Deux-Montagnes" in S. Dêpatie, 
H. Lalancette et C. Dessureault, oD.cit.: 220-222; A. Greer, oD.cit.: 
20-21. 
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té. somme des avoirs fonoiers possédés par un individu. PUisqu'une 

propriété peut .tre constituée de plusieurs tenures, la faiblesse des 

êcarts de superfioie entre les tenures ne signifie pas nêcessairement 

l'égalitarisme fonoier. 4 Une fois cette distinotion faite entre tenure 

et propriété, il est possible d'êtudier la rêpartition du sol en termes 

de superfioie et de cerner la structure des propriêtês. 

Dans oe chapitre, nous présentons d'abord une cri tique des souroes 

disponibles pour aborder la question fonoière et un exposé de la mêthode 

sui vie pour en tirer partie. Dans un second temps. nous décrivons 

l'évolution de la structure agraire de l' ile Jésus à partir de quatre 

bilans périodiques: 1730. 1749. 1765 et 1781. La répartition sociale du 

sol. la taille et la struoture des propriétés sont examinêes pUis, de 

la propriété, nous passons â l' exploi ta tion et aux modes de .t'aire-va-

loir en vigueur sur l 'He au XVIIIe sièole. Enfin, nous 1denti.t'ions les 

facteurs ayant influencé la formation de cette structure agraire. 

3.1 Sources et méthode 

3.1 • 1 Les sources 

Aux fins de cette étude. nous avons exploité Quatre souroes 

4 Pour bien comprendre ce .t'ait, il faut que les termes utilisés 
pour le aêcrire soient clairement définis. Dans cette thèse. le mot 
propriété signifie l'ensemble des avoirs .t'onciers d'un individu. Le mot 
"concession" aésigne la parcelle de terre faisant l'objet d'un contrat 
de concession; les mots "tenure", "censi ve", et "roture" sont synonymes 
et désignent une unité cadastrale servant d'unité de perception des 
redevalces seigneuriales. Généralement. au moment de l'acensement, 
concession et tenure correspondent mais. éventuellement, à la sui te 
d'une réfection de terriers, la tenure peut ne plus être conforme â la 
concession originale. Sur la Question des terriers, voir S. Dépatie, 
"La seign~urie de l'Ile-Jésus au XVIIIe siècle" in S. Dêpatie, 
M. Lalancette, C. Dessureault, op. cit.: 76-77. 
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d'origine seigneuriale: les aveux et dênombrements de 1732 et de 1781, 

une carte datée de 1749 et une liste de propriétaires dressée en 1765. 5 

L'aveu de 1732 est une liste de censives, dressêe par c6te, et 

spécifiant pour chacune le nom du propriétaire, la superficie, le 

nombre d'arpents en labour et en prairie, l'état des constructions sur 

la censive et le taux de redevances. Daté du 1 er juin 1732, parce que 

présentê aux autorités ooloniales â cette date, le dooument a cependant 

été dressé en ootobre 1730. 6 En et"fet, sur les expéditions des contrats 

de ooncession des rotures recensêes dans l'aveu, conservées dans les 

archives seigneuriales, apparait toujours une note: "octobre 1730 au 

même" si le propriétaire de 1730 est le concessionnaire original ou 

"octobre 1730: un tel" si la oensive a changé de propriétaire. Or, les 

noms qui apparaissent dans ces notes sont toujours ceux qui sont 

mentionnés à l'aveu. 

La valeur de CE document est loin d'être parfaite et sa clarté de 

rédaction n'est pas le gage de son exactitude. Au contraire, elle doit 

nous inciter à la prudence. Ce bel alignement de terres ayant 

5 ANQQ, Aveux et dénombrements du régime français, cahier 1 folio 
369, Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus 1732; Aveux et dénombrements 
du régime anglais. cahier 1. folios 508-554. Aveu et dénombrement de 
l'Ile-Jésus, 1781; ASQ, tiroir 211, no e, Carte seigneuriale de l'iale 
Jésus. 1749; ASQ, Seigneuries 49. Etat des terres concédées dans la 
seigneurie de l'isle Jésus, juin 1765. 

6 RequiS par une ordonnance de 1722 de dresser un aveu pour leurs 
fiefs. certains seigneurs tarderont à le faire. La correspondance 
officielle révèle que les ecclésiastiques, en particulier. ne se 
montrèrent pas très empressés. (Arrêts et rêglements du Conseil 
Supérieur du Québec et ordonnances et jugements des intendants du 
Canada, Québec. 1855; J. Ha thieu et R. Brisson. "La vallêe 1aurentienne 
au XVIIIe siècle: un paysage à connaître", CahJ.ers de géographie du 
Québec, 28. 73-74 (avril-septembre 1984): 111). 
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invariablement 3 ou 4 arpents de front sur 20 ou 40 arpents de profondeur 

est peu plausible dans une !le aux rives 8i dêcouples. Cependant, à 

l'rle Jésus, les terres ont été concédées sans arpentage préalable et 

les superficies accordées ont été indiquées en chiffres ronds. L'aveu 

reprend ces superficies. Hais, les arpentages réalisês par la suite 

rêvèlent parfois des rlalités quelque peu différentes. Une telle censive 

ayant, selon l'aveu. 80 arpents de superficie mesure rêelleme n t 80 

arpents 25 perches selon un arpentage ul têrieur. Ceci di t, plutôt que 

de nous improviser arpenteur, nous avons utilisé les superficies 

proposêes par l'aveu. D'une part. parce que les changements de 

superfiCies attestés par des documents plus rêcents ont pu subvenir 

après la date de nos bilans et, d'autre part. parce que les diffêrences 

entre les superficies concêdées et les superficies réelles ne sont 

jamais considérables. 

Une autre déficience de l'aveu est l'omission de quatre propriétés 

de grande étendue, tenues en arrière-fief ou en roture et appartenant à 

des off'iciers et à des marchands montréalais. Trois d'entre elles 

seront réunies au domaine en 17!i2. 7 Tout se passe comme si, désireux 

d' effec tuer la réunion de ces terres. le seigneur les avai t 

volontairement omises. En ajoutant aux données de l'aveu les 1560 

arpents que couvraient ces terres, la part de la propriété paysanne 

chute à 73.S1' et celle des officiers et marchands passe â 13.38 •• Mais 

ces calculs restent artificiels puisque le corpus de contrats de 

concess_on rêunis pour la cÔte sud rêvèle que l'aveu omet également 27 

7 ASQ, Sêminaire 40, no 35. Ordonnance de Hocquart réunissant au 
domaine de l'Ile-Jésus les terres de M. Deschaillon. de H. de Cerry et 
de la veuve d'Youville, 2 aoOt 17!i2. 
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censi ves concédées avant 1730, soi t 3040 arpents appartenant pour la 

plupart à des paysans locaux. De ces 27 tenures, onze seront réunies en 

1735 faute d 'expIoi taUon, ce qui explique sans doute pourquoi le 

seigneur ne les a pas incluses. L'omission des 16 autres tenures reste 

inexpl1 cable. N'ayant procédé â la recons ti tution des ti tres que pour 

la cete sud, nous ne savons pas s'il y a de telles omissions dans les 

autres cet es mais il est logique de le supposer. Il est donc plus 

prudent d'utiliser les données telles qu'elles se présentent dans 

l'aveu. Notons cependant que ces omis si ons condui se n t à une 

sous-estimation de la concentration f'oncière. La seconde source utilisée 

est une carte dressée par les seigneurs, datée du 5 décembre 1749. 

Chaque censive y est numérotée et, pour chacune, apparaU le nom du 

propriétaire, la largeur et la prot'ondeur de la terre, Les mesures 

indiquées sont, comme c'est le cas dans l'aveu, conformes à celles qui 

apparaissent dans les contrats de concession et nous les avons utilisées 

comme telles. La carte porte la mention "copie de la carte de l'Ile 

Jésus, l'original n'est pas juste il fau t en faire une qui soi t 

réguliêre". La lacune ne semble pas provenir des mentions de 

propriétaires. Il n'y a que 4 ou 5 censives omises, deux inversions 

dans l'"rdre des terres et quelques changements de propriétaires, 

résultant de transactions effectuées en 1748 ou 1749 dont on n'a pas 

tenu compte. La déficience provient plutôt de la configuration de l'île 

qui a été mal tracée, si bien que la profondeur des terres du centre de 

l'He, dans la cOte Saint-Elzéar, n'est pas respectée sur la carte. 

Cela n'at'fecte cependant pas nos données puisque la profondeur de ces 

terres est inscrite de fa90n chiffrée. 
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Le troisième document utilisé est un êtat des terres con06dêes, 

dressé en juin 1765 par le fermier seigneurial Jean-Baptiste Anger. 

Après 12 ans d'affermage, le Séminaire de Quêbec reprenait alors la 

gestion directe de la seigneurie et oe document êtait destiné à 

l'informer de l'état de sa propriété, après cette longue période de 

faire-valoir indirect. Il s'agit d'une liste de oensives dressêe par 

côte et mentionnant pour chacune le nom du tenanoier, la superficie et 

le montant des cens et rentes. Les superficies mentionnées sont, dans le 

cas des terres récemment ooncédées, celles apparaissant aux contrats de 

concession alors que, pour certaines terres plus anciennes. elles 

correspondent il celles indiquées dans des procès-verbaux d'arpentage. 

Cependant la superficie réelle d'un bon nombre de terres bornées il 

l'arrière par "le milieu de l'rle" ne sera connue qu'après 1772. date à 

laquelle le Séminaire se décide enfin à faire tirer cet te 11gne du 

milieu de l 'Ue. 8 

Comme les deux précédents. ce document n'est pas à l'abri des 

cri tiques. Il comporte au moins onze omissions de cellsi ves. quelques 

inversions dans l'ordre des tenures et il rêpète deux fois la mention 

de 10 censi ves. totalisar,t 686.67 arpents, fJi tuées dans l'alignement 

des continuations de la cOte nord. près du domaine de cette côte. Nous 

avons éliminé ces répétitions. Toutefois, la lacune la plus importante 

S Ce qui décide le Sêminaire à agir, c'est la perspective de 
percevoir de plus grosses rentes sur ces terres. Vu l'incertitude du 
bornage. leurs propriétaires occupaient en effet plus de terrain que ce 
qui était mentionné dans les contrats de concession. En tirant cette 
ligne et en arpentant, le Séminaire a donc pu ajuster le montant des 
rentes dues sur ces terres. (ASQ. Séminaire 40. no 230, Lettre de 
Hubert-Joseph Lacroix à Jean-François Hubert, 16 mars 1771; ASQ. Grand 
Livre, f.39. 21 juillet 1772). 
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de cette source réside dans le fait qu'elle ne tient pas compte de 

pludeurs ventes ou êchanges effectuês dans les quatre années prêcédant 

sa rédaction, ce délai s'allongeant parfois jusqu'à dix ans dans le cas 

des donations. 

At'in de pousser plus loin la cri tique de ces trois documents, nous 

avons reconstitué la chaine des titres des terres de la cOte sud. Ce 

territoire tl!moi n couvre 40.7 U de la supert'icie en censi ve comprise 

dans l'aveu de 1732. 32, 86J de la superficie aécri te par la carte de 

17119 et 33.39% du territoire concédé en 1765. A l'aide d'exemples, 

voyons en quel sens l'aveu. la carte et la liste de 1765 s'éloignent de 

la si tua tion révélée par les actes notariés. 

Une première anomalie apparaît lorsque l'aveu de 1732 est 

confronté avec les contrats de concession. Plusieurs propriHaires 

mentionnés dans ce document n'obtiendront leur concession qu'en 1735. 

En 1730. ils sont concessionnaires par bil ... .; t ou par promesse verbale 

des seigneurs. Mais. puisque ces indiviljus sont pr6sents â cette date 

et qu'ils seront confirmés dans leur propriété par la sui te, nous les 

avons inclus dans nos calculs. La même pra tique a éU adopt6e pour 

quelques continuations de terre apparaissant à l'état de 1765 mais dont 

les occupants n'obtiendront leur concession qu'en 1768. Par ailleurs, 

l'aveu et la carte ne rendent pas compte de l'existence de lopins 

enserrés dans les domaines et concédés à des artisans alors que ces 

emplacements apparaissent dans l'état de 1765. Puisqu' 11 ne s'agit pas 

de terres destinées à l' exploi tation agricole. ces omissions n'ont pas 

d'incidence sur les résul tats de cette étude et nous avons uniformisé 
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les données en ne tenant pas compte des lopins mentionnés à l'état de 

1765. 

En comparant la situation décrite par les documents seigneuriaux 

et celle que présentent les actes notariés. 11 appert que la manière dont 

les trois documents ont été confectionnés amène une sous-évaluation du 

morcellement t'oncier. Dans certains cas. la majorité peut-être. il ne 

s'agit que d'un morcellement 16gal, la terre étant exploitée comme une 

seule unité. Mais, dans d'autres cas, il Y a bel et bien une divi,don 

réelle de l' exploi tation dont les documents ne tiennent pas compte. 

Cette sous-évaluation tient à trois raisons principales. La première 

est la pratique d'attribuer au père des terres appartenant il des enfants 

mineurs. Ainsi, en 1730. Charles Dad est d6crit comme propriétaire de 

165 arpents d'un seul tenant dans la côte sud. Or, la confrontation 

avec les actes notariés fait apparaître une situation' t'ort d1f't'érente. 

A cette date. 50 arpents sont la propriété de la femme de Dad et 

60 arpents appartiennent en propriété indivise à ses ent'ants. Dad n'en 

a que la jouissance viagère, conformément â la donation qu'en a l'aite le 

grand-père paternel aux enf'ants. Enfin, Augustin et Alexis, les fils de 

Charles ont chacun 20 arpents et Charles fils est propriétaire de 

15 arpents. 9 Même s'il est plus que probable que ces 165 arpents ne 

formaient alors qu'une seule exploitation. juridiquement. la propriété 

était plus morcellêe que ne laisse voir l'aveu. 

9 ANQM. M.not. M. Lepailleur. 14 janvier 1725. Concession à Suzanne 
Chartrandi M.not. F. Coron. 11 décembre 1727. Concession à Augustin 
Dazê. M.not. F. Coron, 11 décembre 1727. Concession Il Alexis Dazé; 
M.not. F. Coron. 26 février 1732. Concession à Charles Dazé fils; 
M.not. Senet, 13 novembre 1714, Donation par Paul Dad aux enfants nés 
ou à naître de Charles Dazé. 
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Une deuxième cause de sous-évaluation du morcellement vient du 

fait que le seigneur attribue Il la "veuve et héritiers un tel" des te!"res 

ayant déjà fait l'objet d'un partage successoral. Quelquefois même, on 

attribue la terre au second mari de la veuve. Jamais les parts 

successorales ne sont mentionnées. Le morcellement est également 

sous-évalué, quoique dans une moindre mesure, "ar le fai t que le seigneur 

ne tient généralement pas compte des remembreurs de parts successorales 

et ce, même si le remembrement est presque entièrement complété. Ainsi 

deux parcelles attribuées Il un même groupe de veuve et héritiers et 

cons ti tua nt, Il première vue, une même propriété peuvent, dans les 

fai te, avoir été reconsti tubs par deux individus et former désormais 

deux propriétés distinctes. 

Une troisième pratique adopUe par le seigneur pour la confection 

de ses listes de censives provoque une sous-estimation' du morcellement. 

Il s'agi t de l' habi tude de ne pas tenir compte des donations et 

d'attribuer au donateur les terres ayant fait l'objet d'une telle 

transaction. Or, les donations ne touchent parfoiS que la moitié d'une 

propriété ou sont quelquefois faites Il des donataires distincts. Ainsi, 

en 1765, François Auber apparaît comme seul propriétaire d'une terre de 

80 arpents située dans la côte Saint-François. Or. en 1764. cette terre 

a fait l'objet d'une donation Il rente viagère: 40 arpents sont devenus 

propriété de Joseph Auber, le fils du donateur. et François fils s'est 

vu donner l'autre moi Ué ae la terre. 1 0 Alors qu'en rêali tê 11 Y a 

deux propriétaires. les sources seigneuriales n'en indiquent qu'un. 

10 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 7 septembre 1764, Donation Il rente 
viagère par François Auber et Marie-Josephe Labrèche à François et 
Joseph Auber. 
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Cette pratique de ne pas tenir compte des donations provoque 

également des distorsions dans les chiffres traduisant la ripartition 

sociale du sol puisque les donataires et les remembreurs n'appartiennent 

pas toujours au même groupe professionnel que les propriêtaires 

précédents. Ainsi. en 1749. la propriété marchande est sous-estimée de 

276 arpents et la propriêtê paysanne est surestimh d'autant. car la 

carte ne tient pas compte d'une donation faite en 1748 par Pierre 

Labelle, un paysan, à son gendre Charles Auguste Réaume. un marchand. 1 1 

Ces trois lacunes. soit l'attribution au père de parcelles 

appartenan t légalement à ses enfants. l'ignorance du morcellement 

consécutif aux partages successoraux et l' omisslon volontaire des 

dona tions prov:! ennent de la nature des sources utilisées. En les 

rédigeant, le seigneur est plus préoccupé iJar le statut de payeur de 

rentes que par celui de propriétaire. Il attribue donè la censive à un 

seul individu. celui qui en acquitte les redevances et ce, même si la 

propriêté de la censive est divisée entre plusieurs individus. Par 

ailleurs, avant d'inscrire un nouveau propriétaire après une transaction. 

le seigneur attend vraisemblablement que les lods dus en raison de 

cette transaction soient payés et que la terre soi t ensaisinée. Les 

remembrements de parts successorales pouvant s'étendre sur plus de 

quinze ans. il ne faut donc pas s'étonner de l'existence d'un certain 

d~calage entre les listes de censi taires et les si tuations plus complexes 

révê16e~ par les actes notariés. En conclusion. disons que ces sources 

sei' neuriales finissent par enregistrer le morcellement foncier. s'il 

11 ANQM. M.not. C.-F. Coron. 21 septembre 1748. Donation â rente 
viagère par Pierre Labelle à Charles Auguste Rêaume et à Pierre Labelle 
fils. 
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est permanent. mais avec un retard pouvant aller jusqu'A une quinzaine 

d'années. 

La situation décrite par l'aveu de 1781 semble elle aussi différer 

de la réalité. Comme l'aveu de 1732. celui de 1781 se présente comme une 

liste de noms de tenanciers avec. pour chacun. la largeur et la 

profondeur de son bien foncier. la superficie en culture. en prairie et 

en bois debout. le nombre de maisons et de granges possédées et le 

montant des cens et rentes. Par ailleurs. chaque page de l'aveu comprend 

une récapitulation chiffrêe. 

Un examen attentif de ce document commande une grande prudence 

quant à son utilisation. Les totaux récapitulatifs sont erronés puisque, 

dès la deuxième page, le rédacteur a omis de rapporter le nombre 

d'arpents en prairie recens~s à la première page. Dès lors. les chiffres 

sont ajustés pour que la somme de~ arpents en prairie~ culture en bois 

debout ~~it égale à la superficie totale. Par ailleurs, les superficies 

de certaines terres ne correspondent pas à la mul tipl1cation de la 

largeur et de la profondeur indiquées. Hais. ici encore, le rédacteur a 

ajustê les données sur les arpents en prairie, labour et bois debout 

pour que leur total égale celui des arpents concédés. Dans d'autres 

cas, ce sont les données sur l'utilisation de l'espace qui ne coïncident 

pas avec la superficie concédée ••• En examinant chaque cas. nous avons 

refait les calculs pour que le total des arpents en labour, prairie et 

bois debout soit égal à la superficie de la terre. Ces corrections 

ausmentent le nombre d'arpents possédés de 10'15.5 arpents. celui des 

arpents en labour de 6~, celui des arpents en prairie de 22.5 et celui 

des arpents en bois debout de 988.75 arpents. 
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Ces nombreuses anomalies identifiées lors de l'analyse de l'aveu 

posent le problème des méthodes de sa rêaacUon et surtout de sa 

significa tion. Que reprêsente ce document? Une liste des tenures 

concédées dans l'!le avec le nom de leur tenancier ou une liste des 

')ropriétés de l'!le regroupant sous le nom des propriétaires l'ensemble 

de leurs biens fonciers ? Il est bien difficile de trancher. En effet, 

contrairement aux trois documents précédents. l'aveu de 17B1 n'a pas 

êté confectionnê en suivant un ordre géographique; il présente le nom 

des censitaires sans préciser l'endroit où se trouvent leurs tenures et 

il est impossible de dégager un ordre logique ayant régi sa confection. 

La rêpéti tion de certains noms assortis de superficie approchant la 

grandeur des censives originales incite â penser qu'il s'agit d'une 

liste de tenures. Par contre, cette répétition peut simplement être le 

fait de la présence d'homonymes, situation rencontréè lors des bilans 

précédents. De plus, certaines inscriptions font état de terres de 600 

arpents ayant 15 arpents de large et 40 de profondeur. Il semble peu 

probable qu'un individu ait réussi â se constituer une telle propriété 

d'un seul tenant â partir de censives originales ne dépassant jamais 4 

arpents de largeur. 

Un document retrouvé dans les archives seigneuriales et intitulé 

"Déclaration des habitants de l'Ile Jésus 1781" Jette un peu de lumière 

sur la nature de l'aveu. 12 Ce document est une liste de censitaires 

qui fut sans doute confectionnée comme document préparatoire â l'aveu. 

Il couvre 80S de la superficie recensée dans l'aveu. A chaque nom 

mentionnê correspondent des inscriptions précisant un numéro de censive, 

12 ASQ, Seigneuries 54. 
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le nom de la c&te, la largeur et la profondeur et le mode d'acquisition. 

Si, pour certains individus, il n'y a des indications que pour une 

tenure, dans d'autres cas, plusieurs censives sont mentionnées. Or, en 

addi tionnant la supert'icie de ces censives, on obtient une superficie 

globale approchant ou égalant la superficie attribuée al cet individu 

dans l'aveu. Ainsi, l'aveu accorde â Pierre Labrêche une terre de 10.5 

arpents de largeur sur 21 de profondeur, soit 220.5 arpents. Quant à la 

déclaration, elle précise que Labrêche possède le no 10 sud de 55 

arpents, le no 12 sud de 46 arpents, le 16 nord de 60 arpents et le 3ij 

de la cOte Saint-François de 55 arpents. L'addition des superficies de 

ces tenures produit un total de 216 arpents, ce qui n'est pas loin des 

220.5 arp~ats attribués à Labrêche dan~ ~'aveu. Il semble donc que les 

indications de l'aveu concernent l'ensemble des terres possédées par un 

individu dans la seigneurie. Si les superficies ne correspondent pas 

toujours exactement, c' es t que le rédacteur de l'aveu a choisi des 

largeurs et des profondeurs dont la multiplication approchait la 

superficie totale détenue par l' indi vidu, sans s'embarrasser de fractions 

autres que 1/ij et 112. Les écarts de superficie se rencontrent donc 

surtout pour les propriétés à parcelles multiples ou pour les propriétés 

d'un seul tenant comportant des fractions d'arpent. La superficie des 

propriétés ne comportant pas de fraction est généralement la même dans 

les deux documents. 

La confrontation de l'aveu avec cette d6claration des habitants 

de 1781 amène donc â conclure que l'aveu est une liste de propriétaires 

et que les superficies qu'on leur attribue représentent l'ensemble de 

leurs avoirs fonciers dans la seigneurie. Cependant, le rédacteur de 
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l'aveu a quelquefois oublié d'inscrire une des parcelles constitutives 

d'une propriété. Dans ce cas, plut~t que de corriger ses inscriptions, 

il a rajouté la parcelle oubliée plus loin dans l'aveu, en répétant le 

nom du propriétaire et en lui affectant un nouveau numéro. Ainsi la 

déclaration de 1781 indique que Paul Corbeil possède les nos 20 et 21 

sud ainsi que le 4 de la côte Saint-François alors que c~s terres sont 

inscrites en deux fois â l'aveu au numéros 507 et 546. 

Afin de rectifier les erreurs rêsul tant des omissions du rédacteur 

de l'aveu de 1781, l'idéal aurait êté d'utiliser les actes notariés, 

comme nous l'avons fait pour les bilans précédents. Mais notre dépouil-

lement des greffes des notaires s'arrête à 1775. Les répétitions de noms 

pouvant être dues autant â la présence d'homOnYmes qu'aux omissions du 

rédacteur, nous avons donc choisi d'utiliser le document tel quel. 

Retenons cependant que les données ainsi obtenues surestiment un peu le 

morcellement. Dernière remarque: comme dans le cas des documents 

précédents, l'aveu de 1781 néglige le morcellement temporaire résultant 

de partages successoraux. 

3.1.2 La méthode 

Afin de tirer des trois premiers documents un état de la 

réparti tion de la propriété, il a fallu regrouper les censives par 

propriétaire. Travail assez délicat, compte tenu de la présence d'un bon 

nombre d'homonymes. Les actes notariés mentionnant la terre et le ~om 

de l'épouse ont permis de solutionner les cas les plus complexes. Les 

cas pour lesquels il a été impossible de déterminer s'il s'agissait du 
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même individu ou d 'homonymes ont êU classés selon la proportion 

ressortant des cas connus. 

Ce sont également les actes notariés qui ont fourni les 

renseignements concernant l'occupation et le lieu de résidence des 

propriétaires. Seules les données tirées d'actes reli~s à la terre ont 

été retenues. Ce procédé r,' est cependant pas parfait. Si les seuls 

renseignements disponibles proviennent de l'acte d' acquisi tion de la 

terre, 11 se peut qu'ils soient devenus inexacts au moment de nos 

bilans. Ainsi. un journalier horsain achetant une terre â l'Ue Jésus 

en 1747 et s'y installant devrait plut6t être consid~ré comme un habitant 

local en 1749. Quelqu,lfois. le statut de journalier et/ou d'horsain a 

pu être confirmé de façon directe (revente de la terre) ou indirecte 

(réunion de la terre faute d'occupation). Mais ce ne fut pas toujours 

le cas. Par exemple, pour 1749. pour 24 propriétaires, nous avons dû 

nous contenter des seuls renseignelJ1ents fournis par l'acte d' acquisi tion; 

le nombre des journaliers et des horsains en est certainement légèrement 

gonflé. Dernière précision méthodologique: nous avons attribué aux 

"veuves et aux héritiers" l'occupation et le lieu de résidence du défunt. 

Avant d'examiner les résultats ainsi obtenus, rappelIons certaines 

aéfinitions. Le terme propriété signifie l'ensemble des terres possédées 

par un individu. Le terme parcelle a été retenu pour désigner une terre 

d'un seul tenant. Quelle Que soit la grandeur de celle-ci. L'indice de 

parcellement est celui dét'ini par André Plaisse dans son étude sur la 

campagne de Neubourg: 13 

13 A. Plaisse. L'évolution de la structure agraire dt la campagne 
de Neubourg. Paris. Mouton, 1964. 
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Indice de parcellement: nombre de parcelles 

nombre de propriétés 

Enfin, précisons que seules les terres expressément réservées 

par le seigneur à son usage ont été comptées come propriété seigneuriale 

et ce, même si le domaine recouvre théoriquement autant les terres non 

concéaêes que les réserves seigneuriales. En effet. au XVIIIe siècle, 

la distinction entre domaine réservé et domaine non concédé est claire 

dans l'esprit des seigneurs et nous l'avons respectée. 

3.2 La répartition sociale du sol 

Qui possède le sol de 1" île Jésus au XVIIIe siècle ? La réponse 

à cette question ne peut être donnée que pour les trois premiers bilans. 

l'identification des ~roprUtaires par les actes notàriés n'ayant pas 

été effectuée pour 1781. 

Les tableaux 16. 17 et .8 montrent que. tout au long de la période 

étudiée, la propriété paysanne est largement majoritaire. A chacun des 

trois bilans, habitants et journaliers réunis dominent de loin le 

groupe des propriétaires et contrôlent environ 80S du sol. Cependant. 

la plupart des non-paysans (artisans. marchands, clergé, officiers 

civils et militaires, seigneur) ont des propriétés plus grandes que la 

moyenne. La proportion du sol qU'ilS possèdent est donc légèrement 

supérieure à leur importance dans le groupe des propriétaires. 

Tant en 1730 qu'en 1749 et 1765, la réserve seigneuriale cons ti tue 

la plus importante propriété de l'Ile. Cependant, dans la mesure où 11 

étai t le possesseur ini Ual du sol, le seigneur s'est montré assez 
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Profession 

Habitants 

Journaliers 

Artisans 

t-iarchands 

Off. civils 

Tableau 16 

R~partition de la propriété a l'Ile Jésus 
selon la proression du propr1êta1re 

en 1730 

Propriétés Superficie , de la 
n.a. , (arpents) superficie 

95 84.07 11067.50 82.38 

2 1. 77 120.00 .89 

5 4.42 644.50 4.80 

2 1.77 446.00 3.32 
et mili taires 

Clergl! 1 0.88 90.00 0.67 

Inconnus 7 6.19 536.00 3.99 

Total 112 99.12 12904.00 96.05 
Mouvance 

Seigneur 1 0.88 531.00 3.95 

Total 113 100.00 13435.00 100.00 

Sources ANCQ, Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus, 1732. 
des ménages paysans. 
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Propriété 
moyenne 

(arpents) 

116.50 

60.00 

128.90 

223.00 

90.00 

76.57 

115.21 

531.00 

118.89 

Fichiers 
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Profess10n 

Habitants 

Journaliers 

Artisans 

Marchands 

Off. ci vils 

Tableau 17 

Répartition de la propriété à l'!le Jésus 
selon la profession du propriétaire 

en 17Jf9 

Propriétés Superficie 1 de la 
n.a. 1 ( arpents) superficie 

250 77.6Jf 31749.80 79.76 

21 6.52 1890.00 4.7~ 

8 2.Jf8 1244.00 3.12 

3 0.93 362.50 0.91 

5 1.55 857.00 2.15 
et militaires 

Clergé 1 0.31 40.00 0.10 

Autres 2 0.62 220.00 0.55 

Inconnus 31 9.63 2765.25 6.9~ 

Total 321 99.69 39129.07 98.31 
Mouvance 

Seigneur 1 0.31 676.00 1.69 

Total 322 100.00 39805.07 100.00 

Sources ASQ, Carte seigneuriale de l' Ile··Jésus, 17~9. 
ménages paysans • 
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Propriété 
moyenne 

(arpents) 

126.99 

90.00 

155.50 

120.83 

171.50 

40.00 

110.00 

89.20 

121. 89 

676.00 

123.61 

Fichier des 
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Profession 

Habitants 

Joul'naliers 

Artisans 

Marchands 

Orf. civils 

Tableau 18 

Rêpartition de la propriêtê à l'ile Jêsus 
selon la profession du propriêtaire 

en 1765 

Propriétés Superficie S de la 
n.a. S ( arpents) superficie 

352 76.36 41008.11 77.62 

11 2.39 930.00 1. 76 

16 3. zn 2117.57 4.01 

6 1.30 977.45 1.85 

3 0.65 413.30 0.78 

154 

Propriêtê 
moyenne 

( arpents) 

116.50 

84.55 

132.35 

162.91 

137.77 
et militaires 

Clergé 

Autres 

Inconnus 

Total 
Mouvance 

Seigneur 

Total 

Sources 

2 0.43 150.00 0.28 75.00 

10 2.17 805.04 1.52 80.50 

60 13.02 5828.91 11.03 97.15 

460 99.78 52230.38 98.87 113.54 

0.22 598.50 1.13 598.50 

461 100.00 52828.88 100.00 114.60 

ASQ. ftat des terres concêdêes dans la seigneurie de 
l'Ile-Jêsus. juin 1765. Fichier des ménages paysans. 
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modeste en se réservant des terres pour exploitation directe. En 1730. 

par exemple. le domaine de 531 arpents ne oouvre que 3.95' du sol 

recensé dans l'aveu alors que cette proportion atteint 15.21' pour 

l'ensemble des seigneuries ayant fourni un aveu entre 1724 et 1745. 14 

Par ailleurs. à partir de 1749. la superficie du domaine diminue. Elle 

passe de 676 arpents à 598 en 1765 pour descendre à 320 en 1781. A cette 

date, sept propriétés de la mouvance sont plus étendues que le domaine 

seigneurial. Parallèlement à cette diminution en superficie. le domaine 

connait des changements quant à sa composition. 

En 1730. il était formé de deux parts de terres inégales: une de 

60 arpents. en bois debout. o~ était construit le moulin seigneurial et 

l'autre de 471 arpents, dont 260 labourables, qui abri tait la ferme 

seigneuriale. En 1749. peu avant la rédaction de la carte. le Séminaire 

fractionne et vend cette ferme. A partir de ce moment'et ce jusqu'à la 

fin du XVIIIe siècle, le seigneur ne fera pas valoir d' exploi ta tion 

agricole dans l'Ile. La propriété seigneuriale. plus parcellisée. 

servira de réserve de bois et d'emplacements pour les mouli ns du 

Séminaire. 

Parmi le groupe des propriétaires non paysans. les membres du 

clergé occupent une place fort modeste. Les officiers civils et 

militaires ne sont guère plus nombreux. mais la superficie moyenne de 

leurs ~~opriétés est toujours au-dessus de la moyenne. Pour se constituer 

de telles propriétés. certains d'entre eux ont bénéficié de l'appui des 

14 J. ""atthieu et R. Brisson, opecite :118. Cette comparaison est 
cependant un peu risquée puisque la proportion globale recouvre sans 
doute des sei~neuries o~ la distribution du sol est à peine commencée. 
ce qui augment,':! la proportion du sol en domaine. 



( 

j 

c 

156 

seigneurs en recevant des concessions de terre plus généreuses que 

celles accordées habituellement. Cette générosi tê du Séminaire s'est 

également exercée au profit de quelques artisans. 15 Entre 1730 et 

1765, ceux-ci maintiennent leur importance relative dans le groupe des 

propriêtaires et dans la proportion du sol qu'ils contrôlent. Comme 

pour les officiers, la superficie moyenne des propriétés appartenant à 

des artisans est supêrieure à celle de l'ensemble des propriétês. 

La propriété marchande, inexistante en 1730, apparaît modeste en 

1749. A cette date, seulement trois marchands, un de l '.ne Jêsus et 

deux de Montréal, possèdent des terres dans l'.ne et la superficie 

moyenne de leurs propriêtés ne dépasse pas la superficie moyenne de 

l'ensemble des propri~tês. En 1765, le nombre des marchands propriétaires 

a doublé et la propriété marchande moyenne dépasse de façon significative 

la propriété moyenne. Trois des six marchands ont, en plus d'une parcelle 

de bonne étendue, une tenure d'environ 20 arpents situ6e dans la côte 

nord à proximité du domaine où un moulin sera construit en 1768. Un 

seul est résident de 1'11e Jésus, quatre sont de Montrêal et le sixième 

rêside à Lachenaie. 

Les sources utilisées cachent cependant une partie de la mainmise 

des marchands sur le sol de l'ne. A partir des années 1760, leur 

intervention dans le marchê foncier devient plus fréquente et touche un 

bon nombre de terres. Afin de récupêrer des créances, ils achètent des 

15 Voir, par exemple, les concessions de terre accordées au juge 
seigneurial Jean-Baptiste Anger et à trois de ses enfants (M. not. 
Hodiesne, 9 juillet 1760j M.not C.-F. Coron, 17 mai 1751), celles reçues 
par le procureur fiscal de la seigneurie Antoine Parant (M.not. C.-F. 
Coron, 18 juin 1734 et 5 juin 1751). Voir aussi les concessions accordées 
au charpentier Louis Beaulieu, qui fut également fermier d'un des 
moulins du Séminaire (M. note C.-F. Coron, 16 aoQt 1758). 
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terres, soit directement de leurs débiteurs, soit l l'encan. après une 

saisie. Les propriétés ainsi acquises sont généralement revendues 

rapidement. si bien que la possession du marchand passe inaperçue dans 

des listes de propriétaires rendant compte de la répartition du sol à 

un moment précis. 16 

Les tableaux 19. 20 et 21 prêsentent la répartition de la 

propriété selon le dor.icile du propriétaire. Tout au long de la p~llcde 

étudiée, les propriétaires résidents de l'!le Jésus contrôlent au moins 

75% du sol et comptent pour la même proportion da.ls le groupe des 

propriétaires. Leur diminution relative entre le premier et les deux 

derniers bilans s'explique, en partie du moins par des difficul tés 

d'identification. Lorsque les informations disponibles pour identifier 

un propriétaire provenaient uniquement de l'racte d'acquisition, 11 est 

possible que certains individus acquérant une terre dans l'!le et s'y 

installant aient été classés à tort dans la groupe des propriétaires 

étrangers. Par ailleurs, la forte proportion d'inconnus. surtout en 

1765. ne permet pas de conclure à une diminution dramatique de la 

propriété des résidents locaux entre 1730 et 1765. 

Les propriétaires résidents sont avant tout des habitants, des 

journaliers et des artisans. Quant aux propriétaires horsains, ils se 

divisent en deux groupoes. Le premier comprend le Sélllinaire de Québec, 

les marchands et quelques officiers civils et militaires. Les propriétés 

16 Ainsi. en 1781, l'aveu ne fait pas mention de terres appartenant 
à Hubert-Joseph Lacroix, un important marchand de Saint-Vincent-de-Paul. 
Or, les greffes des notail'es montrent que Lacroix effectue au moins une 
dizaine de transactions foncières par an dans les années 1770 et 1780. 
(Ces transactions sont consignées dans les greffes des notaires 
Jean-Marie Chatellier, Antoine Foucher, François Leguay père et Joseph 
Turgeon, conservés aux ANQM.) 



Domicile 

Ile Jésus 

Paroisses 
rurale 
voisines 

Villes de 
Québec et 
Montréal 

Inconnu 

Total 

Sources 

( 

Tableau 19 

Réparti tion de la propriété à l' fIe Jésus 
selon le domicile du propriétaire 

en 1730 

Propriétaires PropriéUs 

n. a. J superficie J 
(arpents) 

104 92.02 12251 91.21 

7 6.19 573 4.25 

1 0.88 531 3.95 

1 0.88 80 0.60 

113 100.00 13435 10Q.00 

ANQQ, Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus, 1732. 
des ménages paysans. 
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moyenne 
( arpents) 

117.83 

81.85 

531.00 

80.00 

118.89 

Fichier 



Domicile 

Ile Jésus 

Paroisses 
rurales 
voisines 

Villes de 
Québec et 
Montréal 

Inconnu 

Total 

Sources 

Tableau 20 

Répartition de la propriété à l' lIe JêE,US 
selon le domicile du propriétaire 

en 17119 

159 

Propriétaires PropriéUs 

D.a. J superficie , moyenne 
( arpents) (arpents) 

240 74.53 30673.32 77.05 127.81 

47 14.60 5030.00 12.64 107.02 

7 2.17 , 516.50 3.81 217.00 

28 8.70 2585.25 6.49 92.33 

322 100.00 39805.07 100.00 123.61 

ASQ, Carte seigneuriale de l'Ile-Jésus, 1749. Fichiers des 
ménages paysans. 



Domicile 

Ile Jésus 

Paroisses 
rurales 
voisines 

Villes de 
Québec et 
Montréal 

Inconnu 

Total 

Sources 

( 

Tableau 21 

Réparti tion de la propriété à l' ne Jésus 
selon le domicile du propriétaire 

en 1765 

Propriétaires Propriétés 

n.a. J superficie S 
(arpents) 

342 74.19 40546.00 76.75 

45 9.76 4363.58 8.26 

11 2.39 1826.09 3.46 

63 13.67 6092.91 11.53 

461 100.00 52828.58 100.00 

160 

moyenne 
(arpents) 

118.75 

96.97 

166.01 

96.71 

114.60 

ASQ, Etat des terres concédées dans la seigneurie de l 'Ile-
Jésus, juin 1765. Fichier des ménages paysans. 



c 
161 

qu'ils possèdent sont généralement d'une étendue supérieure à la 

propriété moyenne. L'autre groupe est constitué d' habitants et de 

journaliers résidant dans les paroisses rurales voisines: Lachenaie et 

Terrebonne mais surtout les paroisses du nord de l' 11e de Montréal 

(Pointe-aux-Trembles. Rivière-des-Prairies et la côte Saint-Michel en 

1730 et 1749; Sainte-Geneviève et Saint-Laurent en 1765). Dans les trois 

bllans. la propriété moyenne de ces horsains ruraux est inférieure à la 

propriHê moyenne des résidents locaux ou à celle des propriétaires 

étrangers habitant à Montréal ou à Québec. Par ailleurs. tant en 1730 

qu'en 1765 et â une exception près en 1749. les propriétés des horsains 

ruraux sont constitu~es d'une seule parcelle. 

Deux raisons principales et souvent complémentaires inci tent un 

habitant résident d'une paroisse rurale voisine à acquérir une terre à 

l' rle Jésus: la const! tution d'une réserve de bo1s et l'établissement 

éventuel d'un ou de plusieurs fils. Dans ce dernier cas. la terre est 

achetée ou reçue en concession soit par le père. soit par les fils 

eux-mêmes et ce. en dépit de leur jeune âge. 17 Déjà propriétaires. 

ils continuent le plus souvent à résider au domicile paternel jusqu'à 

leur mariage. Cette acquisition de terres pour installer des fils est 

un phénomène datant du début de la colonisation de l'île. La terre 

acquise est toujours le plus près possible du domicile paternel. Cela 

17 L'examen des actes notariés concernant les terres de la côte 
sud montre que ce sont surtout les pères qui achètent des terres pour 
leurs fils alors que les concessions soni généralement faites directe
ment aux fils dont certains n'ont même pas 20 ans. Quelquefois. plusieurs 
fils d'une même famille reçoivent des concessions à proximité l'une de 
l'autre. tels les 5 fils de Pierre Plouf de la paroisse Saint-Laurent 
qui en 1756-1757 obtiennent 5 tenures de 120 arpents dans la côte sud 
(voir M. not C.-F. Coron, 9 avril 1756 et 21 juin 1757). 
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explique pourquoi. à mesure que l'avancement des concessions se tait 

d' est en ouest. le domicile des paysans horsains change: Pointe-aux-

Trembles et Rivière-des-Prairies dans la première moitié du siècle; 

Saint-Laurent et Sainte-Geneviève dans la seconde. L'acquisition de 

terres pour exploi taUon forestière est un phénomène plus tardif. 18 

Mais qu'elles servent de réserve de bois ou qu'elles soient destinées 

à l'établissement des enfants, ces terres demeurent longtemps peu ou 

pas aheloppées. En 1730, à une exception près. les proprictés 

appartenant à des résidents des paroisses voisines ne sont pas 

défrichées. Ces terres inexploitées changent souvent de propriétaires. 

Par exemple, des 47 propriétés de cette catégorie dénombrées en 1749, 

10 furent réunies au domaine en 1752 et au moins 18 autres avaient 

changé de mains en 1759. En effet, rien n'empêche le fils d'un oaysan 

de Sainte-Geneviève de vendre sa terre â peine défrichée de l'!le Jésus 

pour faire un premier versement afin d'acquérir un "établissement plus 

gratieux" dans sa paroisse d'origine. 

Le sol de l' ne Jésus appartient d'abord et avant tout à des 

paysans locaux. Hais quelle est la proportion de chefs de ménage 

résidents dans l' !le ayant accès à la propriété? La confrontation 

des listes de propriétaires avec les recensements permet d'en avoir une 

idée. Le recensement de 1730 fait état de la présence de 110 familles, 

1 B "bon nombre de terres qui sont prises dans le haut de l' !le 
( ••• ) ne sont point occupées par les propriétaires ou n'appartiennent 
qu'à des gens tels que ceux de Saint-Laurent qui n'ont faits ces 
acquisitions qu'en vue de tirer seulement du bois". (ACAM, dossier 
Saint-Martin, 335.116,774-1, Lettre de M. Payet. curé de Saint-Martin à 
~fgr Briand, 14 mars 1774). 
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alors que 104 des propriétaires de l'aveu sont résidents dans l' .tle. 19 

A cette date. 94S des chefs de ménage de l'.tle sont donc propriétaires. 

Le recensement de 1765 ne permet pas de donner une image aussi nette. 

Seul un tableau récapitulatif a été conserd pour l'Ue Jêsus. 20 Il 

fait état de 438 "maisons" sans préciser s'il s'agit de ménages ou de 

simples constructions. Dans la mesure ot). dans d'autres paroisses. ce 

recensement a été réalisé par ménage. nous avons retenu la première 

hypothèse. Soixante-dix-huit pour cent des chefs de ménage de l'Ue 

seraient alors propriétaires. Ce résulta t apparaH toutefois bien 

fragile, compte tenu de la forte proportion de propriétaires de résidence 

inconnue, de la valeur incertaine du chiffre concernant les chefs de 

ménage et surtout du fai t que des ménages de la seigneurie de 

Rivière-du-Chêne sont probablement inclus dans ce recensement. 

On peut également estimer la proportion des paysans propriétaires 

â partir de la mention des propriétés foncières dans les inventaires 

après décâs. 21 Sur 157 paysans ayant fait l'objet d'un inventaire 

entre 1720 et 1775, 150 possèdent une propriété foncière, soit 95% 

d'entre eux. Ce taux est sans doute surestimé car l'échantillon est peu 

représentatif. Il est en effet certain que les inventaires rejoignent 

davantage les paysans propriétaires que les journaliers sans terre qui 

19 APC, PlG-1, Série 01. vol 461, Recensements du Canada. 

20 ANQ, E 4-T 1, 1C 26-410B, Census of the Part of Province of 
Quebec, 1765. 

21 Pour des précisions sur la valeur des inventaires pour l'étude 
de la question foncière. voir infra chapitre 6, section 6.1. Les chiffres 
présentés ici sont des données corrigées qui tiennent compte des mises 
en garde faites au chapitre 6. 
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sont, par définition, plus moblles. 22 Malgr' l'imperfection de ces 

mesures, retenons que la très grande majori té des paysans de l' rle sont 

propriêtaires entre 1720 et 1775. 

3.3 Taille et structure des propriétés 

Comment les proprHtaires se répartissent-ils le sol et quelle 

est la structure de leurs propriétés ? Nous répondrons à cette question 

en excluant la réserve seigneuriale dont la formation et l \êvolution 

relève d'une logique différente de celle qui guide la structuration du 

sol de la mouvance. 

3.3.' Taille et réparti tion des propriétés 

En 1730. 112 propriétaires se partagent 12904 arpents de terre 

(tableau 22 i graphique 11). Nous sommes donc en prêsence de propriHés 

assez étendues. La superficie moyenne se situe à 115.21 arpents, le 

mode à 80 et la médiane à 96. Quarante-huit propriétés (42.86') mesurent 

entre 60 et 89 arpents et, de ce nombre, 42 ont exactement 60 ou 80 

arpents. La deuxième classe de superfiCie en importance regroupe 21 

propriétés ayant de 120 à 1~9 arpents. Par ailleurs, seulement 12 

propriétés dépassent 180 arpents et 2 mesurent moins de 60 arpents. La 

sol se répartit donc de façon plutôt égali taire: 87.5% des propriétés 

mesurent entre 60 et 179 arpents et ces propriétés couvrent 76.841 du 

sol. 

22 La proportion de paysans propriétaires varie peu dans le temps: 
891 entre 1720 et 1739 (24 cas sur 27); 98' entre 1740 et 1756 (59 cas 
sur 60); 96' entre 1760 et 1775 (67 cas sur 70). 
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Classe de Superf'icie 
superficie absolue 
(arpents) (arpents) 

0-29 0.00 
30-59 60.00 
60-89 3426.00 
90-119 1801.50 

120-149 2693.00 
150-179 1989.00 
180-209 759.50 
210-239 228.00 
240-269 761.00 
270-299 844.00 
300-329 0.00 
330-359 336.00 

TOTAL 12904.00 

Tableau 22 

Le morcellement et le parcellement à l'île Jêsus 
en 1730 

S de la Propriétés Propriétés Parcelles 
superficie n.a. 1 n.a. 

0.00 0 0.00 a 
0.46 2 1.79 2 

26.55 48 42.86 48 
14.01 11 15.18 22 
20.87 21 18.75 28 
15.41 12 10.71 22 
5.89 4 3.57 9 
1. 77 1 0.89 1 
5.90 3 2.68 6 
6.54 3 2.68 8 
0.00 0 0.00 0 
2.60 1 0.89 2 

100.00 112 100.00 148 

Source ANQ. Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus. 1732. 

-. 

Parcelles Indice 
1 de 

parcellement 

0.00 0.00 
1.35 1.00 

32.43 1.00 
14.86 1.29 
18.92 1.33 
14.86 1.83 
6.08 2.25 
0.68 1.00 
4.05 2.00 
5.41 2.67 
0.00 0.00 
1.35 2.00 

100.00 1.32 

.... 
0-
Ut 
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Graphique 11. Répartition de la propriété selon la superficie 

en 1730. 
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Source: Tableau 22. Superficie (arpents) 

Graphique 12. Répartition de la propriété selon la superficie 
en 1749. 
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En 1749, la super1'icie de la mouvance a considérablement 

augmenté. Elle compte 39129 arpents ce qui représente une augmentation 

de plus de 200$. Entre les deux bilans se place une période de concession 

intense, dictée par l'arrivée â l'Age adulte de la deuxième génération 

des habitants locaux et par la saturation du terroir de l'Ile de 

Montréal. 23 

Trois cent vingt et un propriétaires se partagent ce territoire 

(tableau 23; graphique 12). La superficie moyenne des propriétés est de 

121.89 arpents, le mode et la médiane de 120. Comme en 1730, la majeure 

partie des propriétés se regroupent entre 60 et 179 arpents (8S. 671 

des propriétés; 75.96$ du sol) mais, à l'intérieur de cet éventail, 

c'est maintenant la classe de superficie 120-149 arpents Qui regroupe 

le plus grand nombre de propriétés et la proportion du sol la plus 

importante. En fai t, le bilan de 1749 témoigne d'un plus grand étalement 

par rapport â la moyenne que celui de 1730, ce que confirme le calcul de 

l'écart-type qui passe de 58 en 1730 à 64 en 1749. Cet élargissement de 

l'éventail de la superficie des propriétés se fait â la fois vers le 

haut et vers le bas. L'état de 1749 traduit une augmentation des 

propriétés inférieures â 60 arpents. Celles-ci sont le résultat soit du 

fractionnement de censives initiales, soit de la concession par les 

seigneurs de "continuations" à des individus distincts des propriétaires 

du devant. Du côté des grandes propriétés, le nombre rela tif de 

propriétés de plus de 180 arpents n'a pas augmenU, mais alors que, en 

23 L. Dechêne, nL'évolution du régime seigneurial au Canada: le 
cas de Montréal aux XVIIe et XVIIIe siècles", Im., XVII (mai-aoOt 1971): 
146. 
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Tableau 23 . , 
~ 

Le morcellement et le parcellement à l'Ile J~sus : 
" en 1749 

~ 
, 

Propri~t~s Propriêtês 
1 

Classe de Superficie J de la Parcelles Parcelles Indice 1 , 
superficie absolue superficie n.a. , n.a. , de ~ 

1 (arpents) (arpents) parcellement " ~ 
" 

0-29 71.24 0.18 3 0.93 3 0.81 1.00 
30-59 361.25 0.92 9 2.80 9 2.43 1.00 \ 

; 
60-89 5608.25 14.33 84 26.17 85 22.97 1.01 

~ 

90-119 5138.05 13.13 53 16.51 57 15.111 1.08 # 
~ 120-149 10951. 90 27.99 88 27.41 96 25.95 1.09 .. 
~ 

150-179 8026.00 20.51 50 15.58 56 15.14 1.12 ~ 
180-209 1347.25 3.44 7 2.18 13 3.51 1.86 ~ 
210-239 1152.00 2.94 5 1.56 9 2.43 1.80 ~ 

240-269 2464.00 6.30 10 3.12 16 4.32 1.60 ~ 
i 270-299 1123.00 2.87 4 1.25 9 2.43 2.25 ~ 

300-329 1272.00 3.25 4 1.25 7 1.89 1.75 :i 
1 

330-359 0.00 0.00 a 0.00 0 0.00 0.00 :a 
1 

360-389 373.63 0.95 1 0.31 4 1.08 4.00 1,' 

390-419 800.00 2.04 2 0.62 4 1.08 2.00 i 
420-449 440.50 1.13 1 0.31 2 0.54 2.00 ~ , 

.~ 
1 

TOTAL 39129.07 100.00 321 100.00 370 100.00 1. 15 
~ 

1. 
l 

.... j 
Source ASQ, Carte seigneuriale de l'Ile-Jésus, 1749. 0-

(Xl 
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1730. aucune propriété ne dépassait 360 arpents. en 1749. 4 propriétaires 

contrÔlent des biens 1'onders plus étendus que cette super1"icie. 

L'image qui ressort du bilan de 1765 est analogue 4 celle de 

1749 (tableau 24; graphique 13). La superficie moyenne deo propriêtés a 

diDlinué (de 121 à 113 arpents) mais le mode et la médiane sont toujours 

4 120 arpents. La catégorie des propriêtés mesurant de 120 à 149 arpents 

est touj ours la plus importante et stes t même affermie. De plus. comme 

en 1730 et 17l19. plus de 80J des propriétés sont regroupées entre 60 et 

179 arpents. Toutefois. le bilan de 1765 laisse entrevoir un léger 

mouvement de morcellement. Entre 1749 et 1765. la proportion des 

propriétés inférieures à 60 arpents a augmenté de façon significative 

et celle des propriétés de plus de 180 arpents a légèrement diminué. 

Cette évolution ne se traduit cependant pas par une plus grande inégalité 

dans la répartition du sol. puisque l'écart-type s'est' abaiss~ à 56.23. 

Cette tendance au morcellement est attestée " ., le bilan de 

1781 (tableau 25; graphique 14). A cette date, la super1'icie moyenne 

des propriétés est tombée à 105.5 arpents. le mode à 60 et la médiane à 

90. L'importance des propriétés de moins de 60 arpents a très légèrement 

augmenté alors Que celle des propriétés de plus de 180 se maintient. 

De même. les caUgories allant de 60 à 179 arpents regroupent encore 

près de 80J des propriétés et couvrent plus de 70$ du sol. etes t 

cependant à l'intérieur de ce groupe des propriétés moyennes que s'est 

produh. le glissement majeur. Bien qu'encore importante, la catégorie 

des propriétés de 120 à 149 arpents est maintenant devancée par celle 

des propriétés de 60 à 89 arpents. Ce morcellement a pour conséquence une 

réparti tion plus inégali taire de la proprHté. L'écart-type des 



.. 

Classe de Superficie 
superficie absolue 
(arpents) (arpents) 

0-29 76.56 
30-59 1400.60 
60-89 6997.62 
90-119 8351.83 

120-149 17606.02 
150-179 7215.28 
180-209 3753.20 
210-239 1584.21 
240-269 24110.21 
270-299 830.00 
300-329 318.00 
330-359 337.30 
360-389 379.55 
390-419 0.00 
1!20-449 0.00 
1150-1179 1160.00 
480-509 480.00 

TOTAL 52230.38 

Tableau 24 

Le morcellement et le parcellement à l'île Jésus 
en 1765 

% de la Propriétés Propriétés Parcelles 
superficie n.a. J n.a. 

0.15 5 1.09 5 
2.68 33 7.17 34 

13.40 102 22.17 104 
15.99 87 18.91 93 
33.71 143 31.09 158 
13.66 45 9.76 55 
7.19 20 4.35 33 
3.03 7 1.52 11 
11.67 10 2.17 17 
1.59 3 0.65 5 
0.61 1 0.22 2 
0.65 1 0.22 2 
0.73 1 0.22 2 
0.00 a 0.00 a 
0.00 0 0.00 a 
0.88 1 0.22 11 
1.13 1 0.22 2 

100.00 460 100.00 527 

Parcelles 
J 

0.95 
6.45 

19.73 
17.65 
29.98 
10.44 

6.26 
2.09 
3.23 
0.95 
0.38 
0.38 
0.38 
0.00 
0.00 
0.76 
0.38 

100.00 

Source: ASQ, État des terres concédées dans la seigneurie de l'Ile-Jésus, juin 1765. 

, 

--

Indice 
de 

parcellement 

1.00 
1.03 
1.02 
1.07 
1.10 
1.22 
1.65 
1.57 
1.70 
1.67 
2.00 
2.00 , 

~ 
2.00 ~ , 
0.00 ~ 
0.00 ~ 

11.00 s 
~ 

2.00 , 
" 

lt 
1.15 

... 
-...J 
0 
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Graphique 13. Répartition de la propriété selon la superficie 

en 1765. 

30 

20 "'1 •••••••••••••.• -. 

10 

o 
()·~~\,)·~t(Y'l>~.,'~ .,~~ .,1r:tJ .~~ .'l,'!Jr:tJ .?"'ô~ .rf.J.r:tJ .'!J?'~ ."!>~~ .'!J'Or:tJ,.e.\'! .j>,::.j .&,1~ .~()~.~~~J~~~.~f.)~ ",:-" 

~ ,?,.c;:, ,';)c;:, ,'l>() ?,.'() ~() V() "tI()\,) rg,() "!>'ô() ~?}. ;,-?"fJ ~<;,\,) &,fQc;:, "::" '-?-\; 'f>\" iQ(/'I 

Source: Tableau 24. SuperfICie (arpents) 

% 

30 

20 

10 

o 

Graphique 14. Répartition de la propriété selon la superficie 
en 1781. 
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Source: Tableau 25. Superficie (arpents) 

171 



t<f 

Classe de 
supert'icie 
{arpents} 

0-29 
30-59 
60-89 
90-119 

120-149 
150-179 
180-209 
210-239 
240-269 
270-299 
300-329 
330-359 
360-389 
390-419 
420-449 
lI50-479 
li 80-509 
510-539 
540-569 
570-599 
600 et plus 

Total 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Tableau 25 

Le morcellement à l'fIe Jésus 
en 1781 

Superficie ~ de la Propri6t6s 
absolue supert'icie n.a. 

{arpents} 

106.00 0.17 6 
2415.00 3.80 59 

13408.00 21.11 196 
12317.50 19.39 129 
14629.50 23.04 118 
5241.50 8.25 33 
4727.00 7.44 25 
1988<00 3.13 9 
2729.00 4.30 11 

822.00 1.29 3 
1900.00 2.99 6 
340.00 0.54 1 
368.00 0.58 1 
808.00 1.27 2 

0.00 0.00 0 
0.00 0.00 0 

lI80.00 0.76 1 
0.00 0.00 0 
0.00 0.00 0 
0.00 0.00 0 

1230.00 1.94 2 

63509.50 100.00 602 

.. 

Propr16tb 
S 

1.00 
9.80 

32.56 
21.43 
19.60 
5.48 
4.15 
1.50 
1.83 
0.50 
1.00 
0.17 
0.17 
0.33 
0.00 
0.00 
0.17 
0.00 
0.00 
0.00 
0.33 

100.00 
.... 
'-1 

Source ANCC. Aveu et d6nombrement de l'Ile-Jésus. 1781. 
N 
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superficies de propriétés est en effet passé de 56.23 à 6~ entre 1765 

et 1781. 

L'évolution de la taille et de la répartition des proprUtés 

entre 1731 et 1781 est largement condi tionnêe par la poli tique 

seigneuriale de distribution du sol. Dès 1675, cette politique est 

clairement définie: les superficies accordées doivent être 

"proportionnées à la force et au nombre de personnes qui composeront la 

famille qui s' y voudront habi tués" et les procureurs chargbs de concéder 

ne doivent pas accorder des tenures "plus êtandues qu'on a coutume d'en 

accorder dans lad. seigneurie".24 Les rotures distribuées ont donc 

d'abord 60 ou 80 arpents. Progressivement, on leur accorde des 

"continuations" mesurant, selon l'espace disponible, 36, ~8, 60 ou 80 

arpents. Une censive originale, additionnée d'une continuation, atteint 

donc le plus souvent 96, 112. 120 ou 160 arpents. Par ailleurs, dans les 

annêes 1740, 1750 et 1760, les seigneurs accordent d'un seul coup des 

censives de 120 arpents. 

Ce t te poli tique explique pourquoi au moins 80J des propriétés 

sont toujours regroupées entre 60 et 179 arpents. Elle explique 

également, en partie du moins, l'évolution de l'importance relative de 

chacune des catégories de superficie à l'intérieur de cet éventail. En 

1730. la catégorie 60-89 arpents est la plus importante parce que la 

plupart des propriétaires n'ont pas encore reçu de continuations. En 

1749 et 1765, les propriêtés de 120 à 149 arpents deviennent les plus 

24 ANQM, M. not Frérot, 14 octobre 1675, Procuration de Mgr de 
Laval à Pierre Boucher de Grosbois de Boucherville; M.not. F. Coron, 17 
juillet 1723, Procuration du Supérieur du Sêminaire de Québec à Jean-Bap
tiste Labrêche. 
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nombreuses en raison, d'une part, de la concession de tenuras de 120 

arpents et, d'autre part, de la distribution de continuations à des 

propriêtaires qui, en 1730, ne possêdaient qu'une censi ve originale. De 

même, le retour vers des propriétés plus réduites en 1781 s'explique 

en partie par le fait que, tout en continuant de concéder des censives 

de 120 arpents, le Séminaire revient dans une proportion d'environ 30J 

à la distribution de tenures de 60 arpents. 

Ce retour aux concessions de taille plus réduite ne peut 

cependant expliquer à lui seul la diminution de la taille des propriétés 

entre 1765 et 1781. En effet, s1 la politique de concession seigneuriale 

demeure le principal facteur guidant l'évolution de la structure agraire 

entre 1730 et 1765, alors que les bilans de 1749 et 1765 couvrent 

respectivement 67% et 33.481 de sol concédé depuis le bilan prêcédent, 

l'incidence de cette poli tique est moindre entre 1765 e't 1781, alors que 

le snI concédé pendant ces seize ans ne représente que 21' du sol 

recensé aans l'aveu. D'ailleurs, la reconstitution de la chaine des 

ti tres effectuée pour les censives de la côte sud montre que certaines 

censives originales ont été fractionnées. Le mouvement de morcellement 

qui apparaît lors de l'aveu de 1781 serait donc conditionné par des 

facteurs autres Que la politique seigneuriale de concession. 

Afin de le vérifier, nous avons examiné la situation en 1749 et 

1765 sur le territoire couv~rt par l'aveu de 1730. Cet exercice permet 

de constater en quel sens évolue la structure agraire al l'abri de 

l'influ,mce de la distribution du sol. L'Objet de mesure utilisé :Lei 

est la parcelle puisque, en 171&9 et 1765, certains propriétaires de 

parcelles de ce territoire en possédaient d'autres dans le reste de 
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l' ne, ce qui interdit la comparllison en termes de propriétés. Par 

ailleurs, pour éviter que les résultats ne soient fauss6s par des 

changements de superficie enregistrês à la suite d'un arpentage, il a 

fallu ramener à la dimension de 1730 la superficie de quelques 

parcelles dont la mesure de 17~9 ou de 1765 diffêrait de celle de 1730, 

bien qu'elles n'aient fait l'objet d'aucune transaction. 

Voici ce qui ressort de cet exercice: entre 1730 et 1765, le 

nombre de parcelles est passê ae 148 à 165 (tableau 26; graphique 15). 

Cette augmentation est le résultat du fractionnement de quelques censives 

initiales comme l'atteste l'augmentation des parcelles de moins de 60 

arpents et la diminution des parcelles de 60 à 180 arpents. Sur ce 

terroir ancien, il y a donc morcellement dès avant 1765, mouvement qui 

J demeure partiellement cachê dans les bilans globaux en raison de l'effet 

6galisateur des terres nouvellement ~~ncêaêes. Des facteurs 6conomiques 

ext6rieurs à la poli tique seigneuriale de concession modèlent donc 

l' 6volution de la structure agraire de l'île J6sus puisque, sur ce 

territoire ancien et donc plus soumis aux lois du marchê, se dessine une 

6volution analogue à celle de l'ensemble du territoire. 

3.3.2 La structure des propriétés 

Les tableaux 27, 28, 29 et 30 cernent la structul'e des propriêtês. 

Les donn6es concernant 1781 sont sujettes à caution. Puisque l'aveu de 

1781 ne distingue pas les parcelles, nous avons dO utiliser la 

"D6claration des habitants de 1781" qui ne couvre que 80S du sol concéaé 

et 76.911 des propriétês. De ce fait, la structure des propriétés qu'elle 

( a6crit peut ~tre légèrement faussêe. 
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Tableau 26 

Evolution des parcelles sur le territoire de l'!le Jésus 
concédé en 1730 

Classe de 
superficie 
(arpents) 

0-29 
30-59 
60-89 
90-119 

120-149 
150-179 
180-209 
210-239 
240-269 

Nombre de 
parcelles 

Superficie 
totale 
(arpents) 

Superficie 
moyenne 
(arpents) 

1730 

Parcelles 
n. a. J 

1 
16 
79 
23 
18 
8 

? 
1 

.68 
10.81 
53.38 
15.54 
12.16 
5.li1 

1.35 
0.68 

148 100.00 

12904 

87.19 

( 1730-1765) 

1749 

Parcelles 
n.a. J 

3 1.97 
26 17.11 
68 44.74 
22 14.47 
21 13.82 
10 6.58 

2 1.32 

152 100.00 

12904 

84.89 

1765 

Parcelles 
n.a. J 

3 1.82 
43 26.06 
71 43.13 
21 12.73 
15 9.09 
9 5.45 
1 0.61 
2 1.21 

165 100.00 

12904 

78.2 

Sources: ANQQ, Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus, 1732. ASQ, Carte 
seigneur! ale de l'Ile-Jésus, 1749. ASQ, Etat des terres 
concédées dans la seigneurie de l'Ile-Jésus, juin 1765 • 
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Graphique 15. 

Nombre de 
parcelles 

Évolution de la répartition des parcelles selon 
la superficie sur le territoire concédé en 1730. 

Année 
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Source: Tableau 26. (arpents) 
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Nombre de 
propriétés 

Superficie 
moyenne des 
propriétés 
(arpents) 

Superficie 
moyenne des 
parcelles 
(arpents) 

Tableau 27 

La structure des propriétés à l'Ile Jésus 
en 1730 

Propriétés de Total 
parcelle 2 parcelles 3 parcelles 4 parcelles 5 parcelles 

81 26 5 112 

90.99 178.52 115.21 

90.99 82.60 87.19 

Sources ANQQ. Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus. 1732. Fichier des ménages paysans. 

Nombre de 
parcelles 

148 

-

Indice de 
parcellement 

1.32 

.... 

...... 
00 
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Nombre de 
propriêtês 

Superf'icie 
moyenne des 
propriété:! 
(arpents) 

Superf'icie 
moyenne des 

paroelles 
(arpents) 

Tableau 28 
La structure des propriétés à l'fIe Jésus 

en 1749 

Propriétés de 
parcelle 2 parcelles 3 parcelles 4 parcelles 5 parcelles 

276 41 4 

106.11 215.00 

106.71 102.92 

Sources ASQ, Carte seigneuriale de l'Ile-Jésus, 1749. Fichier des ménages paysans. 

Total 

321 

121.89 

105.75 

Nombre de 
parcelles 

370 

--

Indice de 
parcellement 

1.15 

.... .... 
\D 
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Nombre de 
propril!tl!s 

Superficie 
moyenne des 
propr1l!t~s 
(art>ents) 

Superficie 
moyenne des 
parcelles 
(arpents) 

Tableau 29 

La structure des propriétés â ] 'Ile Jésus 
en 1765 

Proprl~t~s de Total 
1 parcelle 2 parcelles 3 parcelles 4 parcelles 5 parcelles 

399 56 4 460 

102.45 186.11 113.54 

102.45 85.69 100.24 

Hombre de 
parcelles 

527 

Indice de 
parcellelDent 

1.15 

Sources ASQ, Etat des terres concédées dans la seigneurie de l'Ile-Jésus. juin 1765. Fichier des lDénages paysans. 
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Nombre de 
propriétés 

SuperFicie 
moyenne des 
propriétés 
( arpents) 

Superficie 
moyenne des 
parcelles 
(arpents) 

Tableau 30 

La structure des propriétés â l'tle Jésus 
en 1781. 

Propriétés de 
1 parcelle 2 parcelles 3 parcelles ~ parcelles 5 parcelles 

366 78 13 5 

87.94 192.49 

87.94 84.49 

• Les données pour 1781 valent pour 80$ du territoire. 

Source Asa. Déclaration des habitants de l'Ile-J~sus. 1781. 

Total 

463 

109.83 

86.92 

Nombre de 
parcelles 

585 

-. 

Indice de 
parcellellent 

1.26 
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Au XVIIIe siècle, les propriétés de l' ne Jésus sont fai blement 

parcellisées. L'indice de parcellement est toujours inférieur à 1.32 et 

les propriétés d'un seul tenant représentent toujours au moins 73% des 

propri~tés de la mouvance. Les propriétés à plus d'une parcelle, quant 

à elles, comptent parmi les propriétés les plus importantes de l' ne. 

Leur superficie moyenne est toujours largement supérieure à celle de 

l'ensemble des propriétés. Par ailleurs, dans les quatre bilans, 

l'étendue moyenne de leLrs parcelles constitutives est à peine inCérieure 

à la superficie moyenne des propriétés d'un seul tenant. Ces propriétés 

à parcelles multiples ne sont donc pas le résultat d'une réunion de 

petites portions de terre mais celui de l'accumulation de 2. 3 ou lJ 

censives originales. L'indice de parcellement augmente d'ailleurs de 

Caçon significative pour les propriétés de plus de 180 arpents, soit 

pour les catégories de superficie au-dessus de 160 ârpents, grandeur 

maximale atteinte par une censive assortie d'une continuation. Les 

propriétaires de ces terres de plus de 180 arpents se sont fait concéder 

plusieurs censives ou ont acheté des tenures additionnelles mais ne les 

ont jamais obtenues par concession d'un seul tenant. La politique 

seigneuriale de concession a donc également une influence déterminante 

sur la structure des propriétés. 

La possession de plusieurs parcelles ne signifie pas toujours 

la mise en valeur de plusieurs exploi ta tions. L'aveu de 1730, seul 

document contenant des renseignements à cet égard. montre en effet que 

dans 2lJ cas sur 31, la ou les parcelles additionnelles demeurent en 

bois debout. De plus, d'après la description des bâtiments présents sur 

ces parcelles, seuls lJ propriétaires t'ont valoir deux exploi tations 
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distinctes. 25 En 1781, il semble qu'une plus forte proportion de 

propriétaires de parcelles mul tiples fassent valoir plus d'une 

exploi tation. C'est du moins ce que suggère un comptage des bâtiments 

mentionnés dans l'aveu pour les propriétés de plus de 180 arpents, 

superficie au-dessus de laquelle, la propriété est généralement composée 

de plus d'une parcelle. Si 27 des 61 propriétés de cette catégorie ne 

comptent pas pl us d'une maison et d'une grange, 33 d'entre elles comptent 

au moins 2 maisons et 2 granges, ce qui signifie, au moins pour certains 

cas, la mise en valeur de plus d'une exploitation. 

3.~. Le faire-valoir 

Pr~pondêrance de la propriété paysanne, majorité de propriétés 

d'un seul tenant, minorité de propriétaire::. horsains j voilà autant de 

traits qui laissent supposer la domination du faire-vàloir direct. Or, 

l'examen de 100 tenures de li? côte sud montre qu'au moins 37 d'entre 

elles ont fait l'objet d'une location, en tout ou en partie, à un 

moment ou à un autre entre 1700 et 1765.26 Cette importance relative 

du faire-valoir indirect suggère que le recours à la location n'est pas 

seulement le fait des propriétaires horsains ou des propriétaires non 

paysans. C'est d'ailleurs ce que confirme l'analyse de 99 baux à ferme 

contractés entre 1720 et 1775 dont 65% des bailleurs sont des paysans 

(tableau 31). 

25 Cette affirmation est basée sur la description des bâtiments 
construi ts sur les parcelles addi tionnelles. Seul s ~ pro prié taires 
possèdent maison et grange sur deux parcelles distinctes. 

26 Les tenures retenues pour cet te analyse sont celles du 
Terrier-censier en vigueur entre 1768 et 1774 (ASQ, S-1, Censier de 
l'Ile-Jésus, 1768-1774). 



Profession 

Habitants 

Laboureurs 

Journaliers 

Artisans 

Marchands 

Officiers civils 
et militaires 

Clergé 

Seigneur 

Inconnue 

Total 

Tableau 31 

R6partition professionnelle 
des bailleurs et des preneurs 

( 1720-1775) 

Bailleur 

65 

11 

12 

6 

2 

99 

Source Baux à ferme. 

184 

Preneur 

73 

14 

1 

3 

1 

7 

99 
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Mais cette comptabilité ne donne pas une image juste de la 

réalité du faire-valoir indirect. En effet. près de la 1I0i t1é des baux 

accordês par des paysans portent sur des parts successorales appartenant 

à des mineurs. Lors de ces locations. le capi tal d' exp loi taUon n'est 

pas fourni et le loyer est une quanti té fixe de grains. Il s'agit 

généralement de baux â long terme: six ans. neuf ans et parfois même 

pour toute la durée de la minorité des propriétaires. Les preneurs de 

ces baux sont souvent les beaux-pères. les frères majeurs ou les 

beaux-frères des mineurs. Assez fréquemment. il s'agit de l'individu qui 

exploite la part appartenant au conjoint survivant ou de celui qui est 

en train de remembrer l'exploitation. 2 7 La location de parts 

successorales contiguës intéresse êgalement des paysans bien établis 

qui peuvent ainsi augmenter leurs emblavures ou adjoindre une prairie Il 

leur exploitation sans avoir à défricher sur leurs propres terres ou à 

débourser du capital pour acheter de la terre défrichêe. 28 

27 C'est le cas. par exemple. de Paul Coron qui, en 1745, loue 
pour toute la durée de la minorité des mineurs concernés 4 parts 
successorales appartenant Il des frères et soeurs. A cette date. il a 
déjà reçu en donation la part de sa mère et il a acquis de ses 
cohéritiers 8 autres parts (sur un total de 15) (ANCH, H. nota C.-F. 
Coron. 19 Janvier 1745. Bail par Charles Monet, tuteur des mineurs de 
François Coron et de Marie Cire Il Paul Coron ; M. nota C.-F. Coron. 20 
décembre 1737. Donation par Harie Cire à Paul Coron. Pour la reconsti tu
tion des 8 parts. voir foJ. nota C.-F. Coron. 25 mars 1736, 22 avril 1736. 
23 avril 1736, 22 février 1739. 20 septembre 1742, 20 avril 1743, 13 
avril 1744 et 16 janvier 1745). 

28 C'est le cas de Joseph Alaire et de Basile Bélanger respective
ment propriétaires de terres comptant 31 et 36 arpents de terre 
labourable en 1730 qui, en 1738, louent 4 parts successorales lIesurant 
58 arpents "en prairie et bois de haute futay". (ANCH, M.not. C.-F. 
Coron. 6 jU1,llet 1738, Bail par François Hogue. tuteur des mineurs de 
Jean Manette et Madeleine Drapeau, à Joseph Alaire et Basile Bélanger). 
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Quatorze des 37 tenures de la c&te sud ayant fait l'objet de 

faire-valoir indirect étaient en fai t des terres oà des parts 

successorales étaient louées. Il est cependant assuré que cette 

si tua tion était encore plus répandue que ne le révèlent les actes 

notariés. Le défrichement étant généralement fait sur toute la largeur 

de la terre, il était en effet impossible, compte tenu de l'assolement, 

d'exploiter isolément des parts successorales toujours découpées 

longitudinalement. 

D'au tres terres paysannes font également l'objet de location 

sans que le bailleur fournisse le capital d'exploitation. Souvent. il 

s'agit de parts de terre appartenant à des veuves ou des veufs Agés. 

Dans ce cas, il n'est pas rare que la location soit faite pour le reste 

de la vie du bailleur. Le loyer est alors fixé au tiers des grains 

recueillis ou consiste en une quanti té fixe de' grains versé e 

annuellement. Comme dans le cas des parts successorales, ces terres 

aéfrichêes inUressent des paysans qui y voient la p03sibil1 té d'agrandir 

leur superficie en valeur sans débourser de capital ou investir en 

travail dans le déboisement. 29 Hais des terres à peine défrichées sont 

également sur le marchê locatif. Le bailleur est alors un paysan horsain 

ou un paysan de l' 1le qui possède une autre terre dont la mise en 

valeur est plus avancée. Le loyer de ces terres de colonisation est 

quelquefois un montant fixe de grains mais le plus souvent, en guise de 

29 En 1741, Joseph Alaire (citê en exemple plus haut comme un 
exploitant locataire de parts successorales en prairie) loue une terre 
dans la cOte sud. Le bailleur, un habitant de la cOte Saint-Michel dans 
l'tle de Montréal, fournit une charrue mais il n'y a aucun cheptel vif 
sur l' exploi taUon. Alaire utilise le sien pour mettre la terre en 
valeur. (ANQH, M.not. C.-F. Coron, 21 avril 17~1, Bail par Ygnace Lemay 
à Joseph Alaire). 
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paiement, les preneurs s'engagent à effectuer des défrichements, à 

construire des clOtures et al creuser des fossés.30 Ces arrangements sont 

profi tables pour les deux parties. Les bailleurs voient leur terre 

prendre de la valeur sans y investir et les preneurs, génêralement des 

jeunes gens sans terre ou propriêtaires de terres en bois debout, 

s'assurent de la jouissance de quelques arpents cultivables contre la 

seule ressource dont ils disposent, soit leur force de travail. 

Ces situations de faire-valoir indirect sont bien êloignêes de 

l'affermage rêel qui touche des exploitations complètes et qui concerne 

tout au plus 10J des terres. L'affermage est le mode de faire-valoir de 

toutes les exploitations appartenant à des marchands et à des officiers 

civils et militaires. 31 Certains artisans choisissent êgalement ce 

mode de faire-valoir. Par contre, aucun paysan ne l'utilise de façon 

systématique. La location d'une exploitation paysannè est une option 

temporaire, adoptêe par des paysans âgés et par des veuves à la tête de 

30 Voir par exemple le bail qU'accorde Charles Fil1atro, un 
habi tant de la côte sud, à François Baret te fils en 1760. Le preneur 
s'engage à faire la clOture de travers sur la devanture de la terre, la 
clôture de ligne d'un des côtês de la terre et de rêparer l'autre 
clôture de ligne. Il s'engage, en outre, à payer les cens et rentes de 
la terre pendant la durêe du bail. (ANQM, M.not. C.-F. Coron, 6 novembre 
1760). 

31 Nous avons retrouvê seulement trois cas 0\1 la conduite d'une 
exploi tation appartenant à un propriétaire de ce groupe est confiée à 
des salariés. Cette solution appara~t toujours comme un recours temporai
re. Entre deux locations, le marchand Joseph Guyon Desprê engage pour 
un an un habitant de la Rivière-des-Prairies pour faire valoir sa ferme 
de l'~le Jêsus. (ANaM, M.not. C.-F. Coron, 20 septembre 1763, Engagement 
de Alexandre Maguet al Joseph Guyon Desprê). En 1725, François d'Youvllle 
fait de même mais deux ans plus tard, il opte pour l'affermage. (ANQM, 
M.not. J.-B. Adhémar, 28 mars 1725, Marcht~ entre Louis Dicaire et 
François You sieur d'Youville; M.not. J.-B. Adhêmar, 20 mars 1727, Bail 
par Philippe et François You à Jean-Baptiste Lafleur). Dans les annêes 
1750. le marchand Charles Auguste Réaume exploite directement sa terre 
pendant quelques années. 
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propriêtês encore indivises. Les quelques paysans qui poss'dent deux 

exploitations y ont aussi occasionnellement reoours en attendant qu'un 

fils soit en Age de prendre la relève. 

Mais q~el que soit le bailleur. les conditions de location sont 

fondamentalement les mêmes. Ces contrats appellés "baux à ferme" sont 

en fait des contrats de métayage. Tout le capital d'exploitation est 

fourni par le bailleur. Les baux sont faits "à moitiê de tous fruits". 

ce qui signifie non seulement la moitié des grains mais aussi la moiti' 

des êcroits. A cela s'ajoutent des quantitês fixes de beurre. d'oeufs 

et de poulets (10 livres de beurre par vache, 12 douzaines d'oeufs et 

12 poulets par poule). Le preneu~ doit également cêder la moitiê de la 

toison des moutons. A ces charges. s'ajoute presque toujours l'obligation 

pour le preneur de pacager et d 'hiverner à ses frais des animaux 

appartenant au bailleur mais qui ne sont pas compris aans la ferme. De 

plus, l'entretien des olôtures. le curage des fossés et toutes les 

réparations locatives sont généralement à la charge du preneur. 

D'autres clauses viennent s'ajouter selon la si tuation du 

bailleur. S'il réside sur l' exploi ta tion ou s' 11 Y fai t des sê jours 

frêquerLs. il se réserve la moitié de la maison. un jardin et l'usage 

d'une partie des bâtiments. S' 11 réside à Montrêal, 11 exige parfois 

que sa part de grains lui soit livrêe à son domicile. 

Certains baux précisent que le bailleur fournira annuellement la 

moitié des semences. Ailleurs, la semence est fournie entièrement pour 

la première année. mais elle est remboursable sur la récolte suivante. 

Toutefois. plusieurs baux ne mentionnent pas de oontribution du bailleur 

à ce chapitre. Plus frêquente est la pratique de fournir un homme au 
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moment des réooltes ou du battage. mais cette clause n'est pas 

universelle. La fourniture de main-d'oeuvre ou de semence par le bailleur 

dépend en partie de la taille de l'exploitation affermée et de l'époque 

des baux. Les marchands qui, dans les années 1750 et 1760. louent des 

exploitations bien au-dessus de la moyenne tant par leur superficie que 

par leur cheptel et leur outillage tendent Il m01ns contribuer que les 

bailleurs des décennies précédentes. Ce phénomène peut s'expliquer par 

le fait que les fermiers de ces exploitations semblent jouir d'une 

capacité financière supérieure â celle des fermiers de la première 

moitié au XVIIIe siècle. 

Le por·trai t-type du fermier se modifie en effet au cours du 

XVIIIe siècle. Avant le milieu du siècle, 11 arrive qu'un paysan bien 

établi prenne â ferme une seconde exploitation, mais les fermiers sont 

pour la plupart des paysans sans terre ou des colons' propriétaires de 

tenures peu défrichées qui choisissent de travailler sur la terre 

d'autrui pour faciliter leur éventuelle installation en tant 

qu'exploitant. 32 Ce qui les caractérise c'est le manque de ressources 

financières. Dans ces conditions, le bailleur est presque forcé de 

fournir la semence et de payer la main-d'oeuvre nécessaire si le preneur 

32 Ils correspondent tout â fait par leur statut et leurs motiva
tions au portrai t que dresse Louise Dechêne du fermier montréalais du 
XVIIe siècle (Habitants et marchands .. " OD.çitd : 280-281). Le cas de 
FranQois Gi bouloux di t Lafleur es t e xempl aire. Na tif de 
Sainte-Anne-de-la-Pêrade, il arrive â l'rle Jésus peu avant ou au 
moment de son mariage célébré en 1719. Plutôt que de défricher une 
terre reQue en concession, il choisit de prendre une terre à terme en 
1721. A la fin de ce bail de deux ans, 11 commence à reconstituer par 
des achats successifs l'exploitation du deuxième mari de sa belle-mère. 
La location lui a servi de tremplin pour accéder plus rapidement à la 
propriété d'une terre défrichée.(ANCH. M. note F. Coron, 25 mai 1721, 
1er Juillet 1723, 1er octobre 172~, 28 janvier 1729 et 13 avril 1731). 
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ne peut assumer al lui seul les travaux de réoolte et de battage.33 

Mais, progressivement, la situation évolue. La location d'une 

exploitation ne semble plus toujours être une solution temporaire pour 

des paysans désirant accéder à la propriét& mais un choix défini tif 

fai t par des individus qui estiment qu'il s'agi t là d'une voie moins 

coQteuse en ênergie et en argent pour acc&der à la terre cultivable. 

C'est l'option retenue par Joseph Etier, petit-fils d'un des pionniers 

de l'ne. Au moment de son mariage en 1741, il possède une terre de 

colonisa tion dans la cOte sud mais, par la sui te, 11 n' apparait dans 

aucune liste de propriétaires. Il a visiblement choisi de vendre sa 

terre et, à partir de 1750, il prend à ferme diverses exploitations, si 

bien que, en 1165, lorsqu'il loue la terre de Louis Beaulieu, il exige 

que le mot "journalier", inscrit par le notaire pour le qualifier, soit 

ray' et remplacé par le mot "laboureur" .34 

L'utilisation de plus en plus fr'quente de ce terme dans les 

baux montre qu'un nouveau groupe est en train de se former.35 Celui-ci 

n'est cependant pas homogêne. A côté des Joseph Etier, il y a des 

33 Les comptes entre Jean d' A1l1ebout et ses fermiers révèlent le 
dénuement de ces derniers. Outre les semences, d'Aillebout leur avance 
toutes sortes de marchandises (sel, vêtements, tissus). (AUM, collectior 
Baby, P 58,62/38 mf1725, Compte entre Jean d'Aillebout et son fermier 
François Langlois Traversy, 1742.; P 58, 62/49, Compte de marchandises 
fournies par le Chevalier d'Argenteuil à Joseph Berthiaume, 1742-1746). 

34 ANQH, M. note C.-F. Coron, 8 janvier 1741, Contrat de mariage 
entre Joseph Etier et Angélique Terrien; M. note C .-F. Coron, 29 septembre 
1150, Bail à ferme par Augustin Gaul1n à Joseph Etier; H. note C.-F. 
Coron, 13 avril 1163, Bail à ferme par Agathe Labelle, veuve Dubreuil à 
Joseph Etier; M.not. C.-F. Coron, 5 avril i765, Bail à ferme par Louis 
Beaulieu à ~oseph Etier. 

35 Louise Dechêne constate l'apparition du mot laboureur à la fin 
du XVIIe siècle et sa génêralisation au milieu du XVIIIe. ( Habitants 
et marchands .•• , op. cit ft: 282). 
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laboureurs aux ressources financières supêrieures. capables d'affermer 

des exploitations dépassant en ililportance l'exploitation paysanne 

moyenne. C'est du moins ce que suggère la pratique presque généralisée 

des marchands de recourir à des fermiers venus de l'extérieur de l'Ile 

lorqu'ils louent leurs exploitations dans les années 1750 et 1760. En 

1759. par exemple, le fermier de Jean-Baptiste Anger est Jacques Vaudrie. 

laboureur et capi taine de milice de Lachenaie. 36 En 1760. deux 

beaux-frères. Pierre Marion et Jean-Marie Taillon quittent Saint-Nicolas 

en banlieue de Québec pour prendre à ferme l' exploi tation de Joseph 

Guyon Desprê.37 En 1762. c'est la veuve d'un laboureur de Cap 

Saint-Ignace qui loue la terre de Louis Lefèvre Duchouquet.38 De 

même. en 175lj, Charles Auguste Réaume loue son exploitation à 

Jean-Baptiste Davro5, un laboureur de Québec. qui envoie pour la mettre 

en valeur ses deux fils et un de ses gendres. La let tr-e écri te par 

Réaume à Davros pour fixer les conditions de la location, est signée 

"votre humble serviteur" et si son ton montre que les relations entre 

les deux hommes ne sont pas tout à fait égalitaires, Davros n'apparaît 

36 ANQM. M. note C.-F. Coron, 11 novembre 1759, Bail par 
Jean-Baptiste Anger à Jacques Vaudrie. 

37 ANQH. M.not. C.-F. Coron, 7 février 1760. Bail à ferme par 
Joseph Guyon Desprê à Pierre Marion et Jean-Marie Taillon; C. Tanguay. 
Diotionnaire généalogique des familles canadiennes. tome V: 516. tome 
VII: 251-

38 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 30 septembre 1762, Bail par Louis 
Lefèvre Duchouquet à Dame Marianne Chatigny. veuve Jean. Celle-ci meurt 
l'année sui vante. L'inventaire après décès montre Que sa garde-robe 
constitue l'essentiel de ses possessions à laquelle s'ajoutent 44101 10 
sols en billets du trêsor. (ANQM. M.not. C.-F. Coron, 27 juin 1763. 
Inventaire de la communauté de François Jahan dit Laviolette et de 
Françoise Chatignie). En 1765, son fils prend à son tour une exploitation 
à ferme. (ANOM. M.not. C.-F. Coron, 23 octobre 1765, Bail par Louise 
Gariêpy veuve Laberge à Basile Jean dit Lav101ette). 
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cependant pas comme l'obligé de Rêaume, mais plut&t comme quelqu'un qui 

offre un service dont l'autre a besoin. 39 

Le groupe des fermiers est donc plus diffêrencié dans la seconde 

moitié du siècle que dans la première. Après 1750, 11 Y a toujours 

parmi les prendurs des individus aspirant à la propriété, mais on 

rencontre également des paysans qui ont défini tivement choisi de cul tiver 

la terre d'autrui. Parmi ces derniers, il y a une hiérarchie de 

ressources financières qui conditionne la grosEiH.&r des exploitations 

qu' 11s sont en mesure de louer. Les fermiers locaux n'ayant pas assez 

d'envergure, c'est à des laboureurs venus de l'extérieur que les 

marchands confient la mise en valeur de leurs exploitations qui, tant 

par leur superficie que par leur cheptel vif et mort, dépassent en 

importance l'exploitation paysanne moyenne. 

Le.faire-valoir indirect n'est donc pas absent â 1'tle Jésus au 

XVIIIe siècle. Mais il ne touche de façon permanente que les quelques 

exploitations appartenant â des non-paysans. La terre paysanne quant â 

elle n'est louée que de façon temporaire lorsque les circonstances 

familiales l'exigent. L'essentiel de la production agricole est donc 

assumé par des paysans qui font valoir leur propre exploitation. 

39 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 8 aoOt 1754, Bail à ferme par Charles 
Auguste Rhume à Jean-Baptiste Davros. La lettre en question, datée du 
15 juin .; 754, est annexée à cet acte. PRDH, Transcription informatique 
des registres de la paroisse Saint-François-de-Ssles. 19 novembre 1754, 
8 mai 1755; C. Tanguay, Dictionnaire généalogique des familles 
canadiennes, vol 111: 243. 
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3.5 Les facteurs de l'éVolution de la structure agraire 

A l'Ue Jêsus. au XVIIIe siècle. la propriêt' typique est donc 

une terre d'un seul tenant mesurant une centaine d'arpents et appartenant 

à un paysan r'sidant dans l'!le qui cultive sa terre avec l'aide de la 

main-d'oeuvre familiale. La plupart des propri'taires ne possèdent 

qu'une censive augmentée, pour certains, d'une continuation. Peu ont 

cherchê ou r'ussi à acqu'rir des censives additionnelles. Au contraire, 

plutôt que d'augmenter, la taille moyenne des propriét's dimi n ue à 

partir de 1749. Cela peut surprendre dans la mesure oa. tout au long de 

la p'riode étudiée, il reste des terres à concéder dans l'Ue et que 

les concessions se font gratuitement. 

Ici encore, la poli tique seigneuriale de concession est un 

facteur explicatif. En plus de limiter la taille des censives, 11 est 

vraisemblable que les seigneurs aient restreint le nombre de rotures 

accoraêes à un individu. Même dans la distribution de continuations. 

les seigneurs se montrent parcimonieux, n'accordant celles-ci qu'aux 

censitaires ayant au moins la moitié de leurs censives originales 

dêfrichêes. 40 Leur intérêt était en effet de mul tiplier les exploitants 

plutôt que de concéder des terres destinées à rester longtemps en bois 

debout. Pour eux, un plUS grand nombre d'exploitants signifiait. d'une 

part. une hausse de la production agricole et du revenu de la banalité 

et. d'autre part. une mise en valeur plUS rapide des terres et donc, 

'ventuellement, une augmentation du profit des lods et ventes. Pour les 

40 C'est ce que suggère l'aveu de 1730. A cette date, les censives 
originales dont les propriétaires ont reçu une continuation sont 
d'frichées à 57.46J alors que les tenures sans continuation np. le sont 
qu'à 6.5J. 
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mêmes raisons. il est plausible de penser que les seigneurs ont utilisé 

la menace de la réunion pour décourager l'accumulation, par le biais 

d'achats. de tenures destinées à rester lonstemps en bois debout. Ils 

ne devaient tolérer cette stratégie que de la part de paysans capables 

de mettre en valeur plusieurs terres à la fois. 

Des contraintes matérielles s'ajoutent aux paramètres fixés par 

les seigneurs comme facteur de l'évolution de la structure agraire. La 

faiblesse de la rente foncière au XVIIe et au début du XVIIIe siècle a 

découragé, au départ. la formation de grandes propriétés. Elle explique 

aussi la faiblesse de la propriété non-paysanne dans la première moitié 

du siècle et la modestie de la réserve seigneuriale. 41 La majorité aes 

propriétaires sont donc des paysans qui mettent en valeur une 

exploitation familiale. Limités par leur capacité productive et par la 

lourdeur de la tâche de défrichement. peu d'entre eux sont en mesure 

d'agrandir leur avoir foncier au-delà de la centaine d'arpents que leur 

procure une censive et sa continuation. En raison des cens et rentes et 

des diverses charges pesant sur les terres en bois debout. il était 

sans doute irrationnel pour un habitant amorçant le défrichement d'une 

terre aux dimensions déjà suffisantes pour assurer son indépendance 

économique, d'accumuler des terres qu'il n'était pas en mesure 

d'~xploiter dans un avenir rapproché. 

41 En 1736. un mémoire recommandant la vente de la ferme 
seigneu.·iale invoque. comme raison principale, le fai t que cet te 
expl 01 tation n'a jamais été rentable. en raison des coOts de 
main-d'otuvre. (ASQ, Séminaire 40. no 71). Cette situation explique sans 
doute pourquoi les marchands et officiers montrêalais qui avaient reçu 
de généreuses concessions n'ont pas été en mesure de les faire exploiter 
et ont dQ se résigner à les voir réunir au domaine en 1742. 
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Les données sur l'utilisation du sol fournies par les aveux 

confirment cette explication. En 1730. alors que la moyenne des arpents 

défrichés pour les propriétês de moins de 180 arpents est de 22.92 

arpents. celle des propriétés de plus de 180 arpents atteint 72.25 

arpents. En 1781. ces moyennes sont respectivement de 37 et 85 arp~nts. 

Il existe donc un lien entre l'étendue du défrichement et la taille des 

avoirs fonciers. Un exploitant n'ayant que quelques arpents en valeur 

se limite à la possession d'une seule parcelle. ce qui est le cas de la 

plupart des propriétés inférieures à 180 arpents, alors qu'un 

propriétaire ayant déjà une tenure bien développée peut se permettre 

d'en acquérir une ou deux autres et de payer les cens et rentes qui 

pèsent sur ces tenures. 

Le morcellement qui s'opère dans la seigneurie n'est donc pas 

nécessairement le signe d'un appauvrissement mais plutàt le fruit d'une 

rationalisation des besoins fonciers de paysans oeuvrant dans le cadre 

d'exploitations familiales. 42 En dépit du libre accès à la terre. il 

n 'y a pas de gaspillage de terre parce que les intérêts économiques 

respectifs des seigneurs et des paysans s'y opposent. 

CQnclusion 

Al' Ue Jésus au XVIIIe siècle, la production agricole est 

principalement assumée par des paysan3 propriétaires. La propriété 

42 En ce sens, ce mouvement de morcellement vers des avoirs 
fonciers variant entre 60 et 120 arpents s'inscrit dans la même logique 
que le mouvement de remembroement vers des propriétés de superfiCies 
similaires à partir de censives plus réduites qu'a observé Louise 
Dechêne dans la seigneurie de Montréal aux XVIIe et XVIIIe siècles 
(Habitants et marchands .•• , op.cit.: 266-269). 
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seigneuriale et bourgeoise est réduite et le faire-valoir indireot est 

minori taire. La terre est répartie plutôt égalitairement entre les 

propriétaire mais cette situation ne dépend pas du libre accès à la 

terre. Elle est plutôt attribuable au fait que, pour la plupart des 

paysans, il est inutile et coQteux d'accumuler de la terre en bois 

debout qu'ils ne sont pas en mesure de mettre en valeur. Les effets de 

la poli tique seigneuriale qui restreint la taille des tenures et en 

décourage l' aocumula tion sont donc renforcés par les contraintes 

matérielles rencontrées par les paysans de l'époque, la plus importante 

étant la nécessité de défricher les terres reçues avant de pouvoir les 

cultiver. Plus que le libre accès à la terre, c'est la capacité de mise 

en valeur qui apparaît être le facteur primordial de structuration de la 

société paysanne. C'est donc le système de production paysan qu'il 

convient maintenant d'étudier. 



c Chapitre 4 

Le système de production 

11.1 Le dêfrichement 

En recherchant les causes de la lenteur du développement agricole 

en Nouvelle-France, peu d'historiens ont tenu compte de la lourde tâche 

que consti tue le défrichement. Pourtant, dans tous les terroirs, 

l'ensemble des paysans de la première gênêra tion et un bOll nombre de 

ceux de la deuxième, voire de la troisième, ont dO dêf'richer avant de 

cultiver. 

Armé de sa seule hache, le colon a le choix entre deux mêthodes 

pour déboiser. Il peut simplement pratiquer une entaille profonde à la 

base des arbres et les laisser pourrir, ce qui requiert de quatre à cinq 

ans. Il s'agit là du procéaé le moins pénible et le pius rapide car on 

peut semer entre les souches aussi tôt que les broussailles ont été 

nettoyées et que la terre a été ameublie à la pioche. La seconde méthode 

est plus laborieuse. Les arbres sont coupés à la hache, les souches 

arrachées et les broussailles brQlées. Ainsi libre de souches, la terre 

peut être cultivée à la charrue plus rapidement, mais cela au prix 

d'efforts considérables. 1 

La plupart du temps. les deux méthodes sont utilisées concur-

remment: les arbres de moindre dimension sont coupés et arrachés; les 

1 P.A. Russell, "Upper Canada: A poor Man's Country? Some Statis
tical Evidence", in R.D. Francis et D.B. Smith, Readings in Canadian 
History, Pre-Confederation, Toronto. Holt, R1nehart and Winston, 1986: 
275. 
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autres sont entaillés et laissés à pourrir sur place. surtout si le 

colon ne dispose pas d' animaux de trait pour arracher les souches. 2 

Quelquefois. les souches restantes sont assez dispersées pour permettre 

le passage de la charrue.3 

En travaillant ainsi. un homme est théoriquement en mesure de 

dérricher près de 6 arpents par année. 4 Mais le rythme de défrichement 

est en réalité toujours beaucoup moins rapide. En Nouvelle-France, il 

varierait entre 2 et 3 arpents par année.5 Pour cerner la progression 

du dHrichement à l'ne Jésus. plusieurs sources ont été mises à 

contribution. Les ventes. les cessions et les échanges font parfois 

état du nombre d'arpents défrichés sur la terre transigée. Les contrats 

de mariage préCisent à l'occasion le nombre d'arpents en valeur si le 

futur conjoint est propriétaire. Enfin. certains inventaires après 

décès indiquent le nombre d'arpents en cul ture sur' la terre de la 

communauté. Les oéclarations d'arpents en culture contenues dans les 

2 L. Dechêne. Habitants et marchands ..• , op.cit.: 272. 

3 Par exemple, le terre d'Antoine Vermet est "partie en culture de 
pioche, partie labourage entre les souches". (ANCH, M.not. C.-F, Coron, 
9 mars 1731, Inventaire de la communauté d'Antoine Vermet et de 
Anne-Marie Périno). 

4 M. L. Primack. "Land Clearing Under Ninetteenth Century Techni
ques. Some Prel iminary Calculations", Journal of Economie HistqJ:I., 
XXII, (1962). 4: 484-497. 

5 L. Dechêne estime qu'une fois les constructions terminées. le 
seuil se situe â 3 arpents à Montréal au XVIIe siècle (Habitants et 
marchands ... , op. cit.: 273). Jacques Saint-Pierre trouve une moyenne 
annuelle de 2 1/2 arpents dans la seigneurie de Ri vière-du-Sud entre 
1730 et 1745 ("L'aménagement de l'espace rural en Nouvelle-France: les 
seigneuries de la Côte du sud", in J. Mathieu et S. Courville, dir., 
Peuplement colonisateur aux XVIIe et XVIIIe siècles. Cahiers du Célat, 
no 8, Uni versi té Laval. 1987: 132.; P. A Russell a calculé un rythme 
annuel de dét'richement variant entre 1 1/4 et 3 3/4 arpents dans le 
Haut-Canada entre 1812 et 1842. (op.cit.: 275) • 
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inventaires doivent cependant être utilis6es avec prêcaution. 

L'inventaire étant destiné ll taire êtat de la fortune d'une cOlDllunautê, 

on n'y mentionne partois que les défriohements réaUsés depuis le 

mariage. Les travaux effectués avant l'union et gardés en propre par le 

futur, de même que ceux exécutês durant une communauté antérieure 

peuvent ne pas y apparattre. L' exacti tude des déclarations des 

inventaires doit donc toujours être vérifiée au moyen du contrat de 

mariage et, s'il y a lieu, des inventaires après décès prêcédents. 6 

La source privilégiée pour l'étude du dêfrichement demeure 

toutefois les aveux et dênombrements pUisqu'ils font état du 

défrichement de toutes les terres d'une seigneurie Il un moment précis. 

Mais encore faut-il savoir ce que signifient les renseignements fournis 

par ces documents. A ce sujet, les deux aveux disponibles pour l 'tle 

Jésus sont différents. Celui de 1781 présente le nombre d'arpents en 

culture, en prairie et en bois debout dont l' addi tion correspond Il la 

superficie possédée. Il est donc cel'tain que le dét'richement équivaut Il 

la somme des arpents en culture et en prairie, quel que soit le type 

d'assolement u til1sê. L'aveu de 1731 porte davantage Il confusion. Il fait 

état du nombre d'arpents en terre labourable et en prairie, sans 

toutefois prêciser celui des arpents en bois debout. Le terme "terre 

labourable" reste ainsi mal défini; s'agit-il de toute la tel're défrichée 

pouvant être cultivée ou seulement des terres labourées l'année de la 

rédaction de l'aveu? Pour répondre Il cette question, les déclarations 

de l'aveu ont été confrontées avec des renseignements sur les 

6 Pour une cri tique plus détaillée de la section fonciêre des 
inventaires, voir chapitre 6, section 6.1. 



.. ... 

200 

dld'r1obements tirés d'actes notar16s dl' es sis dans les .ois pr'c6dents 

ou suivants la r6daotion de l'aveu. Le r6sultat de cet exercice laisse 

perplexe. Sur les neuf cas 011 une vérification a 'té possible, les 

renseignements ne conoordent que trois fois. 

Plusieurs hypothèses peuvent être avancêes pour expliquer les 

di vergences. Si l'aveu n'indique pas de terre labourable sur une terre 

pour laquelle un acte de vente signale "bui t arpents tant en dêsert 

qu'en abatU", c'est peut-être que le terme terre labourable a été 

utilisê au sens strict et exclut les abattis. Mais, ailleurs, c'est 

plutôt l'absence de définition stricte qui semble être en cause. En 

effet, dans les Ji cas o\l le nombre d'arpents labourables dêclarês à 

l'aveu est in1'êr1eur à la surface en culture décrite dans les 

inventaires. la superficie labourable de l'aveu correspond à peu près 

au 2/3 ou à la 1/2 de la surface en culture mentionnêe dans les 

inventaires, ce qui laisse supposer que, compte tenu de l'assolement, 

seules les terres ensemencées cette annêe-là ont êtê inscrites Il l'aveu. 

Ce n'est cependant pas le cas partout. En effet, si on multiplie par 2 

(dans l'hypothèse du biennal) ou par 1.5 (dans l'bypothèse du triennal) 

les arpents labourables de 1 t aveu, le rêsul ta t excède la superficie de 

la terre dans 18 cas. Concluons donc que, dans la plupart des cas, le 

nombre d'arpents en terre labourable doit correspondre à toute la 

surface dêfrichêe pouvant être mise en culture, mais Que, parfoiS, 

seules les soles ensemencées au moment de l'aveu ont êtê d'nombrAes. 

L'aveu de 1731 sous-estime donc le d't'richement mais san:3 doute pas 

assez p\)ur le rejeter comme source de renseignements • 
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L'utilisation des actes notariês et de l'aveu de 1731 a permis 

de suivre la progression du défrichement sur 164 tenures. La premUre 

démarche a êtê d'établir le rythme annuel de défriohement pour chacune 

d'entre elles. L'opération est simple. Une fois oonnu le nombre d'arpents 

défrichés sur une terre, il suffi t d'identifier sa date de concession 

et. de calculer la moyenne annuelle d'arpents défriohés. Compte tenu des 

réserves émises au sujet de l'aveu. ce (' 'lcul a été établi pour deux 

groupes de tenures: 108 dont le dêfrichement était oonnu par l'aveu et 

85 dont le défrichement a êté identifié Il partir d'actes notariés: 29 

tenures sont communes aux. deux groupes (tableau 32). 

Le rythme global de défrich ement des 108 tenures de l'aveu es t 

de 1.05 arpents par an, alors que celui des 85 tenures identifiées dans 

les actes notariés est de 1.26 arpents. A prime abord. oela tend à 

confirmer l' hypothèse d'une sous-évaluation du dêfricbement de l'aveu. 

mais la différence entre les deux êvaluat10ns tient plut8t au fait que 

30 tenures de l'aveu ne portent aucun défrichement. alors que c'est le 

cas seulement de 5 tenures du second groupe. En ne comptant que les 

tenures oll il Y a effectivement du défrichement. le groupe des tenures 

de l'aveu a un rythme de 1.47 arpents par annêe oontre 1.34 pour l'autre 

groupe. 

Deux conclusions S'imposent. D'une part. la concordance entre 

ces rythmes rassure sur la valeur de l'aveu. D'autre part, l'avance du 

dêt'richement â l 'He Jésus appara!t beaucoup moins rapide qU'ailleurs 

dans la colonie. 

Ces calculs de rythme de dêt'richement restent toutefois plut&t 

artificiels car il est loin d 'Etre assuré que les dates limites utilisêes 
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Nombre de tenures 

Rythme de défrichement 
(arpents/année) 

Rythme minimum 
Rythme maximum 
Médiane 

Délai moyen d'observation 
(années) 

Tableau 32 

Rythme de défrichement pour deux 
groupes de tenures 

1677-1775 

GROUPE A (aveu) GROUPE B (actes notariés) 

Ensemble des Tenures portant Ensemble des Tenures portant 
tenures des défrichements 

108 

1.05 

0.00 
3.70 

.98 

19.75 

78 

1.47 

0.23 
3.70 
1.20 

24.13 

tenures des défrichements 

85 80 

1.26 1.34 

0.00 0.11 
3.78 3.78 
1.18 1.25 

24.03 23.89 

Sources ANOO. Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus. 1732. Actes notariés. 

.. 
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pour le mesurer correspondent effectivement au dêbut et à la fin des 

travaux. Ainsi. le concession d'une terre ne marque pas nêcessairement 

le dêbut de sa mise en valeur. Certaines tenures. dêtenues par billet 

ou promesse verbale. peuvent dêjà porter des dêfrichements et. à 

l'inverse, une terre concêdêe peut demeurer plusieurs annêes en bois 

debout. 7 De même. les dêfrichements dont font êtat les aveux ou certains 

actes notariês peuvent être achevês depuis plusieurs années. Il s'ensuit 

que le rythme moyen de défrichement est généralement sous-estimê par ces 

calculs. 

Ce que ces chiffres indiquent néammoins c'est que certaines 

terres sont défrichées plus vite que d'autres. C'est du moins ce que 

laisse supposer le large êventail de rythmes de défrichement qui varie 

entre 1/5 d'arpent et près de 4 arpents par année (tableau 32). Cette 

diffêrence de performance tient essentiellement. croyons-nous. au fait 

que tous les propriétaires n'ont pas la même capacité productive. 

En 1730. Pierre Laporte dit Saint-Georges et Jacques Labelle 

sont tous deux propriétaires de tenures situées dans la côte sud. Les 

deux terres sont exploitêes depuis à peu près la même époque. Laporte a 

7 Ainsi. en 1743. Joseph Lalongê reçoit une concession dans la 
côte Saint-Elzêar. Deux ans plus tard, 11 achète une autre terre et 
vend la première o~ il n'a abattu que quelques arbres. Le scénario se 
rêpète encore deux fois avant que Martin Parisau ne l'achète en 1755. A 
cette date. il n'y a "que quelque peu de prerie" sur cette terre concêdêe 
depuis 12 ans. Parisau est jeune. Il se marie l'annêe suivante. La 
terre est enfin dêfrichêe de façon soutenue. En 1774, à la mort de 
Parisau, elle compte 39 arpents de terre labourable. (ANaM. M.not. C.
F. Coron. 30 décembre 1743. Concession â Joseph Lalongé; M.not. C.-F. 
Coron, 18 janvier 1746. Vente par Joseph Lalongé à Antoine Morelle, 
M. note C.-F. Coron. 1er mai 1748. Vente par Antoine Morelle Il Paul 
Pilotte; M.not. C.-F. Coron. 3 mai 1755, Vente par Paul Pilotte à Martin 
Parisau; M.not. Dufault, 14 mars 1774. Inventaire après de la communauté 
de Martin Parisau). 
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reçu la sienne en concession en 1707 et celle de Labelle est constitu6e 

de deux rotures concédées en 1705. Pourtant. en 1730. Labelle a 80 

arpents de terre labourable et Laporte n'en a que 110. Cet 6cart est 

attribuable 4 des conditions initiales di~rêrentes. 

Jacques Labelle est le fils de Guillaume Labelle l'un des deux 

premiers colons de l'!le. Déjà. à 20 ans. en 1708. il acquiert pour 110# 

une terre non loin du domicile paternel où il continue certainement de 

résider jusqu'à son mariage en 1712. Entre-temps. il peul tout â loisir 

défricher sa terre en bénéficiant sans doute des boeufs de labour de 

son père pour essoucher et de l'aide occasionnelle de ses quatre frères 

en Age de travailler. En 1712. au l'loment de son mariage. il peut 

débourser 100# pour acheter la terre voisine de la sienne oà il Y a une 

maison et une grange. Sa propriété constituée de deux tenures vaut 

alors 5001. 8 Ces avantages initiaux ne sont certes pàs étrangers à sa 

réussite par la suite. 

Pierre Laporte n'a pas bénéficié des mêmes conditions. Natif de 

la région de Paris. il arrive à l'!le Jésus, peu avant ou au moment de 

son mariage. peut-être comme domestique du Séminaire. Sa future épouse 

vient de Saint-Thomas de Montmagny. Le ménage ne peut donc pas compter 

sur des appuis familiaux pour faciliter son installation. Quelques mois 

après son mariage, Laporte reçoit une concession de terre. Pour lui, 

tout est à raire: il doi t défricher, cul ti ver, construire une maison, 

achet~r du cheptel et des outils et, entre-temps. trouver le moyen de 

8 hNQM, M. not. Senet, 26 aoOt 1708. Vente par Pierre Deroche Il 
Jacques Labelle; M.not. Senet. 2 octobre 1712. Vente par Jean Brouillet 
à Jacques Labelle; M.not. Senet. 20 novembre 1712. Contrat de mariage 
entre Jacques Labelle et Marianne Leclerc. 
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nourrir sa t'amille. Pour y réussir, il a certainement dO, pendant 

quelques années, effectuer des travaux occasionnels sur la t'erme du 

Séminaire ou chez des habitants déjà établis. Ses défrichements n'ont 

pu Qu'en être retardés. Néammoins, au bout de 25 ans, il & 40 arpents en 

labour. une maison. une grange et une étable. C'est plus que beaucoup 

de colons qui prennent des concessions et les revendent en bois debout 

quelques années plus tard. incapables de les mettre en valeur. étant 

constamment occupés à travailler ailleurs.9 

Des paysans sont donc en mesure de défricher plus vi te et de 

pousser plus loin leur défrichement que d'autres. Dans le cas de 

Labelle, l'appui de sa famille semble avoir été dfterminant. Pour 

d'autres. ce sera la présence de nombreux fils en age de travailler ou 

la capacité de payer des défricheurs. Certains paysans à l'aise t'ont en 

effet défricher, moyennant salaire. des pièces de terre précises sur 

leur exploitation. L'exemple du marché de défrichement passé en 1126 

entre Andrê Berthiaume et Nicolas Réaume montre bien combien l'avance 

du dét'richement dépend de la situation du propriétaire. En 1726. André 

Berthiaume, est un jeune célibataire. natif de Lorette Qui vient tout 

juste d'acquérir une terre non défrichée dans la côte Saint-François. 

Pour survivre. 11 doit travailler à l'extérieur de son exploitation. A 

l'opposé, Nicolas Réaume est un paysan qui a épousé une veuve dont la 

9 C'est le cas. par exemple, de Pierre Berthiaume. Natif de la 
région de Québec. il arrive à l'!le Jésus en 1733 comme domestique de 
la ferme du Séminaire. L'année sui vante, il reçoi t une concession qu' 11 
ne mettra pas en valeur puisQu' 11 repart vivre dans la région de Québec 
avant 1738. l'année otl il vend sa terre. (ANQQ. ZQ 21/3, C-8. Grand 
Livre 17301747; ANQM. M.not. C.-F. Coron, 22 Juillet 1734. Concession à 
Pierre Berthiaumej M. note C.-F. Coron. 13 juillet 1738, Vente par David 
Mouisset, procureur de Pierre Berthiaume à François Laberge). 
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terre compte déjà 14 arpents en valeur. Le travail al l'extérieur de son 

exploitation retarde l'établissement de Berthiaume; l l'aveu de 1730, 

sa terre ne compte aucun arpent labourable. Par contre, en employant de 

la main-d'oeuvre salariée et en y travaillant sans doute lui-même, 

Rêaume a réussi â dêfricher 72 arpents en dix ans. 1 0 

Plusieurs autres formules permettent à un exploitant de faire 

dêfricher par des tiers. Certains baux autorisent le preneur à défricher 

et à garder en entier le produit de la pièce nettoyée pour la durêe du 

contrat. D'autres l'obligent à dêfricher une pièce précise. Lorsque 

c'est le cas, le preneur reçoi t en tout ou en partie les grains r-êcol tés 

sur cette surface ou il touche un salaire spêcifique pour c.:!tte tAche. 11 

Enfin, lors de transactions foncières, l'acheteur acquitte parfois une 

partie du prix de vente en allant défricher quelques arpents sur une 

autre terre appa:-tenant au vendeur. 12 

L'avance des dêfrichements varie donc d'une terre â l'autre. 

Certaines tt'rres sont dêfrichêes plus vite Que d'autres mais, tôt ou 

tard. une terre concêàêe est dêfrichée si bien qU'il existe un lien 

10 ~ M.not. F. Coron, 2 mai 1726. Marchê de défrichement entre Andre 
Berthiaume et Nicolas Réaume; M.not. F. Coron, 28 mai 1728. Vente par 
Pierre Berthiaume à André Berthiaume (l'acte préCise qU'il y a eu vente 
verbale en 1726); M.not. F. Coron. 11 janvier 17211, Inventaire de la 
communauté de Pierre Charbonneau et de Marguerite Berlouin; M.not. C.
F. Coron, 26 mars 1734, Inventaire de la cOlDDlunauté de Nicolas Réaume et 
de Harguerite Berlouin. 

11 Par exemple. ANQM, M.not. F. Coron. 8 avril 1726, Bail par' 
Pierre Labelle à François Chabotj ANQM, M. note C. F. Coron, 23 mars 
1756. Bail par Joseph Vandandaique. tuteur des mineurs de Joseph Sire, 
à Touss.lint Sire. 

12 Par exemple. ANCM. M. note Hodiesne, 22 mars 1760. Echange entre 
François Mondou et Sylvain Robert. (Hondou ira abattre 3 arpents en 
superficie sur la terre de Robert dans un délai de deux ans) • 
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entre l'ancienneté de la concession et l'avancement des d6frichements 

(tableau 33). 

Etudiant l'avance de la mise en valeur dans plusieurs 

seigneuries de la COte du sud, Jacques Sa1.nt-Pierre identifie une 

intensification des dêfrichements dans le deuxième quart du XVIIIe 

siècle. Il lie ce phénomène à la hausse de demande pour les produits 

agricoles provoquée par l'augmentation des échanges avec Louisbourg. 13 

A 1 'ne Jésus, le rythme de défrichement ne semble nullement influencé 

par la conjoncture extérieure. En effet, plutôt que de s'accro!tre il 

partir de 1740 au moment .o~ les prix agricoles connaissent une montée 

décisive, le rythme de défrichement fléchit (tableau 34). Bien sQr, 

cette a.f.firmation est basée sur des chiffres décrits plus hauts comme 

déficients mais. compte tenu de l'organisation de la production. on 

voit mal comment la conjoncture aurait pu dicter une' accélération des 

défrichements. 

Quelle que soit la période, l'expérience du colon est en effet 

fondamentalement la même. Il s'agit de celle d'un homme seul. aidé 

quelquefois de la main-d'oeuvre familiale. Il peut accélérer la mise en 

valeur de sa terre s'il bénéficie d'appuis .familiaux, s'il dispose de 

moyens .financiers lui êvi tant de travailler à l'extérieur ou, chose 

sans doute fort rare. s'il peut payer des défricheurs. Mais le 

défrichement se faisant dans le oadre d'exploltations individuelles, 

il ne peut être accéléré sur la plupart des exploi tations simplement 

par une hausse de la demande. car il est avant tout fonction de la 

capacité de travail dl.l ménage paysan. 

13 J. Saint-Pierre. op.cit.: 124-126, 133. 

li, 
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Tableau 33 

Répartition des tenure~ selon 
le nombre d'arpents dêrrich~s et 

~elon le nombre diann~e3 depula la conces31on 

ARPENTS DtFRICH~S 
N .. bre ... bre 
d'années total de 
depuis la 0 1-9 10-19 20-29 30-39 110-49 50-59 60-60 70-79 80-89 90-99 100 tenures 
concession et plus 

1-11 8 Il 12 

5-9 10 9 8 2 29 

1~-'1I 12 6 5 3 27 

1!>-1. 3 2 6 4 3 2 21 

20-24 7 2 12 

25-29 3 6 5 4 Il 2 26 

30-311 Il 8 3 2 22 

35-39 2 Il 

110-411 2 6 

"5-"9 

50 et plus 3 5 

Total 31 23 2. 20 23 111 10 6 5 3 2 3 1611 

Sources ANQQ. Aveu et dénoabre.ent de l'Ile-J~sus. 1732. Actes notariés. 

N 
0 
00 
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Tableau 34 

Rythme de défrichement pour 80 tenures 
selon la période du défrichement 

Période 

1677-1740 1740-1775 1677-1775 

Nombre de tenures 19 211 37 

Rythme de 
défrichement 
(arpents/année) 1. 71 1.21 1.24 

Rythme minimal 0.29 0.22 0.11 

Rythme maximal 3.78 3.13 3.20 

Médiane 1.45 1.17 1.25 

Délai moyen 
d'observation 

(années) 26.05 16.04 2~.16 

Sources Actes notariés. 
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Ensemble 

80 

1.34 

0.11 

3.78 

1.25 

23.89 
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En cela, nous rejoignons partiellement les conclusions de Louise 

Dechêne qui a observé le phénomène sur l'!le de Montréal jusqu'en 1731. 

Selon elle, "le défrichement n'apparait pas comme [ ••• ] une réponse à une 

demande extérieure plus ou moins forte selon les périodes, mais comme 

une besogne dure et onéreuse commandée par la nécessité, un effort 

suivi tant qu, la sécurité n'est pas obtenue, mais pas au-delà". 14 

Analysant l'avance de la mise en valeur des tenures en 1731, elle note 

en effet une tendance au plafonnement du dét'richement autour de 40 

arpents. Seuls 29' des tenanciers de 1731 ~épassent cette limite. 

En observant l'avance de la mise en valeur des propriéUs de 

l'île Jêaus à la même date, on retrouve exactement la même répartition: 

70.5' des propriétés ont moins de 40 arpents défrichés et 29.5J dépassent 

cette limite. Mais poussons plus loin l'observation, soit jusqu'en 

1781. A cette date, près de 50S des propriétaires orit dépassé les 40 

arpents d"frichês. La moi tié sont au-dessous de cette limite, mais 

c'est, somme toute, normal pUisque toute une section de l'Ile est 

encore, à cette "poque, territoire de colonisation (graphiques 16 et 17). 

L'analyse de la si tuation à l'Ile Jésus indique donc que le 

processus de défrichement est lent parce qu'il est freiné par la 

capaci té de travail des ménages paysans. Il progresse à l'abri de la 

conjoncture, en fonction des nouveaux acensements et de la croissance 

démographique. Mais, en regardant plus loin dans le temps, on observe 

qu '11 se continue sur plusieurs propriétés au-delà des superficies 

nécessaires pour assurer la subsistance des ménages paysans. Le blocage 

14 L. Dechêne, Habi tants et marchands de Montréal., " OP. ci t , : 
278. 
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Répartition des propriétés selon la superficie 
en labour et en prairie en 1730. 
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des défrichements identifié Il Montréal au aébut du XVIIIe siècle, ne 

semble pas avoir cours Il l'ne Jésus dans les décennies suivantes. La 

conjoncture de hausse des prix n'a pas contribué à augmenter le rythme 

du défrichement sur' les exploi tations neuves mais elle a probablement 

incité des exploitants de terres anciennement concédées à poursuivre le 

défrichement au-delll du seuil de l'indépendance économique. 

4.2 Le système de culture 

IJ.2.1 Les champs 

La structure de production de l'île Jésus est analogue à celle 

du reste de la colonie. Dans les champs, le blé domine, complété par la 

cul ture de l'avoine et des pois (tableau 35). 15 Il s'agit de blé 

froment, peut··être d'origine suédoise, à maturation rapide. Semé fin 

avril-début mai, il est récolté au plus tard dans les premiers jours de 

septembre. Certains exploitants cultivent également du blé d'automne. 

Perh Kalm mentionne cette pratique comme étant, non pas exclusive, mais 

particUlière à l'île Jésus. D'après Kalm, ce blé avait l'avantage 

d'être plus ferme et de prOduire plus que le blé de printemps, mais il 

n'arrivait à maturité qu'une semaine avant ce dernier. 16 

Il y a en effet quelques mentions de blé d'automne dans les 

actes notariés. Celles-ci concernent surtout des exploitations bien 

développées, mais certaines terres de colonisation portent aussi des 

15 C'est la combinaison observée partout par Perh Kalm lors de son 
voyage au Canada en 1749. (J. Rousseau et G. Béthune, Pc;-h Kalm au 
Canada en 1749, Montréal, Pierre Tisseyre, 1977). 

16 J. Rousseau et G. Béthune, op.cit.: 846. 
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59.8J 

Tableau 35 

Composi tion de la production 
selon les semences 

Avoine Pois Lin 

22.8J 16.65J O.25J 

Source : 19 inventaires après décès. 
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Orge 

0.5' 

gr ai ns semés à l'au t()mne. 17 Cependant, même sur les grosses 

exploitations, les quantités sembs ne sont jamais considérables et 11 

ne semble pas que des exploi tanta aient privilégié totalement le blé 

d'automne au détriment du blé de printemps, ni que le blé d'automne ait 

été une composante distincte d'un système de rotation des cultures. 18 

La crainte de gel avant les neiges explique probablement pourquoi cette 

cul ture demeure marginale. 

L'avoine destinée au bêtail est la deuxième culture en 

importance, suivie des pois. On compte plusieurs variétés de cette 

légumineuse dans la colonie. 19 A l'tle Jésus, on ne distingue que les 

pois blancs et les pois verts. Plus rarement trouve-t-un la mention de 

17 Témoin, cette vente t'aite en décembre d'une terre de la cete 
Sainte-Rose n'ayant que "3 arpents de terre abattus et à la charrue" 011 
le vendeur se réserve "la récolte des grains actuellement ensemencê~". 
(ANQM, H. note C .-F. Coron, 19 décembre 1762, Vente par Pierre Maisonneuve 
â Antoine Drapeau). 

18 Les Quantités mentionnées dans les actes notariés varient entre 
1 et 8 minots sur des exploitations pouvant recevoir des quantités de 
semences beaucoup plus importantes. 

19 J. Rousseau et G. Béthune, opecit.: 864. 
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fèves ou de vesces. Ces l'gumineuses sont utilisées tant pour 

1'alimentation humaine que pour celle des porcs. 

Cette association blê-avoine-pois laisse peu de place aux autres 

cul tures (tableau 36). Le seigle est absent des champs et le mais n'y 

appardt qu'exceptionnellement. L'orge est cul ti vb ê. partir des années 

'740 mais toujours en quanti tés réâui tes et seulement sur les grosses 

exploitations. Il n'y a donc aucun indice que le paysan plus modeste 

ait renoncé au pain blanc. L'orge devait plutôt Etre consommée en soupe 

et servir à engraisser les animaux. 20 

Tableau 36 

Fréquence des mentions de différentes cultures 
dans les inventaires après décès 

Blê Avoine Pois Lin Orge Haïs 

72 48 17 12 7 

Source 97 inventaires après décès. 

Tabac 

9 

Eloignés des chantiers navals importants, les paysans de l' rle 

dédaignent la culture du chanvre. Celle du lin se pratique â partir des 

almées 1740 sur une minorité d' exploi ta tions et toujours en peU tes 

quantités. Ce manque d'intérêt pour les plantes textiles, souvent 

déploré par les autorités coloniales, appara1t tout à fait rationnel, 

20 L'orge est en efl'et considérée comme la meilleure céréale pour 
engraissel' les animaux. (J. Provencher et J. Blanchet, C'était le 
printemps, Montréal, Boréal Express. 1980: 151). 
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compte tenu des exigences de ces oultures. D'une part. chanvre et lin 

demandent beaucoup plus d'engrais que le bU et êpuisent le sol, s'il 

n'y a pas d'amendement.21 Il n'est pas impossible que ce fait ait êtê 

connu puisqu'un bail interdit au preneur de semer du obanvre ou du lin 

sans la permission du bailleur. 22 D'autre part, ces cultures exigent 

ênormêment de travall.23 Il n'est donc pas surprenant que la plupart 

des exploitants aient préfêrê cultiver des céréales leur permettant 

d'assurer leur subsistance avant de se lancer dans la culture des 

plantes textiles. Cependant, le lin ne se cultive pas seulement sur les 

grosses exploitations. On en retrouve, par exemple, cbez Noël Boucber 

dont la terre n'a que 13 arpents en culture. 24 

Les deux tiers des 99 baux à ferme retrouvés entre 1720 et 

1775 précisent que le preneur doit cultiver la terre "par bonne sole et 

saison convenable sans la dessoler ni la désaisonner".'Les principes de 

l'assolement sont donc connus par les paysans de l 'tle. Mais 11s ne 

sont sans doute pas appliqués rigoureusement sur toutes les 

exploi tations. Ainsi, le colon doit attendre d'avoir au moins une 

douzaine d'arpents avant de pouvoir partager sa terre en soles. Mais, 

une fois ce seuil atteint, la plupart des terres sont soumises à 

l'assolement. 

21 J. Meuvret, op.cit.: 130. 

22 & ANQM, M.not. F. Coron, 13 f~vrier 1727, Bail par Louis Lepage 
de Sainte-Claire à Noël Chapleau. 

23 Dix beur es de travail sont nécessaires pour préparer une livre 
de lin depuis la récolte jusqu'au filage. (J. Provencber, C'Uait 
l'automne, Montréal, Boréal Express, 1984: 106-119). 

24 4 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 31 mars 174 , Inventaire de la 
communauté de Noël Boucher et de Thérése Coron. 
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Le plus souvent. 11 s'agit d'assolement biennal. Une sole est 

semée de froment. d'avoine et de pois; l'autre est laissée en jachère. 

sans labourage et on y envoie pattre le bêtail. Cette pièce en triche 

n'est labourée qu'" l'automne atin d'être ensemencêe le printemps 

suivant. L'assolement triennal est plus rare mais il existe sur certaines 

exploitations paysannes. A preuve, la proportion de guêrets qui atteint 

les deux tiers des terres en culture dans certains inventaires après 

dêcès rédigés pendant l'hiver.25 Il s'agit donc d'un système 01l deux 

soles. l'une ayant êté cultivée l'êté précédent et l'autre laissée en 

friche, sont labourées à l'automne et semées le printemps suivant alors 

que la troisième n'est pas labourêe et est laissée en jachère. Comme 

dans le cas de l'assolement biennal, cette pièce en friche sert de 

pacage aux animaux et elle n'est labourée qu'à l'automne qui prêcède sa 

remise en culture. 

La division en trois soles implique nêcessairement une rotation 

des cultures. Cependant, les maigres renseignements dont nous disposons 

à ce sujet sont contradictoires. Les paysans semblent utiliser tout 

autant la succession blé-pois-jachère Que la séquence pois-blé-jachère, 

comme si l'unanimité n'était pas faite sur la supériorité des 

25 AHQM, M.not. C.-F. Coron, 26 avril 1751, Inventaire de la 
communautê de Jean Rochon et de Marguerite Beauchant; M.not. Chatellier, 
21 mars 1772. Inventaire de la communautê ae Boniface Paquet et de 
Marie Monet. Le terme "guérets" dêsigne toutes les terres ayant fait 
l'objet d'un labour qu'elles aient été préalablement en friche ou 
cultivées. Le plus souvent. dans le cas du biennal. guérets et Jachère 
concordent car la jachère est labourêe à l'automne pour être semée le 
printemps suivant. Mais, dans le cas du triennal, les guérets recouvrent 
autant la partie laissée en triche et labourée à l'automne que la sole 
qui, ayant été cultivêe une année, le sera encore l'année suivante. 
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16gumineuses ou de la jachère comme procédé reg6n6rateur. 26 Par 

ailleurs, les actes notariês ne donnent aucune indication sur la place 

de l'avoine dans la rotation. 

L'absence de contraintes communautaires laisse êvidemment 

chaque exploitant libre d'adopter les pratiques qu'il dêsire en matière 

d'assolement. A cOté des rotations biennales et triennales, on retrouve 

donc des variantes. Ainsi, le bail d'une exploitation paysanne, fait en 

1707, prêcise que le preneur cultivera la terre une annêe, puis la 

laissera en jachère les deux années suivantes pour servir de pacage aux 

animaux. Cette terre en friche ne sera labourée que l'automne suivant 

le deuxième êtê de jachère. Dans ce cycle, la terre est donc laissée 

en jachère au moins deux ans. 27 Par ailleurs, il semble qu'au dêbut 

du XVIIIe siècle, les terres de la fer'IDe du Sêminaire n'aient êté 

semées qu'une annêe sur trois. Cette pratique qui s~êrilise les deux 

26 Pour la succession blê-pois-jachère, voir ANQM, M.not. C.-F. 
Coron, 20 novembre 1736, Vente par Jean et Paul Guindon à Jean Guindon. 
("le vendeur jouira l'an prochain du terrain qui aura frichê cette 
année du retour de pois"). Voir aussi M. not • C. -F • Coron, 2 dêcembre 
1743, Vente par Marc Semur à Jean Drapeau. (Le vendeur se réserve la 
terre en valeur pour 10 mois et "sont convenus lesdites parties que les 
vendeurs ne pourront semer d'autres grains sur le terrain qui a estê 
cette annêe semê en blê, que des pois). Pour la succession 
pois-blê-jachère, voir M. note C.-F. Coron, 28 fêvrier 1738, Echange 
entre Paul Guindon et Charles Monette. (Guindon fournira du terrain ••• 
pour semer 3 minots de blê ••• dans un retour de pois). Voir aussi M. note 
F. Coron, 19 juin 1731, Echange entre Jean Brouillet dit Laviolette et 
Jean-Baptiste Forget dit Dêpatie. (Brouillet se réserve "la faculté 
d'ensemencer la terre neuve semée en bled cette prêsente annêe de 
première culture et le retour de poix pour l'annêe prochaine"). 

27 ANQM, M. note M. Lepailleur, 30 mai 1707, Bail par Isaac 
Christin dit Saint-Amour à Charles Dazê. Visitant la région entre 
Montrêal et LaChine, Kalm observe la même pratique. Il ajoute que les 
exploitants ne compte pas labourer ces terres avant un ou deux ans. 
(J. Rousseau et G. Bêthune, opecit.: 888). 
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tiers des terres en culture a oependant été abandonnée puisqu'un bail 

de 1748 oblige le preneur à pratiquer l'assolement biennal.28 

A l'occasion, certaines pièces de terre éohappent à l'assollement 

qui régit le reste de l'exploitation. Ainsi sur une terre o~ se pratique 

l'assolement biennal, une pièce pr'écise est oultivée deux années de 

suite. 29 De même, les sections nouvellement défrichées sur une vieille 

exploitation sont cultivées quelques années de suite avant d'~tre 

intégrées au système d'assolement utilisé sur le reste de la terre. 30 

La jachère n'est pas labourée pendant l'été et, vraisemblablement, 

seules les pièces destinées à être ensemencées le printemps suivant 

sont labourées à l'automne. 31 Par ailleurs, les mentions de labour de 

printemps sont si rares qu'il n'est pas oertain que les terres labourées 

28 ASQ, Séminaire 5, no 64, Compte raisollDé depuis l'année 1707 
jusqu'au 1er septembre 1723 ("toutes les terres a1saisonnées de manière 
que la moindre des fermes ne sème ses différents enclos que de trois 
ans en trois ans pratique qui n 'avai t jamais été mis en usage. très 
utile cependant pour la conservation des fonds"); ANQM. M. note C. -F. 
Coron. 3 octobre 1748. Bail à ferme par Math~rin-Joseph Jacrau, directeur 
du Séminaire à Joseph Durocher. 

29 4 ANQM, M.not. C.-F. Coron. 21 avril 17 1. Bail par Ignace Lemay 
à Joseph Alaire. 

30 ANQM, M.not. C.-F. Coron. 23 septembre 1765, Bail par Simon 
Thibaux à Louis Cadorette. (Le bail préCise que le preneur ne pourra 
cultiver les terres qu'il défrichera plus de trois années de suite). 

31 Ces pratiques diffèrent de celles décrites par Louise Dechêne 
pour l'île de Montréal au XVIIe siècle. Elle précise que toute la terre 
est labourée en automne et que, au printemps, les soles destinées à être 
ensemencées sont à nouveau labourées. Les guérets d'été sur la jachère 
constituent. selon elle. une pratique commune. (L. Dechêne. Habitants et 
marchands •••• op.cit.: 308) Ces usages sont meilleurs que ceux de l'île 
Jésus au XVIIIe siècle mais nous ne croyons pas qu'il faille conclure â 
une dét.érioration des techniques. Les observations de Dechêne. 
essentiellement tirées de baux à ferme, font état des usages sur les 
meilleures exploitations, alors que notre éventail plus vaste de contrats 
permet de mieux rejoindre ceux des exploitations paysannes • 
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à l'automne l'étaient de nouveau au printemps.32 Par contre, d'après 

la faible proportion de guérets trouvés en hiver dans certains 

inventaires après décès, il est s(lr que plusieurs exploi tants 

n'arrivaient pas à labourer toute l'étendue destinée à ~tre ensemencée 

le printemps suivant. Sur la jachère, les labours pouvaient être 

entrepris dès que la récolte était terminée, soit au plus tard au 

milieu de septembre. Dans le cas de l'assolement triennal, il en allait 

de même pour la sole en friche mais il fallai t attendre pour labourer 

la sole cultivée deux années de suite que le bétail ait pu profiter des 

chaumes. Puisqu'il semble, que les labours cessaient aux environs de la 

Toussaint, avant les pluies de novembre, cela laissait peu de temps 

pour les effectuer. Les labours faits au printemps porteraient alors 

sur les portions de terre que le paysan n' avai t pas eu le temps de 

labourer à l'automne. 

Quel que soit l'assC'lement utilisé, la jachère ne suffit pas â 

regénérer le sol complètement. Celui-ci doit également ~tre amendé par 

l'apport de production végétale ou d'engrais animal. Les cendres laissêes 

32 Nous n'avons qu'un seul exemple attestant que les terres d'une 
exploitation ont été labourées deux fois. (AllQM, M.not. F. Coron, 8 
avril 1726, Bail par Pierre Labelle â François Chabot). Par ailleurs, à 
chaque fois qu'un bailleur fourni t un homme ou du cheptel supplémentaire 
pour les labours, il s'agit des labours effectués â l'automne. De plus, 
une clause d'un bail d'une exploitation à Terrebonne où "le preneur 
s'oblige à faire les labours l'automne et non le printemps" tend à 
confirmer notre perception. (ANQM, M. note C.-F. Coron, 17 aoOt 1749, 
Bail par Jean-Baptiste Charles, tuteur des mineurs de 19nasse Charles, 
à François Laberge). De passage au Saul t-au-Récollet, Perh !Calm écri t 
que les paysans estiment que les labours d'automne rendent la terre 
plus fertile que ceux du printemps. Il ajoute, confirmant nos 
observations, "si on ne laboure pas en automne, on le fait une fois au 
printemps, on passe la herse et on sème, par contre ceux qui ont labouré 
en automne ne font que passer la herse au printemps, puis 11s sèment". 
(J. Rousseau et G. Béthune, oR,eit.: folio 864). 
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sur le sol au moment du défrichement, lorl!lque le oolon braIe les 

broussailles, alimentent le sol en aoide phosphorique, mais 11 ne 

semble pas qu'on 8 'en soit servi pour regênérer les terres en culture 

depuis longtemps. Le fumier animal apparatt donc comme le seul engrais 

utilisé. Reste à savoir o~, comment et selon quelle fréquence. 

L'historiographie a longtemps soutenu que les paysans canadiens 

n'utilisaient pas le fumier ou qu '11s l'ut11haient mal à propos.33 

Plus récemment, on a souligné que. compte tenu de la taiüe des cheptels, 

le fumier était insuffisant, si bien qu'on le réservait pour le potager 

et les prairies. 34 Mais cette déficience en fumier, caractéristique de 

l'agricult\;re traditionnelle n'a jamais été mesurée concrètement. 

L'expérience vaut la peine d'être tentée. On estime que l'engrais 

normal d'une terre est assuré par la présence d'une tête de bétail par 

hectare. L'arpent d'ici étant d'environ un tiers' d'hectare, cela 

équivaudrait à un tiers de tête par arpent. Cependant, ce critère est 

33 R.L. Jones, "French-Canadian Agriculture in the St-Lawrence 
Valley, 1815-1850", Agricultural H!story, 16, 2 (July 1942): 141; 
F. Ouellet et J. Hamelin. "La crise agricole dans le Bas-Canada .•• ", 
op.cit.: 24. (Ces trois auteurs prétendent que le fumier était 
généralement jeté à la rivière plutet que d'être utilisé comme agent 
fertilisant. Pour une critique de ce lieu commun et une explication de 
son origine, voir R. M. Mclnnis, "Reconsideration of the State of 
Agriculture in Lower Canada in the First Half of the Nineteenth Century", 
in D. H. Akenson, ed •• Canadian Papers in Rural History, 3 (1982): 9-49. 

34 C'est l'usage que décrit L. Dechêne pour l'tle de Montréal à la 
fin du XVIIe siècle. (Habitants et marchands de Montréal. .•• op.cit.: 
305). C. Dessureault qui étudie la seigneurie de Saint-Hyacinthe à la 
fin du XVIIIe et au début du XIXe siècle insiste lui aussi sur le manque 
de fumier. A cause de cette pénurie, le fumier est surtout utilisé dans 
le potEger et sur certains lopins affectés à des cultures secondaires, 
tels le tabac ou le lin. Les prairies ne sont fumées que sur les plus 
riches exploitations o~ le bétail est plus nombreux. Enfin, les champs 
ne sont amenaés que lorsque tous ces usages laissent un excédent. 
<"L'égalitarisme ••• ". oR.eit.: 386). 
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basé sur des êvaluations plus ou moins adaptées à la situation canadienne 

du XVIIIe siècle. Le cbiffre d'une tête par bectare a en effet étê établi 

en tenant compte du poids moyen et de l'alimentation du bétail en 

France au XIXe siècle. 35 Or, le bêtail canadien du XVIIIe siècle était 

certainement plus petit que le bétail français du XIXe siècle.36 Plus 

encore, il était sQrement moins bien et moins abondamment nourri. Tous 

les têmoignages concordent en effet pour affirmer que les paysans 

avaient du mal à nourrir convenablement les bêtes pendant la longue 

stabu1ation d'biver.37 Or, plus que le poids, c'est la quantitê et la 

qual! tê de la nourri ture qui détermine le fumier prOduit par un animal. 3 8 

Resserrons donc les critères et posons deux tiers de tête par arpent. 

En ne retenant que les animaux adultes et les taureaux, taures 

et poulains plus susceptibles d'être bivernés sur l'exploitation que le 

reste du croît, nous avons confronté le nombre de têtes avec la 

superficie cul t1 vée en assolement biennal sur 81 exploitations.39 

35 4 J. Meuvret, op.cit.: 122-12 • 

36 Rapportant les dires des contemporains, Perh Kalm écrit que 
les vaches canadiennes du XVIIIe siècle sont plus p~ti tes que leurs 
ascendantes. (J. Rousseau et G. Béthune, op.cit.: folios 763 et 883). A 
plus forte raison, elles devaient être plus petites que leurs congénères 
fran9aises du XIXe siècle. 

37 La petite taille des vaches et leur tarissement en hiver est 
attribuable â ce facteur. De même, les contemporains expliquent le fait 
que les moutons canadiens prOdUisent une laine de qualité infêrieure 
par les carences de leur alimentation en hiver. (J. Rousseau et G. 
Béthune, op.cit., folios 763, 869 et 883). Par ailleurs, plusieurs baux 
de grosses exploi tations précisent les expédients qui devront être 
adoptês, advenant le manque de fourrage pendant la saison froide. 

38 Meuvret, opecit.: 122. 

39 Les données sur le cheptel et les arpents en culture proviennent 
de 81 inventaires après décès paysans. Puisque un boeuf et un mouton ne 
produisent pas la même quantité de fumier, des équivalences sont 
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Selon les critères retenus, 5!J des 81 exploitations seraient d'ficitaires 

en engrais. 

Si la stabulation d'hiver posait le problème de l'alimentation 

du bétail, elle avait l'avantage de limiter les pertes de fumier et de 

permettre qU'il soit employé là oà on estimait qU'il 'tait le plus 

nécessaire. Nul doute que sa première destination ait 'té le potager 

et probablement certaines pièces destinées au tabac et au lin. C'est du 

moins ce que laissent croire les donations qui précisent, le cas échéant, 

que le jardin, la tabatière et la pièce semée en lin, réservés par le 

donateur, doivent être fumés par le donataire. Mais quelle que soit la 

taille de ces pièces de culture hors sole, elles ne pouvaient absorber 

à elles seules la production de fumier du cheptel de l' exploi taUon 

moyenne • !JO 

Sur bon nombre d' exploi taUons, une partie de 'la production de 

fumier se retrouvait donc sur les prairies et sur les champs. Quelques 

baux prêcisent que le preneur doit amender les terres "près et loin" ou 

portent l'obligation "de charroyer le fumier sur les terres labourables 

et les prairies". Les comptes d'une exploitation prêc1bent même que le 

nécessaires. En nous appuyant sur les commentaires de Meuvret, nous 
retenons les suivantes: 1 tête = 1 boeuf, 1 vache, 2 taureaux (ceux-ci 
êtant toujours de jeunes animaux), 2 taures, 6 cochons, 6 moutons, 1 
cheval, 3 poulains. (J. Meuvret, op.c1t.: 122-124). 

40 On estime la production annuelle d'une tête de bêtail à 10000 
kilogrammes. (J. Meuvret, op.cit.: 122). En tenant compte de ce chiffre 
et dec équivalences donnêes plus haut sur le nombre d'animaux par tête, 
le troupeau moyen de l' .ile Jésus (voir tableau 37) aurait fourni 93000 kg 
de fumier par an. Réduisons de moitiê pour tenir compte de la qualité 
du cheptel canadien, on obtient t.;,ut de même la quantité de 46500 kg 
par an. 
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bailleur a payé un homme pour aider le preneur à effectuer cette tlche. 41 

Mais ces exemples concernent de grosses propriétés non-paysannes, plus 

riches en cheptel que la plupart des exploitations. La majorité des baux 

sont moins précis quant à la destination du fumier. On mentionne 

l'obligation de "convertir les fourrages en fumier, en fumer et amander 

les terres" ou "de charroyer les fumiers, en amander les terres". 

Evidemment ces formulations ne garantissent pas que les champs de ces 

exploi ta tions étaient amendées. Hais ce devait être parfois le cas 

puisque c'est avec désapprobation que deux arbitres constatent que 

François Barette, fermier de Nicolas Réaume, "n'a charroyé que environ 

15 tomberées de fumier". 42 Un autre élément tendant à prouver que 

certains champs d'exploitations paysannes étaient fumés est l'obligation 

d'amender les terres fai te dans des baux de parts successorales ne 

41 ANQM, M.not. Danré de Blanzy, 6 octobre 1750, Bail par Jean 
d' Aillebout, chevalier d'Argenteuil à Joseph Vannier; H. not Danré de 
Blanzy, 6 octobre 1756, Bail par Jean d' Aillebout â Alexis Pelletier; 
M.not. C.-F. Coron, 3 octobre 1748, Bail par Mathurin Jacrau, directeur 
du Séminaire de Québec à Joseph Durocherj AUM, collection Baby, P 58, 
62/49, mf 1729-1730, Compte de marchandises fournies par le Chevalier 
d'Argenteuil à Joseph Berthiaume. 

42 ANQH, M.not. C.-F. Coron, Procès-verbal de François Ogue et de 
Paul Coron. Une des tAches des arbitres était de "voir si les fumiers 
sont étendus". Le bail de cette exploitation précisait que le preneur 
était tenu de "convertir les fourrages en fumier, en fumer et amander 
lesdites terres". (H.not. C.-F. Coron, 23 décembre 1750, Bail par Nicolas 
Réaume â François Barette). Les procès-verbaux de visite d 'arbi tres 
nommés en cas de litige entre bailleur et preneur ou entre deux voisins 
apparaissent comme des sources privilégiées pour l'étude des pratiques 
agricoles. Alors qu'on pourra toujours prétendre que les clauses des 
baux à ferme sont rituelles, l~B procès-verbaux qui départagent les 
torts de chacun ont l' avantage d,~ souligner ce qui s'écarte de la norme 
et donc de la présenter. 
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concernant que des champs.43 Champs et prairies 'taient donc 

vraisemblablement engraissés sur un certain nombre d' exploi ta tions 

paysannes. mais probablement en quantit6 insuffisante pour la plupart 

d'entre elles. 

Perh Kalm mentionne la pratique de fumer la jachêr'e au 

printemps. 44 C'est évidemment sur la jachère qU'est épandu le fumier 

lorsque le bailleur demande que les terres soient amendées "dans les 

endro1 ts n6cessaires dans tout le cours de juin et juillet". 45 Il 

semble que la pratique est de nettoyer les étables au printemps après 

la sortie du bêtail et d'aller étendre le fumier ainsi recueilli dans 

les jours qui sui vent. 4 6 Reste à savoir si ce fumier est ensuite 

convenablement enterré. condition essentielle pour qU'il soit efficace. 

Par ailleurs. dans certains cas. peut-être exce~tionnels. le fumier est 

répandu avant les semences. 47 Enfin. si le fumage est annuel sur les 

meilleures exploitations. il est certainement moins régulier ailleurs. 

43 ANQM. M.not. C.-F. Coron. 2 mai 1757. Bail par Philippe Charbon
neau et Augustin Huboux. tuteurs des mineurs de Jacques Forgette à 
Jean-Charles Forgette. 

44 J. Rousseau et G. Béthune. optcit.: folio 864. 

45 ANQM. M.not. Danrê de Blanzy. 10 octobre 1753. Bail par Dame 
Louise Charlotte d' A1l1ebout d'Argenteuil. procuratrisse de Jean 
d'Argenteuil à Jacques Lalande dit Mogé. 

46 Le preneur devra "charroyer les fumiers qui se trouveront dans 
les étables. bergerie et écurie. en amander les terres". (ANQM. M.not. 
C.-F. Coron. 11 novembre 1759. Bail par Jean-Baptiste Anger à Jacques 
Vaudrie) • 

47 ANQM. M.not. C.-F. Coron. 5 décembre 1765. Vente par Jean Fortin 
à Boniface Paquet. (L'acheteur s'oblige "à semer pour le vendeur 2 
minots de blé le printemps prochain qui sera fourni. fumer et récolter 
par les vendeurs") • 
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Témoin. cette clause d'un bail qui exige que le preneur fume le terrain 

loué "de deux années une comme son propre terrain".~8 

A la pénurie des déjections animales s'ajoutait souvent un 

manq ue de paille dQ d'abord à l'insuffisance des ré col tes mais aussi 

aux procédés de moissonnage et aux mUltiples usages qu'on en faisait.~9 

Pour économiser les pailles nécessaires à recueillir le fumier dans les 

étables. il était d'usage en Europe de faire engraisser directement les 

champs en maintenant des bêtes. Durtout des moutons. en quanti té 

6uffisante dans des parcs relativement restreints. Au bout de quelques 

heures. les bêtes étaient changées de parc, de sorte qu' on arrivait, 

par ce procédé, à fumer des champs entiers. Cependant. pour obtenir une 

fumure suffisante, il fallait des troupeaux bien supérieurs à ceux des 

paysans de l' ne Jésus. 50 

Le parcage "orthodoxe" leur était donc interdi t mais certains 

d'entre eux semblent avoir essayé de tirer partie du fumier produit par 

le bétail en train de pa!tre. Plutôt que de laisser les bêtes libres 

~8 ANQM, M. note C.-F. Coron, 27 novembre 1751, Bail par Joseph 
Vandandaiqu~. tuteur des mineurs de Joseph Sire, à Joseph Lemay. 

~9 J. Heuvret. OP.cit.: 127. (Les couvertures de plusieurs 
constructions sont en paille. Par ailleurs, Meuvret souligne que pendant 
la stabulation. l'agriculture ancienne recourai t à la paille pour 
compléter un fourrage déficient. La stabulation durant plus de 5 mois 
au Canada. il est logique de penser que les paysans d'ici avaient aussi 
re~ours â cette solution). 

50 Ainsi. un troupeau de 50 moutons était nécessaire pour fumer 
2.80 hectares annuellement. (J. Meuvret. op.cit.: 133). 
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sur toute la jachère, 11s construisent des parcs plus restreints et 

ensemençent ceux-ci l'année suivant le pacage des animaux. 51 

Dans les zones de colonisation ancienne, le drainage des terres 

est assuré par des fossés de ligne et de travers présents sur toutes 

les exploitations. L'écoulement des eaux s ''Y faisant selon leur cours 

naturel, le drainage oblige souvent la concertation et le travail 

collectif non seulement des deux propriétaires mitoyens mais de tous 

les propri6taires dont les foasés communiquent. 52 En fai t, dans ce 

régime d'exploitation individuelle, il s'agit peut-être du seul travail, 

à part les clOtures, 011 le paysan ne peut agir isolément. 

Les baux des meilleures exploi tations précisent que les t'ossés 

doivent être curés annuellement mais la plupart de ces actes se 

contentent d'indiquer que le preneur est tenu de les entretenir. A 

l'occasion, on y mentionne que les fossés sont en mauvais état en tout 

ou en partie. Cette sitpation est peut-être attribuable au fait que les 

terres ainsi louées appartiennent souvent à des veuves, à des mineurs 

ou â des paysans âgés. Cependant, les 11 tiges entre propriétaires 

mi toyens et entre bailleur et preneur sont assez frêquents pour indiquer 

51 ANQM, M.not. Hodiesne, 16 juillet 1761, Cession par Pierre 
Labarrière â Dame Marie Benoit. (Le cédant se réserve le droit de "semer 
la moi tié du parc clos prêsentement pour le pacage des animaux"); 
M.not. C.-F. Coron, 24 mars 1735, Vente par Etienne Charles dit 
Lajeunesse â Jean-Baptiste Charles di t Lajeunesse. (L'acquéreur 
"ensemencera 2 minots de blê au vendeur l'an prochain dans le parque du 
bord de la rivière"). 

52 ANQM, M.not.. C.-F. Coron, 16 juin 1735, Compromis entre Charles 
Labelle et F~erre Laporte d'une part et Jean Valteau, Pierre Labrêche 
et Jo~eph Charbonneau d'autre part; M.not. C.-F. Coron, 28 juillet 
1741, Compromis entre Jean Gravelle et François Barette; ~.not. C.-F. 
Coron, 13 février 1738, Procès-verbal de Charles Hochon et d'Etienne 
Coutant • 
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que les tossês ne sont pas toujours bien entretenus.53 Par ailleurs, 

il est certain que sur les terres de oolonisation, le drainage n'Itait 

pas assurê la plupart du temps. A oause de l'ampleur de la tlche de 

défrichement, 11 s'écoulait certainement au moins quelques années avant 

que l'exploitant ait du temps à consacrer au creusage des tossés. 

4.2.2 Les prairies et les pAturages 

En raison de la longue stabulation d'hiver, l'approvisionnement 

en fourrage est l'un des problèmes majeurs de l'a~riculture canadienne 

du XVIIIe siècle. Les prairies constituent donc un élément tort important 

de chaque exploi tation et elles valent plus que les terres labourables. 54 

Les sources dont nous disposons ne permettent cependant pas de 

dêterminer quelle est la part des exploitations consacrêe aux prairies. 

Les aveux et dénombrements, par exemple, sous-estim~nt certainement 

leur importance. En 1730, 11 n'y aurait que 39.5 arpents en prairie. 

soit à peine 1.25% de l'ensemble des terres dêfrichées. Seulement 12 

propriêtês sur 112 en compterai t une. En 1781. les prairies 

n'occuperaient que 548.5 arpents, soit 2.12J de la terre dêtrichée et 

il n'yen aurait que sur 149 des 602 propriétés. Par ailleurs. les 

53 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 20 aoOt 1754, Procès verbal de 
Jean-Baptiste Siguoin et de Jean Gagnon: M.not. C.-F. Coron, 18 mai 
1753, Procès verbal de Joseph Brunet et Jacques Gusson; M.not. C.-F. 
Coron, 31 aoOt 1751. Procès verbal de François Ogue et de Paul Coron. 

54 Selon un rapport rédigé en 1730. la valeur des prairies serait 
de 50% supérieure à celle des terres labourables. Notons cependant 
qu'il s'agit d'une évaluation qui concerne les pris de la ferme du 
Séminaire qui sont, semblent-ils, d'excellente qua11tê. (ASQ, Séminaire 
40, no 71B, Mêmoire sur l' aliênation que .fessieurs du Séminaire de Québec 
prétendent faire des domaines de ' ,3le Jésus). 
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inventaires ne distinguent juaia la part respective des prairies et 

des champs sur les exploi taUons. 

Pourtant. tous les exploi tanta doivent disposer de fourrage et 

donc avoir une section de leur terre er. prairie. Pour certains. il 

s'agit de prés semés. quelquefois situés sur d'anciens champs, mais qui 

n'entrent pas dans la rotation. Pour d'autres. 11 s'agit de prairies 

naturelles qui sont assez nombreuses sur l'tlêt. On en retrouve sur 

pluSieurs tenures de la côte sud. dans la côte nord, au bord de la 

rivière des Mille-Iles et dans la côte Saint-François. Certains paysans 

de la côte sud sont propriétaires de tenures de la côte Saint-François. 

Ils n' y font aucune culture mais ils en fauchent la prairie naturelle. 

Il en va de même pour certains paysans de la côte nord et de la côte 

sud qui fauchent les près naturels situés sur des il6ts dans la rivière 

des Prairies et dans la rivière des Mille-Iles. La fenaison se fait l'in 

juillet. 55 Les l'oins sont rassemblés en meules p\.iis éventuellement 

engrangés ou. par1'ois, laissés sur le champ en "muloins" pendant tout 

l'hiver.56 

Il n 'y a pas de pâture commune il l'ne Jésus. Les animaux sont 

mis en pacage séparément. sur chaque exploitation. généralement sur la 

jachère ou sur une partie de celle-ci. Cela oblige les exploitants à 

construire et à entretenir tout un réseau de clôtures afin de protéger 

les grains et les foins de l'avidité des animaux. C'est le rôle des 

55 ASQ. Séminaire 40. no 231'. Lettre de Hubert-Joseph Lacroix à H. 
Hubert, 27 juillet 1771. 

56 ANQM. M. note F. Coron, 27 mars 1732. Bail par Jean-Baptiste 
Rogue. tuteur des mineurs de Maurice Labontê, à Joseph Noël et Jacques 
Desnoyers. 
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clôtures de "travers et de milieu" qui sêparent la jachère, les prairies 

et les emblavures. En plus de ces cl&tures, plusieurs construisent des 

parcs plus restreints, sans doute amovibles, pour contenir les animaux. 

Ent'in, les cochons sont souvent herbagês dans un parc qui leur est 

spêcialement destiné. La gestion des cl&tures et des parcs â bêtail 

requiert une attention spéciale, ce qui conduit certains ba1l1eurs à 

prêciser que le preneur doit "labourer, cultiver et parquer la terre en 

bon ménager" .57 

Tout ceci entraine frais et travail. Pour les êviter, il arrive 

que deux paysans fassent pdtre leur bAtail ensemble, soit en vertu 

d'une réserve faite par une des parties lors d'une transaction t'oncière, 

soit à la suite d'une entente mutuelle.58 Par ailleurs, certaines 

grosses exploitations prennent. moyennant paiement, des animaux à 

pacager. 59 Enfin, puisque toutes les terres sont clÔturées, il n'y a 

pas de vaine pâture à la grandeur du terroir. Toutefois. sur chaque 

exploi tation, les animaux sont envoyés paitre dans les chaumes après 

les récoltes. 60 

57 ANQM, H. note C.-F. Coron. 21 avril 1741, Bail par Ignace Lemay 
à Joseph Alaire. 

58 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 19 novembre 1735. Vente par 
Jean-Baptiste Monette à François Bélanger; H. note Hodiesne, 5 février 
1762, Vente par François Dagenet à François Cadieu; M. note C.-F. Coron, 
5 mars 1742. Déclaration de Pierre Labelle. 

59 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 11 novembre 1759, Bail par Jean
Bapt1ste Anger à Jacques Vaudriei M.not. C.-F. Coron, 8 octobre 1764, 
Bail par Antoine Allinot à Etienne Biorre. 

60 ANQH, M.not. C.-F. Coron, 18 mai 1753, Procès-verbal de Joseph 
Brunet et de Jacques Gusson; M.not. C.-F. Coron, 11 aoOt 1754, 
Conventions entre Jean-Baptiste Anger et Pierre Charles. 
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4.2.3 Le 1ardin 

Pour oompléter une alimentation basêe sur le pain et la viande 

de porc. cbaque exploitation compte un potager. Sa grandeur varie en 

fonction de la taille du ménage paysan pUisque sa production est 

essentiellement destinée à l'autooonsommation. Les inventaires après 

décès restent avares de renseignements quant aux cultures qui s'y 

pratiquent. Tout au plus rencontre-t-on. ici et là. des mentions de 

gousses d'ail. d'échalottes. d'oignons et de tabac. Pourtant. lors de 

son voyage de 1749. c'est avec beaucoup d'intérêt que Perh Kalm dênombre 

la grande variété des cultures potagères. La plus fréquente est celle 

des Oignons que les Canadiens consomment crus avec du pain. On retrouve 

partout des carottes. des ci trouilles. des concombres et de la laitue. 

Les paysans plantent aussi des courges. des radis noirs et rouges, des 

navets, des panais, des topinambours, des haricots, dès betteraves et, 

dans la région montrêalaise, des melons. Thym et marjolaine ont aussi 

leur place dans le potager paysan. Le tabac se retrouve presque partout, 

dans le potager ou dans un clos à part. 61 

4.2.4 Les rendements et le bilan tecbnique 

Les pra tiques agricoles que nous venons de décrire ne rêpondent 

.::ertes pas aux critères d'une agriculture moderne efficace. Elles ne 

sont cependant pas à ce point médiocres pour qu'on puisse considérer 

l'agriculture canadienne du XVIIIe siècle comme particulièrement 

61 
832-833. 

J. Rousseau et G. Bétbune, oD.oit.: folios 707. 781,787. 
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d'ficiente. 62 Les baux l te ... e et surtout les procis-verbaux des 

arb1 tres cbarg's de r'gler des dU't'rends entre bailleurs et preneurs 

et entre voisins révèlent au contraire que les paysana .ont conacients 

de la nécessité de l'assolement. du drainage et de la tuaure et qU'ilS 

sont soucieux d'appliquer ces teobniques. 

C'est sans doute au point de vue des amendements et du labourage 

que les pratiques étaient les plus déficientes mais il sera1t vain d'en 

rendre les paysans responsables. Le manque de tumure est un problème 

commun à toute l' agricul ture ancienne et 11 êta1 t aggravé ic1 par la 

nécessité de nourrir les bêtes à l'étable pendant six mois. Quant aux 

labours insuffisants. ne faut-il pas. encore ici. tenir cOlipte du 

climat canadien Qui laissait peu de temps entre les récoltes et les 

plUies de novembre et entre le dégel et les semences? 

Il s'agit donc d'une agricul ture traditionnelle pra tiquée dans 

un climat difficile. Ceci dit. quels en étaient les rêswtats? Les 

Umoignages des contemporains révèlent une grande diversité dans les 

rendements; ceux-ci varieraient entre 1:6 et 1:15 l la semence. 63 Pour 

évaluer les rendements à l'ile Jésus. distinguons tout de suite entre 

terres neuves et terres anciennes. entre terres appartenant à des 

marcbands et à des cOllUllunautês et terres paysannes. Sur les terres 

nouvellement d'fricbées. les rendements sont excellents: 15 pour 1 pour 

62 F. Ouellet. Histoire économique et .ociale •••• op.git.: 82. 

63 D. Miquelon. Nev France •••• op.cit.: 199. L'auteur cite les 
t6moignages de Gédéon de Catalogne. d'Hocquart, de Franquet et de Pebr 
Kalm. 
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le blé et l'avoine et 17.3 pour un pour les pOis. 64 Il semble en aller 

de même sur les terres bien sOignées du Séminaire de Québec 011. s'il 

faut en croire un procureur. le blé rendrait 10 pour 1 et l'avoine le 

double. 65 

Mais qu'en est-il des terres paysannes anciennement cul t1 vées? 

Les recensements constituent une première approche pour répondre à 

cette question. Cependant puisque ceux-ci ne permettent pas de distinguer 

les terres neuves des anciennes et de tenir compte des assolements 

employés, il a paru prérérable de s'en remettre â des exemples tirés 

d'inventaires après déc~s. Les données recueillies ne permettent pas de 

préCiser les rendements obtenus par céréale mais seulement d'indiquer 

des résultats tous grains confondus. Ils sont établis en comptant d'une 

semence de 1.5 minots par arpent, ce qui apparalt être la moyenne de 

grains semés à l'Ile Jêsus. Selon ces exemples, sur les, terres paysannes 

anciennement défrichées, les rendements oscilleraient entre 7 et 14.6 

minots à l'arpent et entre 1: 5.1 et 1: 9.9 à la semence. 

Ces résultats sont légèrement supérieurs aux rendements établis 

pour Montréal au siècle précédent mais ils apparaissent tout à fait 

plausibles, compte tenu des estimations contemporaines et des évaluations 

fai tes pour d'autres régions de la colonie. 66 Evidemment, les êcarts 

64 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 30 juin 1756, Inventaire de la 
communauté de Paul Andegrave et de Louise Drapeau. 

65 ASQ, Séminaire 5, no 8, 
en 17~9 par le procureur Pellet. 

Etat des biens du Séminaire de Québec 

66 A Montréal au XVIIe siècle, les rendements sur les terres 
anciennt,s varieraient entre 7 et 11 minots à l'arpent et entre 4.5 et 
6.5 p')ur 1. (L. Dechêne, Habitant; et marchands ..• , op.cit.: .99). Les 
rêsul tats trouvés à l'Ue Jésus entrent à l'intérieur des évaluations 
minimales et maximales données par les contemporains. Ils sont êgalement 
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appparaissent importants mais les rendements de l'agriculture ancienne 

sont largement influencés par le climat; ils varient donc 

consiQêrablement d'une année à l'autre. Ajoutons à cela que les soins 

apporUs à la culture varient selon les exploitations en fonction de la 

compétence de l'exploitant, mais aussi et sans doute surtout, en fonction 

des moyens de production dont il dispose pour mettre sa terre en valeur. 

4.3 Le cheptel vif et le cheptel mort 

Après avoir décrit les techniques agricoles utilisées par les 

paysans, il faut examiner les moyens dont ils disposent pour mettre leurs 

exploi tations en valeur, soit le cheptel et l'outillage. Cette étude 

repose essentiellement sur 169 inventaires après dêcès d'exploitants 

paysans. Ont hé dêt'inis comme tels, les individus qui possèdent une 

terre et qui y résident. Sont donc exclus les journaliers non 

propriétaires et les paysans propriétaires de terres à peine défrichées 

qui résident et donc, '{raisemblablement, travaillent sur une autre 

exploi tat10n que la ~eur. Les baux à ferme et certains autres actes 

notariés complétent l'information. 

4.3.1 Le cheptel vit' 

Dans tout systême agricole axé sur la production de cérêales 

pour l'alimentation humaine, le bétail est nécessaire pour le train de 

labour et la production de fumier mais l'élevage n'est qu'un complément 

cie la culture. L'essentiel des emblavures est occupé par le blé et la 

à l'intérieur de l'éventail des rendements calculés pour plusieurs 
seigneuries par R.e. Harris à partir du recensement de 1739. (R.C. 
Harris, The Seigneurial System.,., op,cit.: 153). 



l 

2311 

taille des cheptels est restreinte par le manque de fourrage. 61 Cette 

si tua tion es t acoentu'e au Canada par la n'cessi t' de nourrir le b'tall 

Il l' êtable pendant presque six mois par ann'e. 

Le paysan moyen qui a une trentaine d'arpents en oulture ne 

garde donc que les bêtes dont 11 a besoin pour faire valoir sa terre. 

assurer le remplacement et satisfaire ses besoins de consommation 

(tableau 37). Il possède deux boeufs de trait et un cheval pour les 

divers charrois. Deux ou trois vaches lui permettent d'intégrer des 

produi ts laitiers dans son alimentation. C'est êgalement pour se nourrir 

qu'il 'lève 2 à 3 porcs et une douzaine de poules. Enfin une 

demi-douzaine de moutons fournissent de la laine pour les besoins 

familiaux. Quand il devient nécessaire de remplacer des animaux 

vieillissants, on garde une partie du cro!t mais. s'nêralement. celui-ci 

est vendu ou consommé sur l'exploitation. 68 

Tous les paysans ne possèdent cependant pas un Cheptel aussi 

complet (tableau 38). Plus du quart n'ont pas de boeufs et la faible 

propor tion des paysans possêdant des élèves (taures, taureaux. poulains) 

témoigne des difficul tés qu'éprouvent plusieurs d'entre eux à renouveler 

leur cheptel et, à plus forte raison, Il l'accrottre. Les espèces animales 

les plus répandues sont la vache et le cheval. Rien de plus normal. Non 

st-ulement. la vache permet l'apport de produi ts lai tiers dans 

l'alimentation mais. surtout, elle assure le renouvellement du cheptel 

61 M. Bloch. Les caractères originaux de l 'histoire rurale frangai
§!.. Pal.is. Armand Colin. 1952· 21-25. 

68 C'est la raison pour laquelle les mentions de jeunes animaux 
sont peu fréquentes dans les inventaires: ~5l ne mentionnent aucun 
veau, 57S aucun cochonnet et 28l aucun agneau. 
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Période Nombre 
d'inven-
taires 

1720-1739 25 

1740-1759 68 

1760-1775 76 

Ensemble 169 

Tableau 37 

Composition du cheptel moyen des exploitations paysannes 
1720-1775 

Boeufs Vaches Taureaux Taures Porcs Moutons Chevaux Poulains 

1.56 1.84 0.72 0.88 2.64 3.56 1.24 0.36 

3.35 3.16 1.24 0.88 3.19 7.97 1.62 0.32 

2.50 2.41 0.59 0.80 2.84 5.25 1.55 0.32 

2.70 2.63 0.87 0.85 2.95 6.09 1.53 0.33 

Source: 169 inventaires après décès. 
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N. d'ex-
ploitations 
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0 
46 

0 
12 

0 
80 

0 
102 

0 
48 

0 
38 

0 
17 

0 
118 

0 
55 

Tableau 38 

D1stribution des explo1tat1ons paysannes 
selon le nombre d'an1maux posald6s 

1720-1775 

1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 13 et plus 
62 36 14 2 5 2 2 

1 2 3 4 5 6 7 et plus 
36 Ji6 26 21 17 10 1 

1 2 3 4 5 6 7 et plus 
53 26 2 8 

1 2 3 4 5 6 7 et plUS 
18 33 6 7 1 2 

1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 '13 et plus 
27 46 36 10 1 1 

1-4 5-8 9-12 13-16 17-20 21-2Ji 25 et plus 
39 42 26 14 7 1 2 

1 2 3 4 5 6 7 et plus 
63 72 16 1 

1 2 3 4 5 6 7 et plus 
47 4 

1-5 6-10 11-1 5 16-20 21-25 26-30 31 et plus 
13 26 29 20 8 8 10 

inventaires après d6cès. 
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Total 
169 

Total 
169 

Total 
169 

Total 
169 

Total 
169 

Total 
169 

Total 
169 

Total 
169 

Total 
169 
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bovin. Quant au cheval, il est très polyvalent. Moins fort. mais plus 

agile et plus rapide que le boeuf. il peut ftre attelé l la charrue et 

effectuer les charrois dans des chemins boueux et enneigês. Quatre-

vingt-dix pour cent des paysans ont un cheval mais seulement lOS en ont 

plus de deux. Faut-il encore rêpêter que. contrairement à ce que les 

dénonciations des administrateurs coloniaux ont pu laisser croire. 

l'élevage du cheval n'a jamais pris des proportions excessives en 

Nouvelle-France?69 

Avec l'avance des défrichements. la taille du cheptel moyen 

s'accroit. Disposant de plus d'espace pour les prairies. les paysans 

peuvent entretenir plus de bêtail sur leurs exploitations (tableau 37). 

Entre la période 1720-1739 et la période 1740-1760. la proportion des 

paysans qui n'ont pas de boeufs diminue et il en va de même pour toutes 

les catégories d'animaux (tableaux 39 et 40). Cependant la répartition 

du cheptel ne devient pas plus égalitaire puisque. en même temps, on 

note une proportion grandissante d' exploi tations possêdant un cheptel 

imposant. Détaillons cette êvolut.1on. 

Entre 1720 et 1739. la distribution du cheptel apparatt typique 

d'un terroir 00 se cOtoient en proportion à peu près êgale des terres 

au stade initial de colonisation et des exploitations plus anciennement 

mises en valeur. Les colons n'ont généralement pas de boeufs de trait. 

Ils disposent cependant le plus souvent d'une vache et d'un cheval et, 

69 Utilisant la correspondance officielle et les ordonnances des 
i~tendants, plusieurs historiens ont repris les dênonciations émotives 
des administrat.eurs coloniaux sur le trop grand nombre de chevaux 
possêaês par les paysans. sans en voir les fondements iàéologiques. 
(Voir, par exemple, J. Lunn, op.cit.: 39-40). Pour une mise au point â 
ce sujet. voir L. Dechêne. Habitants et marchands •••• OD.cit.: 318-320. 
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Tableau 39 

Distribution des exploitations paysannee 
selon le nombre d'animaux possédés 

1720-1739 

1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 , 1-12 13 
10 5 

1 2 3 4 5 6 7 
8 8 4 

1 2 3 4 5 6 7 
6 6 1 

1 2 3 4 5 6 7 
2 5 1 

1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 '13 
3 8 2 1 

1-4 5-8 9-12 13-16 17-20 21-24 25 
7 5 3 1 

1 2 3 4 5 6 7 
12 8 1 

1 2 3 4 5 6 7 
9 

'-5 6-10 11-15 16-20 21-25 26-30 31 
2 4 2 3 2 

inventaires après décès. 
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et plus Total 
25 
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25 
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25 

et plus Total 
25 
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Tableau 40 

Distribution des exploi taUons paysannes 
selon le nombre d'animaux poss6d6s 

1740-'759 

1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 
24 15 10 , 3 1 

1 2 3 4 5 6 
10 15 10 9 14 5 

1 2 3 4 5 6 
27 9 1 3 

1 2 3 4 5 6 
9 17 4 6 1 

13 et plus 
1 

7 et plus 
1 

7 et plus 

7 et plus 

0 1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 . 13 et plus 
15 10 19 20 4 

0 1-4 5-8 9-12 13-16 17-20 21-24 25 et plus 
14 11 14 13 7 6 1 2 

0 , 2 3 4 5 6 7 et plus 
5 24 31 8 

0 1 2 3 4 5 6 7 et plus 
47 20 1 

0 1-5 6-10 11-15 16-20 21~25 26-30 31 et plus 
23 7 9 9 7 3 3 7 

inventaires aprês décès. 
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68 
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68 
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68 
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68 
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68 

Total 
68 

Total 
68 

Total 
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quelquefois, d'un ou deux porcs et du même nombre de moutons. Il s 

n'arrivent cependant pas â garder des 'lèves pour accro1:.re leur cheptel 

comme le montre le grand nombre d'exploitants n'ayant ni taures, ni 

taureaux. Les paysans qui ont de 20 à 30 arpents en culture possèdent 

2 boeufs, un cheval, 2 à 3 vaches et 4 à 5 moutons. Certains gardent des 

taures et des taureau~ en vue de renouveler leur cheptel mais cela leur 

est visiblement difficile. Seulement le Quart des paysans réussissent à 

maintenir sur leurs exploitations un cheptel un peu plus important. 

Entre 1740 et 1759, la répartition du cheptel reflète la 

progression des défrichements sur l' fIe (tableau 40). La proportion 

d'explOitants n'ayant pas de boeufs, de vaches ou de chevaux a diminué 

par rapport à la période précédente. On peut en dire autant en ce qui 

concerne les porcs et les moutons. Cependant, il faut noter que presque 

20% des exploitants n'ont toujours pas de boeufs de labour. A l'opposé, 

le pMnomène majeur de la période est la constitution de cheptel imposant 

sur le quart des exploitations: 4 boeufs en âge d'être sous le joug et, 

pour les remplacer, de 2 à 4 jeunes boeufs ou des taureaux. Sur une 

minorité d'exploitations, le nombre de boeufs dépassent même les besoins 

de renouvellement.70 Ces grosses exploitations comptent également 5 ou 

6 vaches, 2 t 3 taures et souvent 2 chevaux et un poulain. Par ailleurs, 

leur cheptel ovin et porcin dépasse nettement les besoins de consommation 

familiale. Entre le 20% de colons Qui n'ont qu'un cheptel très modeste 

et ce 25% d'explOitants bien pourvus, la majeure partie des paysans se 

70 Ainsi Andrê Dubreuil a 14 boeufs: 2 de 6 ans, 2 de 5 ans, 2 de 
4 ans, 1 de 3 ans, 1 de 2 ans et 6 autres qui d'après leurs valeurs 
doivent être âgés de 2 à 3 ans (ANaM, M.not. C.-F. Coron, 10 mars 1752, 
Inventaire de la communauté d'André Dubreuil et de Agathe Labelle). 
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contentent des animaux n'cessaires .. la mise en valeur de leurs 

exploitations et • la satisfaction des besoins alimentaires familiaux. 

Entre 1760 et 1775. la distribution du cheptel entre les 

exploitants est plus homogène qu'entre 1740-1760 (tableau 111), D'une 

part. la propor tion de paysans qui n'ont pas de boeufs augmente. Il en 

va de même pour toutes les catégories d'animaux. sauf pour les vaches 

et les chevaulr. D'autre part. il y a réduction de la proportion 

d' exploi tations possédant plus de ~ vaches et il y a diminution de la 

taille des trou~eaux porcins mais surtout des troupeaux ovins. Cependant, 

la répartition des animaux reste plus inégalitaire qu'elle ne l'êtait 

entre 1720-1739. A côté de paysans ne disposant que d'une vache. d'un 

mouton et d'un cheval. il y a encore des exploitations dont le cheptel 

dépasse nettement les besoins d'autoconsommation et les ressources 

nécessaires à la mise en valeur de la terre. 

4.3.2 L'outillage agricole 

Alors que le cheptel vit atteint 72.5J de la valeur moyenne des 

biens de production paysans, l'outillage de culture et de transformation 

domestique ne valent respectivement que 17.61 et 5.9J de celle-ci. 71 

Cela Umoigne à la fois de la pauvretê qualitative et quantitative de 

l'outillage paysan moyen. 

L'outil le plus répandu est la hache. Elle se retrouve sur 

presque toutes les exploitations (tableau 42). Certains paysans en 

possèdent deux ou trois. Il ne s'agit pas d'un outil de culture à 

71 L'outillage de culture correspond à la catégorie B2 du code de 
classement pour les inventaires après dêcès; l'équipement de 
transformation domestique, à la catégorie B3. Voir appendice 2. 
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Tableau 41 

Distribution des exploi taUons paysannes 
selon le nombre d'animaux possfdh 

1760-1775 

1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 13 
28 1E 4 1 2 1 

1 2 3 4 5 6 7 
18 23 12 11 3 4 

1 2 3 4 5 6 7 
20 l' , 4 

1 2 3 4 5 6 7 
7 l' 2 

'-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 -13 
14 19 14 5 1 

1-4 5-8 9-12 13-16 , 7-20 21-24 25 
21 23 10 6 1 

1 2 3 4 5 6 7 
27 33 7 1 

1 2 3 4 5 6 7 
18 3 

1-5 6-10 "-15 16-20 21-25 26-30 3' 
11 13 18 '0 3 5 

inventaires aprês décès. 
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Type 
d'outil 

Hache 

Pioche 

Fauç111e 

Faux 

Ferré 

Broc 

Gratte 

Serpe 

Bêche 

Herse 

Source 

0 

18 38 

54 65 

52 6 

64 69 

105 56 

138 30 

157 10 

161 7 

165 4 

164 2 

Tableau 112 

D1strlDution des exploitations pay.annes 
selon le nombre d'outils poss6dés 

1720-1775 

NOIll12l::!: si 'Ql,!Ul~ 
2 3 4 5 6 7 8 9 10 et plus 

47 41 18 2 2 

37 11 2 

18 19 23 13 15 4 8 6 5 

23 11 2 

7 

1 

, 

3 

169 1nventa!res après décès. 
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169 
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proprement parler mais, au Canada, elle est indispensable pour les 

paysans. Elle sert au d6frichlIIent .ais aussi l couper le bois de 

chauffage et de clOture. 

La pioche se retrouve également sur la plupart des exploitations. 

Elle est utilisée pour labourer les pièces nouvellement défrichées non 

seulement chez les colons mais également sur les terres plus anciennes 

lorsqu'on y fait de nouveaux défrichements.72 Elle est préfér6e à la 

bêche Qt;i est rare. Ce choix serait motivé par la plus grande efficacité 

de la pioche dans un sol contenant des racines. 73 Du point de vue de 

la quali té du labourage, la pioche ne doit pas être considérée comme un 

pis-aller. Elle entaille le sol aussi pro1'ondêment que ne le fait la 

charrue à rouelles et elle ameublit bien le sol. Cependant, contrairement 

à la bêche ou à la charrue à versoir, elle ne le retourne pas. De plus, 

le labourage à bras implique un travail énorme de sorte Qu'il ne peut 

être pratiqué que sur des surfaces restreintes. 7~ 

L'usage de la charrue est donc indispensable pour toutes les 

exploi ta tions qui ont plus de 5 à 6 arpents en cul ture. La charrue en 

usage à l'île Jésus est à avant-train "garnie de rouelles et d'un soc. 

coutre, cheville. chesne. crochet. entreenpas. JoucQue et prou". 75 La 

72 Ainsi chez Jean-Baptiste Joly. il y a "17 arpents de culture â 
la charrue et Il arpents en culture à la pioche". (ANaM. M.not. C.-F. 
Coron. 7 mars 17~7. Inventaire de la communauté ae Jean-Baptiste Joly 
et de Marie-Véronique Paris). 

73 R.-L. Séguin, La civilisation traditionnelle de l 'habitant aux 
XVIIe et XVIIIe siècles. Montréal, Fides. 1973: 644. 

74 J. Meuvret. op.cit.: 103-104 ; A. Haudricourt. L'hOmme et la 
charrue il travers le monde. Paris. Gallimard, 1955: 332. 

75 ANQM. M. note C.-F. Coron. 11 octobre 1748. Inventaire de la 
communauté d'Augustin Gaulin et de Geneviève Haugue • 
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plupart des mentions de charrue préciaent qu'elles sont munies d'un soc 

"Il bardau", mais il n'a pas été possible de d6terminer ce que ce terme 

signifiait. Faut-il l'oppoaer au soc "plat" retrouvé plus rarement 

ailleurs?76 

Par ailleurs, ce "courbeton" qui équipe quelques-unes des charrues 

les plus chères désigne-t-ll un versoir?77 Celui-ci n'est jamais 

mentionné même dans les descriptions les plus détaillées. Est-ce parce 

que cette pièce fait défaut ou purce qu'elle n'est pas digne de mention 

puisque consti tuêe d'une simple planchette de bois?7B Absent des 

descriptions, le versoir serait néammoins présent sur les charrues 

canadiennes. C'est du moins ce que laisse croire la description que 

Perh Kalm fait des champs labourês: "ils aont disposés en d'étroites 

êlêvations de terres séparées par des raies. la distance entre deux de 

celles-ci est d'environ jJ Il 5 aunes [ ••• l la hauteur' du dos prise au 

milieu et par rapport au fond de la rigOle est d'environ une demi-aune 

guère davantage". 79 Un tel labourage en planches surêlevées suggère 

l'utilisation de charrues à versoir. BO 

76 !NQM, M.not. C.-F. Coron, 12 novembre 174B, Inventaire de la 
communauté d'Antoine Charles et de Marie-Françoise Beaumont; H. note 
e.-F. Coron, 9 avril 1754, Inventaire de la communauté de Michel MarU 
et de Ca therine Limoge. 

77 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 22 février 1741, Bail par Pierre 
Labelle à Antoine Vallières; M.not. C.-F. Coron, 8 aoOt 1754, Bail par 
Charles Réaume à Jean-Baptiste Davros. 

78 L. Dechêne, "Observations sur l'agriculture du Bas-Canada", in 
J .-P. Wallot et J. Goy, dir., op.cit .. : 196. 

79 J. Rousseau et G. Béthune, OP. cit.: 729. 

80 A. Haudricourt, OD.cit.: 335-336. Les raies entre les planches 
sont appelées dérayures ou rigoles. C'est donc probablement le labourage 
qui est remis en cause lorsque deux arbitres soulignent "Qu'ils ont 
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La charrue est g'néralement tirée par deux boeufs atte16s par 

les cornes auxquels on ajoute souvent un ou deux chevaux. 81 Ceux-ci 

contribuent al accélérer le pas. Les terres lourdes, comme celles de 

l'est de l' ne requièrent au moins quatre boeufs pour que le labour 

soit vraiment efficace, mais seulement une minori té d' exploi tants 

disposent de quatre boeufs en âge de tirer la charrue (tableau 38). Par 

ailleurs, certains paysans, pourtant aisés. n'ont pas de boeuf et 

utilisent vraisemblablement leurs chevaux comme train de labour. 82 La 

topograpbie, la consistance du sol de leur exploitation ont pu guider 

leur choix en cette matière. à moins que celui-ci ne traduise tout 

simplement des préférences personnelles. Le labourage exige deux homlOlesj 

l'un d'eux mène les animaux, l'autre tient les mancherons. 83 C'est la 

raison pour laquelle les bailleurs fournissent souvent un homme au 

moment des labours. Les journaliers et les colons y troùvent une occasion 

remarqué qu'il n'y a eu que deux rigoles de fait. que le manque de 
rigoles peut avoir causé la perte de 18 minots de blé. (ANQM. M.not. C.
F. Coron. 31 aoOt 1751. Procès-verbal de François Ogue et de Paul Coron). 

81 ANQH, M. note C.-F. Coron, 24 septembre 1749. Bail par Augustin 
Gaulin à Jean-Baptiste Brezo. (La terre est munie de 4 boeut's de tire et 
le bailleur s'engage il fournir au preneur ses chevaux et arnais pour 
labourer la terre à l'automne)j M.not. C.-F. Coron, 20 juillet 1748, 
Bail par François Charbonneau. tuteur des mineurs de Jacques Hogue, à 
Joseph Graton. (La terre est munie de 2 boeufs de tire et le bailleur 
t'ournira un cheval pour faire les guérets d'automne). 

82 ANQH, M. note C.-F. Coron, 29 février 1769, Inventaire de la 
communau té de François Cezalle et de Marie-Françoise Hunau j M. not. C.
F. Coron, 21 janvier 1761. Inventaire de la communauté de Louis Devaux 
et de Marguerite Chartrand. 

83 J. Rousseau et G Béthune, ODe ci t.: folio 888. 
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de travail et c'est sans doute ainsi que les paysans d'munis de charrue 

paient celui qui vient labourer leurs terres. 84 

Instrument essentiel, la charrue n'est en effet pas présente 

sur toutes les exploi ta tions (tableau lJ3). Entre 1720 et 1739. la 

moi Uê des paysans n'en possèdent pas. ce qui reflète fidèlement la 

distribution des boeufs de labour (tableau 3B). La proportion des 

exploitants sans charrue s'abaisse dans les années suivantes, mais il y 

a toujours au moins 201 des paysans qui doivent reoourir à autrui pour 

le labourage. 85 

De nombreux exemples dans les actes notariés montrent que le 

hersage est une pratique courante. 86 On herse non seulement après les 

semences mais aussi avant, ce qui est d'autant plus nécessaire qu'il 

n'y a souvent pas de labour de printemps.87 Pourtant, les herses sont 

presque absentes des inventaires après décès. A une" exception près, 

84 ANQM, M,not, C,-F, Coron. 1er février 1752. Testament de Claude 
Gêri.n, journalier. (On lui doit deux journées de charrue). 

85 ANQM. M.not. F. Coron. 13 avril 1724, Accommodement entre Joseph 
Alai.re et Charles Pêrillard. (Ils annulent un bail, Alaire paiera à 
Pêr:Ulard "deux Journées de charrue au prix qu' 11 les a payées et Qui 
sera di t et déclaré par le laboureur qui a labouré 1;-' di te terre"); 
M. not. C. -F. Coron. 2 décembre 1752. Vente par Joseph Talard à Pierre 
Paradis (en plus du prix de la vente. l'acheteur devra payer 20# à 
Joseph Lalongé pour les labours Que Lalongé a fait sur la terre); 
M.not. C.-F. Coron. 4 octobre 1761, Vente par Claude Paquet à Noël 
Boucher (une partie du paiement consiste en "une journée à labourer en 
fournissant une charrue. un cheval et son temps"). 

86 Par exemple, ANQH, M.not. C.-F. Coron. 25 juillet 1753, 
Inventaire de la communauté de Jean Paquet et de Marianne Labelle. (Le 
tuteur est créancier de 8# "pour avoir ersé le blé des mineurs"). 

87 J. Rousseau et G. Béthune. oD,cit.: folio 864. (Kalm at'firme que 
toutes les soles ensemencées sont hersées avant les semences et qu'après 
on repasse la herse pour recouvrir les céréales, alors que les pois 
sont recouverts avec la charrue). 
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Tableau 43 

Distribution des exploitations 
selon la possession d'une charrue 
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0 1 2 

12 13 

13 49 6 
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elles n'apparaissent que dans la seconde moi tié du XVIIIe siècle et 

seulement chez des exploitants ais6s. Il s'agit sans doute d' instrWllent 

exclusivement en bois puisque leur valeur ne dépasse jamais 15 sols. 

Faut-il alors s'étonner de ne pas les voir dans les inventaires? 

La fenaison se fait â la faux mais, pour moissonner, le paysan 

préfère la fauçille. A lame tranchante ou dentelée, équipée d'un manche 

de bois court, elle oblige son utilisateur à travailler courbé ou al 

genoux et elle implique un travail plus lent que la faux. Cependant, 

elle prévient l'égrènement car, plutôt que de frapper l t épi, le 

moissonneur le saisit d'une main et le coupe de l'autre. 88 C'est ce 

qui justifie son adoption. Faux et tauçilles sont parmi les outils les 

plus répandus mais près de 151 des exploi tants en sont démunis. Par 

ailleurs, 231 ne possèdent que des fauçilles et 161 que des taux. 

Manque de moyens? Certainement pour plusieurs, mais' aussi peut-être 

prêf'l!rence pour un ouhl plutôt que pour l'autre puisque, parmi les 

exploi tants n'ayant pas de taux, certains ont plusieurs tauçilles et 

réCiproquement. Les paysans n'ayant ni faux ni fauç111e sont l!v1demment 

des exploitants modestes. A l'opposé, les exploitants aisés peuvent 

avoir de 6 al 10 fauçilles qu'ils confient certainement al des salaril!s 

au mOIDent des récol tes. 

Une fois les grains récoltés, ils doivent être battus. Le fll!au 

n'apparaît cependant jamais dans les inventaires. Sans doute que, comme 

pour la herse, cet instrument fait de deux bâtons liés par une lanière 

de cuir vaut trop peu pour être mentionné. 

88 J. Meuvret, op.cit.: 166. On estime que le travail est trois 
tois plus long al la tauçille qu'al la taux. 
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D'autres outils complètent l'équipement de culture. Un oertain 

nombre de paysans ont des "ferrês". sorte de louchet. qui servent 

autant â labourer le potager qu'à curer les fossês.89 On retrouve 

aussi quelques orocs sans qu' 11 soi t prêoisé s'il s'agi t du oroc à 

défricher. du croc à botteler ou du croc à fumier. La gratte. instrument 

d 'horticulture qui sert à ameublir le sol est plus rare. de même que 

les serpes. les croohets à pois et les brocs. Les râteaux et les 

fourches. pourtant indispensables. sont absents des inventaires. On ne 

peut qu'en déauire que. faits de bois. ils ne valaient pas assez pour 

retenir l'attention des rédacteurs. 

Le paysan moyen dispose généralement d'une charette et d'une 

tratne. Le tombereau est rarement mentionné. Les exploitants aisés ne 

possèdent pas tellement plus de véhicules de travail mais. si on en 

juge par leur valeur. ceux-ci sont de meilleure qualitê. Quant aux 

nouveaux colons. la plupart sont complètement démunis en ce domaine. 

En plus de l'outillage de culture. le paysan possède des 

instruments destinés à transformer la production animale et céréalière. 

C'est cependant à ce chapi tre que l'éqUipement apparatt le plus 

déficient. Plus de la moitié des exploitations n'ont pas de van pour 

nettoyer les grains. Presque les deux tiers n'ont pas de saloir et 

seulement 10 exploi tations sur 169 ont une baratte. Lacunes des 

inventaires ou sous-êquipement réel? Nous penchons pour la première 

hypothèse. ce qui n'écarte pas la seconde car. si les inventaires ne 

mentionnent pas ces objets essentiels. n'est-ce pas parce qu '11s sont 

très rudimentaires et sans valeur marchande? 

89 R.-L. Séguin. OD.oit.: 660. 
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On note la présence d'un rouet dans plus de la moi tié des 

inventaires. Certains paysans à l'aise en ont deux ou trois mais leur 

prêsence n'est pas directement 11ée à la fortune. Même phénomène pour 

les métiers à tisser. Seulement 10 des 169 inventaires analysés en 

mentionnent un, mais on les retrouve autant chez les paysans modestes 

que chez les plus il l'aise. Ainsi. Noël Boucher n'a que 13 arpents en 

culture et ses actifs mobiliers ne valent Que 11821. Il possède oependant 

un métier et un rouet, ce qui montre que certains ménages paysans 

tirent leurs revenus autant de l'industrie domestique Que de 

l'agriculture.90 

La distribution des exploitations selon la valeur des biens de 

production agricole montre que l'outillage est inégalement réparti 

entre les paysans (tableau 44). Alors que certains exploitants possèdent 

en un ou plusieurs exemplaires tous les instruments décri ts plus haut 

(sauf le métier à tisser), d'autres n'ont Que quelques outils manuels. 

A mesure que la mise en valeur du terroir progresse, les exploi ta tions 

sont mieux éqUipées mais la répartition des biens de production devient 

plus inégalitaire. En fai t l'évolution de 1 a rêpar ti tion des 

exploitations selon la valeur des biens de production agricoles traduit 

le même processus Que l'évolution de la répartition des exploitations 

selon le cheptel possêdé. Entre 1720 et 1730, l'!le compte à peu près en 

90 Boucher cultive d'ailleurs du 11n sur son exploitation. (ANQM, 
M.not. C.-F. Coron, 31 mars 17411, Inventaire de la communauté de Noël 
Boucher et de Thérèse Coron). Le cas de Boucher n'est pas exceptionnel. 
Certains paysans qui n'ont que de petites exploitations et peu ou pas 
de bêtail ont un rouet et un métier. ( M. note C.-F. Coron, 5 décembre 
1737, Inventaire de la communauté d'André Renaud et de Marie Bros; 
M.not. C.-F. Coror.l, 16 juillet 1766. Inventaire de la communautê de 
Louis Roy et de Marie Renaud). 
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Tableau Ji4 

Distribution des exploitations paysannes 
selon la valeur des biens de produotion agricole 

1720-1775 

Valeur des biens P'riode 
de production 
(en livres) 1720-1739 17JiO-1756 1762-1775 

1-49 10 3 6 
~O-99 8 11 1Ji 

100-149 3 17 22 
150-199 2 8 10 
200-249 2 9 6 
250-299 3 3 

300 et plus 4 3 

Total 25 55 64 

Sour'ce 144 inventaires après d'cès. 
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Total 

19 
33 
42 
20 
17 

6 
7 

144 
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proportions égales des exploitations neuves faiblement équip6es et des 

exploitations moyennes plus anciennes: ~OS des exploitations ont moins 

de 501 d'équipement et ~41 ont entre SOI et 150#. Entre 1740 et 1759, 

la proportion des exploitations ayant moins de 50# d'outillage diminue 

considérablement, mais l'êventail de la valeur des biens s'ouvre vers le 

haut. Alors que dans la période précédente seulement 161 des 

exploitations comptaient plus de 1501 d'outillage, 43J des exploitants 

dépassent maintenant cette limite. Après 1762, cette proportion diminue 

et on assbte à une légère augmentation des exploi taUons au-dessous de 

SOU et à un renforcement du groupe des exploitations ayant entre SOI 

et 1501. Cependant, la répartition de la valeur des biens de production 

reste plus inégalitaire qu'elle ne l'était avant 1740. 

4.4 Autosubsistance. marché et croissance du produit agricole 

L'étude du cheptel et de l'outillage paysans remet en cause la 

notion d' autosubsistance fréquemment associée à l' agricul ture canadienne 

du XVIIIe siêcle.91 Plusieurs paysans ne disposent ni du bétail. ni de 

l'équipement nécessaire pour satisf'aire isolément tous les besoins de 

consommation familiaux. Plus du quart des exploitants n'ont ni charrue, 

ni boeufs. Plusieurs n'ont pas de véhicule de transport et ne possèdent 

pas tous les outils manuels nécessaires à la mise en valeur de leur 

terre. Mais c'est du point de vue des instruments de transformation 

domestique que les paysans apparaissent les plus mal pourvus. Près de 

la moi tit! des exploitants n'ont pas de rouets et seulement 6J d'entre 

eux ont un métier à tisser. 

91 M. Séguin, op.cit.: 61-65. 
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En fai t seule une minori tê de paysans très aisés es t en meolure 

d'atteindre cet "id6al" d'autosubsistance. 92 Ceux-ci possèdent tout 

le cheptel, tout l'outillage de culture et tout l'équipement de 

tranformation domestique nécessaire al satisfaire leurs besoins 

alimentaires. De plus, ils ont généralement tous les outils de menuiserie 

requis pour fabriquer et réparer leur éqUipement agricole. Quant al 

l'autosuffisance en matière vestimentaire, elle est exceptionnelle. En 

défini ti ve, seulement 6 des 169 exploitations analysées apparaissent 

totalement autosuffisantes. 

Par ailleurs, l'état du défrichement sur les différentes 

propriétés de l'11e montre clairement que si certains paysans n'ont pas 

assez de terre en labour pour être autosuffisants du point de vue 

alimentaire. d'autres ont des champs dont l'étendue dépasse la capacité 

de travail familiale. Entre ces petites et grandes "exploi taUons se 

nouent des rapports de complémentarité dont le travail salarié est une 

composante. Pour acheter du blé qu' 11s ne produisent pas en quantité 

suffisante. les petits exploitants travaillent chez ceux qui ont besoin 

de bras supplémentaires au moment des gros travaux comme les labours et 

les récoltes. La minorité de paysans sans ter're complète le bassin de 

main-d'oeuvre auquel les gros explOitants peuvent recourir. 

92 Nous rejoignons, sur ce point, les conclusions de C. Dessureault 
qui a étudié la paysannerie de la seigneurie de Saint-Hyacinthe au 
tournant du XIXe siècle. ("L'égalitarisme paysan ••• n, opecit: 382 et 
397). Cette notion d'autosuffisance dans les économies paysannes 
préindustrielles est maintenant largement remise en question. A ce 
sujet, voir B. Hobbs Pruitt, "Self Sufficiency and the Agricultural 
Economy of Eighteenth Century Massachusetts, William and Mary QuaterlY. 
XLI. 3 (July 1984): 333-364. 
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Ces relations employeurs-engagés laissent cependant peu de 

traces dans les archives notariales. Quelques inventaires après décès 

montrent que certains propriétaires de terres peu dêfrichées cohabitent 

avec de plus gros exploi tants pour lesquels 11s travaillent 

certainement. 93 Exceptionnellement, le testament d'un journalier fait 

êtat de créances qui permettent d'identifier ses employeurs.94 Mais, 

la source privil6giée pour l'êtude des rapports salariés, soit 

l'engagement, est quasi muette sur le phénomène. Des 26 engagements 

retrouvés ot) l'employeur es t un paysan de l' ne Jésus, seulement 4 

concernent des hommes adultes. Les autres fixent les conditions de 

travail d'enfants ou d'adolescents dont l'âge varie entre 3 et 18 

ans.95 Huit de ces engagements d'enfants sont faits par des tuteurs, 4 

par des veuves et 3 par des veufs et, dans 5 cas, les employeurs ont un 

lien de parenU avec l'enfant. Tout ceci montre que ces actes renseignent 

moins sur le travail salarié que sur les moyens existant dans la société 

rurale pour assurer la subsistance d'enfants démunis. Cette lacune 

93 Ainsi, l'inventaire de André Poudret dit Lavigne, fait en 1750, 
révèle qU'il réside avec sa famille chez la veuve Antoine Charles. 
Poudret est agé de 43 ans, il a trois enfants âgés de 16 à 9 ans. Il 
possède une terre de 80 arpents dont 9 sont à la charrue et ~ "presque 
nettes". La vall'ur de ses biens de production est de 571. Marie-Françoi
se Beaumont est veuve depuis 17~7. L'inventaire de sa communauté dressé 
en 1748 montre qu'elle a des enfants en bas âge. Sa terre a 17 arpents 
en culture à la charrue et ses biens de production valent 80~1. (ANOM, 
li.not. C.-F. Coron, 17 juillet 1750, Inventaire de la communauté d'André 
Poudret dit Lavigne et de Marie-Joseph Higneron; M.not. C.-F. Coron, 12 
novembre 17Ji8, Inventaire de la communauté d'Antoine Charles et de 
Marie-Fr.mçoise Beaumont). 

9Ji 

Gérin. 
ANQM, M.not. C.-F. Coron, 1er février 1752. Testament de Claude 

95 Parmi les employés, il y a 18 garçons et 5 filles. Un des 
contrats implique deux garçons et une f.ille qui sont frères et soeur. 
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1 documentaire s'explique sans doute par le fai t que le recours à la 

main-d'oeuvre extra-familiale devait surtout avoir lieu en période de 

travail intensif et se faire sur une base quotidienne. Cependant. même 

s'il laisse peu de traces dans les archives notariales. le phênomène du 

travail salarié se déduit logiquement de la structure agraire où 

coexistent grandes et petites exploitations. 

A prime abord. l 'inégali té dans l'état des défrichements et 

dans la répartition des moyens de production entre les exploitants 

peut être attribuée au fait que. tout au long de la période étudiée. 

l'Ile Jésus est un territoire mixte. comprenant â la fois des terres 

anciennement concéQée~ et des terres de colonisation. C'est en effet ce 

que laisse percevoir en partie l'évolution de la répartition du cheptel 

et de l'équipement agricole entre 1720-1739 et 1740-59. Pendant la 

première période. on re trouve en proportion â peù près égale des 

exploitations faiblement équipées et comptant peu de cheptel et des 

exploitations ayant le cheptel et les outils nécessaires â leur mise en 

valeur mais sans plus. Par la sui te. avec l'avance des défrichements. 

la proportion des exploitants ne possêdant que très peu d'animaux et 

d'éqUipement tend à diminuer. Mais le développement des terres de 

colonisation n'est pas le seul processus en cours car. s'il en était 

ainsi. la réparti tion du cheptel vif et du cheptel mort serai t plus 

homogêne entre 1740 et 1759 que pendant la période précédente. Or. au 

contraire, elle est plus inégalitaire car certaines exploi taUons 

comptent maintenant un cheptel très imposant. Il est clair que. motivés 

par la hausse de la demande pour les produits agricoles. certains 

paysans ont continué d'augmenter leur cheptel et leur équipement au-delà 
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du seuil requis par l'auto-subsistance. tout comme 11s ont poursuivi 

leurs défrichements. 

Entre 1760 et 1775, il Y a un mouvement vers une plus grande 

homogénéité dans la répartition du cheptel vif et du cheptel mort. La 

proportion des paysans au bas de l'échelle augmente légèrement et celle 

des gros exploitants diminue un peu. On assiste â un renforcement du 

nombre des exploitants moyens. Deux phénomènes peuvent expliquer cet 

état de fait. D'une part, la baisse des prix du bétail entre 1770 et 

1775 a peut-être provoqué une diminution des gros troupeaux. Cela 

n'explique cependant pas la baisse de la valeur de l'outillage. C'est 

pourquoi il semble que la situation d'après 1760 s'explique plutôt par 

les caractères particuliers de l'échantillon d'inventaires de cet te 

période: il contient des exploitations concéaées depuis moins longtemps 

que celui de la période 1740-1760. Puisque tous les inventaires retrouvés 

dans les gref'f'es des notaires ruraux ont été utilisês, cette si tuation 

ne résul te pas d'une mauvaise sélection mais d'un accident statistique. 

Quelle que soit l'explication, il demeure que tant du point de 

vue du cheptel que de l'outillage il existe une plus grande inégalité 

entre les exploitants pendant la période 1760-1775 qU'avant 1740. 

Ce que suggère l'évolution de la répartition du cheptel vif et 

du cheptel mort, c'est que le processus en cours entre 1720 et 1775 

n'est pas celui de colons qui, au fil des ans, développent des 

exploi ta tions qui finissent par être égales aux exploi tations plus 

anciennes. Le phénomène de mise en valeur progressive des terres de 

coloni sa tian exis te, mais 11 agi t en même temps que deux autres 

mouvements: d'une part le renouvellement constant d'un groupe de colons 
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à peu près dêmunis de tout et d'autre part l'enrichissement d'une 

minoritê d'exploitants qui, l la faveur de la hausse de la demande pour 

les produits agricoles, développent leurs exploitations au-delà du 

seuil nécessaire â la satisfaction des besoins familiaux. L'expansion 

du marcbé agricole a donc pour effet de rendre la sociêté paysanne plus 

inégalitaire, car seule une minorité d 'exploi tants sont en mesure de 

rêpondre à cet accroissement de la demande pour les produits agricoles. 

Avant de pouvoir être sensible à la conjoncture. le paysan doit 

en effet avoir dépassé le seuil de la subsistance alimentaire. Même 

s'il existe une demande pour les produits agricoles, le paysan qui est 

au-dessous de ce seuil est peu susceptible de pouvoir accélérer la mise 

en valeur de son exploitation. Manquant de ressources financières, 11 

ne peut compter que sur la main-d'oeuvre familiale. Or, Il moins que 

celle-ci ne soit considérable. le développement de 1 'exploi tation est 

Hmi té par ce facteur. 

Dans les faits. combien d 'exploi tants avaient dépassé ce stade 

de l'autosuffisance au moment 0,) les prix des produits agricoles se 

relèvent dans les années 1730 ? Le régime alimentaire paysan étant 

fondamentalement consti tué de pain. c'est à partir de la superficie 

nécessaire à l'autoconsommation en blé que nous proposons de l'établir 

(tableau 45). Reprenons pour base les estimations de consomma tion 

utilisées prêcéaemment96 et supposons que le ménage moyen compte deux 

adultes et quatre enfants. En comptant le blé nécessaire pour les 

semences, la dîme et les redevances seigneuriales, cette famille a 

besoin de 45 minots de blé par an. Compte tenu des pratiques en matière 

96 Voir chapi tre 2, note 1 6. 
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Tableau lI5 

Estimation de la super~icie nécessaire 
à l'autosuffisance en blé 

- Consommation 

Homme adulte 
Femme adul te 
Enfants (3.65 x 4) 

2 - Redevances seigneuriales 

Droit de mouture (1/14 x 29.80) 
Cens et rentes 

3 - Dîme et semence 

Semence (1: 6) 
D!me (1 :26) 

Production de blé nécessaire à la 
subsistance 

4 - Caloul de la superficie néoessaire 

Nombre d'arpents ensemencés 
à raison de 1.5 minot/arpent 

Nombre d'arpents ensemencés en 
tenant compte de la part du blé 
dans les semences (60l) 

Superficie nécessaire en 
assolement biennal 

9.12 minots 
6.08 minots 

14.60 minots 

29.80 minots 

2.12 minots 
4.00 minots 

2.12 minots 
1.73 minots 

45.17 minots 

5.01 arpents 

8.35 arpents 

16.70 arpents 

259 



- .---~-----------------------------------------------------------------------

260 

d'assolement et d'ensemencement. de la part occupé par le blé dans les 

récoltes et des rendements. le seuil de la subsistance se situe Il environ 

17 arpents. Or. à l'aveu de de 1730. c'est ~~I des propriétaires qui 

sont au-dessous de ce seuil (graphique 16). Poursuivons jusqu'en 1781: 

11 Y a encore 221 des exploitants qui ne sont pas autosuffisants 

(graphique 19). 

Si on ajoute à cela ce qui demeure incalculable. achats chez le 

marchand, paiements de services aux artisans et à l'église, endettement 

préalable, il est clair que seule une minorité de paysans produisaient 

assez pour vraiment profiter' de l'expansion du marché agricole et 

réagir en développant davantage leurs exploitations. C'est pourquoi en 

dépit de la conjoncture. le défrichement et la production agricole 

continuent à être d'abord rythmés par la croissance démographique. 

Dans cette perspective. 11 appert que la capacité d'accéder à la 

terre défrichée est l'élément majeur de différenciation économique 

entre les paysans et ce, surtout, à partir du moment otl 11 existe un 

marché soutenu pour les produits agricoles. 
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Graphique 18. Répartition des propriétés selon la superficie 
en labour en 1730. 

Source: A.N.C.a, Aveu et dénombrement de l'Île-Jésus, 1732. Superficie 
(arpents) 
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Graphique 19. Répartition des propriétés selon la superficie 
en labour en 1781. 
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Source: A.A.N.a., Aveu et dénombrement de l'Île-Jésus, 1781. 
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Chapitre 5 

L'accès Il la terre productive et 
la transmission du patrimoine 

Dans les sociétés rurales préindustrielles. la terre constitue 

la principale richesse. La proprUtê du sol y est d'une telle importance 

que l 'histoire rurale a souvent utilisé la répartition du sol pour 

appréhender la hiérarchie économique dans les campagnes. 1 Cependant. 

dans les terroirs en voie de colonisation, la réparti tion de la propriété 

en termes de superficie n'appara!t pas comme un indicateur privilégié 

de la structure socio-économique rurale. Certes. l'étude de cette 

question à l'île Jésus a permis d'établir l'existence d'une certaine 

inégali tê au sein de la paysannerie mais la vêritable hiérarchie entre 

paysans est apparue lors de l'étUde de la propri~tê des biens de 

production. Certains paysans disposent d'un cheptel et d'un outillage 

imposan ts alors que d'autres sont presque totalement démunis à ce 

chapitre. Cette disparité n'est pas seulement attribuable à la 

coexistence temporaire d'exploitations anciennes et d'exploitations 

récentes car elle ne se rborbe pas avec le temps. Dans la deuxième 

moi tif! du XVIIIe siècle. il existe toujours des paysans qui ont des 

moyens de production tr~s réduits alors que d'autres ont augmenté leur 

cheptel et leur outillage bien au-delà du seuil nécessaire Il 

L' histoire rurale française en est un bon exemple. Depuis les 
travaux de Georges Lefebvre (Les paysans du Nord pendant la Rholution 
franpaise, Paris, Armand Colin. 1972. Première édition, Lille, 1924), 
toutes les grandes monographies régionales ont apporté une attention 
particulière Il cette question. 

262 
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l'autosuffisance. Ce phénomène s'est fait à la faveur d'un marché plus 

soutenu pour les produits agricoles mais seuls ont pu y prendre part les 

exploi tants qui avaient assez de terre défrichée pour produire des 

s ur pl us a u moment oll la demande pour les produi ts agricoles s'est 

intensifiée. Dans cette perspective, la capacité d'accéder à la terre 

défrichée appara!t comme l'élément majeur de la différenciation 

économique entre les paysans et ce, surtout, à partir du moment oll il 

existe un marché pour la production agricole. 

Le défrichement consti tue un moyen d'accéder à la terre 

productive. Cependant, comme il a été observé précédemment, celui-ci 

est avant tout fonction de la capacité de travail de l'exploitant. Il 

ne peut être accéléré que si la main-d'oeuvre familiale est très 

nombreuse ou si l' exploi tant dispose de capitaux pour engager des 

salariés, ce qui est exclu pour ceux qui sont sous le seuil de 

l'autosuffisance. 

5.1 Le marché des biens fonciers 

Pour ceux qui disposent de capitaux, l'achat d'une terre déjà mise 

en valeur apparaît d'ailleurs comme un moyen plus rapide d'accéder à la 

terre défrichée. A parcourir les répertoires des greffes notariés 

locaux, il semble bien que cette voie a été adoptée par plusieurs 

paysans: les ventes de terre constituent, en effet, le type d'acte le 

plus fréquent. Cependant, un examen plus approfondi de ces transactions 

montre qu'elles concernent, le plus souvent, soit des parts successorales 

vendues entre membres d'une même famille, soit des terres peu ou pas 

défrichées. 
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Le phénomène a d'Ji été observê ailleurs dans la oolonie. Dans les 

années qui suivent la conoession. c'est entre le tiers et la moiti6 des 

terres qui changent de mains. 2 Une terre peu ou pas dêfrioh6e est 

souvent vendue Il plusieurs reprises avant d'être réellement mise en 

valeur. 3 Cependant, Il partir du moment oà un paysan consacre temps et 

ênergie Il son développement, elle est génêralement soustraite au marché 

des biens fonciers et demeure aux mains de la même famille. 

Pour s'en convaincre, observons la situation sur le territoire 

déjà occupé en 1730 (tableau 46). Trois listes de propriétaires datées 

respectivement de 1730, 1749 et 1765 permettent d'y suivre le mouvement 

de la propriété. 4 En 1730, ce territoire compte 148 parcelles réparties 

2 R.C. Harris, The Seigneurial System .•• , OP.cit.: 141; L. Dechêne, 
Habitants et marchands .•• , op.cit.: 292. 

3 Par exemple, une terre de la cOte sud est uoncédêe en 1701 à un 
cordonnier nommé Marin Tiby. Elle est vendue en 1704 à Pierre Beauchamp, 
un habitant de l'rle de Montréal pour 160# du pays. A ce moment, il n'y 
a pas de bâtiment sur la terre et le défrichement est réduit. Beauchamp 
conserve cette terre 3 ans, pendant lesquels il n'y fait visiblement 
aucun travaux, car l'acheteur, Gilles Lozon, un habitant de la 
Rivière-des-Prairies ne la paie que 481 du pays. Celui-ci la revend en 
1711 pour la valeur des arrérages de oens et rentes, ce qui indique 
qu'il n'a pas lui non plus mis cette terre en valeur. Le nouvel 
acquéreur, Joseph Barbot, y fait quelques défrichements puis la vend à 
son fils en 1716 pour 400#. Celui-ci ne conserve la terre qU'un an 
avant de la vendre à Claude Vandandaique. C'est ce paysan aisé, déjà 
propriétaire d'une autre terre qui développera la terre et la vendra 
éventuellement â un de ses fils. (ANOM, M.not. P. Raimbault, 6 mai 
1701, Concession par le Séminaire de Québec à Marin Tiby; M.not A. 
Adhémar 29 juillet 1704, Vente par Marin Tiby à Pierre Beauchamp; 
M.not.Senet, 27 mars 1707, Vente par Pierre Beauchamp à Gilles Lauzon; 
M.not. Senet, 1er juillet 1711, Vente par Gilles Lauzon à Joseph Barbeau 
di t Poitevin; M. note M. Lepailleur, 10 septembre 1716, Vente par 
Joseph Barbeau à Jean Barbeau; M.not. Senet, 21 octobre 1717, Vente par 
Jean Barbeau à Claude Vandandaique). Cet exemple date du début du 
siècle mais le phénomène est observable tout au long du XVIIIe siècle. 

4 ANQQ, Aveux et dénombrements du régime français, cahier 1, folio 
369: Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus, 1732; ASQ, tiroir 211, no 8: 
Carte seigneuriale de l'Ile-Jésus; ASQ, Seigneuries 49, Etat des terres 
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Tableau 46 

Mouvement de la propriêtA 
selon l'avancement de la mise en valeur 

sur le territoire conc~d~ en 1730 
(1677-1765) 

Nombre de tenures selon l~ mode d'acquisition 

Concession Autres modes d'acquisition selon l'êtat 
ou héritage de la mise en valeur lors de l'acquisition 

Terre non. Terre peu. Terre État 
défrichée dêveloppêe développée· inconnu 

15 11 14 3 4 
29 18 7 2 5 
32 7 1 

43 6 
46 3 4 2 4 
20 10 11 2 1 

41 12 
53 2 1 9 3 
31 4 3 2 4 

• Voir les critères de classement à la note 50. 

Total 

47 
61 
40 

49 
59 
44 

53 
68 
44 

Sources ANCC. Aveu et dénombrement de l'Ile-Jésus. 1732. ASQ. Carte seigneuriale 
de 1749. ASC, hat des terres concM~es dans la seigneurie de l' 11e-
Jêsus. juin 1765. Actes notariés. 
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dans trois cOtes; les cOtes nord et sud, dont les tenures les plus 

anciennes datent de 1677 et les plus rêcentes de 1721 et la cOte 

Saint-Fran?ois, ouverte en 1721 et dont plusieurs rotures ne sont pas 

encore officiellement concédées. Sur les 108 parcelles des deux côtes 

les plus anciennes, 64 ont changé de mains â une ou plusieurs reprises 

entre leur concession et 1730. Cependant, seulement cinq d'entre elles 

ont Hé vendues après avoir été développées. Les autres ont toutes 

changé de mains avant d'être défrichées ou alors que leur mise en valeur 

était peu avancée. 5 Par la suite, le nombre de ventes dans ces deux 

côtes diminue: les exploitations anciennes restent plutôt entre les 

mains des membres de la famille. La plupart des nouveaux propriétaires 

n'ont d'ailleurs pas acheté des terres complètes mais plutôt des 

fractions de parcelles comme en témoigne l'augmentation du nombre de 

propriétaires alors que le territoire reste stable. La côte 

Saint-François, concédée plus tardivement, connait la même évolution. 

Plus de la moi tié des terres sont vendues avant d 'être réellement mises 

en valeur, puis, à mesure que les terres sont défrichées, il y a 

réduction des ventes et une plus grande stabilité dans la propriété. 

Dans les trois cOtes donc, même phénomène: marché foncier actif 

pour les terres peu défrichées et stabili té de la propriété des 

concédées dans la seigneuries de l'isle Jésus, juin 1765. 

5 Ont été classées dans les terres non défrichées, les parcelles 
ayant moins de 3 à 4 arpents en abattis ou en culture de pioche. Leur 
valeur varie entre 25 et 20011. Ont été considérées comme peu développées 
des terres ayant moins d'une quinzaine d' arpent:.\ défrichés, souvent 
sans maison et avec des bâtiments méaiocres et dont la valeur oscille 
entre 300 et 8001. Une terre ayant maison et bâtiments, terre 
labourable, prairies et se vendant plus de 1000# a été classée dans la 
catégorie "terre développée". 
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exploitations bien développées. En fait, le phênomêne est encore plus 

accentué que ne le laisse voir le tableau 46. Considérons. par exemple. 

les 21 parcelles de la cOte sud qui ont changé de mains au moment 00 

leur mise en valeur était très avancée. Seulement quatre nouveaux 

propriétaires ont réellement acheté une exploitation complète; trois 

n'ont acheté qu'une partie de l'exploitation. deux sont devenus 

propriétaires par échange, un par donation et les onz e autres ont 

remembré en tout ou en partie des exp loi taUons par l'achat de parts 

successorales. Il y a donc en fait une très faible minorité de ventes 

touchant des exploitation~ complètes. Ce phénomène s'accentue d'ailleurs 

avec le temps. Les quatre ventes d'exploitations complètes ont été 

effeotuées avant 1749 et, sur les douze nouveaux propriétaires de 

1765. dix le sont devenus en remembrant des parts successorales. 

Ce qui resssort de cette analyse, c'est que là vente de terres 

dont la mise en valeur est très avancée reste exceptionnelle. Les 

grosses exploitations paysannes sont plutôt conservées à l'intérieur 

des mêmes familles. La seule façon d'en faire l' acquisi tion pour un 

étranger à la t'amille. c'est en achetant des parts successorales. 

C'est donc généralement par le biais du processus de dévolution 

des biens entre les générations que les paysans accèdent il la terre 

productive. L'étude de la transmission du patrimoine devient ainsi 

fondamentale pour cerner les fondements de l' inégal1 té économique 

identifiée 10l'S de l'étude de la propriété des biens de production. 
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La transmission du patrimoinei la théorie et l'éVolution de la 
pratique au Canada du XVIIe A la fin du XIXe siècle 

Au Canada. avant 1760, la transmission des biens entre générations 

est régie par la Coutume de Paris qui prévoit la stricte égalité entre 

héritiers. Cependant, en respectant la réserve des quatre-quints et la 

légitime, un père peut favoriser un héritier par testament. dot ou 

donation entre vifs. 6 Au moment du partage successoral, les enfants ne 

sont tenus de rapporter ce qu'ils ont rec;u du vivant des parents que 

s'ils désirent participer au partage. Cependant rien n'empêche un 

enfant favorisé de renoncer à la succession pour garder ce qu'il a déjà 

reçu.7 La Coutume elle-même permet donc de déroger au principe de la 

stricte égaliLé entre héritiers. 

Or, il semble que, au XVIIe et au début du XVIIIe siècle, les 

paysans canadiens se montrent plus égalitaires que ne l'exige la Coutume. 

C'est du moins ce qui ressort de l'étude d~s pratiques de transmission 

exercées dans l'île de Montréal A cette époque. La dot est rarissime et 

les testaments contiennent des dispositions A caractère spirituel plutôt 

que temporel. Quant à la donation, elle est peu fréque~te et, le plus 

souvent, elle est faite avec l'accord de tous les héritiers dans le but 

d'assurer la subsistance de parents vieillissants. La plupart des 

6 La réserve des quatre-quints touchent les biens propres, soi t les 
immeubles échus â un des conjoints par succession en ligne directe ou 
collatérale et par donation en ligne directe. Cette réserve stipule que 
le de cujus ne peut disposer à sa guise que du cinquième de ses propres. 
La légitime touche tous les biens et correspond à la moitié de ce que 
les hêri tiers auraient reçu si le partage des biens avai t été égalitaire. 
(Y. Zoltvany. "Esquisse de la Coutume de Paris". RRA[, 25. 3 (décembre 
1 971); 368, 3 81-3 82) • 

7 Il21.Q..: 381. Allan Greer insiste avec raison sur les possibilités 
d'inégalité contenues dans cette disposition. (A. Greer, OD.cit.: 72-73). 
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successions donnent donc lieu l un partage égalitaire avec rapport dans 

les rares cas oll il Y a eu avance d'hoirie. 8 

Le contraste est saisissant entre cet égalitarisme initial et ce 

qui appara!t .tre devenu la norme al la fin du XIXe siècle. soit 

l'exclusion des enf&nts dotés et la transmission du patrimoine foncier 

à un seul hêrit1er. 9 Entre ces deux types de pratique. 11 y a tout un 

itinéraire jalonné. bien sOr. par l'instauration de la liberté 

testamentaire en 1774 mais aussi et surtout par la saturation de 

l'oekoumène agricole et par l'ouverture de débouchés hors de 

l' agricul ture pour les enfants exclue du domaine foncier. deux phénomènes 

datant du milieu du XIXe siècle. 

Peut-on marquer les étapes de cette évolution? Selon Allan Greer 

qui a étudié la transmission dans la valUe du Richelieu entre 171(0 et 

1840. l' 1négal1 té entre héritiers se manifeste dès le' milieu du XVIIIe 

siècle. Alors que les partages post-mortem y sont. là comme à Montréal. 

la règle au début du XVIIIe siècle. ils disparaissent progressivement 

par la sui te au profit de la donation entre vifs qui favorise un héritier 

au détriment des autres. De plus, Greer note que l'inégalité s'accentue 

au XIXe siècle. dans la mesure o~ la plupart des donations ne prévoient 

plus de compensations pour les cohéritiers désavantagés. comme c'était 

souvent le cas au XVIIIe siècle. 10 

8 L. Dechêne. op.cit.: 294-296. 42~-!i33. 

9 L. Gêrin. "L' habi tant casanier au coeur de la vallée 
laurentienne" in l& type économique et social des canadiens. Milieux 
agricoles de tradition française. Montréal. Fides. 19~8. 

10 A. Greer. op.cit.: 7!i-80. 
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5.3 La transmission du patrimoine A l':le Jésus au XvIIIe siègle 

5.3.1 Questions de méthode 

Les limites chronologiques de cette étude ne permettent pas de 

vérifier si, à l' :le JéSU6, les modal1 tés de transmission connaissent 

la même évolution du XVIIe au XIXe siècle. Cependant, 11 semble que 

ici, comme dans la vallée du Richelieu, le XVIIIe siècle soi t marquê 

par le recours de plus en plus courant A la donation. Complètement 

absent des greffes notariés de l':le avant 1730, ce type d'acte devient 

très fréquent dans les décennies subséquentes. 

Cependant, il ne faudrait pas conclure trop rapidement sur 

l'évolution des pratiques à partir d'une observation de la fréquence 

des donations dans les greffes notariés. En effet, la mul tipl1cation 

des donations ne marque pas la disparition des partages (tableau 47) et 

elle ne signifie pas nêcessairement l'adoption de pra tique s 

inégalitaires. Un examen du contenu des partages et des donations 

montre en et'fet que ces actes ne concernent souvent qu'une partie du 

patrimoine foncier d'une communauté et que le reste peut faire l'objet 

d'un autre mode de transmission. 11 Donation et partage ne s'excluent 

pas l'un l'autre, pas plus d'ailleurs qu'ils n'excluent le recours à 

d'autres stratégies de transmission comme la donation en avance d'hoirie 

de terres ou de biens meubles. La transmission du patrimoine est, en 

11 Par exemple, sur 62 partages faits entre 1730 et 1774, 51 ne 
concernaient qL' une partie du patrimoine foncier, so:!. t le plus souvent 
la part du conjoint prédécédê. Il en va de même pour 75 donations sur 
116 rédigées entre 1730 et 1775. Celles-ci touchent le plus souvent la 
part du conjoint survivant. 



.... _-_._-----------------

Tableau 47 

Nombre de donations et de partages 
par dêcennie dans le grette du notaire C.-F. Coron 

( 1734-1767) 

D6cennie Partages Donations 

1734-1739 12 4 

1740-1749 20 17 

1750-1759 14 53 

1760-1767 13 '! 1 

Total 59 115 

Source ANQM, Greffe du notaire Charles-Fran90is Coron. 
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Total 

16 

37 

67 

54 

174 
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effet, un processus long et com~lexe qui commence quelquefois peu après 

le mariage des parents pour se terminer longtemps après leur décès. 

Pour cerner ce processus, il convient donc d'examiner non 

seulement les formes successorales de transmission (testament et partage) 

mais aussi l'ensemble des gestes posés par le couple pour installer ses 

héritiers: achat de terre, dot, donation en avancement d'hoirie, donation 

à rente, sans oublier les formes d'établissement non foncier comme la 

mise en apprentissage et, plus tard au XIXe siècle, le paiement d'études. 

Cet énoncé à lui seul annonce la lourdeur de l'entreprise. En 

fait, c'est l'évolution économique de la cellule familiale sur plUSieurs 

décennies qu'il faut reconstituer à l'aide des registres d'état civil 

et des actes notariés. Cette reconsti tution est par ailleurs 

singulièrement compliquée par le fait que, en pays de colonisation, les 

pratiques de transmission impliquent souvent la mobilité des individus 

(par exemple, celle d'un fils pour qui une terre a été acquise dp,ns une 

autre paroisse) et même de familles entières (par exemple, celle de 

familles qui qui ttent un terroir ancien pour acquérir un bien foncier 

plus considérable dans un terroir neuf) .12 Les stratégies familiales 

de transmission se déployant â une échelle plus large que la paroisse 

ou la seigneurie, il faut, pour les saisir entièrement, dépasser le 

cadre local. Or, cela n'est guère pOSSible si on utilise des sources 

notariales très l~urdes à manipuler. 

12 L. Michel "Varennes et Verchères des origines au milieu du 
XIXe siècle: état d'une enquête" in J. Goy et J.-P. Wallot dir., OP.cit.: 
336; G. Bouchard, "Les sytèmes de transmission des avoirs familiaux ••• ", 
op.cit.: 35-60. 
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Pour contourner cette difficulté. Gérard Bouchard qui 6tudie la 

transmission du patrimoine au Saguenay à la fin du XIXe siècle a recours 

aux déclarations professionnelles contenues dans les registres 

paroissiaux et les recensements. Ces déclarations sont utilisées comme 

"marqueurs de l'établissement foncier". un individu déclarant la 

profession d'agriculteur étant considéré comme établi. 13 Cette méthode 

a plusieurs avantages: elle permet de dépasser le cadre local, d'étudier 

un grand nombre de cas, d'en faire une analyse très systématique et de 

cerner aisément le destin des individus non établis sur des terres. 

Elle comporte cepenttant des inconvénients majeurs: d'une part, elle ne 

permet pas de saisir les modalités de la transmission et. d'autre part. 

elle fausse le jugement àU sujet de son efficacité. En erfet. selon les 

données saguenayennes. plus de 60% des couples quittent leur paroissse 

entre leur mariage et celui de leur dernier f11s. ·Généralement. ce 

mouvement se fait à partir de vieux terroirs vers des terroirs plus 

récents. 14 Ces couples migrent vers des zones de colonisation o~ ils 

peuvent acquérir â bas prix des terres de colonisation afin d'y établir 

leurs fils. Ceux-ci deviennent ainsi propriétaires mais nous ne croyons 

pas. contrairement à Gérard Bouchard, que ce processus puisse être 

qualifié tte reproduction familiale réussie. En effet. ces couples n'ont 

pas été en mesure d'établir leurs fils sur des terres aussi développées 

que celles qu'ils ont quittées. Or, à notre avis. la réussite d'un 

systême de tr'ansmiss1on se mesure â sa capacité d'assurer aux héritiers 

13 G. Bouchard. "Sur la reproduction familiale en milieu rural: 
systèmes ouverts et systèmes clos". ~. XXVIII. 2-3 (1987): 235. 

UW!: 2~1. 
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une position socio-économique équivalente à oelle du père, ce qui n'est 

certes pas le cas lorsque celui-ci qu:ltte une bonne exploitation dans 

une vieille paroisse pour installer ses fils sur des terres non 

défrichées dans une zone de colonisation. 15 

Pour mesurer l'efficacité d'un système de reproduction sociale en 

milieu rural, il faut donc non seulement examiner les formes de 

transmission mais également la nature des biens transmis. Il faut 

dépasser la simple notion de propriétaire et tenir compte de la valeur 

des terres transmises, d'où la nécessi té de recourir aux docume n t s 

notariés. Plus qu'une question de méthode, il s'agit ici d'une question 

de ronds qui reflète une perception dift'érente de la notion de succès 

d'un système de reprOduction sociale. 

En dépit des faiblesses inhêrentes à cette méthode, l'analyse de 

la transmission à l' ile Jésus est donc limitée aux t'rontières de la 

seigneurie, car ce t te façon de faire permet le recours aux actes 

notariés. Nous avons reconstitué les pratiques de transmission de 118 

ménages paysans ayant transmis leur patrimoine entre 1720 et 1775. Les 

familles analysées ont fait l'objet d'une reconstitution démographique 

et, pour chacune, nous avons tenté de suivre l'évolution du domaine 

foncier et les formes tant successorales que non successorales de la 

transmission. L'échantillon a été constitué au hasard à partir des 

communautés ayant donné lieu à un inventaire après décès ou ayant fai t 

donation pendant la périOde étudiée, en fon~tion de la posssibilitê de 

15 Nous revenons plus longuement sur cette notion d'effica~ité du 
système de transmission dans la section 5.3.3 de ce chapitre. 
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recons ti tuer le procei:lsus de transmission â partir des actes contenus 

dans les greffes des notaires locaux. 

Rappelons et précisons tout de suite les graves lacunes de ce 

procédé. Premièrement, il centre l'attention sur la transmission de la 

terre au détriment de celle d'autres "objets" (biens meubles, argent 

ou "savoirs"). Mais, dans la société rurale que nous étudions, la terre 

consti tue le principal capital à transmettre, si bien q\.t~ cette faiblesse 

nous semble seconaaire. Deuxièmement, il laisse certainement dans 

l'ombre plusieurs éléments du processus de transmission dont les achats 

de terre à l'extérieur de l'Ue, identifiables dans des actes passés 

devant des notaires étrangers. Notons toutefois que nos sources et 

particulièrement les contrats de mariage enregistrent certains de ces 

achats. Troisièmement, et c'est là la plus grave lacune, l'échantillon 

ne conserve Que les couples Qui avaient au moins une terre à transmettre 

et qui étaient présents à l' He Jésus au moment de l'ouverture de la 

succession ou il celui de la donation. Les couples qui ont. Quitté la 

seigneurie pour des terroirs plua récents afin d' Y établir leurs enfants 

n'y apparaissent pas. L'échantillon écarte donc d'emblée une des formes 

de la reproduction familiale mais plus encore, en ce faisant, il 

soustrait à l'étude la majeure partie des familles Qui, selon la 

défini tion donnée plus haut, ont échoué la reproduction familiale. 

Ajoutons nêammoins QU'il n'est pas certain que nous les perdions toutes 

car, tout au long de la période étudiée, l'ne Jésus comporte encore 

une zone de colonisation qui sert de "refuge" aux "exclus" du système de 

transmisssion qu'il s'agisse d'individus ou de familles entières. 
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5.3.2 Les modalités de la transmission 

Quelles sont les principales rormes de transmission utilisées au 

XVIIIe siècle par les paysans de l' rle Jésus? Le choix de celles-ci 

êvolue-t-ll avec le temps et, si oui, est-ce vers l'inégalité? Nous 

répondons à ces questions en examinant premièrement comment les 118 

ménages étudiés ont transmis leur exploitation principale. 

5.3.2. 1 La traa.1a.,loD de l' aplol tat10D prlDolpale 

Le tableau 48 illustre la situation. Soixante-quinze des 118 

successions examinées ont donné lieu à un partage. A la suite de la 

dissolution de la communauté par le décès d'un des parents, la terre a 

été divisée également entre le conjoint survivant et les héritiers et 

le lot de ces derniers a été partagé en autant de parts qu'il y avait 

d'enfants. Les bâtiments et les biens meubles ont été partagés de la 

même façon. Ce partage a pu prendre place immédiatement après le décès, 

mais il a pu n'intervenir qu'à l'arrivée â maturité d'un des héritiers 

ou au remariage du conjoint survivant. S'il n'y a pas de remariage, 

l'indivision persiste parfois jusqu'au décès du conjoint survivant. 16 

L'ensemble de l'exploitation est alors divisée également entre les 

héritiers. 

16 L'indivision peut persister, même en cas de remariage, si les 
enfants sont en bas âge. Ainsi, lorsque Marie-Thérèse Charbonneau, 
veuve de Jacques Hogues, épouse François Bélanger, un inventaire de la 
première communauté est dressé mais le partage n'intervient qU'au décès 
de la mère. (ANQH, M.not. C.-F. Coron. 9 septembre 1748, Inventaire de 
la communauté de Jacques Hogue et de Marie-Thérèse Charbonneau; M. note 
C. -F. Coron. 2 février 1761, Compte et partage de la communauté de 
Jacques Hogue et de Marie-Thérèse Charbonneau et de la communauté de 
François Bélanger et de Marie-Thérèse Charbonneau; M. note C.-F. Coron, 
10 avril 1761, Partage il la requête de Joseph Hogue et de François Bélanger). 
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la terre 
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Sources 

Tableau 48 

Mode de transmission de l'exploitation principale 
(118 ménages paysans) 

1720-1775 

Mode de transmission 

Partage et Partage et Donation Renonciation 
donation de vente de de toute 
la part du la part du la terre 
conjoint conjoint 
survivant survivant 

49 6 42 1 

Actes notariés. 

Total 

118 

A 

'" " " 
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Généralement, cependant, le partage est fait en deux temps, soit 

après la mort de ohacun des conjoints. Les modalit6s de partage de la 

part du dernier aécédé varient selon son état matrimonial. S'il ne 

s'est pas remarié, sa part est divisée également entre les enfants. 

S'il s'est remarié, les règles de partage dépendent des clauses de son 

contrat de mariage. Sauf rares exceptions, il a gardé sa part en propre 

et celle-ci fait alors l'objet d'un vartage égalitaire entre tous ses 

enfants, quel que soit le lit dont ils sont issus. Assez souvent 

cependant, le oonjoint remarié a, par son oontr~~ de mariage, fait don 

Il son futur conjoint "de pareille part et portion que chacun de ses 

enfants pourra amender de ses biens venant Il sa succession future pour 

en jouir en toute propriété". La part est alors divisée en autant de 

portions qu' 11 Y a d'enfants et une portion est ajoutée pour le conjoint 

survivant du deuxième mariage. 17 

La suite de ces partages est toujours la même: il y a rachat des 

parts successorales foncières par un individu, le plus souvent un fils, 

quelquefois un gendre, un beau··père, voire un étranger Il la famille. 

Ce processus de remembrement peut s'étaler sur 20 ans et donne parfOiS 

lieu à une compétition entre deux ou trois acheteurs. 18 

17 Curieusement, cette clause très fréquente dans les contrats de 
mariage en deuxièmes noces n'est pas toujours respectée lors des 
partages. Ainsi, lorsque Suzanne Chartrand, veuve de Michel Barbau, 
épouse Joseph Berthiaume, elle lui fait une telle donation. Cependant, 
lors du partage, la terre de la veuve est divisée exclusivement entre 
les enfants. (ANQM, M.not. C.-F. Coron, 21 novembre 1739, Contrat de 
mariage entre Suzanne Chartrand et Joseph Berthiaumej M.not. C.-F. 
Coron, 9 mai 17l16, Partage Il la requête de Louis Paquet et de Blaize Lepage). 

18 
tent les 
Drapeau, 
meurt en 

Ainsi, de 1738 Il 1759, Jean Paquet et Josf'ph Levannier se dispu
parts de la terre prinCipale du couple Jean Monet et Madeleine 
décédés en 1737, en laissant des enfants en bas âge. Paquet 
1753. A cette date, il est propriétaire de 6 des 11 parts. Ses 
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Le partage intégral de la totalité de l'exploitation de la 

communautê est évidemment la forme de transmission la plus égalitaire. 

Tous les héritiers, Quel que soit leur sexe, reçoivent une part égale 

dans l' hl!ri tage. Cette forme de transmission est cependant peu courante 

puisque seulement 20 des 118 successions analysées ont étê rl!glêes de 

cette façon. Plus frê<:..temment, lorsqu'il y a partage entre les héritiers 

et le conjoint survivant, celui-ci dispose de sa part avant son d~cès. 

Exceptionnellement (6 cas sur 118), la part fai t l' obj et d'une 

vente à un étranger. Cette pratique est surtout le fait de veuve remariée 

dont les enfants sont arri,vês à 1 ~ âge adul te. Dans tous les cas observês. 

ceux-ci vendent leurs parts successorales au même acheteur avant ou 

après la transaction de leur mère. 

Beaucoup plus fréquemment, le conjoint survivant donne sa part de 

l'exploitation à rente viagère. Cette façon de procéder est d'ailleurs 

le mode de transmission le plus frêquent: 49 des 118 successions se 

règlent de cette façon. La donation est parfois faite avant ou au 

moment du partage mais, généralement, elle intervient après celui-ci, 

lorsque le conjoint survivant est assez âgé (tableau 49). Cette façon 

de procéaer est surtout le fai t de veuves. Le donataire est le plus 

souvent un fils. récemment marié ou à la veille de son mariage. Dans 

plus de la moitié des cas où c'est un fils Qui reçoit la donation, le 

choix se porte sur le fils ainé, mais il ne faut sans doute pas y voir 

une règle de primogéniture (tableau 50). En effet, un autre facteur 

oriente le choix du donataire: celui-ci a souvent déjà commencl! à 

héritiers en achètent une septième en 1759. (ANm~, greffe du notaire 
C .-F. Coron). 
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Tableau 49 

Caractéristiques des donateurs et des donataires 
pour les donations touchant la part du conjoint survivant 

(49 donations) 

DONATEUR 
( 49) 

Sexe 

Sta tut matrimonial 

Age moyen 

DONATAIRE 
(51) 

Lien de parent€! 

Age moyen 

Sta tut matrimonial 

Dêlai mariage/donation 

1720-1775 

Masculin 18 
Fêminin 31 

Veuf 33 
Remarié 16 

Homme 58.66 ans 
Femme 56.52 ans 

Fils 
Gendre 
Tous les enfants: 
Étranger 

20.73 ans 

Cêlibataire 
Marié 
Inconnu 

Cêliba taire 
Marit) 

('5 cas) 
(23 cas) 

3'-
8-
4 
7 

34 cas 

13 
24 
14 

1.81 ans 
5.27 ans 

• Une donation fai te â 2 fils et une à un fils et un gendre. 
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Sources 49 donations à rente viagère et fichier des ménages paysans • 
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Nombre 

Tableau 50 

Rang du donataire selon le nombre d'enfants mAles 
pour les donations touchant la part du conjoint survivant 

Rang du donataire Total 
d'enfants 
mâles 1 2 3 4 5 6 7 

1 3 3 

2 1 3 4 

3 6 2 2 10 

4 4 1 6 

5 2 1 2 5 

6 

7 1 

8 2 2 

Total 17 6 6 1 2 31 

Sources ~ona tions à rente viagêre et fichier des ménages paysans. 
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racheter les parts successorales sur la portion du conjoint d'c'dé et 11 

appara!t donc logique de lui donner le reste de l'exploitation en 

donation. Amorcé avant ou après la donation. le remembrement de 

l'ensemble de la terre par le donataire est en et't'et le dénouement le 

plus t'rêquent de cette forme de transmission qui combine partage et 

donation. 

En assurant le partage égal de la part d'un des conjoints. 

celle-ci respecte l'exigence de la lêgitime et. théoriquement. laisse 

le donateur libre de disposer de sa part sans prévoir de compensations 

pour les béri tiers dêsavantagés. Cependant 22 des 49 donations prévoient 

des légi times pour ces derniers. Quelquefois (6 cas), le donateur réserve 

la moi tH de sa part de terre comme 16gitime pour l'ensemble des 

héri ti ers désavantagés. 19 Plus rarement (2 cas) t il Y ajoute une 

légitime en argent mais. le plUS souvent (14 cas), lès légitimes sont 

stipulées exclusivement en argent. Il est alors dit't'icile de dêterminer 

si elles valent la moitié de la valeur des biens donnés à rente. 

Cependant, la plupart d'entre elles sont trop considérables pour n'être 

que symboliques. 20 

Moins égalitaire que le partage intégral, la combinaison 

partage-donation assure aux héritiers de toucher au moins la moi t1ê de 

19 Par exemple, en 1754, Angélique Lachaise veuve de Jean Lamoureux 
donne à l'ente à son l'ils 3/4 d'arpent de large dans une terre de 3 
arpents non encore divisée. L'autre 3/4 d'arpent de sa part de communautê 
est réservé comme 16gi time pour ses autres enfants, mais la jouissance 
en est donnée au donataire. La donation prévoit également que le 
donataire devra verser à ses cohéritiers un total de 2501. (ANQM. M.not. 
C.-F. Coron, 1er février 1754, Donation de Angélique Lachaise veuve de 
Jean Lamoureux à Jean Lamoureux). 

20 Sur les 14 donations prévoyant des légitimes en argent seulement 
3 prévOient des sommes visiblement symboliques. 
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oe qu'ils auraient reçu en cas de partage intégral et. souvent .ême. 

elle leur procure plus que ne le requiert la Coutume. En autant qU'on 

puisse en juger. oe serait la si tua tion dans presque la moi tié des cas 

observés. 

Qu'en est-il maintenant des cas oll les parents ont disposé de 

l' exploi ta tion par do na tion avant leur décès ? C' es t la si tua tion dans 

42 des 118 successions analysées. Le recours exclusit' à la donadon est 

donc presque aussi fréquent que l'utilisation combinée du partage et de 

la donation et il est beaucoup plus courant que le partage inUgral de 

toute l'exploitation. 

Les couples qui ohoisissent ce mode de transmission sont arrivés 

à l'âge de la retraite oomme en témoigne l'âge moyen du mari au moment 

de la donation (tableau 5". Ils ohoisissent le plus souvent un. 

quelquefois deux. de leurs fils comme donataires. Exceptionnellement un 

gendre ou un étranger à la famille est le bénét'iciaire de la donation. 21 

Le donataire choisi est le plus souvent un jeune célibataire à la 

veille de se marier. Dans plUS du tiers des cas. il s'agit du plUS 

vieux des garçons mais cette proportion n'est pas suffisante pour 

conclure que les ainés bénéficient d'une prét'érence (tableau 52). Le 

choix du donataire apparatt plutôt fonaé sur une conjonction d'intêrfts 

entre les donateurs prêts à se retirer et un fils prêt à prendre la 

relève. 

En effet. pour les cêdants. la donation semble davantage un moyen 

d'assurer leur retraite qU'un procédé pour privilégier un des héritiers. 

21 Le choix d'un étranger à la famille est visiblement. une solution 
de rechange qui n'intervient qu'en l'absence d'un fils ou à la suite de 
l'annulation d'une première àonation t'aite à un f11s • 
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Tableau 51 

Caractéristiques des donateurs et des donataires 
pour les donations touchant toute la terre principale 

(1I2 donations) 
1720-1775 

DONATEUR 
(42) 

Age moyen 60.23 ans (39 cas) 

DONATAIRE 
(50) 

Lien de parenté Fils 40· 
Gendre 6· 
Tous les héritiers 1 
ftranger 3 

Age moyen 24.52 ans 36 cas 

Statut matrimonial Célibataire 29 
Mari6 16 
Inconnu 5 

Délai mariage/donation Célibataire 1.9 ans 
Marié 5.0 ans 
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• Une donation à 2 fils, 1 donation à 1 fils et 1 gendre et 1 donation 
à 2 gendres. 

Sources : 42 donations à rente viagère et fichier des ménages paysans. 



Nombre 
d'enfants 
mâles 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Total 

Sources 

Tableau 52 

Rang du donataire selon le nombre d'enfants mlles 
pour les donations touchant toute la terre principale 

Rang du donataire 

1 2 3 4 5 6 7 8 

3 

7 4 

2 2 5 

3 1 1 2 

1 

1 1 1 

2 1 1 

2 

15 8 6 3 3 2 3 

Total 

3 

11 

9 

7 

1 

3 

4 

2 

40 

Donations à rente viagère et fichier des m6nages paysans. 
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La fréquente mention de légi times dans les donations en cons ti tue la 

preuve. Il s'agit parfois d'une légitime ~ixée en terre (8 cas), comme 

lorsque Jean-Baptiste Maisonneuve et Marguerite Charles donnent Il un 

fils la moitié d'une terre de 240 arpents en réservant l'autre moitié 

pour leurs autres e~ants.22 D'autres donations (6 cas) prêvoient des 

compensations en terre pour certains héritiers et en argent pour les 

autres. Plus souvent toutefois (20 cas), les légitimes sont fixées 

exclusi vement en argent. Ainsi, lorsque François Desjardins donne à 

rente son exploitation, 11 est précisé que celle-ci vaut 30001 et que 

le dona taire devra payer 7501 â chacun de ses deux cohéritiers en plus 

de leur fournir du cheptel à leur mariage. 23 Cette légitime est 

généreuse puisqu'elle dépasse les 500# qu' 11 aurai t suffi t de verser 

pour satisfaire les exigences de la Coutume. 

Il n'est pas toujours facile d'évaluer à quoi oorrespondent les 

sommes offertes aux héritiers non favorisés. Dans la plupart des cas, 

en effet, la valeur du bien donné à rente n'est pas connue. Cependant, 

comme c'est le cas dans les donations de part de conjoint survivant, la 

plupart des donations (23 cas sur 26) prévoient des sommes trop 

importantes pour n'être que symboliques. Aux légi times fixées en 

terre ou en argent, s'ajoutent couramment des dons en bétail et en 

meubles. 24 Quelquefois, on préCise aussi que le donataire devra nourrir 

22 ANQM, M. note C.-F. Coron, 3 mars 1750, Donation de Jean-Bap
tiste Maisonneuve et de Marguerite Charles à Jean-Baptiste Maisonneuve. 

23 ANQM, M. note C. F. Coron, 23 mai 1753, Donation par François 
Desjardins et Marianne Maisonneuve à François Desjardins. 

24 Ainsi Jean-Baptiste Maisonneuve fils, donataire de son père, 
devra donner â chacun de ses 5 frères et soeurs, à leur mariage, 1 
vache "plaine", 2 moutons, 1 grand cochon maigre, 1 cochonnet, 1 lit de 
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et entretenir ses soeurs "A son pot et feu" jusqu'à leur mariage et 

même on l'oblige A fournir des vivres à un ~rêre pendant que celui-ci 

dé~riche sa terre. 25 

La donation ne signifie donc pas toujours une dérogation à la 

Coutume et l'exclusion totale des enfants dêfavorisés. Il y a cependant 

des cas o~ aucune compensation n'est prévue pour ceux-ci. Par exemple, 

lorsque Jacques Desnoyers donne sa terre A son fils François, il n'y a 

aucune légitime mentionnêe pour les cohéritiers qui sont nêammoins 

présents et acceptent ces dispositions, en 1 nvoquant qu'ils agissent 

ainsi en raison de "leur devoir en calitê de bons entants".26 Ce n'est 

cependant que le quart des donations qui privent les cohéritiers de 

toute part dans la succession des parents. Les autres (31 cas) pr~voient 

des terres ou des sommes d'argent dont la valeur dépasse parfois le 

montant minimal exigé par la légitime si bien que, thêoriquement, la 

~orme la plus in~gal1 taire de transmission, la donation, permet aux 

héritiers de toucher au moins leur légitime dans les deux tiers des cas 

analysés. 

Si l'exploitation donnée à rente est bien développêe, les 

légitimes peuvent être très élevées. Ainsi, lorsque Joseph Charbonneau 

fait donation A son fils Joseph de tout son patrimoine, il prévoit une 

cotonnier, 1 pailliasse, 1 paire de drap, 1 courtepointe, 6 poules, 1 
coq et 1 coffre "fermant A clef". (ANQM, M.not. C.-F. Coron, 3 mars 1750, 
Donation à rente par Jean-Baptiste Maisonneuve et Marguerite Charles à 
Jean-Baptiste Maisonneuve). 

25 ANQM, M.Not. C.-F. Coron, 21 octobre 1760. Donation â rente par 
Jean Gravelle et Barbe Chartrand à Jacques Gravelle. 

26 ANQl~, M.not. C.-F. Coron, 27 mars 1753, Donation de Jacques 
Desnoyers et de Marie Noël à François Desnoyers • 
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légitime de 15001 pour ohacun de ses cinq autres enfants. 27 Le donataire 

a donc â payer 75001, en plus de la rente viagère. On peut alors se 

demander s'il est vraiment avantagé par rapport aux autres. La question 

prend tout son relief lorsqu'on voit les héritiers de André Coron 

renoncer à la succession de leur père à cause du montant trop élevé des 

dettes, ayant toutes pour origine une donation reçue 18 ans auparavant. 28 

L'analyse qui précède révèle qu' â l' ne Jésus entre 1720 et 1775, 

le partage intégral est minoritaire et que la donation en tout ou en 

partie de l'exploitation principale constitue la forme de transmission 

la plus courante. Cette situation est-elle le fruit d'une évolution 

analogue à celle perçue par Allan Greer dans la vallée du Richelieu, 

soi t le passage du recours majori taire au part.age au début du XVIIIe 

siècle à l'utilisation de plus en plus fr6quente de la donation dans 

les décennies sUbséquentes?29 Le classement des modes de transmission 

selon la période du mariage ne permet pas de réellement trancher la 

question (tableau 53). A mesure qu'on avance dans le XVIIIe siècle, il 

27 L ANQM, M.not. C.-F. Coron, 27 d~cembre 1755, Donation de Joseph 
Charbonneau et Geneviève Gariépy à Joseph Charbonneau. 

28 En 1749, Coron avait reçu avec François Maisonneuve son 
beau-frère, l'exploitation de son beau-père. La donation précisait que 
les donataires devaient verser, à chacun des 3 cohéritiers, 400# au déoès 
des parents et leur fournir, à leur mariage, 2 vaches, 2 boeufs et 4 
moutons. Elle prêvoyait aussi que les meubles non compris dans la 
dona tion seraient partagés également entre tous les héritiers. A sa 
mort en 1761. Coron a 22931 10s de dett.es dont 22831 sont dues en 
raison des légitimes non payées et d'arrérages de paiements de la rente 
viagère à ses beaux-parents. ('\!:a", M.not. C.-F. Coron, 12 décembre 
1749. Donation de François Maisonneuve et Marguerite Tournois à François 
Maisonneuve et André Coron; M.not. C.-F. Coron. 4 avril 1761, Inventaire 
de la communauté ci' André Coron et Marie-Louise Maisonneuve; M. not • 
Foucher, 4 avril 1767, Ce&sion des héritiers d'André Coron à Joseph 
Foucau) • 

29 4 A. Greer, op.cit.; 7 • 
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Période du 
mariage 

Avant 1700 

1700-1109 

1110-1119 

1720-1129 

1130-1739 

17~0-17~9 

Total 

Sources 

Tableau 53 

Mode de transmission de l'exploitation principale 
selon la date du mariage 

(118 ménages paysans) 
1120-1115 

Mode de transmission 

Partage de Partage et Partage et Donation de Renonciation 
toute la donation de vente de toute la 
terre la part du la part du terre 

conjoint conjoint 
survivant survivant 

2 3 1 

1 6 1 5 

8 9 1 6 

2 16 3 18 

5 11 10 

2 4 3 1 

20 49 6 42 1 

Actes notariés et fichier des ménages paysans. 

.. 

Total 

6 

13 

24 

39 

26 

10 

118 

"-> 

~ 
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semble y avoir une légère tendance à dêlaisser les partages mais les 

résul tats ne sont gt.:ére concluants. Plus nette est l'influence de la 

durée de l'union sur le mode de transmission pratiquée (tableau 54). Les 

partages interviennent plus fréquemment dans le cas d'union 

prématurément brisées et, il mesure que le mariage se prolonge. les 

parents ont de plus en plus tendance â avoir recours à la donation. 30 

En soi. la chose appara1t comme un truisme. Les couples comptant moins 

de 20 ans de vie conjugale ne songent pas à la retraite et n'ont pas 

d'enfants en âge de recevoir une donation, si bien que lorsque la mort 

interrompt leur union, leurs biens sont partagés. A l'inverse. les 

couples âgés aspirent au repos et ils ont des hér1 tiers aptes il leur 

succéder. Ce qu'il faut néammoins retenir de cette situation, c'est que 

la tendance il recourir à la donation est sans doute encore plus forte 

que ne l'indique le tableau 48. On peut en effet présumer que si leur 

union s'était prolongée, les couples brisés prématurement auraient eux 

aussi disposé de leurs biens avant leur décès. La chose est d'autant 

plus plausible qu'ilS auraient. au cours de leur mariage. davantage eu 

la possibilité d'accumuler des terres additionnelles pour installer des 

héri tiers ne bénéficiant pas de la donation de l'exploitation principale. 

5.3.2.2 La trauaaiss10D des terres add1t1onaelles 

L'analyse du mode de transmission de l' exploi ta tion principale ne 

suffit pas, en effet. à cerner l'ensemble du processus de transmission 

30 La situation est encore plus nette que ne le montre le tableau 
54 puisque dans les 19 donations faites par des couples dont la durée 
de vie conjugale est inconnue. car nous n'avons pu établir la date du 
décès du premier décédé, 8 ont été faites après 20 ans d'union et 10 
après 30 ans de vie conjugale. 
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Durêe de 
l'union 

0-9 ans 

10-19 ans 

20-29 ans 

30-39 ans 

lIO ans 
et plus 

Inconnue 

Total 

Sources 

Tableau 54 

Mode de transmission de l'exploitation principale 
selon la durée de l'union 

(118 mênages paysans) 
1720-1775 

Mode de transmission 

Partage de Partage et Partage et Don~tion de Renonciation 
toute la donation de vente de toute la 
terre la part du la part du terre 

conjoint conjoint 
survivant survivant 

5 2 

11 13 3 1 

1 18 2 5 

1 11 6 

2 li 12 

1 1 19 

20 49 6 42 1 

Actes notariês et fichier des mênages paysans. 

• 

Total 

7 

28 

26 

18 

18 

21 

118 

N 
\0 
~ 
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d'un couple car certains d'entre eux ont plus d'une terre à transmettre. 

Sur les 118 ménages analysés au moins 47 étaient dans cette situation 

(tableau 55) .31 

Dans une minorité de cas, ces "ajouts" sont transmis en même 

temps, de la même façon et aux mêmes bénéficiaires que l'exploitation 

principale (tableau 56). Il s'agit alors généralement de terres peu 

défrichées servant de réserve de bois pour l'exploitation principale, 

si bien que cette façon de procéder ne lèse pas les cohéritiers. 

Le plus souvent, cependant, les parents destinent les terres 

additionnelles qU'ils possèdent â un autre bénéficiaire que celui de la 

terre ~rincipale. La façon la plus courante de procéder est la donation 

en avance d' hoirie fai te au contrat de mariage ou dans un acte 

spécifique. Ces donations précisent que le bénéficiaire devra rendre 

compte de la valeur de la terre â ses cohéritiers. 32 Plus rarement, le 

donataire renonce à la succession de ses parents. Ce procédé est surtout 

utilisé par les veufs remaril!s pour désintéresser leurs enfants du 

31 Ce chiffre de ~7 est un minimum car l'identification des terres 
additionnelles faite â partir des ventes, des donations en avancement 
d'hoirie et des contrats de mariage est susceptible d'omissions. 

32 Par exemple, à son mariage en 1756, Jean Alaire reçoit de ses 
parents une terre de 120 arpents située à Lachenaie valant 1700# "dont 
il tiendra compte â ses frères et soeurs". En 1757, les parents Alaire 
donnent à leur fils Bazile âgé de 20 ans une terre de 2 arpents 3 
perches de large â l' !le Jésus valant 13001 "qu' 11 sera obligé de 
rapporter ou de prendre moins venant' la succession desdits donateurs". 
(ANQM, M.not. C.-F. Coron, 18 février 1756, Contrat de mariage entre 
Jean Alaire et Marianne Brazeau; M.not. C.-F. Coron, 15 janvier 1757, 
Donation en avance d'hoirie par Joseph Alaire et Marie-Joseph Décarie à 
Basile Alaire). 
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Nombre 
de terres 
transmises 

1 

2 

3 

11 

5 

6 

7 

8 

9 

Total 

Tableau 55 

Répartition des .6nages 
selon le nombre "'~ terres transmises 

(118 ménages paysans) 
1720-1775 

Nombre de 
ménages 

71 

23 

14 

4 

2 

2 

1 

1 

118 

Sources Actes notariés. 
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Total des 
terres 

transmises 

71 

46 

42 

16 

10 

12 

7 

9 

213 
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Mode de trans
mission de 
1'exploltatlon 
principale Partage 

Partage 5 (5) 

Partage et 
donation 

Donation 

Total 

4 

9 (5) 

Tableau 56 

Mode de transmission des terres additionnelles 
selon le mode de transmission de l'exploitation principale 

Mode de transmission des terres additionnelles 

Partage Partage Donation Donation Vf:nte Donation 
et et à rente en à un avec 

Donation 
avec 

donation vente avancement fils paiement renonciation 
d'hoirie de â la 

l~gitime succession 

5 3 

10 (7) 1 4 8 2 1 

13 (5) 23 5 1 6 

10 (7) 2 17 (5) 36 10 8 

... 

Total 

Cession 

1" 

2 32 

49 

2 95 

N.B. Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombré de terres transmises en même temps, de la même façon et aux 
mêmes bénéficiaires que la terre principale. 

Sources Actes notarlês. 
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premier lit. 33 Certains des tran3ferts de propriété entre parents et 

enfants prennent la forme d'une vente dont le prix est payable aux 

cohéritiers. Une donation prévoit le paiement de légitimes. Deux cessions 

ne précisent ni obligation de retour, ni prix de vente mais, dans les 

deux cas, elles portent sur des terres non défrichées. 34 

Certaines des terres additionnelles font l'objet d'une donation 

à rente â un autre donataire que celui de la terre principale (12 

terres). Ce n'est qu'exceptionnellement (2 fOis) que cette pratique 

lèse les autres héritiers car, la plupart du temps (9 terres), lorsque 

les parents recourent à ce procédé, ils disposent de l'ensemble de 

leurs "ajouts" en les donnant en bloc à tous leurs héritiers ou en en 

assignant un â chacun d'entre eux. 35 

33 PRi' exemple, en 1738, Antoine Parant cède à son gendre Pierre 
Uveillé et à sa fille Barbe une terre de 75 arpents' â Lachenaie. En 
1742, il donne à sa fille Jeanne et à son gendre Jean-Baptiste Maillolle 
65 arpents dans l'!le Jésus et 2 boeufs. Enfin, en 1744, il offre à 
Antoine, son fils, une terre de 80 arpents dans la seigneurie des 
Mille-Iles. Toutes ces donations sont faites à la condition que les 
enfants renoncent à la succession de leurs parents. En 1745, le père 
leur offre leurs droits successifs; tous refusent, préférant s'en tenir 
à ce qu'ils ont reçu. (ANQM, M.not. C.-F. Coron, 26 juillet 1738, 
Renonciation de Pierre Léve1l1ê et Barbe Parant à Antoine Parant; 
M.not. C.-F. Coron, 5 mai 1742, Renonciation de Jean-Baptiste Maillolle 
et Jeanne Parant à Antoine Parant; M. not. C .-F. Coron, 9 aoal 1744, 
Contrat de mariage de Antoine Parant et de Marie Michel Taillon). 

34 Par exemple, en 1753, Athanase Gravelle cède à son fils Joseph 
141 arpents à la côte Saint-Elzéar, "sans dêserre, ny abatti, en bois 
de haute futay". (ANQM, M.not. C.-F. Coron, 12 décembre 1753, Cession 
d'Athanase Gravelle et Marie Doyon à Joseph Gravelle). 

35 Par exp.mple, en 1754, Michel Marié ~ui a déjà donné la moitié 
de sa part de la terre principale à un fils donne ses parts successorales 
dans 3 autres terres "à tous ses enfants et gendres". En 1756, 
Jean-Baptiste Cusson et Marguerite Gauthier donne une de leurs trois 
terres à chacun de leurs trois héritiers. Ceux-ci reçoivent également 
du Cheptel et des outils. La fille para!t légèrement désavantagée dans 
cette répartition, mais les deux garçons doivent, outre la rente viagère, 
payer aux seigneurs de l'Ile-Jésus une rente consU tuée de 17# par 
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Dans la plupart des cas, les terres addi tionnelles donn6.a A 

rente, vendues ou donnêes en avance d'hoirie n'introduisent pas 

d'inêgalités entre les héritiers. Elles contribuent plut6t ê al16ger le 

dégrèvement de la terre principale pour l'b6ritier qui s'y est 6tabl1.36 

Plus ces terres addi tonr.elles ont de la valeur, Dloins ce dernier a à 

payer pour dédommager ses cohéritiers. Ainsi, lorsque Joseph Lalongê et 

C6cile Piton donnent leur exploi taUon à rente à leurs fils Noël. 

celui-ci n'a que 4001 de l6gitime à verser à chacune de ses deux soeurs 

parce que ses deux frères qui ont reçu des terres en avancement d'hoirie 

prêfèrent renoncer à leurs droits successifs pour s'en tenir à ce QU '11s 

ont reçu.37 

5.3.2.3 La traDSaiaaion de. ..able. par le. ooDtrat. de .ari .. e et 
le. te.t_nt. 

Si, dans la plupart des cas, l'aliénation des terres 

addi tionnelles à certains enfants avant le décès des parents ne crêe pas 

d'inégalités, qu'en est-il des donations de meubles ou d'argent faites 

au moment du Dlariage? Sans être g6néralis6s, de tels dons sont faits 

année. (ANaM, M.not. C.-F. Coron, 11 avril 1754. Donation â rente par 
Michel Marié à tous ses enfants et gendres; M.not. C.-F. Coron, 13 
d6cembre 1756. Donation à rente par Jean-Baptiste Cusson à Jean-Baptiste, 
Adrien et Marguerite Cusson). 

36 L. Dechêne, Habitants et Dlarchands .•• , oDeoit.: 297. 

37 Les terres données en avance d'hoirie valaient chacune 50# en 
1751. Les parents les ont aidê â dérricher, ccmme le précise la donation 
de 1759. (ANQM, M.not. C.-F. Coron. 24 juillet 1751. Donation en avance 
d 'hoirie par Joseph !..along6 et C6cile Piton à Joseph-Amable et François 
Lalongê; M.not. C.-F. Coron. 10 mars 1758, Renonciation de Joseph et 
François Lalongê; M. not • C. -F • Coron, 22 mai 1759, Donation à rente 
viagère par Joseph Lalongê et C6cile Piton à Noël Lalongê). 
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dans bon nombre de famil1es. surtout chez les plus a18'es. 38 On donne 

aux garçons "deux boeufs. une vacbe. un cochon. un mouton" alors que 

les filles reçoivent "un lit garny. un butfet, une vache. une brebis et 

un petit rouet". plus rarement des espèces sonnantes.39 Mais. dans 

tous les cas. les bénéficiaires doivent tenir compte de ces avances à 

leurs cohéritiers. 

Les testaments ne consti tuent pas non plus une façon d'avantager 

un héri tier. Peu nombreux (seulement 5 pour les 118 ménages), 11s sont 

le plus souvent le fait de parents 4gés ayant déjà disposé du gros de 

leurs biens et qui désir:ent régler cel'taines questions de nature 

spirituelle et donner les quelques vêtements et meubles qui leur restent. 

Par exemple. après avoir recommandé son Ame à Dieu. Marie-Thérèse 

Carbonneau veuve Quennev1l1e, "infirme et aveugle", révoque la donation 

d'une vache fai te Il sa fille Suzanne et donne à François Quenneville et 

Catherine Fllatro "la moitié de ses ardes et meubles sans que les autres 

béritiers de ladite Carbonneau puissent les empêcher de partager dans 

l'autre moitié". Cette donation est Caite pour récompenser François et 

sa temme. chez qui elle réside. "des bons soins et secours qu'ils lui 

38 Ce jugement basé sur l'examen des contrats de mariage doi t Etre 
nuancé. Les avances Cai tes au moment du mariage n' y apparaissent pas 
toujours. comme le prouve la déclaration des 5 héritiers de Pierre 
Payet et de Catherine Demers qui stipule que chacun a reçu lors de son 
mariage 2581 "en habi ts, linges. bestyaux et ustancilles de ménage et ce 
en avancement d'hoirie". Or. aucun des 5 contrats de mariage ne 
mentionnent ces avances. CANQM. M.not. C.-F. Coron. 20 mars 1743. 
Déclara tion des béri tiers Payet). 

39 ANQM. M. not. Soupras. 17 janvier 1767. Contrat de mariage de 
Philippe Bélanger et de Marie Joseph Lauson; M.not. C.-F. Coron. 3 
janvier 1745. Contrat de mariage de Joseph Labelle et de Louise 
Levannier. 
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rende journellement". _0 Ces testaments sont d'ailleurs i peu pr~a le 

seul lieu oll transparaissent des préférences affectives de la part des 

parents. Ainsi, dans le sien, Micbel Marié qui a déji fait donation .. 

rente ordonne que le reste de ses biens soient divisés également entre 

tous ses enfants. Il prêvoit cependant 1es legs spéciaux pour certains 

d'entre eux. A Michel, son dné, il donne son horloge, son tour de lit 

et ses outils; à Toussaint, une cave contenant 11 flacons et un lit de 

plume; à Louis, son fusil, un matelas et une couverture et à Marguerite 

une paire de ciseaux, une armoire et une cassette "qui est enfermée 

dans l'armoire".41 Plus touchant encore ut le souci que met 

Jean-François Labelle à ne pas laisser démuni son fils Joseph qui est 

"fort incommodé, n'ayant qu'une jambe". Le testament prêvoit qu'en plus 

de sa part successorale, ce dernier aura 3 perches de terre de plus que 

les autres enfants et que 1001 seront pris sur les liiens de son père 

pour payer son apprentissage chez un cordonn1er. 42 

5.3.2.4 Baali t6 yeraua 1a1sa11 tI. la a1 tuat10D au-dell dea pratiquea 

Au terme de cette analyse, risquerons-nous un bilan quant au 

degrê d' égali tarisme des pratiques observées ? L'entreprise est 

40 " ANQM, M.not. C.-F. Coron, 12 novembre 175 .. , Testament de 
Marie-Tbérèse Carbonneau veuve de François Quenneville. 

41 

Marié. 
ANQM, M.not. C.-F. Coron, 27 avril 1763, Testament de Michel 

42 Avant de le placer chez un cordonnier de l'!le Jésus, Labelle 
avai t engagê Joseph en tant qu'apprenti chez un tailleur d 'babi t de 
Montrêal. C'est dans cet engagement qU'on apprend la nature de son 
infirmitê. (ANQM, M.not. J.B. Adhêmar, 8 mars 17_1, Engagement de 
Joseph Labelle à Vincent Morant; M.not. C.-F. Coron, 29 septembre 17_1, 
Engagement de Joseph Labelle i Pierre Labrêche; M.not. C.-F. Coron, 27 
décembre 17J12, Testament de Jean-Fr'ançois Labelle). 
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dêlicate oar des êlêments de certains dossiers familiaux nous ont 

oertainement 60happê. Nous songeons ioi .. ce qui. est susceptible de ne 

pas passer devant notaire mais êgalement au t'ait qu' 11 est parfois 

diffioile de juger si deux terres se valent ou si les lêgitimes 

correspondent bien A la moi tl6 de ce que les bêri tiers auraient reçu 

advenant un partage êgalitaire. Mais, même si les résultats sont sujets 

à caution, l'expérience vaut la peine d'être tentêe. En établissant des 

catégories assez larges, les risques d'erreurs sont d'ailleurs atténués 

(tableau 57). 

Ce que rêvèle ce bilan, 0' est qU'à l' ne Jésus entre 1720 et 1775. 

011 est enoore loin de la transmission du patrimoine à un seul 

bênéficiaire. L' êgalitarisme total est le t'ait d'une minorité de 

familles, mais seulement 11 suocessions ne prévoient rien ou très peu 

pour les héritiers désavantagés. Par oontre, dans f04 des 118 oas. 

oeux-ci ont touché au moins leur légitime. 

La situation fait néammoins des perdants et les principales sont 

les filles qui ne re90ivent rarement plus qU'une légitime en argent. 

Sauf dans les cas de partage et dans ceux o~ la donation est faite à 

l'ensemble des enfants, elles sont exclues de la transmission des biens 

fonciers, car leurs époux sont rarement donataires et, à deux exceptions 

pràs. elles ne reçoivent pas de terre en avance d'hoirie. 

Comme 11 a été remarqué ailleurs à la même êpoque. les parents ont 

tendance à régler leur suocession de leur vivant en reoourant à la 

dona11('n. 43 Cependant, et le tableau 57 est Uoquent Il cet égard, cette 

pratique n'a vraisemblablement pas pour but premier de favoriser un 

43 A. Greer. OD.oit.: 76. 
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Mode de 
transmission 
de la terre 

Tableau 57 

Part des héritiers "défavorisés" 
selon le mode de transmission de la terre principale 

(118 mênages paysans) 
1120-1115 

• Part des "défavorisés" 

principale Rien Somme 25J-49J 50J-74J 75J-99J 
symbolique 

Partage 

Partage 
et vente 3·· 3·· 
Partage et 
donation 1 28 16 

Donation 
à rente 7 3 2 23 li 

Renonciation 1 

Total 8 3 3 5"·· 23·· 

Total 

100J 

20 20 

6 

4 49 

3 "2 
1 

27 118 

• La part des "d~favoris~s" est exprimée en S de qu'ils auraient reçu si le partage 
avait ét6 égalitaire • 

•• Les 6 cas oô la terre a Cait l'objet d'un partage et d'une vente ont été r6partis 
entre les 2 cat6gories en posant l'hypothèse que les héritiers ont pu. soit ne rien 
recevoir du produit de la vente. soit en recevoir une part égale. 
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h'ri Uer. Elle permet plut&t aux parents d' at teindre deux objectifs 

partiellement contradictoires: d'une part, 'tablir le mieux possible le 

plus d'enfants pcssible et, d'autre part, satisfaire le d'sir bien 

légitime d'assurer leur retraite. 

Ajoutons que le recours à la donation n'est certainement pas 

étranger au vieillissement du terroir. Dans une zone de colonisation, 

la plupart des exploitations ne produisent pas assez pcur permettre le 

paiement d'une rente viagère. Le partage y est alors le mode de 

transmission le plus courant. Cependant, dans les terroirs plus anciens, 

comme celui que nous étudions, plusieurs exploi taUons ont des rendements 

assez élevés pour, d'une part, permettre le paiement d'une rente et, 

d'autre part, assurer des légitimes valables aux cohéritiers. Le recours 

à la donation devient alors possible et, dans oertains cas, sans doute 

inévitable car, inversement, ces mêmes exploitations Ont désormais une 

telle valeur qu'elle s pourraient diffioilement Itre di visées 

égalitairement, le coOt de leur remembrement devenant prohibitif. 

Ces paramètres inoitent à penser que le rythme de la marche vers 

1 'inégal1 té est autant déterminé par l'âge du terroir que par la 

conjoncture extérieure, qU'elle soit légale ou éoonomique. 44 Ils amènent 

êsalement â conclure que l'inégalité qui commence à se faire jour au 

milieu du XVIIIe siècle n'est pas le fruit d'une disparition des valeurs 

égalitaires du XVIIe sièole mais la oonséquenoe de nouvelles oonditions 

44 Pour expliquer le recours plus fréquent à la donation, Greer 
avance lf' resserrement du rapport hommes/terre (ce qui n'est pas étranger 
à l'ancienneté de la colonisation), l'instauration de la liberU 
testamentaire en 1774 et le dêveloppement du marché des grains qui rend 
plus impor ;",ant le maintien d' exploi tations assez grandes POl·.r produire 
des surplus. (A. Greer, op.cit.: 81). 
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6conomiques. On doit donc se m6fier du psychologisme sommaire souvent 

attaché aux 6tudes de la transmission. Avant de d6duire des pratiques, 

l'existence de valeurs égalitaires ici et de valeurs inégalitaires là, 

11 faut prendre en consid6ration tout le contexte de la transmission tant 

économique que juridique. 45 Il faut en particulier tenir compte de ce 

qui est transmis car le "quoi" risque d'influencer le "comment". A ce 

titre, il est int6ressant de constater que les parents qui recourent â 

la donation pour transmettre la terre principale sont ceux qui disposent 

du plus grand nombre de terres additionnelles (tableau 56). 

5.3.3 L' efficaci té de la transmission. la reproduction sociale de la 
cellule familale 

Jusqu'ici ce sont les pratiques de transmission et leur degré 

d 'égali tarisme qui ont retenu notre attention. Mais, ,dans le cadre de 

cette étude, il est tout aussi important d'en cerner l'efficacité. 

Cette notion peut différer selon qu'on se place du côté des parents ou 

de celui des enfants. Pour les premiers, une transmission réussie peut 

être celle qui garde intact un bien familial se transmettant de 

générations en générations. 46 Cependant, l'étUde des pratiques à l'!le 

Jésus laissent plutôt voir que, tout en cherchant Il préserver 

l'intégrité de 1'exploitation pour s'assurer une rente viagère, les 

parents cherchent aussi à établir du mieux qu'ils le peuvent le plus 

45 E. P. Thompson, "The grid of inheritance: a comment" in J. 
Goody, J. Thirsk et E.P. Thompson, dir •• Fallily and Inberitance. Bural 
Society in Western Europe 1200-1800, Londres, Cambridge University 
Press, 1976: 342. 

46 E. Le Roy Ladurie, "Système de la Coutume, structures familiales 
et coutume d 'héritage en France au XVIe siècle", Annales. ESC, XXVII, 
4-5 (juillet-octobre 1972): 828-829. 
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grand nombre d'en1"ants possible. Ces derniers souscrivent certainement 

.. cet objectif, de sorte qu'on peut dire que 1 'e1"ficaci tê du système de 

transmission se mesure en 1"onction de sa capacité .. faire accéder les 

enfants à la propriété de la terre productive. En regard de cet objectif, 

il est possible, à l'instar de Louis Michel qui a étudié le phénomène à 

Varennes et â Verchères, d'envisager quatre situations. 

La première est la "reproduction élargie parfaite" de la cellule 

familiale oll, par l'achat et la mise en valeur de terres additionnelles, 

les parents réussissent à établir tous les garçons. La seconde est la 

"reproduction élargie par,tielle" par laquelle seulement certains fils 

sont établis. La troisième est la "reproduction simple" oll les parents 

n'arrivent â établir qU'un seul des gar'çons, au détriment des autres, 

en lui donnant la seule terre qu'ils possèdent. Enfin, la quatrième 

situation "l'absence de reproduction" est celle' oll les parents 

n'êtabl1ssp.nt aucun de leurs enfants. Dans les trois derniers cas, le 

processus de transmission crée des "exclus" qui ne reçoivent pas de 

terre. Ceux-ci deviennent journaliers ou prennent en concession des 

terres en bois debout dans le terroir local ou à l'extérieur dans des 

terroirs de colonisation plUS récente. 47 

Ajoutons que la réalité n'est pas toujours aussi tranchée. Même 

s'ils ne reçoivent pas de terre, certains héritiers touchent une somme 

d'argent plus ou moins importante qui facilite leur installation sur 

une terre neuve, voire qui leur permet d'acheter une terre dont la 

mise er. valeur est un peu plus avancée. Par contre, dans les cas de 

reproduct ion élargie, les terres fournies aux fils peuvent ne pas avoir 

47 L. Michel, "Varennes et Verchères ••• ", OP.cit.: 325-340. 
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la même valeur, si bien Que certains sont mieux êtablis que d'autres. 

Les Quatre situations décrites plus haut peuvent donc être multipliées 

en une vaste gamme qui va de la réussi te totale et certainement 

utopique, 011 tous les fils reçoivent une terre aussi développée que la 

terre principale, à l'échec total et sans doute beaucoup plus probable, 

oll aucun des garçons n'a accès Il la propriété. 

Il n'est évidemment pas possible de tenir compte de toutes ces 

nua nces pour mesurer l' efficaci té de la transmissioll des 118 

familles-têmoins. Leur réussite est donc êvaluée en fonction des quatre 

situations décrites plus haut (tableau 58). Précisons tout de suite la 

fragilité de ce classement qui tient en bonne partie à l'ambiguïté même 

du concept d'établissement. Celui-ci ne peut être restreir.t à l'achat 

de terres dêfrichées par les parents à l'intention des héritiers. Une 

bonne 16gi time ou le produ1 t de la vente de parts sùccessorales peut 

servir à l'achat d'une telle terre directement par l'héritier. Or nos 

sources ne permettent pas toujours de vérifier si tel a été le cas, pas 

plus d'ailleurs qu'elles ne permettent de déterminer la part prise par 

les parents dans l'~tablissement d'un fils qui, encore jeune, obtient 

par concession une terre non dêfrichée. Enfin, en raison de la 

composition de l'échantillon, le tableau 58 sous-estime grandement le 

taux d'échec du processus de transmission. En effet, dans bon nombre de 

cas 011 il Y a absence de reproduction, les parents n'arrivent pas à 

êtablir leurs enfants parce Que, trop endettés, ils ont dQ vendre leur 

exploitation avant de pouvoir la transmettre. 4B Or, les familles que 

nous étudions avaient toutes au moins une terre à transmettre. ce qui 

48 L. Michel. "Varennes et Verchères ••• ". opecit.: 333. 
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Partage et 
donation 

Donation 

Total 

Tableau 58 

Mesure de l'eCCicacitê de la transmission 
selon le mode de transmission de l'exploitation principale 

(118 ménages paysans) 
1720-1775 

Efficacité de la transmission 

Absence de Reproduction Reproduction Reproduction 
reproduction simple élargie ~largie 

partielle parfaite 

8 9 2 i 

5 1 

6 29 9 5 

2 16 10 14 

22 55 21 20 

Sources Actes notariés. 

.. 

Total 

20 

6 

49 

42 

118 
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0 
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r'duit la proportion des cas oil aucun héritier n'est Etabli et rend 

certainement moins dramatique le destin des "exclus". 

En aép1t de cela, il y a absence de reproduction dans presque un 

cinquième des cas observés. Il s'agit d'exemples oil la terre paternelle 

a échappé aux héritiers lors du processus de transmission, en les 

laissant sans ressources aucunes ou avec des moyens trop ~aibles pour 

acheter des terres constituant un établissement valable. Ainsi, en 

1732, les biens de la communauté de Maurice Noël dit Labontê et de 

Catherine Glory sont partagés entre leurs trois garçons et leurs deux 

~illes dont l'Age varie entre 20 et 5 ans. Chacun reçoit 32 arpents 

d'une terre de 160 arpents dont 15 sont défrichés. Leur part dans les 

bâtiments et les meubles dépassent â peine 100#. Successivement, tous les 

enfants vendent leurs parts successorales â deux étrangers. 49 Quel est 

le destin des trois fils? En 1742, Joseph, l'alnê, achète une terre de 

colonisation dans l'ouest de l'!le. En 1749, Laurent, le plus jeune, 

acquiert une terre analogue dans la côte Saint-Elzéar. Nous n'avons pas 

de trace d'aohat de terre pour Louis, mais, en 1748, il est dit "habitant 

de l'Ue Jésus".50 Les garçons de la famille Labonté n'ont donc pas 

êta exclus de la propriêté foncière dans le processus de transmission 

49 ANQM, M.not. F. Coron. 21 janvier 1732. Inventaire des biens de 
la communauté de Maurice Noël dit Labontê et de Catherine GlorYj M.not. 
F. Coron. 22 janvier 1732. Partage â la requête de Jean-Baptiste Hogue, 
tuteur des mineurs Labonté et de Jacques Desnoyers, subrogêtuteur j 
M.not. C.-F. Coron, 30 janvier 1743, Echange entre Jacques Desnoyer et 
Marie Noël Labontê et André Berthiaumej M.not. C.-F. Coron, 30 janvier 
1743, Vente par Andrê Berthiaume â Nicolas Réaume. 

50 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 8 aoOt 1742, Vente de Joseph Laporte 
à Joseph Noëlj M.not. C.-F. Coron, 22 juin 1749, Vente de Alexandre 
Goulette â Laurent No!li ANQM, M.not. C.-F. Coron, 7 octobre 1748, 
Contrat de mariage entre Louis Noël et Marie-Joseph Caillet. 
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des b1ens de leurs parents. Ils ont utilisé le fruit de la vente de leurs 

parts successorales pour acheter des terres, mais celles-ci sont â 

peine défrichées, s1 b1en que, au début de leur vie adulte, ils ne sont 

pas mieux nantis que leur père ne l'êtait au début de la sienne. Les 

trente ans de travail que ce dernier a mis sur sa terre, reQue en 

concession en 1700, n'ont pas suffi Il améliorer les conditions de 

départ de ses fils par rapport aux siennes. 51 

Dans la majorité des cas observés, la terre paternelle reste 

cependant aux mains d'un des hêritiers (96 cas). La plupart du temps 

(55 cas), celui-ci est d'ailleurs le seul à être établi. Il s'agit 

alors d'un cas de "reproduction s1mple" dont la succession de Joseph 

Etier offre un bon exemple. En 1741, Etier meurt à l'âge de 59 ans. 

Marié en 1713, il a, au moment de son décès, treize enfants vivants 

dont huit gar90ns. Joseph, l'a1né des fils, âgé de 25 "ans, est le seul 

déJà marié. Charles, le plus jeune, n'a que 6 ans. Un partage entre la 

veuve et les héritiers suit immédiatement le décès du père. Deux ans 

plus tard, la mère fai t assembler ses enfants majeurs et ses gendres. 

Elle leur déclare être "hors d'état de pouvoir faire valoir ses biens" 

et ne pas pouvoir "élever 4 jeunes enfants qui sont hors d'état de gagner 

leur vie". Ils consentent alors à ce qu'elle donne sa part de communauté 

à son troisième fils, Claude, Agê de 22 ans et encore célibataire. En 

plus d'acquitter une rente Viagère, Claude se charge des dettes de sa 

mère et de l'entretien de ses jeunes frères et soeurs "jusqu'à ce que 

la veu\e trouve à les placer avantageusement". Aucune légitime n'est 

51 ANQM, M.not. P. Ra1mbault. 20 ju1n 1700. Concession à Maurire 
lloël Labont.é. 
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prévue pour les cobéri tiers. Trois d'entre eux avaient déjà cédé à 

Claude leur part dans la succession du père et sept autres font de même 

dans les années qui suivent. Eventuellement. Claude devient le seul 

propriétaire de la terre paternelle. 52 

Son frère ainé. Joseph. s'est installé sur une terre neuve de la 

cOte sud. 53 Louis, le quatrième fils, est journalier jusqu'en 1749, 

alors qu'il acquiert par cession de Joseph son frère, une terre à peine 

détrichée dans la côte nord.54 François, Jean et Paul qui se marient 

52 ANQl1, M.not. C.-F. Coron, 26 novembre 1741, Inventaire après 
décès de la communauté de Joseph Etier et d'Angélique Labelle; M. note 
C.-F. Coron, 28 novembre 1741. Partage â la requête d'Angélique Coron et 
de Joseph Etier; M.not. C.-F. Coron, 25 mars 1743, Donation par Ang6l.l.que 
Labelle à Claude Etier; M.not. C.-F. Coron, 13 janvier 1742, Vente par 
Joseph Berlouin et Harie Etier; François Pruneau et Ursulle Etier à 
Claude Etier; M. note C. -F. Coron, 10 septembre 1742, Echange entre 
Jsoeph Etier et Calude Etier; M. note C .-F. Coron, 17 avril 1746, Vente 
par Jean Etier à Claude Etier; M. note C.-F. Coron, 4· juin 1748, Vente 
par François Etier à Claude Etier (Fran90is est déclaré journalier); 
M.not. C.-F. Coron, 3 décembre 1752, Vente par Jean Alard et Catherine 
Etier à Claude Etierj M. note C.-F. Coron, Vente par Louis Etier, Paul 
Etier, Joseph Sarrasin et Marguerite Etier à Claude Etie.!"; H. note C.-F. 
Coron, 12 novembre 1757, Vente par Pierre Etier à Claude Etier. 

53 M.not. C.-F. Coron, 8 janvier 1741, Contrat de mariage entre 
Joseph Etier et Angélique Terrien. Il choisira, éventuellement de 
devenir fermier, comme nous l'avons mentionné dans la partie sur le 
faire-valoir. Voir supra, chapitre 3, section 3.4. 

54 Il s'agi t de la terre acquise par Joseph dans l'échange avec 
Claude en 1742. La description de la terre mentionne "une ancienne 
abatti en mauvais état". Elle est cédée pour 73# d'arrérages de cens et 
rentes. (ANQM, !-1.not. C. F. Coron, 24 Janvier 1749, Cession par Claude 
Etier à Louis Etier). La même année, Louis acquiert la terre voisine 
"avec un peu de déser" contre 33# et du travail. (H.not. C.-F. Coron. 28 
juin 1749, Vente par Jacques Filiatro à Louis Etier). Il vend le tout 
en 1756 pour SOI. La terre est alors décrite comme étant "sans déserre". 
(M. note C. F. Coron, 1er octobre 1756, Vente par Louis Etier à Antoine 
et Athanase Labelle). En 1757, Louis prend à ferme une terre située 
dans la seigneurie de Terrebonne. (H.not. C.-F. Coron, 6 jullet 1757, 
Bail par Jean-François Labelle à Louis Etier). 
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entre 1742 et 1760 ne déclarent pas de terre Il leur contrat de mariage.55 

Eventuellement. Paul recevra une terre en donation d'un oncle auquel. 

en plus d'une rente viagère. 11 devra verser 4001. 56 Il vend alors à 

son frère Pi erre une terre de la côte nord achetée en 1752.57 Le 

destin du plus Jeune fils. Charles, est inconnu. 

Un seul des héritiers de la famille Etier a donc été établi pal" 

les parents. Un second c re9u une terre à rente viagère d'un oncle. Les 

au tres commencent leur vie adulte avec. pour toutes ressources, un 

petit capital d'environ 1001, fruit de la vente de leur part dans la 

succession de leur père. 

Certains couples arrivent à mieux pourvoir les héritiers qui ne 

restent pas sur la terre paternelle, sans être cependant capables de 

les installer tous (21 cas). Le cas de la famille Alaire illustre bien 

cette situation de "transmission élargie partielle". Originaire de 

Montréal, Joseph Alaire fait l'acquisition d'une terre de 60 arpents 

55 M.not. C.-F. Coron, 4 avril 1752. Contrat de mariage entre Paul 
Etier et Angélique Charbonneau; M. note C.-F. Coron, 13 janvier 1754, 
Contrat de mariage entre François Etier' et Anne Maguet; M.not. C.-F. 
Coron. Contrat de mariage entre Jean Etier et Marie-Madeleine Caillet. 
(En 1740, Jean avai t reçu en concession une terre non défrichée dans la 
côte Saint-Eldar. Il l'a revend avec 4 arpents de bois abat tu peu 
avant son mariage. nt.not. C.-F. Coron, 8 juillet 1740, Concession à 
Jean Etier; M.not. C.-F. Coron, 18 février 1742, Vente par Jean Etier à 
Louis Paquet). 

56 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 5 octobre 1757, Donation par Joachim 
Labelle à Paul Etier. 

57 ANQM, 12 juin 1752, Vente par Marie-Madeleine Goulette veuve de 
François Sarrazin à Paul Etier. (La terre a "un peu de désert" et est 
vendue 5001 payables en 4 ans); H. note C.-F. Coron, 1er mai 1758, Vente 
par Paul Etier à Pierre Etier (qui est dit Journalier). La terre est 
vendue à Pierre pour 9001 payables en 4 ans. En 1760, Pierre a versé 
seulement le tiers de cette somme. (Voir M.not. C.-F. Coron, 20 janvier 
1760, Contrat de mariage entre Pierre Etier et Marie-Joseph Dumas). 
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dans la cOte sud entre 1711 et 1716. Il se marie en 1719 ma1l, pendant 

quelques annêes, 11 fait exploiter S8 terre de l'Ue J6sus par un 

fermier. Il a'y installe en 1724 et, en 1731. son exploitation compte 

31 arpents en labour.58 En tout, le couple a eu dix enfants dont sept 

f11s, ce qui complique certainement le processus de transmission pour les 

parents. En 1756, lorsque Jean, le second rils, se marie, 11s lui 

donnent, en avance d'hoirie, une terre située Il Lachenaie, valant 

17001. En 1757, Basile, l'avant dernier, Il peine 'gé cie 20 ariS, reçoit 

en avance d'hoirie une terre de 92 arpents dans la c6te nord, acquise 

quelques années auparavant pour 13001. 59 Trois ans plus tard, en 1160, 

les parents font donation de leur propre exploitation Il Pierre et Il 

Amable, Agês de 21 et 18 ans, encore cêl1bataires. La donation prêcise 

que Jean et Basile s'en tiennent Il ce qU'ilS ont dêjà reçu et les 

autres enfants reçoivent une légitime de 8001 chacun. 60 

Trois des sept fils n'ont donc pas reçu de terre mais une lêgiUme 

en argent. Joseph, le plus vieux, êchappe â notre observation. Au 

moment de la donation, il a dêJà 40 ans et n'a encore rien reçu de ses 

58 ANeM, M.not. F. Coron, 13 avril 1724, Accommodement entre Joseph 
Alaire et Charles Pêrillard j ANQQ, Aveux et dênombrements du rêg1me 
français, cahier 1, folio 369: Aveu et dênombrement de l'Ile-Jésus, 1132. 

59 ANm1, M.not. C.-F. Coron, 18 rêvrier 1756, Contrat de mariage 
de Jean Alaire et de Marianne Brazeaui M.not. C.-F. Coron. 15 janvier 
1157, Donation en avancement d' hoirie par Joseph Alaire et Marie-Joseph 
Décarie â Basile Alaire. (Celui-ci se marie en 1760.) 

60 ~ !NQM, M. note C. F. Coron, 7 octobre 1760, Donation Il rente 
viagère par Joseph Alaire et Marie-Joseph Dêcarie à Pierre et Amable 
Alaire. 
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parents. ce qui en t'ait le plus d'favoris' des f11s. 61 Louis. le 

troisième fils. a, quant à lui. d'jà reçu 11001. En 17_2. l 19 ans, il 

avait acquis une tel're en bois debout dans la seigneurie de Terrebonne 

et il 'change celle-ci pour une terre de la c&te Saint-François en 

1750. L'argent déjà reçu du ptlre a certainement dO être utilisê pour 

acheter l'équipement indispensable pour exploiter ces terres. 62 Enfin, 

le qua tr1ême fils. François a fait le détour de l'Ouest avant de se 

marier. Son union lui procure un établissement puisque son épouse est une 

veuve Qui habite la terre voisine des parents Alaire. 63 

Joseph Alaire n'a donc pas trop mal réussi la délicate opêration 

de transmission que lui imposait la présence de nombreux fils. Cette 

réussite n'est probablement pas étrangère au fait qU'il ne semble pas 

lui-même parti de rien. étant déjà propriétaire au moment de son mariage 

d'une exploitation mise en valeur depuis au moins 8 ans. 

Certains pElysans arrivent Il faire encore mieux qu'Alaire, 

c'est-à-dire qu'ils rêussissent à 'tablir tous leurs fils. Cette 

"reproduction élargie parfaite" est. bien sOr, le t'ait d'une minorité de 

paysans (20 cas) dont la plupart ont moins de garçons que Joseph Alaire. 

61 Le moment oll un hêri tier reçoi tune léSi time ou une avance 
d 'hoirie a en effet son importance. Plus tôt elles sont versées. plus 
elles seront susceptibles d'aider le bénéficiaire Il s'installer. 

62 ANQM, M.not. C. F. Coron. 27 mars 17112. Cession par Joseph 
Papineau à Louis Alaire. (La terre non dêfrichb a êté concédée en 1739 
et Papineau la ctlde contre 10 paiement d'un an d'arrérages de redevances 
seigneuriales); H. not. C .-F. Coron. 5 janvier 1750. Echange entre Louis 
Alaire et Antoine Gaudarre fils. 

63 Au contrat de mariage. 11 est précisé que François possède la 
somme d~ 1000# en "ordonnances, pau de chevreuille et bonnes dettes 
actives". (ANaM, M.not. C.-~. Coron, 21 juin 1751. Contrat de mariage 
entre François Alaire et Marguerite Be,,"chant. veuve de Jean Rochon), 
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Cependant, même avec sept l'ils, Joseph Vandandaique a réussi cette 

entreprise. 

Issu d'une famille de la banlieue de Québec, Claude Vandandaique 

se marie en 1708. L'année précédente, il avait reçu de ses parents une 

terre de la Canardière, valant 10001. En 1715, il échange celle-ci avec 

le Séminaire de Québec contre une concession en bois debout de 80 

arpents située à l' !le Jésus et une soulte de 1I500l. En outre, le 

Séminaire lui offre une série d'avantages: jouissance de 9 arpents 

défrichés et d'une prairie sur le domaine seigneurial pendant qu '11 

effectue ses premiers défrichements, construction du toit, d'une grange 

et d'une étable. fourniture de grains et de plusieurs animaux. Voilà 

notre Vandandaique lancé. Dès 1717, il achète une seconde terre dans la 

cOte sud, avec "désert, prairie et p4turage", pour la somme de 13001. 64 

C'est le début de l'accumulation de huit terres additionnelles qui 

sont destinées à l'établissement de ses fils (tableau 59). Avant même 

que cette accumulation ne soit achevée, la distribution commence. 

En 1735, les deux alnés, Claude et Pierre reçoivent chacun une 

terre située dans la seigneurie de Lacorne. L'une vaut 1501 et l'autre 

125#. La première a êté achetée par le père en 1728, la seconde a été 

prise en concession et des travaux y ont été effectués. En 1740. c'est 

au tour de Joseph "l'alné", le cinquième l'11s, de recevoir une terre 

si tuée dans la cOte Saint-François. achetée le jour même par son père 

611 ANQQ. M.not. Chamballon, 13 février 1707, Cession par Joseph 
Vandandaique et Louise Chal1foux à Claude Vanclandaiquej M.not. Lacitière. 
2 aoQt 1715, Echange entre le Séminaire de Québec et Claude Vandandaiquej 
ANQM, M. note M. Lepailleur, 23 aoGt 1715, Conventions entre le Séminaire 
de Québec et Claude Vandandaiquej M.not. Senet, 21 octobre 1717, Vente 
par Jean Barbaux dit Poitevin , Claude Vandandaique. 
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Tableau 59 

Accumulation et distribution 
du patri.oine foncier de Claude Vandandaigue 

(1715-17521 

Tl:itRE NO ACCUMULATION DISTRIBUTION 

SuperCicie Situation Date Hoyen Acqufreur Prix B(;n(;f1clalre SuperClcle Hoyen Date de Valeur 
(arpents) d' acqui:!l tion d'acqui:dtion (livre:!) (arpents) de transalsaion tran_lallion (Unes) 

80 COte :!ud 1715 @,chal18e Claude tou:! les 95 partage et 1752 
le père hAr1tlers (avec 15 donation 

arpent:! 
de 5) 

2 60 COte :!ud 1717 achat Claude 13(10 Joseph 60 vente 17118 11000 
le ptre l'aInl! 

3 120 Seigneurie de 1728 achat Claude 150 Pierre 120 avanceaent 1735 150 
Lacorne le p6re d'hoirie 

" 120 Seigneurie de 1721 conce:!:!ion Claude Claude 120 avancellent 1735 125 
Lacorne le père fUs d'hoirIe 

5 50 COte sud 1732 achat Claude ? Augustin 30 donation 1751 7 
le père Il rente 

6 60 COte St- 17110 achat Claude 125 Jo:!eph 60 avancellent 17110 125 
François le père l' dn@, d'hoirie 

7 110 Se1gneurie de ? ? Claude Andr6 110 avancellent a .. nt 17115 ? 
Contrecoeur le père d'hoirie 

8 110 S.,lgneurle de 1 achat Claude 1350 Jean 110 avancellent 17115 1350 
Contrecoeur le pêl'e d'hoir1e 

9 ? COte nord 17113- achat Claude 1360 Joseph ? avancellent a"ant 1750 1360 
171111 le père le cadet d'hoirie 

Sources Acte:! notari'3 et fichier:! des mAnages. 

W 
~ 
W 



( au prj,x de 1251. A une date indéterminée avant 1745. André, le quatrième 

fils, se voit offrir une terre dans la seigneurie de Contrecoeur, 

située 4 c6té de celle que reçoit Jean, le troisième fils, au moment de 

son mariage en 1745. Cette dernière a été acquise par le père pour 

13501. A peu près ê la même époque, le père donne A Joseph "cadet" une 

terre de la cOte nord qu'il a reconstituée par l'achat de parts 

successorales, au prix de 13601. 65 En 1748, lorsque Joseph "l'alné" se 

marie, son père lui vend la terre de la cOte sud achetée en 1717. Le 

prix est fixé â ~OOO" plus une rente viagère de 70 minots de grains et 

de 1 0 cordes de bois. Enfin, en 1751, le plus jeune f11s, Augustin, 

re901 t â rente viagère une partie de la terre voisine de l' exploi tation 

principale, achetée par son père en 1732. 66 

En 1749, le couple avait tenté de donner la totalité des 125 

arpents de la terre principale et de la terre voisine â Pierre et 

Augustin, mais cette donation fut annullée l'année suivante. Finalement, 

65 !NQM, M.not. C.-F. Coron, 28 février 1735, Donation par Claude 
Vandandaique et Marie Brideau A Claude leur fils; M.not. C.-F. Coron, 10 
mars 1735, Donation par Claude Vandanda1que et Marie Brideau à Pierre 
leur f11sj M.not. C.-F. Coron, 7 mars 1740, Vente par Jean Paclin Il 
Claude Vandandaique; M.not. C.-F. Coron, 27 septembre 1745, Contrat de 
mariage entre Jean Vandandaique et Elisabeth Coron; M.not. C.-F. Coron, 
9 mars 17~~, Vente par Pierre Charles et Marie-Charlotte Labelle à Claude 
Vandandaiquej M.not. C.-F. Coron, 9 mars 174~, Vente par Joseph Labelle 
à Claude Vandandaiquej M. note C.-F. Coron, 5 juin 1743, Vente par 
Jean-Baptiste Presso et Marie Labelle Il Claude Vandandaiquej M.not. 
C.-F. Coron, 12 octobre 1750, Contrat de mariage entre Joseph Vandan
daique et Catherine Sicard. 

66 ANQH, M.not. C.-F. Coron, 8 février 17~8, Contrat de mariage de 
Joseph Vandandaique et de Flavie Marié j M. not. C. -F. Coron, 1 el' octobre 
1751, Donation â rente viagère par Claude Vandandaique et Marie Brideau 
4 Augustin Vandandaique. (La donation porte sur 30 des 45 arpents de la 
terre située à l'ouest de la terre principale du couple) j M.not. J.C. 
Haimbault, 21 septembre 1732, Vente par Jean-Baptiste Ménard à Claude 
Vandandaique. 
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la terre principale et le restant de la terre voisine sont partag's au 

décès du père et la 111ère fait donation de sa part , ODZe des treize 

héritiers encore vivants. C'est finalement Jean qui remembrera le tout.67 

A part la terre donnée à rente l Augus tin et celle vendue l Joseph 

1 'dné. toutes les terres ont été données aux garçons en avance d'hoirie. 

Celles-ci n'étaient pas toutes de même valeur. Les trois premiers fils 

l être établis ont reçu des terres peu défrichées alors que les trois 

derniers ont eu des terres bien dêveloppées. Mais les terres de moindre 

valeur ont été accordées à leurs bénéficiaires bien avant leur mariage, 

de sorte qu'ils ont pu bénéficier de temps et probablement de l'aide de 

la famille pour les mettre en valeur. 68 

L'établi&sement d'un fUs peut donc prendre plus d'une forme. 

Celui qui, après la disposition du patrimoine de ses parents, n'a pas 

d'autres ressources que d'acheter ou de prendre en conoession une terre 

en bois debout ne peut ~tre considéré comme établi. Par contre. toute 

différente est la position de celui qui, encore jeune et du vivant de 

ses parents, reçoit une terre analogue. Au fil des années. cette terre 

sera mise en valeur par la main-d'oeuvre familiale et, au moment du 

mariage, elle pourra constituer un établissement valable. Plutôt que 

67 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 22 septembre 1749, Donation â rente 
viagère par Claude Vandandaique et Marie Brideau à Pierre et Augustin 
Vandandaiquej M.not. C.-F. Coron, 31 juillet 1752, Donation par Marie 
Brideau à ses enfants; M.not. C.-F. Coron. 24 Juillet 1752, Vente des 
héritiers Vandanda1que â Simon Alardi M.not. C.-F. Coron, 24 juillet 
1752, Echange entre Simon Alard et Jean Vandandaiquej M.not. C.~,F. 

Coron, 31 octobre 1753, Vente de droits successifs par Jean-François 
Labelle~ veuf de Madeleine Vandandaique à Jean Vandanda1que. 

68 Claude et Pierre Qui reçoivent leurs terres en 1735 se marient 
en 1740. Joseph l 'dné qui a reçu la sienne en 1740 ne se marie qu'en 
1748. 
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d'aoheter des terres au moment du mariage de ses fUs. un père peut 

dono prendre plus t~t des terres en conoession et les dêfrioher 

progressivement. 

C'est la stratégie sui vie par Charles-Paul Da~ê. un paysan venu 

de l'Ue de Montréal au dêbut du XVIIIe siècle. En 1696. Charles-Paul 

contraote un premier mariage duquel naissent trois filles et un garçon. 

Sa femme dêoède en 1705. l' annêe même 0\1 Charles-Paul s'installe à 

l' tle Jêsus sur une terre que son père a hêrité d'un t'rère. dêoêdé 

célibataire. Concédée en 1689. oette terre n'appartiendra jamais à 

Charles-Paul pUisqu'en 1714 le grand-père en t'ait donation à ses 

petits-enfants. "nés ou à nattre". Charles-Paul en a toutefois la 

jouissance sa vie durant. 69 En 1706. Charles-Paul s'est remariê. De 

cette union naissent sept garçons et cinq filles. 

Entre 1706 et 1727. la famille Dazé reç01 t en plusieurs 

conoessions un total de 469 arpents de terre. En 1706. le fils ainé 

Paul. alors âgé Qe 9 ans. obtient 40 arpents (tableau 60). En 1725. la 

mère. Jeanne Chartrand se fait ooncéder 50 arpents â o6tê de la terre 

dont le couple jouit en usufruit. 70 L'année suivante. 'Charles-Paul 

obtient lui-même 60 arpents dans la oôte St-François et 120 arpents 

dans la côte sud. Ses fUs Jean. 17 ans. et Alexis. 16 ans. reçoivent 

69 ANQM. M.not. Basset. 25 juillet 1689. Concession par Marguerite 
Bourgeois. supérieu,'~ des Filles de la Congrégation à François Dazé 
(les Filles de la Congrégation êtaient alors propriétaires du fief Bon 
Pasteur dans l'tle Jésus); M.not. Senet. 13 novembre 1714. Donation 
par Paul Dazé aux enfants nés ou à nattre de Charles Dazé son fils. 

70 ANQM. M.not. P. Raimbault. 14 juillet 1706. Concession â Paul 
Dazé; M. note M. Lepailleur. 14 janvier 1725. Concession à Dame Jeanne 
Chartrand. Elle en avait la jouissance par billet depuis 1719. 
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Tableau 60 

Accumulation et distribution 
du patri.oine foncier de la famille Dazé 

( 1689-1765) 

-------
TERRE NO ACCUMULATION DISTRIBUTION 

Superficie Situat.ion Date Hoyen Acqu~reur Prix D~n~ticia1re Superficie Hoyen Dat.e de Yaleur 
(arpentll) d'acquisition d'acqu1ll1 ~lon (livres) (arpents) de trans.lsll1on trans.lsslon (U.,res) 

60 C&t.e sud 1689 concession François tous les 60 donation 171" 
Dazê hêrltien Si.ple 

2 40 COte sud 1706 concession Paul Jean 11O vente 1732 1200 
l'aln6 

3 50 COte sud 1725 concession Jeanne Augustin 30 donation 17112 pas de retour 
Chartrand A rente 

tous les 20 partage 1752 
héritiers 

4 60 COLe SL- 1726 concession Charles- la étranger vente 1750 1 
François Paul 

20 rachetfl par 
Augustin 60 175" 1100 

5 120 COte sud 1726 concession Cbarles- la rflunie au 60 1735 
Paul doaaine 

20 Hran,er 60 vente 11116 10 

6 60 COt.e "ud 1726 concession Jean étranger 60 vente 17116 80 

7 60 Côte sud 1726 concession Alexis réuni. au 60 1752 
do.aine 

8 15 Côte sud la 1727 concession 10 Paul Auaustln 15 vente 1751 50 
20 1730 20 Charles 

9 20 C&te sud 1727 concession Auaustin 

la 20 Côt.e sud 1727 concession Alexis 

11 211 COte lIud 1727 concession Jean 
1,0) 
~ 

Sources Actes notariés et fichier des .ênaaes paysans_ " 
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chaoun 60 arpent.J, situês 1 l'ouest des 120 arpents du père.71 Enfin. 

en 1727, Jean. Alexis, Augustin et Paul le cadet, Ig6s respectivement 

de 18, 17, 10 et Ji ans, reçoivent en continuation 69 arpents situês à 

l'arrière de terres appartenant dêjl 1 la famille. 72 Toutes ces 

concessions lui assurent quatre blocs de terre d'un seul tenant: 165 

arpents autour de la terre dont Charles-Paul jouit en usufruit, 64 

arpents à J4 arpents de distance de ce premier bloc, 180 arpents encore 

plus à l'ouest dans la cOte sud et 60 arpents à la cOte Saint-François. 

Tout ceci constitue un patrimoine imposant pour établir les 

garçons et ce d'autant plus que Paul, l'dné, issu du premier lit et 

cinq des sept garçons du deuxième lit sont morts relativement jeunes 

avant de se marier. 73 Le père n'a donc eu que deux fils à établir. 

Deux ans avant de se marier, en 1732. Jean a acheté de son père 

71 ANQM. M.not. F. Coron, 22 mars 1726, Concession de à Charles 
Dazê; M.not. F. COl'on. 23 janvier 1726, Concession à Charle~ Dazé; 
M.not. F. Coroll, 24 janvier 1726. Concession à Jean Dazé M.not. F. 
Coron, 25 janvier 1726, Concession à Alexis Dazé. 

72 ANQM, M.not. F. Coron, 10 décembre 1727, Continuation à Jean 
Dazê (11 s'agit de la continuation de la terre concédée à Paul en 
1706); M.not. F. Coron, 11 décembre 1727, Continuation à Alexis Dazê; 
M.not. F. Coron, 15 décembre 1727, Continuation à Paul Dazé Cil s'agit 
de Paul cadet, qui meurt en 1729; sa terre est réunie au domaine en 
1730 et reconcédêe en 1731 à son frère Charles, né en 1729; M.not. 
F. Coron, 26 février 1731); M.not. F. Coron, 22 décembre 1727, 
Continuation à Augustin Dazé. 

73 Paul l' a1:né, le seul fils du premier lit meurt en 1722 Il 25 
ans. Charles-François, l' a1:nê du deuxième 11 t, né en 1708, meurt à 18 
ans. Alexandre meurt en 1722 à 12 mois et Paul cadet, né en 1723, meurt 
Il 6 ans. Enfin. Charles. né en 1729, meurt en 1746. Quant à Alexis, il 
meurt, sans doute célibataire, avant 1752 car, cette annie-là, sa terre, 
dite "propriété des héritiers d'Alexis Dazé". est réunie au domalne. 
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pour 12001 la terre concéàée 4 son demi-frère Paul en 110".1" Le plus 

favorisé a été Augustin qui. en 17_2. re90it l rente viagère 30 des 50 

arpents concédés 4 sa mère en 1725. La donation préCise qU'il n'aura 

pas à en rapporter le contenu lors du partage de la succession des 

parents. En outre. en même temps. il devient locataire des 80 arpents 

voisins (soit le reste de la terre de sa mère et les 60 arpents dont 

ses parents jouissent en usufrui t) .75 A la mort de sa mère en 1755. 

Augustin remembre le tout en versant près d~ 3000# à ses cohéritiers. 

Il deviendra éventuellement un des plus gros propriétaires fonciers de 

l'1le. 76 

Le décès hâtif de plusieurs fils explique la générosité des 

parents à l'égard d'Augustin. Elle explique aussi que plusieurs des 

terres prises en concession sortent éventuellement de la famille 

(tableau 60). Cependant. si la mort avait été moins guurmande. le père 

7" ANQH. M.not. F. Coron. 26 avril 1732. Vente par Charles Dazé 4 
Jean Dazé son fils (le prix de vente est de 12001); M.not. C.-F. Coron. 
15 septembre 1734. Contrat de mariage entre Jean Dazé et Marie-Thérèse 
Quenneville. 

75 ANQH. M.not. C.-F. Coron. 9 novembre 1742. Donation à rente 
viagère par Charles Dazé et Jeanne Chartrand à Augu:3 tin Dazê leurs 
fils: M.not. C.-F. Coron. 9 novembre 17"2. Bail à ferme par Charles Dazé 
à Augustin Dazé. En outre. en 1751. Augustin achète de son père une 
continuation ayant appartenu à Charles. décédé en 1749. Le prix est 
fixé à 501 et la vente oblige Augustin à semer sur le terre au profit 
de ses parents. (M. note C.-F. Coron. 13 mai 1751. Vente par Charles Dazê 
et Jeanne Chartrand à Augustin Dazé>. 

76 En 1765. il possède 234 arpents de terre. Outre la terre reçue 
à rente et celle achetée à ses frères et soeurs. il a racheté la terre 
de son père 4 la c~te Saint-Franç~is que Charles-Paul avait vendue 4 un 
étranger en 1750. (ASQ. Seigneuries 49. Etat des terres concédées dans 
la seigneurie de l'isle Jésus. juin 1765; ANQH. M.not. C.-F. Coron. 19 
septembre 1754. Vente par Joseph Sire à Augustin Dazê). Pour la 
reconsti tution de la terre prinCipale par le rachat des droi ts successifs 
de ses cohéritiers. voir le greffe de Charles-François Coron entre 1755 
et 1765. En tout l'opération lui coOte au moins 2933#. 
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aurai t certainement pu établir tous ses fils sur ces terres mises en 

valeur progressivement. 

Malgrê la gratuité des terres concédées, cette façon de taire 

n'est pas Il la portée de tous les paysans. Les seigneurs ne sont pas 

très favorables à l'accumulation de terres en bois debout que cette 

pratique suppose et la plupart des paysans ne peuvent assumer pendant 

de longues années le poids des diverses cbarges qui pèsent sur ces 

terres peu productives (redevances seigneuriales, l'épar ti tion 

parOissiale, corvée de voirie). 77 Le fait que Charles-Paul Dazé n'ait 

pas eu â payer lui-même la terre qu' 11 exploitai t est certainement un 

facteur qui lui a facilité le paiement des charges pesant sur les 

terres destinées à ses fils. 

5.3.4 La reproduction sociale de la cellule familiale 'et l'6volution de 
la société paysanne 

Ainsi. l'issue du processus de transmission du patrimoine varie 

selon les familles. Toutes celles que nous avons analysées avaient au 

moins une terre à transmettre et pourtant c'est presque le cinquième 

d'entre elles qui n'ont établi aucun de leurs fils. Près de la moitié 

n'en ont établi qU'un et moins d'un tiers ont êUt capables de faire 

mieux. C'est finalement une minorité de familles qui a été en mesure de 

pourvoir à l'établissement de tous leurs garçons (tableau 58). 

77 C'est probablement ces charges qui incitent Joseph Alaire. dont 
nous avons dêjâ parlé. à remettre en 1735 une terre achetée en 1734. 
"conoissant que la di te terre ne ~ui est point du tout avantageuse". 
(ANQM. M.not. C.-F. Coron. 18 octobr~ 1'134. Vente par Noël Bouché Il 
Joseph Alaire; M.not. C.-F. Coron. 24 mars 1735. Cession par Joseph 
Alaire â Noël Bouché). 
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Cette inêgalité dans la oapaoi té de reproduire la cellule 

familiale tient en bonne partie au fait que oertains oouples aoh6tent 

et mettent en valeur des terres additionnelles alors que d'autres ne 

transmettent qu'une seule terrE.. Or la oapacitê de grossir le patrimoine 

foncier est très influencêe par la situation de dêpart des couples. 

Ceux qui commencent leur vie adulte sur une terre en bois debout doivent 

réserver leur temps et leur capital à dêvelopper celle-ci tandis que 

ceux qui. à la même étape. sont déjà à la tête d'une bonne exploitation 

peuvent plutôt consacrer temps et argent à l'acquisition et la mise en 

valeur de terres additionnelles. 

La présence de conditions favorables au début de la vie du couple 

est une caractéristique commune à plusieurs ménages qui ont réussi à 

établir plus d'un fils. Rappelons 1 t exemple de Claude Vandandaique qui 

a reçu de ses parents la terre qu'il êch"ange avantageusement avec le 

Séminaire et celui de Charles-Paul Dazé qui n'a jamais eu à payer celle 

que son père lui a donnée en jouissance. Citons aussi l'exemple de 

Pierre Payet qui établit ses trois fils à partir d'une exploitation, 

acquise en 1719 pour presque rien, à la sui te d'une renonciation en sa 

faveur de la part de ses cohéritiers. 78 Terminons avec le cas de 

Joseph Charbonneau, pe ti t-fUs du pionnier de l' ne. qui, à son mariage 

78 La terre en question avait été concédée â son frère en 1700. 
Celui-ci meurt vers 1707. D'après les termes de son contrat de mariage, 
c'est sa femme. Denise Gauthier. qui devait en avoir la jouissance sa 
vie durant mais la concession devai t retourner à la ramille. Pierre 
achète ce droi t de jouissance de la veuve de son frère et sa mère. ses 
frères et ses soeurs lui abandonnent leurs droi ts dans cet te succession. 
(ANQM, M,not. P. Raimbault, 20 juin 1700. Concession à Philippe Payette; 
M. note A. Adhêmar, Délaissement par Denise Gauthier à Pierre Payet; 
M.not. Senet, 10 février 1719. Accord entre Louise Tessier veuve Payet 
et ses enfants). 
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en 1721, a déjà deux terres dont l'une concédée depuis 1701. A partir de 

cette exploitation, il installera ses trois fils sur des terres dont la 

moindre a 110 arpents en cul ture et donnera à ohaoune de ses trois 

filles 1500# de légitime.79 

A des oondi tions initiales favorables peuvent s'ajouter ou se 

substituer d'autres facteurs oo~e la présence de nombreux fils aptes à 

travailler. Cependant, lorsque c'est le cas, la famille a alors plus de 

fils à installer, si bien que l'avantage de leur capacité de travail 

accrue est annulée par le fardeau de leur établissement. C'est donc en 

grande partie les oonditions de départ des parents qui déterminent 

celles des enfants. Ceux qui commencent leur vie adulte â la tête d'une 

bonne exploitation, pas trop grevée de dettes envers leurs cohéritiers, 

peuvent passer plus rapidement à l'acquisition de terres additionnelles 

pour leurs propres enfants. Ainsi, pour reprendre des oas cités plus 

haut, c'est en 1755, soit 7 ans après son mariage, que Joseph 

Vandandaique commence à remembrer des terres qui s'ajoutent à oelles 

qu'il a acquises de ses parants. 8D Jean, son frère. fait de même moins 

79 ANOM. M.not. M. Lepailleur. 30 mars 1712, Vente par Jean Gariêpy 
à Joseph Charbonneau fils; M.not. Senet. 24 janvier 1719. Concession à 
Michel et Joseph Charbonneau; M. note C.-F. Coron. 211 juillet 1751, 
Contrat de mariage de Joseph Charbonneau et de Elisabeth Vandandaique 
(mention d'une terre à Lachenaie avec 75 arpents en culture donnée par 
ses parents pour 1l0001); M.not. C.-F. Coron. 20 Janvier 1758, Contrat 
de mariage de Jaoques Charbonneau et de Marie-Amable Maisonneuve (mention 
d'une terre dans la seigneurie de Mille-Iles avec 40 arpents en culture); 
M. note C.-F. Coron, 27 décembre 1755. Donation il rente viagère par Joseph 
Charbonneau et Geneviève Gariépy à Fran90is Charbonneau. 

80 ANaM. M. not. C. -F. Coron, 1 6 octobre 1755. Vente suite à une 
adjudioation par Gilles Lauzon tuteur des mineurs de François Chartrand 
et de Catherine Lauzon et Raphaël Gagnon à Joseph Vandandaique; M.not. 
C.-F. Coron, 7 juillet 1762. Vente par Antoine. Agnès et Angélique 
Drapeau à Joseph Vandandaique; M.not. C.-F. Coron. 7 mai 1764, Vente par 
Charles Gourgon et Marie Drapeau à Joseph Vandandaique; H. not. C. -F • 
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de 10 ans après son mariage, tout cOIIIIIIe Jean Dazê qui, en 1743, 

entreprend le remembrement de la terre voisine de la sienne. 81 Quand, 

â leur tour, ils commencent à transmettre leur patrimoine, ces individus 

ont plus de terres. Cela leur permet d'établir plus d'enfants, d'allêger 

le fardeau de celui qui reprend l' exploi ta tion principale et de se 

montrer plus égalitaire que d'autres qui, n'ayant qu'une terre, doivent 

se résoudre à la transmettre à un seul héritier en laissant les autres 

plus ou moins démunis. 

Tout ceci explique que, dans un contexte de transmission 

rela ti vement égalitaire, les néri tiers de certaines t'amilles reçoi verJt 

plus que cc!ux d'autres familles. Plus que le degré d'égalité ou 

d'inégalité, c'est en effet la taille du patrimoine familial qui 

détermine la réussi te du processus de transmission et le sort de la 

génération subséquente. 

Le degré d'égalité des pratiques de transmission n'est cependant 

pas une question d 'êrudi tion réservée aux adeptes de la psychOlogie 

collecti ve. Puisque la transmission du patrimoine est le mécanisme 

central de la reproduction de la société rurale, ses modalités ont une 

influence déterminante sur l'évolution de la société. 

Ce que révèle l'étude des pra tiques de transmission à l'île Jésus, 

c'est qu'en dépi t d'un recours fréquent â la donation, le souci 

Coron, 10 janvier 1767, Vente de droits par Charles, Antoine, Agnès et 
Merie Drapeau à Joseph Vandandaique. 

81 ANQH, M.not. C.-F. Coron, 11 juin 1753, Vente par André Coron 
et Charles MOnet tuteur et subrogétuteur des mineurs de Charles Drapeau 
à Jean Vandandaiquei M.not. C.-F. Coron, 22 avril 1743, Vente par Michel 
Sire à Jean Dazé; M.not. C.-F. Coron, 5 décembre 1749, Vente par Jean 
Ouimet et Marie Sire â Jean Dazé. 
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d'installer les enfantfj non donataires existe et se manifeste par les 

légitimes et la distribution en leur faveur des terres additionnelles. 

La presque total1 té des tran8lllissions analysées donnent donc lieu ê une 

redistribution. au moins partielle. des avoirs familiaux. La conséquence 

de cette redistribution qui se répète â chaque génération est bien 

connue: elle défavorise l·Mccumulation foncière. gêne le développement 

du capitalisme agraire en créant un endettement permanent et renforce 

les bases de l'économie familiale. 82 L' héritier établi sur 

l'exploitation familiale doit la racheter en tout ou en partie de ses 

cohéritiers. ~e qui l'empêche d'investir dans son développement. Quant 

aux héritiers défavorisés. ils doivent s'installer sur des terres de 

moindre valeur. souvent même sur des terres non défrichées. 

Le système de transmission pratiqué à l'11e Jésus explique donc 

deux phénomènes observés lors de l'étude des explo1tàtions paysannes. 

soi t la lenteur de leur misl~ en valeur et le renouvellement constant 

d'exploitations très peu défrichées. Le phénomène est d'ailleurs plus 

accentué que ne le laisse voir l'observation limitée aux frontières de 

l'tle car. dès 1740. les "exclus" de la transmission essaiment vers le 

nord dans les seigneuries de Terrebonne et de Mille-Iles et bientôt 

vers celles de Blainville et de Ri v1ère-du-Chêne oll ils s'installent 

sur des terres neuves. Cette "mise à zéro" est le destin de la plupart 

des paysans de chaque génération puisque la majorité des cas de 

transmission produit des "exclus·. 

82 L. Dechêne. Habitants et marchands ...• op. cit.: 298; G. Bou
chard. "Sur la reproduction familiale en milieu rural ••• tI. op.cit.: 243. 
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Reste à rendre compte. dans ce contexte, de l'existence du 

troisi'me phftnomêne identifié lors de l '6tude des explei taUons 

paysannes. soit le ctêveloppement d'une minoritê d'unités de production 

qui atteignen~ une taille bien au-dessus de la moyenne. A la lueur de 

l'étude de la transmission. deux explications peuvent 'tre avancées. La 

première est que, même dans un contexte de relative 'galitA, une minoritê 

d\! familles arrivent à ce qu r aucun des hêri tiers ne soi t refoulé vers 

la périphérie. Leurs pratiques de transmission comportent une certaine 

égalité et entrainent donc une redistribution des avoirs familiaux. mais 

l'importance du pa tr1moine familial leur permet tout de même d'établir 

la plupart des fils sur des terres dont la mise en valeur est très 

avancée. Ayant accès à moindre coOt et plus t~t il la terre productive, 

ces héritiers de familles aisées sont en mesure de mieux dhelopper 

leurs exploi taUons que ne le peuvent la plupart· des paysans qui 

commencent leur vie active sur une terre en bois debout ou sur une 

terre plus développée mais lourdement grevée de dettes successorales. 

Une seconde explication dérive de l'existence du processus 

d'accumulation en prbvision de la transmission du patrimoine que nous 

avons observé chez plusieurs familles paysannes. Il est possible que 

les propriêtaires des grosses exploitations que nous avons identifiées 

dans les inventaires après dêcès soient tous morts à l'issue de ce 

processus d'accumulation, mais avant d'entreprendre la distribution qui 

lui succ:èd~ inévitablement. Dans ce cas l'inêg811 té observée entre les 

exploitations ne serait qu'illusoire, puisque les grosses exploitations 

seraient à la veille d'être Gêmembrées pour permettre l'installation 

des héritiers. 
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L'êtude des 1'ortunes paysannes permettra de voir quelle 

explica tion rend mieux compte de la hiérarchie observée entre les 

exploitations paysannes et, donc, entre les paysans eux-mêmes. 
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Chapitre 6 

De la fortune , la hiêrarchie paysanne 

6.1 Les inventaires après dégès; gritique de sourge 

Les sources permettant d'établir les niveaux de fortune et, 

partant, de cerner la hiérarchie économique dans la société paysanne 

canadienne sont rares. A défaut de sources fiscales très représentatives 

et faciles â utiliser. l 'historien doit faire appel , une source plus 

difficile à exploiter. l'inventaire après décès. Le dépouillement de 

tous les inventaires après décès conservés dans les greffes des notaires 

locaux pour la période 1720-1775 a permis de réunir un corp\l~ de 219 

inventaires de communautés paysannes. 1 

Généralement rédigé à la sui te de la mort d 'un d~s conjoints pour 

parvenir à la dissolution de la communauté et assurer la protection des 

droits des mineurs. l'inventaire est censé contenir l'énumération et 

l'estimation de tous les biens meubles et immeubles appartenant à la 

communauté. Un corpus d'inventaires ne constitue pas pour autant une 

source parfaite pour l'étude des fortunes d'une collectivité donnée. 

comme en témoignent les critiques formulées par plusieurs utilisateurs 

de ces actes.2 

1 Voir appendice 1. 

2 Dans les pages qui suivent. nous reprenons les cri tiques déjà 
formulées par Micheline Baulant. "Niveaux de vie paysans autour de 
Meaux entre 1700 et 1750". Annales E.S.C., XXX. 3 (mars-juillet 1975): 
606-6113; Louise Dechêne, Habitants et marchands. "' OP.cit.: 378-380); 
Gilles Paquet et Jean-Pierre Wallot. "Les inventaires après décès à 
Mo n tréal au tournant du XIXe siècle: préliminaires , une analyse". 
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La première touche à la représentativité du document. Au Canada. 

compte tenu de la prépondérance des mariages en communauté de biens. il 

y a tout lieu de croire que la valeur statistique des inventaires est 

assez bonne. A l'!le Jésus. elle appara!t comme excellente. Une 

comparaison du nombre d'actes retrouvés et du nombre de décès d'adultes 

pour la période 1720-1750 donne un taux de 64'. soit 62 actes pour 96 

décès.3 

Reste à savoir si ces actes décrivent fidèlement l'ensemble des 

condi tions socio-économiques de la collecti vi té étudiée. La 

représentativité des inventaires peut en effet ~tre encore mise en 

cause et ce. â deux pOints de vue. D'une part. vu le coat de rédaction 

de l'acte. les fortunes modes(;es risquent d'être sous-estimées. 

Cependant, la présence dans notre corpus d'un procès-verbal de carence 

et de plusieurs im"entaires valant moins de 100# prouve que. sans 

peut-~tre les représenter dans leur juste proportion, les inventaires 

rendent compte de l'existence des plus démunis. D'autre part. puisqu'ilS 

sont le plus souvent dreesés â cause de la présence d'héritiers mineurs. 

les inventaires risquent de sous-représenter la situation des jeunes 

couples sans enfant et des couples très âgés. Toutefois, en classant les 

inventaires de notre corpus selon la durée de vie conjugale depuis le 

BIl!f., 30, 2 (septembre 1976): 176-183; Jacques Bernier. Quelques 
boutiques de menuisiers et charpentiers au tournant du XIXe siècle, 
Ottawa, Musées nationaux du Canada. 1976: 11-14. 

3 PRDH. Transcription informatique des registres de baptême, 
mariage. sépulture des paroisses de Saint-François-de-Sales. 
Saint-Vincent-de-Paul et Sainte-Rose. Ce taux est supérieur à celui de 
55. observé par Christian Dessureaul t pour la seigneurie de 
Saint-Hyacinthe au tournant du XIXe siècle. (Gilles Paquet et 
Jean-Pierre Wallot. "Stra Ugie foncière de l' habi tant: Québec 
(1790-1835)". ~. 39.4 (printemps 1986): 564 note 42). 
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premier mariage du conjoint masculin, il appert que ai, effectivement, 

ces actes reflètent surtout la situation des couples d'Age mur, 11s 

rendent également compte de celle de5 jeunes et des vieux couples 

(tableau 61). Ici encore, nous ne pouvons cependant savoir si la 

représentation de ces couples est conforme à leur proportion réelle 

dans la population. 

La représenta ti vi té des inventaires est tout de même assez 

sa tisfaisante. Néammoins, on peut douter de la sincéri té des 

déclarations et se demander dans quelle mesure ces actes reflètent 

réellement la fortune des couples concernés. La présence des hêritiers 

majeurs et celle du subrogé tuteur, veillant aux intérêts des mineurs 

lorsque le tuteur est le conjoint survivant, constitue certes une 

certaine garantie de fiabilité. Cependant, la rigueur de l'inventaire 

varje selon les circonstances de sa rédaction. Si l'inventaire est fait 

pour dissoudre la communautê d'un couple sans enfants. les représentants 

de la famille du conjoint dêfunt sont aux aguets. Ils veillent â ce que 

tous les biens de la communauté apparaissent â l'inventaire afin d'en 

récupérer le plus possible. Ce n'est pas un hasard si ce sont les 

actes rédigés dans cette situation qui nous offrent les meilleures 

descriptions des garde-robes paysannes: pas la moindre paire de bas, 

pas le moindre bonnet n'éChappent â l'attention de la belle-famille. 

La rigueur de l'inventaire dépend également du degrê de confiance 

et d'affection existant entre les membres de la parentê. En cas de 

si tuati:..n conflictuelle. on réclamera une énumération très préCise de 

tous les biens de la communautê alors que, si les relations sont 

harmon1eus~s, on se montrera moins circonspect. Les héritiers majeurs 
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Tableau 61 

Distribution des inventaires selon la durée de l'union 
depuis le premier mariage du mari 

1720-1775 

Dur6e de l'union Nombre d'inventaires 

0-9 ans 43 20.8 

10-19 ans 68 32.9 

20-29 ans 51 24.6 

30-39 ans 28 13.5 

40 ans et plus 17 8.2 

Total 207 100.0 

Cas inconnus 12 

Total 219 

Source 219 inventaires apr~s décès. 
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laisseront sans les passer l l'inventaire "cleux lits remplis de 

cotonnier ••• pour la coucbe des mineurs ainsi que leurs harcles et 

linges" et le subrogé tuteur permettra que "les barcles et linges cle la 

clêffunte res[tent] dans les mains dudit tuteur pour en disposer comme 

bon lui semble". en 'cbange du règlement des frais fun6raires.-

D'autres arrangements entre les membres de la famille peuvent 

amener la soustraction de certains biens des inventaires. Ainsi, lorsque 

des héri tiers ont déjà eu des meubles en avance d' hoirie, les biens 

destinés à êga1iser ceux qui n'ont encore rien reçu sont parfOiS omis. 

C'est ainsi que lors de la rédaction de l'inventaire de Claude 

Vandandaique, en 1752, "les draps, les nappes et serviettes de la 

communautê [sont] laissês à lad. tutrisse laquelle s'est chargê de 

donner à ses dêpens auxdi t tes Marguerite et Marianne [deux des 

hêritières] autant de nappes et serviettes qu'elle "en a donné aux 

autres lorsqu '11s se sont pourvus par mariage".5 Il Y a tout lieu de 

croire que des dispositions analogues à celles rapportêes par ces 

familles soucieuses d'exactitude aient êtê passêes sous silence par des 

- ANQM, M. note N. Senet, 21 mars 1725, Inventaire de la communauté 
de Jacques Beauchant et de Catherine Bazinet; M.not. C.-F. Coron, 20 
mars 17_3, Inventaire de la communauté de Joseph Labelle et de Marguerite 
Lamoureux. Voir aussi M.not. J. Dufault, 5 juin 1773, Inventaire de la 
communauté de François Filiatro et de Véronique Bonhomme qui mentionne 
"un buffet à deux panneaux donné à Vêronique Filiatro [une des 
bt!1'it1ères] du conseil de ses frères et du tuteur" et M.not. C.-F. 
Coron, 10 octobre 1737, Inventaire de la communautê de Jean Monette et 
de Madeleine Drapeau o~ les héritiers majeurs annoncent "qU'il y a chez 
François Quêvillon ••• 25 aulnes d'êtoffe du pays qu' 11s sont d'avis 
avec le subrogé tuteur de laisser pour habiller leurs t"rères et soeurs". 

5 ANQM, M.not. C. F. Coron. 24 juillet 1752, Inventaire de la 
communa\.itê de Claude Vandandaique et de Marie Brideau. Cet inventaire 
mentionne êgalement, mais sans les êvaluer, deux boeufs, trois vaches 
et six cochons donnês à trois hêri tiers pour êgaliser les avances 
d 'hoirie reçues par les autres • 
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fam111es plus discrètes. plus insouciantes ou lIoins bien servies par un 

notaire nonchalant. 

L' exacti tude des inventaires dépend en eft'et 'galement du 

professionnalisme et des habitudes de travail des différents tabellions. 

Ainsi. alors que des denrées périssables apparaissent dans la plupart 

des actes rédigés par Charles-François Coron. son conf"rêre Jean-Marie 

Chatellier n'en mentionne presque jamais l'eXistence. De même. si Coron 

donne le plus souvent les mesures et la localisation des terres. Antoine 

Foucher ne les décrit presque jamais. jugeant que. pour en attester 

l'existence. 11 lui suffit de renvoyer à l'énumêration des titres 

concernant ces propriétés. 

Enfin. certains types de biens n'apparaissent jamais dans les 

inventaires. cOIIIIDe les vêtements des enfants, ou ne sont mentionnh que 

de 1'a90n irrêgul1ère. comme ceux des deux conjoints.' Le lit conjugal 

est également fréquemment omis. Ces lacunes s'expliquent aisément 

puisque la plupart des contrats de mariage préCisent qu'en plus d'un 

préciput en argent, le conjoint survivant pourra prendre, sans les 

passer à l'inventaire. son lit, ses nardes et son linge. 

Les denrées périssables n'apparaissent pas non plus de façon 

régulière dans les inventaires. Leur pr6sence varie en fonction des 

habitudes de travail des notaires mais également en t'onotion de la 

saison de r6daction de l'acte. 6 Ainsi alors que 59J des inventaires 

composant notre corpus mentionnent des biens périssables, cette 

6 Gilles Paquet et Jean-Pierre Vallot, Les inyentaires .... OR.cit.: 
182 i Lorraine Gadoury. "Les stocks des habitants dans les inventaires 
après d'cès", Bulletin d'histoire de la çulture matérielle. 11 (printemps 
1983): 139-142. 
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proportion atteint 83J pour les actes r6digês l l'automne, après les 

rêcoltes. tandis qu'elle s'abaisse l _6J pour ceux faits au printemps 

et au dêbut de l'êtê (tableau 62). Nuançons toutefois en mentionnant 

que, quelle que soit la saison, la mention de biens pêrissables est plus 

fréquente chez les paysans riches que chez les autres. 

A ces lacunes touchant l'inventaire des biens meubles s'ajoutent 

des d6ficiences en ce qui a trait aux dêclarations de biens immeubles. 

Si ceux-ci sont le plus souvent dêcrits. 11s ne sont que rarement 

évalués.7 Au total. seulement huit actes permettent 1 "valuation 

monétaire de l 'ensemble d~s immeubles. Ceux-ci constituant la majeure 

partie de la fortune paysanne, il s'agit là de la déficience la plus 

importante des inventaires. 8 

Toutes ces lacunes des inventaires sont bien connues et ceux de 

notre corpus ne font que conCirmer des critiques maintès fois répêtêes. 

A celles-ci il faut encore ajouter un problème touchant la déclaration 

des immeubles. L'inventaire étant destiné à faire êtat des biens d'une 

communaut', il est normal que les biens propres n'y soient généralement 

7 Notons que, si l'inventaire est accompagnê d'un partage dans les 
jours qui suivent, le notaire ne prend souvent pas la peine de dêcrire 
led immeubles dans l'inventaire. L' exploi tation des inventaires doit 
donc toujours se faire avec celle des partages. Les chiffres qui suivent 
t1 enne nt compte des renseignements fournis par ces partages. Sur les 219 
inventaires mentionnant une terre, 171 en donnent la superCicie, 107 en 
présentent l'état des défrichements mais seulement _ comportent une 
6valuation monétaire. De même sur les 20~ inventaires décrivant des 
constr\O.~tions, seulement 96 en donnent la valeur mon6taire. 

e ?our les huit cas oll l'inventaire donnai t la valeur des terres 
et des constructions, la part des immeubles dans la fortune glObale 
(meubles + immeubles) varie entre 65J et 93J. 
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Tableau 62 

Répartition des inventaires selon la mention 
de biens périssables et 

Saison 

Avril, mai 
juin, juillet 

AoOt, septelilbre 
octobre, novembre 

Décembre, janvier 
février, mars 

Total 

selon la saison de leur rédaction 
1720-1775 

Inventaires Inventaires 
avec mention Sé:.ns mention 

44 51 

24 5 

61 34 

129 90 

Source 219 inventaires après décès. 
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Total 

95 

29 

95 

219 
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pas mentionnés.9 Dès lors, l'inventaire peut ne pas inclure tous les 

biens immeubles possédés par les conjoints. 

Au début de la mise en valeur d'un terroir, la valeur des terres 

échues à titre successif étant à peu près nulle, il est courant de les 

incorporer à la communauté au moment du contrat de mariage. 1 0 Les 

inventaires des communautés contiennent alors vraisemblablement la 

totalité des biens immeubles appartenant aux conjOints. Cependant, à 

mesure que le terroir vieilli t, les futurs conjoints et particulièrement 

les hommes sont de plus en plUS susceptibles de posséder, soit par 

achat, soit par succession, des immeubles valant plusieurs centaines de 

livres. Très souvent, au moment de la rédaction du contrat de mariage, 

ils gardent en propre une somme d'argent équivalente à la valeur de ces 

immeubles ou, plus simplement, i16 s'en réservent la propriété en tant 

que propre. Dès lors, il n'est pas sOr que l'inventaire' de la communauté 

mentionnera l'existence de toutes les terres servant â assurer 

l'existence du ménage. Ainsi, en 1750, celui de la communauté de 

Toussaint Masta ne comprend que la description d'une maison et d'une 

grange. Il ne faut pourtant péS en conclure que Masta ne possède pas de 

terre, car son contrat de mariage révèle qu'il a cons~rvé en propre 65 

arpents de terre qui lui ont été donnés en avancement d'hoirie par ses 

9 Les propres sont des biens immeubles qui ne font pas partie de 
la communauté. Ils comprennent les immeubles acquis par les époux avant 
le mariage et ceux échus aux époux pendant le mariage par succession 
directe ou collatérale ou encore par donation en ligne directe. (Gilles 
Paquet et Jean-Pierre Wallot, "Les inventaires ••• ", op.cit.: 179; Yves 
Zoltvan:', "Esquisse de la Coutume de Paris", OP.cit.: 368). 

10 Cette pratique a été observée à Montréal au XVIIe siècle par 
Louise Dechêne et nous avons constaté le même comportement à l'île 
J é s us dan~ les premières années du XVIIIe siècle. (Louise Dechêne, 
Habitants et marchands ••• , op.cit.: 419-420). 
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parents. 11 Il Y a donc tout lieu de croire que plus une région vieillit. 

plus les inventaires risquent de ne pas rendre compte de tous les 

immeubles possédés par un ménage. 

L'inventaire ne recensant généralement que les immeubles de la 

communauté. il ne faut "as s'attendre non plus à ce qu'un inventaire 

concernant une seconde communauté mentionne les terres dépendantes de 

la première. Ainsi. l'inventaire de la deuxième communauté de Michel 

Charbonneau rêaigl! en 1750 ne mentionne pas l'existence d'une terre de 

78 arpents appartenant â sa première communauté. Il en était pourtant 

toujours propriêtail" li sa mort en 1747. comme en témoigne la carte 

seigneuriale de 1149.12 

L'absence de biens immeubles dans un inventaire ne signifie donc 

pas toujours Que le ménage concerné ne possédait pas de terre. 

Heureusement. la description et quelquefois même "l'êvaluation des 

"amélior'aUons" eff'ectuées pendant la communauté, atteste souvent 

l'existence d'un bien f'oncier. Ainsi l'inventaire de Louis Paquet 

décri t les constructions et mentionne qu'"il Y a sur ladite terre où il 

est demeurant et li lui appartenante qu'il a Défrich6 et nettoyé dans 

ladi te communauté 15 arpents et demi en culture à la charrue". La terre 

n'est cependant pas décri te car elle a été reçue par Paquet en avancement 

11 ANQH, M.not. C.-F. Coron. 22 juillet 1750. Inventaire de la 
communauté de Toussaint Hasta et de Angélique Boussein.; H. note C.-F. 
Coron. 22 décembre 1741, Contrat de mariage entre Toussaint Hasta fils 
et Angélique Roussein; H.not. C.-F. Coron. 14 décembre 1741, Donation en 
avancement d 'hoirie par Toussaint Haste père et Marie-Thérèse Leclerc â 
Toussaint Hasta fil~. 

12 8 ANQM. ~l.not. C.-F. Coron, juin 1750, Inventaire de la 
communauté de Michel Charbonneau et de Marguerite Rochereau; M. not. 
C .-F. Coron, 25 septembre 1734, Inventaire de la communautê de Michel 
Charbonneau et de Geneviève Hubou; ASQ. Carte seigneuriale de 1149. 
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d'hoirie, avant son mariage. 13 De même. l'inventaire r'dig' au moment 

de la mort de Marguerite Berlouin, veuve en premières noces de Pierre 

Charbonneau et remariée â Nicolas Réaume, ne décrit pas la terre mais 

fait état de "72 arpents en valleur" réalisas dans la deuxième communautê 

"sans y comprendre 14 arpenta qui se sont trouvês dans le temps od on a 

fai t le premier inventaire". 14 

Cette indica tion révèle un autre problème concernant la 

description des terres. Puisque l'inventaire rend compte des avoirs des 

communautés, 11 ne recense le plus souvent que les travaux et'fectués 

pendant la durée de cette communauté. L'êtat des dét'richements donné 

par les inventaires ne correspond donc pas toujours à l'avancement réel 

de la mise en valeur de la terre. L'exemple de Louis Paquet déjà 

mentionné est encore ici révélateur. Son inventaire ne t'ait mention que 

de 15 arpents et demi à la charrue, mais son contrat de mariage révèle 

que sa terre comptait déjà 30 arpents cultivés, onze ans auparavant. Au 

total donc, Paq1let t'aisai t valoir 45 arpents et demi de terre cul ti vée. 

Comme pour la déclaration des terres et pour la même raison, ce type de 

distorsion est plus susceptible d'intervenir dans les anciens terroirs 

que dans les neufs. 

L'utilisation des inventaires pour l'étude des biens immeubles 

appara!t donc encore plus sujette à caution que pour celle des biens 

13 ANQM, M. note C.-F. Coron, 9 avril 1759, Inventaire de la commu-
nauté de Louis Paquet et de MarGuerite Ménard; M. note C.-F. Coror!, 21 
janvier 1738, Contrat de mariage entre Louis Paquet et Marguerite 
Ménard; H. note C.-F. Coron, 4 novembre 1747, Donation en avancement 
d'hoirie par Louis Paquet et Thérèse Barbeau à Louis Paquet leur fils. 

14 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 26 mars 1734, Inventaire de la 
communauté de Nicolas Rêaume et Marguerite Berlouin. 
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meubles. Toutes ces remarques ne nous conduisent cependant pas à rejeter 

l' :1nventaire comme source pour l'étude des tortunes paysannes. Elles 

incitent néammoins à une grande prudence dans leur utilisation. Le but 

de l'inventaire qui est de faire état des possessions d'une cOlllJllunaut6 

ne doit jamais être oublié. On évitera ainsi ~e conclure que son oontenu 

rend compte de l'ensemble des biens du ménage. Pour bien évaluer ce que 

représente un inventaire. il convient de ne pas l'utiliser isolement 

mais. d'y joindre les autres actes concernant la communauU: registres 

d'état civil, partages, contrats de mariage, donations et actes de vente. 

Idéalement, il t'audrai t conna.ttre toute l' histoire légale de la 

communaut~ afin d'évaluer dans quelle mesure l'inventaire décri t 

fidèlement la fortune du ménage. Car, ce qui nous intéresse, ce n'est 

pas la situation financière de communautés juridiques mais la situation 

ma térielle réelle de ménages composés d' êtres vivants. . Afi n de bi e n 

la saisir, les biens meubles apparaissant à l'inventaire ont été 

regroupés en trois catégories: 15 

A - Biens de consommation (ameublement, 
éqUipement ménager, literie et linge 
de maison, vêtements, etc.) 

B - Biens de product:1on (cheptel, outillage 
di vers et éqUipement de transformation 
domestique) 

C - Stocks et réserves (grains, fourrage, 
viandes, tissus, etc.) 

15 Voir appendice 2. 
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Compte tenu de l 'irréaulari té de mentions de vêtements et de denr6es 

périssables. la valeur de ces articles a été omise des calcula globaux. 

De même, les dettes liées au décès (funérailles, soins médicaux. frais 

judiciaires, rédaction de l'inventaire etc.) ont été retirées du passif 

puisqu'elles n'apparaissent qU'irrégulièrement. Notons toutefois que le 

total des dettes au chirurgien et â la fabrique se monte quelquefois à 

plus de 3001, ce qui constitue pour la plupart des paysans un fardeau 

considérable. 

Par ailleurs. nous avons renoncé à inclure la valeur des immeubles 

dans le calcul de la fortune globale tout en sachant que ces biens 

représentent l'essentiel des avoirs paysans. 16 A dêfaut, nous avons 

recherché la superficie des terres lorsque celle-ci n fêtai t pas 

mentionnée et c'est sous cette forme que les immeubles sont présentés. 

16 A cause du peU t nombre d'évaluations contenues dans les 
inventairefJ, l'estimation des immeubles aurait constitué une tAche très 
lourde. Deux procédés peuvent être utilisés pour combler les lacunes 
des inventaires â ce sujet. Celui de l'éqUipe de Gilles Paquet et 
Jean-Pierre Wallot est de rechercher dans les greffes notariés, des 
transactions (vente. vente de droits successifs) touchant les ~eubles 
en question pass6es dans un d6lai de cinq ans antérieur ou postérieur à 
l'inventaire. Cette façon de faire a deux inconvénients. D'une part, il 
ne permet pas de retracer la valeur de beaucoup de terres. D'autre 
part, il est possible que les valeurs obtenues â partir d'une série de 
ventes de droi ta successifs soient surévalu6es. Assez souvent. en 
effet, les héritiers qui vendent leurs droits en dernier sont en position 
de force et réussissent Il obtenir un meilleur prix que les hêrit1ers 
ayant vendu préc6demment. L'autre procéaé a été utilisé par Louise 
Dechêne dans son trai tement des inventaires de Montrbl au XVIIe siècle. 
Elle a évalué les maisons et les dépendances en utilisant une échelle 
de prix correspondant â c _~Que type de construction et les terres en 
appliquant un prix standard de 50 1 à l'arpent défriché. Cet te dernière 
méthode était valable en raison de la nouveauU du terroir mais, compte 
tenu de nos observa tions sur la d6clara tion des terres et des 
défrichements, elle nous a semblê plus risquée pour la période étudiée 
ici. 
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Les observa tions fai tes jusqu'ici sur la valeur des inventaires 

résultent de l'examen des 219 inventaires paysans contenus dans les 

gref~es des notaires de l'Ile Jésus entre 1720 et 1775. 

L'analyse des fortunes paysannes repose toutefois sur un corpus 

plus réduit de 157 actes. 17 Trois inventaires ont été rejetés car 

l'évaluation monétaire des biens n 'êtai t pas complète. Une vingtaine 

d'actes ont été retirés car ils concernaient la communauté d'un habitant 

pour lequel il existait un autre inventaire. Il nous a alors semblé 

préférabJ.e de ne pas les compter deux fois. Dans ce cas. l'inventaire 

faisant état de la ~ortune la plus complète a été retenu sauf si cet 

acte avait été dressé entre 1757 et 1762. L'inflation de cette période 

a en effet conduit au retrait de 111 actes dont l'évaluation monétaire 

êtai t visiblement gonflée. Dès lors. ces inventaires ne pouvaient 

servir ni à l'analyse des niveaux de fortune ni' à celle de la 

composition des avoirs ~I"isque la hausse des priX n'a pas touché 

uniformême'lt tous les types de biens. 18 Les évaluations étant redevenues 

normales en 1762. les inventaires de cette année ont été conservés mais 

la valeur des cartes et ordonnances contenues dans les actes rédigés 

après la Conqu~te a été réduite de 75S. Par contre. le montant des 

dettes et des créances a été laissé intact puisqu'il n'est pas possible 

de savoir si elles ont été contractées en argent sonnant ou autrement. 

17 La liste de ces inventaires apparait â l'appendice 3. Cette 
diminution occasionne une réduction du taux de représentativité. Pour 
la période 1730-1750. 11 tombe Il 50S (48 inventaires pour 96 décès 
adultes). Il est certainement plus élevé pour la période 1762-1775 pour 
laquelle seulement quatre inventaires ont été retirés. 

18 Le prix des grains. du fourrage et du bétail va jusqu'à quadru
pler. alors que la hausse du prix des autres biens se si tue plutôt 
entre 20 et 30S. 



1 

l 

6.2 La composition de la fortune paYsanne 

La fortune mobilière paysanne est essentiellement composée de 

biens de production dont la valeur atteint plus de la moi tiê de l'actif 

(tableau 63). Viennent ensuite par ordre d'importance dêcroissant les 

biens de consommation. les crêances. le numêraire et les réserves de 

toutes sortes. Cette structure de fortune demeure inchangée entre 1720 

et 1775. comme permet de le constater l'analyse en trois tranches 

chronologiques (tableau 64). Tout au plus peut-oll observer. dans la 

troisième période. une légère diminution de la part des créances au 

profit du numéraire et des biens de consommation. 

A lui seul. le Cheptel vaut en moyenne 721 de la valeur des biens 

de production et atteint 431 des actifs mobiliers (tableau 65). 

Comparativement. l'outillage de culture (charrue. bêche. faux. etc.) et 

l'éqUipement de transformation domestique (barate. saloir. rouet) 

occupent une place plus modeste. ce qui témoigne à la fois de leur 

nombrE limité et de leur faible valeur. Gênéralement. des outils pour le 

travail du bois viennent compléter l'équipement de production du paysan. 

La catégorie "biens de consommation" est dominée par l'équipement 

ménager: vaisselle. couvert. crémaillère et fers à flasquer. mais surtout 

par les ustensiles de cuisine: marmites et chaudrons de toutes sortes 

(tableau 66). Un coffre. une huche, une table et ses pliants consti tuent 

habituellement l'essentiel de l'ameublement et ces articles sont de peu 

de valeur. On constate le même dénuement au chapitre de la literie mais 

cette caUgorie est certainement sous-évaluée. 
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Moyenne Biens de Biens de 
des actifs consommation production 
mobiliers 
(en livres) 

909 174 539 

100J 19.U 59.3J 

Tableau 63 

Composition des fortunes paysannes 
1720-1775 

Stocks et Numéraire Créances 
réserves 

34 63 99 

3.8J 6.9J 10.9J 

N.B. Les chiffres ont été arrondis à la livre et à l'arpent près. 

Source 157 inventaires après décès. 

Dettes Superficie Superficie 
passives moyenne moyenne 

des terres en culture 
(arpents) (arpents) 

267 114 32 

29.4J 

lM 

""" N 

.. 
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Nombre Hoyenne des Biens de 
d'lAD actifs consollllllation 

lIIobiliers 
(en livres) 

27 507 91 
100.0S 17.9S 

60 1123 204 
100.0S 18.21 

70 880 179 
100.01 20.111 

Tableau 611 

Compoaitlon des fortunes paysannes pour 
troia périodes chronologiques 

1720-1775 

Biens de Stocks et Numéraire Créances 
production réserves 

11ZD-1139 

331 17 11 58 
65.21 3.31 2.U 11.51 

1740-1756 

658 45 62 155 
58.51 4.61 5.61 13.81 

176Z-1775 

517 33 811 67 
58.8S 3.71 9.5S 7.61 

N.B. Les chiffrea ont été arrondis à la livre et â l'arpent près. 

Source 157 inventaires après décès. 

A 

Dettes Superficie Superficie 
passives lIIoyenne lIIoyenne 

des terres en culture 
(arpents) (arpents) 

238 103 3" 
116.91 

284 125 33 
25.31 

2611 108 30 
30.01 

l.tJ 
~ 
W 
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Moyenne des Cheptel Outillage 
biens de de culture 
production 

539 391 95 

100.0S 72.5S 17 .6S 

Tableau 65 

Composition des biens de production 
des Cortunes paysannes 

(en livres) 
1720-1775 

E:qulpement de E:quipement de 
transCormation chasse et pêche 

domestique 

32 4 

5.91 0.8S 

N.B. Les chiCCres ont été arrondis à la livre près. 

Source 157 inventaires après décès. 

Outils des métiers 
du Cer du bois du cuir 

4 12 0.5 

0.8S 2.2S O.U 

... 

Autres 

0.5 

O.U 

W 
J:'o 
~ 

~ 
~ 

1 
! 
! 

1 

1 



t .• 

Moyenne des 
biens de 

consommation 

174 

100.01 

Tableau 66 

Composition des biens de consommation 
des fortunes paysannes 

(en livres) 
1720-1775 

Ameublement Équipement Literie Linge de 
ménager maison 

33 97 30 40 

19.01 55.71 17.21 2.31 

N.B. Les chiffres ont été arrondis à la livre près. 

Source 157 inventaires après décès. 

Objets 
personnels 

1 

0.61 

Transport 
d'agrément 

9 

5.21 

• 

w 
~ 
VI 
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Cette sobriêtl des in t'rieurs paysans se maintient tout au long 

de la période. Un seul changement intervient entre 1720 et 1775: la 

chaleur s'introduit peu à peu dans les maisons. Absent en albut de 

période, le poêle appara!t chez les habitants les plus aisês dans les 

années 1740 et tend à se généraliser par la suite, même dans les 

inUrieurs les plus modestes. A partir de 1770, on en trouve dans 

presque toute~ les maisons (tableau 67). Ce n'est pas toujours le "poêle 

de fer au lion" valant 1601 qui fait la fierté de Pierre Chartrand 

mais ces poêles de tOle, voire ces assemblages de "plaque, porte, 

briques et tuyau" réussissent sans doute à faciliter la cuisson des 

aliments et à mieux chauffer les intérieurs que ne le faisaient les 

cheminées. 19 

Les biens périssables ayant êtê retirés du calcul de la valeur des 

stocks, cette catégorie ne représente que 3.8S de la valeur de l'actif 

mobilier. En dehors des grains, du foin et du lard, les réserves 

paysannes se rêduisent à presque rien: un peu de bois de chauffage, des 

pieux pour une clOture, une ou deux aunes d' êtoffe du pays ou plus 

rarement de tissus importés, de la filasse et un peu de laine. Le sel. 

le vin. les eaux-de-vie. le papier et les chandelles n'apparaissent 

qu'exceptionnellement (tableau 68). 

Le numéraire constitue 6.91 de la fortune mobilière moyenne. Il 

est cependant loin d'être prisent chez tous les paysans: seuls 39 

19 ANQM, M.not. J.M. Chatellier, 1er juillet 1771, Inventaire de 
la communauté de Pierre Chartrand et de Elisabeth Charbonneau. La valeur 
des poeles en fer varie entre 801 et 1801, celle des poêles de tOle 
entre 301 et 501. A lui seul le poêle constitue de 10 à 801 de la 
valeur des biens de consommation. Généralement, il const! tue la pièce 
d'éqUipement mlnager la plus coQteuse de la maison. 



Période 

1720-39 

1740-56 

1762-70 

1770-75 

Total 

Source 

Tableau 67 

fvolution chronologique du nombre 
de mentions de poêles 

1720-1775 

Nombre d'inventaires Nombre d'inventaires 
avec mention d'un poêle 

27 3 

60 27 

33 19 

37 31 

157 80 

157 inventaires après décès. 
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Produit 

Bois 

Tissus et fils 

Sel et alcool 

Tableau 68 

Nombre de mentions et valeur moyenne 
de certains produits dans les 

inventaires après décès 
1720-1775 

Nombre d'inventaires 
011 le produit est mentionné 

50 

96 

21 

Papier et chandelles 11 

Source 157 inventaires après décès. 

348 

Valeur moyenne 
(en livres) 

16 

29 

19 

11 
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l inventaires en font mention. Quasi absent auparavant, il apparaft plus 

fréquemment dans les annêes 1740 pour devenir assez courant dans la 

décennie 1150 et le début des années 1760. A partir de 1765, sa présence 

redevient exceptionnelle (tableau 69). Compte tenu de cette 

pér1odisation, 11 n'est pas étonnant que la moi ti& du numéraire conservé 

soi t en cartes ou en ordonnances. Cela confirme que pour certains 

paysans, les décennies 1740 et 1750 ont été des périodes de 

commercialisation accrue de leurs produits. 

Les créauces représentent une part relativement importante de la 

fortune mobilière moyenne. Cependant, comme pour le numéraire, ce ne 

sont pas tous les inventaires qui en font mention. Seulement la moitié 

des paysans ont des dettes acU ves dont la valeur varie entre 1 # et 

1205# pour une moyenne de 991. La place de ces créances dans la fortune 

mobilièr'e varie également considérablement selon les périodes 

(tableau 70). Leur importance dans les années 1140 et 1150 est peut-être 

attribuable â des ventes de produits agricoles au gouvernement qui, 

entre 1744 et 1756, a un besoin accru de denrées alimentaires pour des 

fins militaires. Par contre, leur faible valeur entre 1770 et 1715 

s'explique plus diff'icllement. 

Il est également malaisé de connaitre la nature exacte de ces 

créances. Les inventaires en fournissent un bilan complet, mais 

l' identifica tion des dêbi teurs se réduit souvent â un nom et l'origine 

de la créance est rarement mentionnh. Ces maigres renseignements 

alliés à une bonne connaissance de la population permettent néammoins 

de voir que les débiteurs sont avant tout des membres de la famille et 

d'autres paysans dont la dette a pour origine l'achat d'une terre ou de 



Période 

1720-39 

1740-49 

1750-56 

1762-64 

1765-75 

Total 

Source 

Tableau 69 

~volut1on des mentions de numéraire 
et proportion de la valeur par période 

1720-1775 

Nombre d'inventaires Nombre d'inventaires 
mentionnant du 

numéraire 

27 2 

29 8 

31 13 

17 10 

53 6 

157 39 

157 inventaires après décès. 
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Proportion 
de la 

valeur totale 

3.0% 

6.3J 

31.5% 

36.3% 

22.9% 

100.0% 



période 

1720-29 

1730-39 

17lJO-lJ9 

1750-56 

1762-69 

1770-75 

Total 

Source 175 

Tableau 70 

Répartition de la valeur des créances 
par période 

1720-1775 

Nombre Nombre Valeur 
d'inventaires d'inventaires moyenne 

avec mention des créances 
de créances (en livres) 

7 3 39 

20 11 65 

29 12 139 

31 22 169 

33 18 98 

37 16 39 

157 82 99 

inventaires après décès. 
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Proportion 
des créances 
dans l'actif 

mobilier 

10.1% 

11.8% 

1lJ.l% 

13.5S 

9.6% 

5.2% 

10.9% 
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grains; le paiement de légitimes ou de droits suooessifs (tableaux 71 

et 72). 

Mais le paysan est plus souvent débi teur que orêancier. La valeur 

du passif des paysans endettés varie entre 4# et 2824# pour une dette 

moyenne de 276#. Près de la moitié de la valeur du passif connu est 

oonstituée de dettes â des marohands et à des cantiniers (tableau 73). 

Toutefois, cet endettement n'est pas nécessairement le résultat d'une 

oonsommation exoessive. En effet, dans la société rurale, le manque de 

numéraire occasionne une très forte mobilité des créances. Le marchand 

se situe à l'extrémité du réseau de crédit et, entre ses mains, se 

concentrent des créances de toutes sortes qu'il reçoi t en paiement de ses 

clients.20 De plus, certains marchands ne dédaignent pas faire des 

prêts â la paysannerie qu'ils desservent. L'achat de marchandises n'est 

donc qu'un des motifs qui amènent les paysans à êtr'e débiteurs des 

marchanOs. Par ailleurs, l'achat de terres, le paie~ent de redevances 

seigneuriales et le recours aux services des artisans constituent 

également des motifs d' endet tement (tableau 74). De plus. le paysan 

est souvent endetté envers des membres de sa propre famille pour des 

services rendus mais surtout pour des droits successifs et des légitimes 

non payés. Ajoutons à cela, l'achat de blé et de foin pour les paysans 

plus pauvres et le salaire d'engagés pour les plus riches et nous 

avons une assez bonne idée des circonstances amenant l'endettement 

paysan. 

L'analyse des dettes retrouvées dans les inventaires paysans 

attestent donc de l'existence d'un marché local pour les produits 

20 L. Dechêne. Hab:f.tants et marchands ••• , oP.cit.: 201. 
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Valeur des 
cas connus 
(en livres) Marchands 

11163 2275 

100.0J 19.6J 

Tableau 71 

Râpartition de la valéur des crâances 
selon la catégorie des débiteurs 

1720-1775 

Catégorie de débiteurs 

Artisans Famille Autres Autres 
paysans 

251 2149 5459 1469 

2.2J 18.5J 47.U 12.7J 

N.B. Les chirrres ont été arrondis à la livre près. 

Source 157 inventaires après décès. 

Valeur 
des cas 
inconnus 

3921 

Valeur 
totale des 

des créances 

15524 
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Valeur des 
cas connus 
(en livres) Vente de Prêt 

marchandises d'argent 

2314 90 35 

100.0' 3.9' 1.5J 

Tableau 72 

Répartition de la valeur des crêances 
selon l'origine de la dette 

1720-1775 

Origine de la dette 

Vente de Transport Succession Grains 
terre de crl:ance et foin 

365 20 642 1113 

15.8J 0.9' 27.7' 48.1J 

N.B. Les chiffres ont été arrondis à la livre près. 

Source 157 inventaires après décès. 
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Valeur Valeur 
des cas totale des 

Autres inconnus crêances 

50 13210 15524 

2.2J 
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Valeur- des 
cas connus 
(en livres) Marchands Cantin1er3 

35724 16196 499 

100.0$ 45.3$ 1.4$ 

Tableau 73 

Répartition 1e la valeur des dettes passives 
s~lon les créanclers 

1720 1775 

Catégorie de créanciers 

Seigneurs Artisans Fam1l1e Autres Clergé 
paysans 

3953 1678 2741 8834 833 

11.1$ 4.7$ 7.1$ 24.71 2.31 

N.B. Les ch~ft're3 ont êté arrond~s il la l~vre près. 

Source 157 lnventaIres après décès. 

-- --~-----. ,., - .... ·~·~;>"'I-,-T,;....--~-~4î!'iShJ.t~~ JPt a 2 

Valeur 
des cas 

Fabrique Autres inconnus 

271 719 6237 

0.8$ 2.0$ 

... 

Valeur 
totale des 

dettes 
passives 

41961 

w 
Ut 
Ut 
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Valeur des 
cas connus 
(en livres) Vente de Prêt Achat 

marchan- d'argent de terre 
dises 

6994 415 211 1469 

100.0S 5.9S 3.1S 21.01 

Tableau 74 

R~partition de la valeur de:s dette:s passlve:s 
selon l'or1gine de la dette 

1720-1775 

Transport 
de créances 

87 

1.2S 

OrigIne de la dette 

B1llets 
et actes 
notar1és 

1692 

24.2S 

Redevances 
:seigneur1ale 

1523 

21.8S 

Dlme 

170 

2.4S 

Succe:ulion 

393 

5.6S 

N.B. Les chiffres ont été arrondis à la livre près. 

Source 157 lnventaires après décès. 
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Valeur Valeur totale 
des cas des dettes 

Blé et Autres 1nconnus pass1ves 
grains 

427 601 34697 41961 

6.11 8.6S 
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agricoles. Les paysans constituent 47. des âébiteurs et près de 25' des 

crêanciers et le vente de foin et de grains représentent 48. de la 

valeur des créances dont l'origine est connue. Cela confirme ce que 

l'analyse des exploitations avaient permis de déduire. soit l'existence 

d'échanges économiques réguliers entre les paysans qui sont sous le 

seuil de l' autosubsistance et ceux qui produisent des sur'plus. 

Le passif atteint 29.4' de la fortune mobili~re moyenne. Comme 

la plupart des paysans possèdent des immeubles valant le double sinon le 

triple de la valeur des biens meubles. le bilan f'inancier moyen est 

loin d'être alarmant et il s'améliore avec le temps. La part du passif 

diminue en effet progressivement entre 1720 et 1775. ce qui est normal 

dans la mesure 011 la région compte plus d'exploitations neuves et 

logiquement plus endettées. en début qU'en fin de période (tableau 75). 

Cet optimisme doit cependant être immédiatement nuancé pour trois 

raisons. Premièrement, les inventaires ne nous renseignent pas sur le 

statut des crêances marchandes qui constituent l'essentiel du passif. 

Or celles-ci peuvent avoir des implications bien différentes selon leur 

caractère. S'il s'agit de dettes contractées pour l'achat de terres ou 

l'amélioration de bâtiments. bref de prêts à la production. l'endettement 

n'a pas une signification négative. Même chose s'il s'agit de dettes 

dues en compte courant qui ne traduisent qU'un simple décalage entre 

des achats effectués tout au long de l'année et le paiement effectué 

une fois l'an. Par contre, S1 la créance du marchand est le résultat 

d'un solde impayé. sorti des livres et enregistré sous forme de billet 

ou d'obligation. la situation du paysan est précaire. car sa dette 

représ~nte alors plusieurs années d'achats non acqUittés et il y a fort 



( 

Période 

1720-29 

1730-39 

1740-49 

1750-56 

1762-69 

1770-75 
) 

Total 

Source 

t. 

Tableau 75 

Répartition de la valeur des dettes passives 
par période 
1720-1775 

Nombre Nombre Valeur 
d'inventaires d'inventaires moyenne 

358 

Proportion 
des dettes 

avec mention des dettes passi ves par 
de dettes passives rapport à 
passives (en livres) l'actif 

7 4 229 59.7S 

20 19 241 43.8S 

29 26 261 26.4S 

31 25 306 22.2S 

33 29 347 34.3S 

37 33 190 24.9S 

157 136 276 28.6S 

157 inventaires après décès. 
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• parier qu' 11 lui sera très difficile de se libérer des filets du 

cr&dit marcband.21 

Par ailleurs, l'endettement toucbe la grande majorité aes paysans. 

Cent trente-six inventaires (86.61) mentionnent en et'fet l'existence de 

dettes passives. C'est dire que l'endettement est inhérent â l'économie 

paysanne canadienne. Propriétaire de sa terre, soumis au régime 

seigneurial et régi par une relative égalité en matière successorale, 

le paysan s'endette pour acheter la terre, en payer les redevances et 

la racbeter à chaque génération. De plus, il ne peut produire tout ce 

dont il a besoi n. Même si, comme son intérieur le aémontre, 11 réduit 

sa consommation au minimum, il doi t tout de même acheter certains biens 

et services essentiels: outils et articles de fer, sel et tissus 

importés. 

Ent'in, si le bilan financier moyen des paysans est satisfaisant, 

il est évident que l'endettement toucbe plus ou moins sévèrement les 

paysans en fonction de leurs ni veaux de fortune. Ceux qui ont plus de 

30001 de biens meubles et un passif moyen de 1921 sont certainement en 

meilleure position que ceux qui ont le même passif moyen mais des 

t'or tunes mobilières int'érieures à 2501. 

Contrairement à ce qlJe l'analyse de la composition des fortunes 

a pu laisser croire jusqu'ici, le monde paysan n'est, en effet, pas 

homogène au point de vue économique. Il convient donc de délaisser 

21 L'importance de dis tinguer entre les det tes dues en compte 
courant et les soldes d'achats longtemps impayés est soulignée par 
Louis Michel. RLe livre de compte (1784-1792) de Gaspard Massue ••• ". 
OP.cit.: 367-398; "Endettement et société rurale dans la région de 
Montrêal au XVIIIe siècle. Premières approches et éléments de rêflexion" 
in François Lebrun et Normand Sêguin. dire OP.cit.: 171-181. 
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maintenant ce personnage fictif qu'est la paysan moyen pour souligner 

les écarts économiques existant â l'intérieur de la paysannerie. 

6.3 Les niveaux de fortune 

Sans ~tre fortement hiérarchisée, la société paysanne n'est pas 

constituée d'exploitants égaux entre eux. Bien sQr, plus de la moitié 

des paysans ont une fortune mobilière valant entre 500 et 20001, mais le 

tiers d'entre eux possèdent moins de 5001, alors qu'une minor1t~ a des 

actifs de plus de 20001 (tableau 76). 

Ces écarts économiques se traduisent par des différences dans la 

composition des fortunes (tableau 77). Chez les paysans modestes. il Y 

a peu ou pas de numéraire et de créances. L'essentiel des avoirs consiste 

en biens de consommation et en biens de production et la proportion du 

passif par rapport â l'actif est très forte. Les dettes des paysans 

ayant moins de 2501 d'actif dépassent même la valeur de leurs biens 

meubles. 

La médiane des fortunes inférieures à 5001 se situe il 305#. Avec 

un total de 319# de biens meubles. l'inventaire de Toussaint Hasta 

fils, rédigé en Juillet 1750, permet de pénétrer au coeur de la vie de 

ces paysans modestes. 22 Propr1êtaire de 65 arpents de terre. Masta 

possède une charrue mais pas de boeufs. Il laboure sans doute avec sa 

jument qui vient justement de pouliner. Le reste de son cheptel est 

composé d'une vache, d'une truie et de trois cochonnets. Pour les 

héberger. Hasta dispose d'une grange de poteaux en terre, joints par 

22 ANQH, H. note C. -F. Coron, 27 Juillet 1750. Inventaire de la 
communauté de Toussaint Hasta fils et de Angélique Roussein. 
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Total 

Tableau 76 

Répartition des rortunes mobilières paysannes 
1720-1775 

Valeur des actifs mobiliers (en livres) 

o 1-250 251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 4001-5000 5001-6000 

157 1 19 37 48 

100.0% 0.6% 12.1% 23.6% 30.6S 

Source 157 inventaires après décès. 

39 8 

24.8% 5.0% 

4 

2.6% 

1 

0.61 
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Tableau 77 i 

Composition des fortunes paysannes t 
li 

selon le niveau de fortune mobilière t{ 
.~ 

1720-1775 

1 
,11 
)) 

Niveaux Nombre Moyenne Biens Biens Stocks Numéraire Créanoes Dettes Superficie Superficie ~ 
de de cas des de de et moyenne des moyenne en 

1 
f'ortune actifs consommation production réserve terres culture 
(livres) mobiliers (arpents) (arpents) 

0 ~ 
~ 

1-2'jO 19 116 35.71- 58.9S 2.IIS O.OS 3.0S 165.7S 76 13 1 
251-500 37 376 18.11 75.71 2.61 0.21 3.5S 74.7S 

j 
92 21 il! 

501-1000 46 692 19.3S 68.6S 3."S 1.8S 7.0S 45.0S 116 30 

1001-2000 39 '''39 20.2S 59.0S Il.6S 8.2S 8.0S 17.0S 134 118 

2001-3000 8 23'" 20.4S 47.4S 3.5' 1.4S 27.2S 14.2S 14" 96 

3001-4000 4 3360 11.3S 42.7S 4.6S 24.8S 16.5S 5.7S 164 36 

4001-5000 1 
5001-6000 1 5064 16.5S 45.11- 0.2S 21.6S 16.51- O.lS 1111 1 

~ 

Tota.l 157 909 19.1S 59.3S 3.8S 6.9S 10.9S 29.4S 114 32 i 
1 

Source 157 inventaires après dêcès. 
w 
0-
N 
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des pieux de cèdre et couverte de paille. Il est lui-même à peine mieux 

logé dans sa petite maison (22 pieds sur 32) de pièces sur pièces. 

couverte de planches. Celle-ci dispose tout de même d'une cheminée de 

pierre. Al' intérieur, dans l'unique pièce de la maison, on trouve pour 

tout mobilier, une "mauvaise" table ovale. cinq "mauvaises" chaises, un 

"mauvais" buffet, un bersau et une couchette "bien mauvaise". Il Y a 

bien un poêle chez Hasta. mais celui-ci ne vaut que 15# et est constitué 

d'une petite plaque cassée, d'une porte et d'un tuyau d'une feuille. Le 

tout doit reposer sur un tas de pierres que le notaire n'a pas cru bon 

de mentionner. Pas de crêance mais des dettes qui atteignent 941 de 

l'actir. En tout 301#. sans compter la dette au curé pour les funérailles 

et des arrérages de redevances seigneuriales dont le montant n'est pas 

mentionné. 

Tel qU'elle se présente, la situation de Hasta est déjà meilleure 

que celle de plusieurs autres. Hasta a une terre, un toit sur sa tête 

et une charrue; d'autres ne peuven~ en dire autant. Pour Hasta. 

l'essentiel est peut être acquis mais l'importance du passif témoigne 

de la précarité de 90n existence. 

La moi tiê des paysans possèdent entre 500 et 20001 de biens 

meubles. Bien sQr, ici. la superficie de la terre. l'étendue du 

défrichement sont déjà plus grands. le numéraire et les créances sont 

présents et le passif pèse beaucoup moins lourd mais, même â ce niveau. 

l'essentiel de la fortune mobilière est constitué de biens de production. 
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Visitons, par exemple, l'exploitation de Michel Syre. 23 Au moment 

de la rédaction de l'inventaire de sa oommunauté en dêcembre 1737, 11 

vient d' aohever la construction d'une grange de poteaux mis en terre 

entourés de pieux de travers et couverte de paille. Sa vieille grange, 

une étable et une écurie "tombant en ruine" complètent les bâtiments 

qui abritent deux paires de boeufs. deux vaches, deux taure~, deux 

chevaux, un poulain. douze moutons et six cochonnets. Pour cultiver sa 

terre de 120 arpents. dont 22 sont en labour. Syre dispose d'une charrue 

mais également de plusieurs outils absents de chez Hasta: faux. 

fauçilles. pioches et croc. Enfin. alors que Masta ne possédait aucune 

réserve. Syre dispose de bois de chauffage et de construction. d'étoffe 

du pays et de laine. 

Si sOll exploitation est beaucoup mieux équipée Que celle de Hasta. 

un coup d'oeil suffit pour constater que Syre n'est guère mieux logé 

que celui-ci. La seule différence entre les deux maisons est une double 

cheminée de pierre. Tout le reste est identique: même superficie. même 

type de construction et même pièce unique. Dans celle-ci, on retrouve 

la même table ovale, le même buffet. Une huche, un coffre et Quelques 

pièces de vaisselle d' êtain ne suffisent pas à vraiment différencier 

les deux intérieurs et. si Syre a huit chaises alors que Masta n'en a 

que cinq. c'est sans doute parce qu'il a huit enfants et que Hasta n'en 

a que deux. 

Syre ne possède aucun numéraire mais ses créances s'élèvent à 201. 

Son passif de 3701 équivaut à 38J de son actif; il est conati tué de 

23 ANQM, M.not. C.-F. Coron, l! dêcembre 1737, Inventaire de la 
communauté de I-'.ichel Syre et de Marie Chartrand. 
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det tes â des marchands J â des artisans et de deux ans d'arrérages de 

cens et rentes. 

A 9671, la fortune mobilière de Syre est légèrement supérieure â 

la fortune médiane des catégories 500-20001 (9051) et â la fortune 

moyenne globale (9091). Elle est également plus Hevée que la médiane 

de lter~semble des fortunes qui n'est que de 6461. Mais retirons lui une 

de seD paires de boeufs, un de ses chevaux, la moitié de ses moutons et 

on aura une bonne idée des avoirs du paysan moyen dont le cadre de vie 

témoigne d'una existence laborieuse d'où tout luxe est exclu. 

Pour vraiment rencontrer l'aisance, il faut aller chez cette 

minorité de paysans (8.2%) dont la fortune mobilière dépasse les 20001. 

C'est le cas des deux frères Labelle qu:l font dresser l'inventaire de 

leur communauté â dix ans d'intervalle en 1739 et 17~8.24 Leur fortune 

respective de 2361# et de 29221 les placent de part et d r autre de la 

médiane des fortunes de plus de 2000#, qui est de 24281. L r un possède 

160 arpents, l'autre 133, deux propriét.és voisines de la côte sud 

comptant parmi les plUS v1eilles terres de l'île. Le défrichement en 

est donc très avancé. Sur la terre de Jean-François, par exemple, il y 

a 136 arpents en culture. 

Avec des labours aussi étendus, chacun possède évidemment une 

charrue et 51 Jean-François n'a que trois boeufs adultes, Jacques en 

possède quatre. Tous deux ont également de jeunes taurealJX pour aSS11rer 

la relève'. Cinq vaches, une taure, six veaux, un cheval, neuf moutons, 

24 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 22 juin 1739, Inventaire de la 
communauté de Jean-François Labelle et de Marguerite Berlouin; M. note 
C.-F. Coron, 16 décembre 1748, Inventaire de la communauté de Jacques 
Labelle et d~ Suzanne Dazé. 
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cinq cochons et six cochonnets chez l'un; six vaohes, une taure, quatre 

veaux. trots chevaux, un poulain, onze moutons, sept agneaux, huit 

cochons, trois cochonnets, des poules et quelques oies chez Pautre. 

Voilà des cheptels bien au-dessus de la moyenne. 

Avec de telles exploitations, ils produisent évidemment bien plus 

qu' 11s ne consomment. Même si l'inventaire de Jean-François est rédigê 

en juin, il fait état de 100 minots de blé, de 8 minots de farine, de 

20 minots d'avoine et de 200 livres de lard, encore en réserve. Les 

créances des deux inventaires renseignent sur la destination de ces 

surplus commercialisables. Deux boulangers, l'un de Chambly, l'autre de 

Niagara et un marchand de Montréal sont débiteurs de Jean-François 

tandis que Jacques est créancier de plUSieurs habi tants de l'Ue pour 

du b16 et des pois. 

Les deux frères possèdent des maisons en pierre qui témoignent de 

leur réussite. Celle de Jean-François, par exemple. ne mesure que 36 

pieds par 30, mais elle a deux cheminées et deux portes. PlutOt que de 

regarder à l'intérieur par l'une des fen~tre8 vitrées, entrons-y. Que 

ce s01 t dans la cuisine, dans la chambre ou dans les trois cabinets. on 

retrouve les mêmes meubles que chez les paysans moins fortunés. Seuls 

le petit moulin à poivre, les deux gobelets d'argent. les S4 livres de 

vaisselle d'étain et le poêle, encore inusité à l'époque, témoignent de 

l'aisance du propriétaire. On observe la même sobriété dans l'intérieur 

de Jacques. Les deux frères Labelle ont sans doute atteint le sommet 

de la hi6rarchie paysanne mais leur cadre de vie demeure somme toute 

modeste • 
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En cela, ils ne sont pas exceptionnels. Les paysans dont la 

fortune d'passe les 20001 ont, bien sOr, plus de biens de consommation 

que les autres, mais la part de ces biens dans leur fortune a tendance 

Il être légèrement moindre que dans les fortunes moins importantes. Même 

Il ce niveau~ on dépense plus volontiers pour la production que pour la 

consommation. En rait, seul Michel Marié père, titulaire d'une fortune 

de 50631 s'est senti assez à l'aise pour acheter cette belle "horloge 

ou réveil avec ses pois et sa bouête" qui vaut 601. 25 

Il Y a donc inégali té Il l'intérieur de la paysannerie de l' ile 

Jésus; inégalit' entre exploitations qui se traduit, dans une certaine 

mesure par des dUrérences dans les conditions d'existence. 

L'évolution de ces écarts est difficile al cerner (tableau 78) • 
. 

Alors que l'écart-type est de 796.5 pour l'ensemble de la période, il 

est de 442.5 pour les fortunes inventoriées entre 1720 et 1739~ de 

932.3 entre 1740 à 1756 et de 707 après 1762. Après une accentuation de 

la hiérarch1e économique. il semble donc y avoir un retour v~rs une 

plus grande homogénéité. Toutefois, si on exclut de la seconde période 

la fortune vraiment exceptionnelle (50361) de Michel Marié, l'écart-type 

n'est plus que de 785 pour les années 1740 Il 1756. On peut donc en 

conclure que si la société paysanne ne se polarise pas entre 1720 et 

1775 ~ elle ne se ni velle pas non plus. Les écarts économiques entre ses 

membres se creusent entre 1720-1739 et 1740-1756 et se maintiennent par 

la suite. 

25 4 ANQM. M.not. C.-F. Coron, 9 avril 175 , Inventaire de la 
cCllllllunauté de Micbel Mari' et de Catherine Limoge. 
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Total 

27 

100.0J 

60 

100.0S 

70 

100.('S 

Source 

0 1-250 251-500 

1 4 11 

3.7J 14.8J 40.7J 

4 13 

6.7S 21. 7S 

11 13 

15.7S 18.6S 

Tableau 78 

Répartition des fortunes mobilières paysannes 
par pêr~ode chronolog~que 

1720~1175 

Valeur des actifs mobiliers (en livres) 

501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 

1720-1739 

10 1 

37.0J 3.7S 

l7lf0-1756 

16 19 5 2 

26.7S 31.6S 8.3S 3.3S 

1762-1775 

22 20 2 2 

31.4S 28.61 2.8S 2.8S 

157 inventaires après décès. 

ft 

4001-5000 5001-6000 

1 

1. 7S 

\0.) 

'" gg 
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6.~ La dynamique des écarts économiques 

Il Y a donc des riches et des pauvres chez ces paysans. .lalo 

encore faut-il aller au-delà de cette constatation et tenter de cerner 

les raisons de ces écarts économiques et les mêcanismes de leur maintien. 

Comment expliquer, entre autres, le succès de cette ginoritê de paysans 

qui se hissent bien au-dessus de la moyenne ? 

La description pédologique de l'Ue a démontré que la région 

n'est pas un terroir contrasté et que la quali té des sols ne peut être 

retenue pour expliquer la différenciation économique entre paysans. 

Quant à l'initiative individuelle et à l'esprit d'entreprise, ils ne 

doivent certes pas être écartés comme facteur explicatif. Mais, 

l'existence de traits de mentalité se déduit difficilement de l'analys~ 

des condi tions de vie d'une popUlation et les documents dont nous 

disposons pour étudier la paysannerie ne permettent pas de conclure sur 

ses valeurs. 26 Contentons-nous alors de dire que l'esprit d'entreprise 

26 La difficulté de la démarche qui consiste à inférer l'existence 
de telles ou telles valeurs chez un groupe à partir de l'analyse de ses 
conditions de vie est bien illustrée par un article de James A. Henretta 
sur la société rurale pré-industrielle des Etats-Unis. ("Families and 
Farms: Mentali ty ... ", op. cit. ). Après avoir mis en contradictio n les 
tenants de l'existence de valeurs libérales et capitalistes dans la 
société rurale de l'époque, en exposant brillamment comment ces auteurs 
dissocient conditions de vie et conscience, Henretta tente de prouver 
que, au contraire, cette société est dominée par des valeur~ familiales 
et une mentalité non axée sur le profit. Tout en souscrivant totalement 
à sa thèse qui veut que la conscience ne puisse être séparée de 
l'environnement social et matériel, force nous est cependant d'avouer 
que sa dêmonstration ne convainc qu'à demi et que le passage entre la 
description des condi tions de vie et celle des valeurs reste une démarche 
extrêmement délicate. Un bon exemple nous en est donné par Fernand 
Ouellet dont les tentatives de prouver l'absence d'esprit d'entreprise 
chez les Canadiens à partir de leur place int'érieure dans la 
soc1o-économie bas-canadienne n'ont persuadé que les convaincus d'avance. 
Précisons cependant qu'il existe une différence fondamentale entre la 
démarcbe de Henretta et celle de Ouellet. Alors que le premier croit 
que la mentaUté est conditionnée par les conditions de vie matérielle. 
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risque de nattre plus facilement lA oll existent au départ des moyens 

matériels minima pour mener à bien les projets que cet esprit peut 

faire surgir. 

L'apport de cap1 tal par le commerce des 1'ourrures peut sans doute 

avoir êté utile à certains paysans. Un coup d' oe11 sur les greffes des 

notaires montréalais révèle Que plusieurs individus provenant de l'ile 

Jêsus, des jeunes gens surtout, s'engagent à des marchands et â des 

voyageurs pour un ou plusieurs voyages de traite. Compte tenu du 

caractère épars de la documentation et des di1'ficultés d'exploitation. 

cette piste n'a cependant pas été explorée. D'a1.l1eurs, s'il est évident 

que les gages de quelques voyages dans l'Ouest ont pu 1'aci11 ter 

l'établissement de plusieurs jeunes hommes démunis au départ, il serai t 

étonnant qu'ils aient été suff1.sants pour les amener au sommet de la 

hiérarchie paysanne. 

L'apport plus constant de capital que représente l'exercice d'un 

second métier a sans doute contribué au succès de quelques-uns des 

paysans les plus fortunés. C'est le cas, par exemple d'Augustin Gaulin, 

habi tant mais également taillandier. En 1734. âgé de 26 ans, Gaulin 

achète à rente consti tuée un emplacement sur le domaine du moulin de 

Saint-François. 27 Il y installe sa boutique. A partir de ce moment, 

Gaulin apparatt de plus en plus fréquelJUllent comme créancier èans les 

inventaires paysans. Ses affaires vont assez bien pour lui permettre de 

le second estime que la mentalité acquise ex-nihilo (ou peut-être 
génétiquement 1) façonne les condi tions de vie. Entre les deux 
conceptions. nous adhérons sans hésiter à la première. 

27 ANQM, M. not. C. -F • Coron, 28 avril 1734, Vente par Charles 
Mouisset, procureur des seigneurs de l'Ile-Jésus à Augustin Gaulin. 
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rembourser, en 1740, 225 des 400# de capital dues aux seigneurs pour 

son emplacement. L'année sui vante, il commence â reconsti tuer une terre 

si tuêe dans la côte sud, à proximi té de son emplacement. En tou t, avan t 

1148, date de son inventaire, 11 a rachetê, au coQt de 35001 et moyennant 

le paiement d'une rente viagère, 18 des 22 parts successorales des 

héritiers de Charles Labelle, ce Qui le rend proprUtaire de 72 arpents 

et demi de terre entièrement en culture. A la même époque, il achète au 

prix de 500' une autre exploitation dont la mise en valeur est moins 

avancêe. Tous ces o.chats sont aCQuittés rapidement, ce Qui témoigne de 

son aisance financ1êre. 28 

L'exercice d'un second mêtier semble aussi avoir contribué 

au succès de Pierre Labrêche, cordonnier et habitant, et de Julien 

Rochon, charron et habitant, tous deux titulaires de fortune de plus de 

1500# .29 Hâtons-nous toutef'ois de souligner que cette voie ne conat! tue 

28 Tous ces achats de droi ts successifs sont contenus dans le 
greffe du notaire Charles-François Coron entre 1741 et 1744. Pour 
l'achat de la seconde exploitation, voir M.not. C.-F. Coron. 17 janvier 
1745, Vente par André Coron à Augustin Gaul1n. La fortune mobilière de 
Gaulin atteint 31731 à son inventaire. (ANQH, M. note C.-F. Coron, 
Inventaire après décès de la communauté d'Augustin Gaulin et de 
Marie-Geneviève Haugue). 

29 Celle de Labrêche est de 17681, celle de Rochon de 1991'. (ANQH, 
M.not. C.-F. Coron, 20 avril 1751, Inventaire de la communauté de Pierre 
Labrêche et de Catherine Payet; M.not. C.-F. Coron, 6 octobre 1742, 
Inventaire de la communauté de Julien Rochon et de Jeanne Charles). 
D'autres habitants fortunés ont des revenus provenant d'activités 
extérieures â l'agriculture. Jacques Labelle (29221 d'actif) exploite â 
partir de 1739 une scierie dont il partage la propriété avec son frère 
Pierre (ANQM, M.not. C.-F. Coron, 10 mars 1139. Marché de charpente pour 
la construction d'un moulin â scie entre .'lehel Lagu, maître charpentier 
et Jacques et Pierre Labelle; M.not. C.-F. Coron, 1(.,- avril 1741, Marché 
entre Jacques et Pierre Labelle). Nicolas Réaume <1517# d'actif) est 
impliqué dans le transport de marchandises vers l'Ouest pour lequel il 
fait des engagements en 1753. (ANQM, M.not. C.-F. Coron, 14 janvier 1753, 
Engagement de Nicolas Duanne, M1.chel Chabot, Antoine Morel, Joseph 
Gravelle et Michel Constantinau à Nicolas Réaume pour voyager en bateau 
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pas une garantie de succès. comme en témoigne la faiblesse des moyens 

d'Antoine Vermet, habitant et forgeron. 30 Le "cycle de la vie familiale" 

a récemment été mis de l'avant pour expliquer les écarts économiques 

existant au sein de la paysannerie oanadienne du XVIIIe siècle. Selon 

Allan Greer. 11 n'y a pas d'accumulation à long terme chez ces paysans 

puisque leur objectif premier est d'établir le plus grand nombre 

d'enfants possible. Plutôt que d'être passée intacte â un seul héritier, 

la t'or tune accumulée par un couple au cours de sa ..,ie conjugale est 

divisée entre plusieurs ent'ants. Cette redistribution de richesses qui 

intervient à chaque génération entraine l 'homogénéitê économique au 

sein de la paysannerie et les disparités de fortune qU'on y retrouve ne 

sont que le reflet des diCférentes étapes du "cycle de vie" traversées 

par un ménage au cours de sa vie conjugale: jeunes couples relativement 

démunis, couples d'âge mQr ayant accumulé au fil des ans terres et 

capi taux pour établir leurs enfants, vieux couples moins fortunés à la 

suite de ces établissements.31 

L'existence de ces étapes économiques est apparue lors de l'étude 

de la transmission du patrimoine et elle est confirmée par l'examen de 

la composi tion et du ni veau de la fortune moyenne pour chaque tranche 

de la vie conjugale. Il y a effectivement un processus d'enrichhsement 

de Montréal au fort de Frontenac pendant le cours de la navigation de 
cette prêsente année). 

30 Sa fortune mobilière se monte él 3871 5 sols. (ANeM. M. note F. 
Coron, 9 mars 1731. Inventaire de la communauté d'Antoine Vermet et de 
Marie-Anne PArino). 

31 A. Greer, 2.2, •• g,t~,.L: 225 • 
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au cours de la vie des couples (tableau 79) .32 Les avo1.rs mobiliers et 

:1mmobil1ers dea jeunes mênages sont bien inférieurs à la moyenne mais, 

à mesure Que s'allonge la durée du mariage, la valeur des actifs 

mobiliers. la superficie des terres et l'étendue du défrichement 

s'accroissent. Seule divergence par rapport au modèle: les couples âgés 

ne connaissent pas l'appauvrissement supposé résulter de l'établissement 

des enfants. En dépit de cela, on peut en conclure Que les écarts de 

fortune révélés par les inventaires s'expliquent en partie par le fait 

que ces actes rejoignent les couples à différentes étapes du cycle de 

la vie familiale. 

Cependant. cette expl1ca tion ne rend pas compte de toutes les 

inégalités économiques existantes au sein de la société paysanne. 

L'examen de la ,épartition des fortunes mobilières en fonction de la 

durêe de la vie conjugale montre en effet que les actifs de certains 

jeunes couples dépassent ceux de plusieurs couples d'Age mQr. C'est le 

cas. par exemple, d'Augustin Dazê, riche de 20711 de biens meubles, 

sept ans après son mariage ou de Joseph Desjardin, titulaire d'une 

fortune de 13051 après huit ans de vie conjugale. 33 Inversement, la 

fortune de certains couples Agês ayant déjà êtabli des enfants reste 

supêrieure à celle d'un bon nombre de ~ouplf,3 ayant entre 20 et 29 ans 

32 Cette dêmonstration destinée à êvaluer la pertinence du modèle 
du cycle de la vie familiale pour expliquer les écarts économiques 
entre paysans reprend la dêmarche élaborée par Christian Dessureaul t 
dans son êtude sur la paysannerie de la seigneurie de Saint-Hyacinthe 
au tournant du XI Xe siècle. ("L'égalitarisme paysan ••• It. OP.cit.: 
373-407) • 

33 !NQM, M.not. C.-Fe Coron. 5 février 1750. Inventaire après dêcès 
de la communauté d'Augustin Dazê et de Catherine Leclaire; M.not. 
Dufault, 6 aoQt 1774. Inventaire après dêcès de la communauté de Joseph 
Desjardins et de Marie-Joseph Maisonneuve. 
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Tableau 79 

Composition des tortunes paysannes 
selon la dur'e de vie conJusale du .ar! 

( 1720-1175) 

nur~No.br. Hoyenne Biens Biens Stocks NaArair. Crlanc.s nette. Superficie Superficie 
de vie d. cas des actit's de de et passives _yenne des lIOyenn. en 

conJuaale .ob111ers consollllDat1on prC<luct1on réserves terres culture 
(livres) ( livres) ( livres) (livres) ( livres) (livres) Clhrea) ( arpenta) (arpents) 

0- 9 ans 28 596 107 365 21 16 86 2611 91 19 

india. 66 62 68 62 25 87 99 80 59 

10-19 ans 49 858 160 512 42 46 97 2111 112 34 

indice 94 92 95 124 73 98 90 98 106 

20-29 ans 110 9115 187 573 111 45 98 305 116 118 

indice 104 108 107 121 71 99 114 102 150 

30-39 ans 20 1238 229 736 25 95 153 3112 151 58 

indice 1111 132 137 74 151 155 128 132 181 

• 110 ans 9 1423 287 762 48 233 93 190 118 

indice 157 165 142 1111 370 94 71 ID'! 

I!ld6ter.tnb Il 783 157 434 19 129 1111 18/1 89 21 

indice 86 90 81 56 205 411 69 78 66 

Total 157 909 174 539 34 63 99 261 1111 32 

indice 100 100 100 100 100 100 100 '00 100 
lM 
...... 

Sources 157 inventairea apr~a d~c~3 et fichier des m~nages paysans. ~ 
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de vie conjugale. Citons l'exemple de Nicolas Réaume qui, après 39 ans 

de vie conjugale, a donné trois terres Il rente viagère et dispose encore 

de 15171 de biens meubles,34 et celui de Claude Vandandaique, riche de 

24951 d'2 biens mobiliers après avoir donné des meubles en avancement 

d 'hoirie Il cinq filles et avoir tnstallê ses sept fils sur des terres. 35 

Leur fortune immobilière a évidemment diminué, mais ils sont toujours 

parmi les plus riches en ce qui concerne les biens meubles. 

A chaque étape de la vie conjugale, il existe un large éventail 

de fortunes mobilières et immobilières (tableaux 80, 81, 82). L'êcart-

type mesurant la dispersion de la valeur des fortunes mobilières, de la 

superficie des propriétés et de celle des arpents en culture est 

d'ailleurs parfois plus élevé entre les ménages ayant une même durée de 

vie conjugale qu'entre l'ensemble des ménages (tableau 83). 

On peut donc en conclure que, si la plupart des ménages 

connaissent un processus d'accumulation et, éventuellement, un processus 

34 Nicolas Rêaume a installé deux de ses fils et un gendre en leur 
donnant chacun à rente 64 arpents de terre et plusieurs animaux. (ANQM, 
M.not. C.-F. Coron, 8 avril 1758, Donation à rente viagère par Nicolas 
Rêaume et Catherine Labelle à Joseph Rêaume leur fils; H. not. C. -F • 
Coron, 20 avril 1760, Donation à rente viagèl~e par Nicolas Rêaume et 
Catherine Labelle Il Etienne Billet, leur gendre; H. note C.-F. Coron, 20 
aoQt 1761, Donation à rente viagère par Nicolas Réaume et Catherine 
Labelle à Michel Rêaume leur fils.) 

35 D'abord modestes, lors du mariage de Marie-Joseph en 1729 
(1 vache, 2 brebis et 1 cochon gras), les avances d 'hoirie des filles 
Vandandaique augmentent avec le temps. Marguerite, la dernière à se 
marier avant le décès de son père, reçoit 2 boeufs, 1 vache, 1 oochon 
gras, 2 moutons, 6 assiettes d'étain, 2 paires de drap. une couverture 
et ses habits de noces. (ANQM, H. no~. F. Coron, 9 novembre 1729. Contrat 
de mariage entre Pierre Limoge et Harie-Joseph Vandandaique; M. note 
C. -F. Coron. 14 novembre 1751, Contrat de mariage entre Joseph Thi baul t 
et Marguerite Vandandaique). Pour l'établissement des fils, voir supra. 
chapitre 5, section 5.3.3. En plus de leurs terres, ils reçoivent presque 
tous du cheptel et des outils. 
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Durée de 
vie 

conjugale 0 1-250 

0-9 ans 3 

10-19 ans 9 

20-29 ans , 3 

30-39 ans 

+ 40 ans 

Indéterminée 3 

Total 1 19 

Tableau BO 

Répartition des rortunes mobilières paysannes 
selon la durée de vie conjugale du mari 

1720-1775 

Valeur des actifs mobiliers (en livres) 

251-500 501-1000 1001-2000 2001-3000 3001-4000 

10 12 2 , 
9 15 13 2 

8 13 12 2 1 

5 4 7 2 

1 2 4 1 

4 2 1 1 

31 lt8 39 8 4 

Sources 157 inventaires après décès et rich1er des ménages paysans. 

4001-5000 5001-6000 

1 

1 

.. 

Total 

28 

!t9 

ltO 

20 

9 

11 

157 

w -.. 
0\ 
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Durée de Sans 
la vie terre 

conjugale Indéterminée 1-29 

0-9 ans 2 

10-19 ans 

20-29 ans 5 

30-39 ans 

+ liQ ans 

IndéteMDlnée 

Total 7 2 3 

Tableau 81 

Rêpartition des propriêtAs fonoières 
selon la durée de vie conjugale du mari 

1720-1775 

Superricie des terres (arpents) 

30-59 60-69 90-119 120-139 140-159 160-189 

3 9 3 4 2 4 

2 17 5 12 2 6 

3 7 3 8 4 5 

3 4 2 5 

4 2 

5 2 

9 41 20 30 9 21 

Sources 157 inventaires après d~cès et fichiers des m~nages paysans. 

190-209 + de 210 

4 

3 2 

3 

1 

8 7 

... 

Total 

28 

49 

40 

20 

9 

11 

157 

1,;..) 
'-1 
'-1 
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Durée de 
la vie 
conjugale Indêterminêe 0-9 

0-9 ans 11 5 

10-19 ans 17 . 1 

20-29 ans 29 1 

30-39 ans 16 1 

+ 40 ans 9 

Indéterminée 1 2 

Total 83 10 

Tableau 82 

Rêpartition des superficies dêfrichêes 
selon la durée de vie conjugale du mari 

1720-1775 

Superficie en culture (arpents) 

10-19 20-29 30-39 40-49 50-59 

4 5 1 2 

7 6 10 2 2 

2 3 1 1 

1 

3 2 2 1 

14 15 16 7 3 

Sources 157 inventaires apràs dêcàs et fichiers des mênages paysans. 

... 

Total 

60-69 70-79 + de 80 

28 

2 1 1 49 

1 1 1 40 

1 1 20 

9 

11 

4 2 3 157 

w 
-...J 
co 
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Indicateur 

Niveaux de 
fortune 

Superficie 
des terres 

Superf'icie 
des défri-
chements 

Sources 

Ensemble 

796.5 

64.8 

25.9 

'-

Tableau 83 

tcarts type des niveaux de fortune, de la superficie 
.des terres et de la superficie des défrichements 

selon la durée de vie conjugale du mar'i 
1720-1775 

Durée de vie conjugale 

0-9 ans 10-19 ans 20-29 ans 30-39 ans + de 40 ans 

393.4 688.5 707.3 1117.6 813.5 

49.8 46.5 78.0 84.1 49.4 

22.2 34.0 34.0 40.3 

157 inventaires après décès et fichier des ménages paysans. 

... 

Indéterminée 

1105.5 

49.6 

13.6 

lN 

~ 
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d'appauvrissement. tous ne traversent pas ces étapes au même niveau. 

Certains commencent leur vie conjugale au bas de l'échelle économique 

alors que d'autres ont déjà une fortune confortable. Ce sont ces derniers 

qui risquent d'être encore les plus fortunês en fin de course. 

En effet. l'accumulation dans un ménage est d'autant plus 

importante si elle repose sur une base minimale de départ. Or. le 

niveau de cette base dépend le plus souvent de l'accumulation effectuée 

~ la génération préoédente. Ayant plUS d'argent et plus de terres. les 

familles aisées réussissent à installer plus d'enfants et les terres 

qui leur sont données sont proportionnellement moins grevées de droits 

successifs ou de légitimes que les terres uniques des famill~s plus 

modestes. 

La clé de la réussite paysanne apparatt résider dans l'accession 

à la terre défriohée le plus tôt pOSSible au aébut de la vie active et 

ce. au moindre coOt possible. Moins le paysan met de temps à payer ou à 

défricher sa terre. plus vi te 11 passe à l'étape de l'accumula tion et 

plus ses enfants ont une ohance d'être bien établis. 

Il n'est alors pas étonnant de cons tél ter que 14 des 32 paysans les 

plus fortunés appartiennent aux plus anoiennes familles de l'!le. C'est 

le oas des Charbonneau et des Labelle. fils. petits-fils et 

arrières-petits-fils des deux premiers fermiers seigneuriaux. Olivier 

Charbonneau et Guillaume Labelle. C'est aussi oelui des Dazé. des 

Filiatro également arrivés au XVIIe siècle et des Gariépy et des 

Vandandaique, établis avant 1715. Bénéfioiant pour la plupart de liens 
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privil'giés avec le Séminaire de Québec, seigneur de l'lle,36 plusieurs 

ont bénéfici6 au départ de généreuses concessions.37 Souvent unis par 

des mariages, ces ramilles occupent les terres les plus anciennes et 

les plus développées de l' tle. A partir du moment oll le marché des 

produits agricoles s'anime, ces exploitations leur permettent de produire 

des surplus commercialisables dont la vente leur procure le capi tal 

nécessaire à l'acquisition de terres supplémentaires. La valeur de 

leurs successions étant considérables, leurs héritiers re90ivent plus 

que les autres que ce soit sous forme de donations, d'avances d'hoirie 

ou même de droits sucees sirs à la sui te de partages strictement 

égalitaires. Ayant bénéficié de cet avantage initial, ces enfants 

passent alors moins de temps à payer la terre qu'ils cultivent et ils 

peuvent commencer plus tôt él accumuler dans le but d'établir leurs 

propres enfants. 

36 Les Fil1atro sont apparentés aux Labelle par le mariage de 
Louis, le premier du nom sur l'Ile, à Madeleine Labell~, fille de 
Guillaume et petite-rille d'Olivier Charbonneau. Alexis Gariêpy est le 
frère de Charles, procureur fis(:al de la seigneurie de Beaupré, propriété 
du Séminaire. Rappelons enfin que c'est à la suite d'un échange avec le 
Sêminaire que Claude Vandandaique est venu à l'Ile Jésus en 1715. 
D'autres paysans aisés, venus plus tardivement, sont également liês de 
ra90n particulière au Séminaire. C'est le cas d'Augustin Gaulin, fils 
de Robert, contremattre seigneurial à la tin des années 1710 et de 
Pierre Labrêche, fils de Jean-Baptiste, procureur du Séminaire dans 
l'Ile dans la décennie 1720. Voir les tableaux généalogiques à 
l'appendice 5. 

37 A part le cas déjà connu de la famille Dazé, citons celui de 
Charles Labelle (17451 d'actir) qui a re9u trois concessions totalisant 
174 arpents (M.not. P. Raimbault, 17 juin 1702; M.not. F. Coron, 26 avril 
1728 et M.not. C.-F. Coron, 21 juin 1735), celui d'Alexis Gariépy qui a 
obtenu trois terres mesurant en tout 285 arpents (M.not. M. Lepaill~ur, 
23 fêvrier 1718; M.not. Senet, 30 novembre 1707 et 24 janvier 1719; 
M.not. F. Coron, 10 novembre 1726 et M.not. C.-F. Coron, 2 juillet 
1734). 
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A ce noyau privilêgié, se greffent des individus arrivés plus 

tardivement. Les ciroonstances varient mais la plupart d'entre eux 

partagent avec les membres des vieilles familles l'avantage d'avoir 

cOlDIDencé leur vie acU ve â la tête de bonnes exploi tations. C'est le 

cas de Nicolas Rêaume. issu d'une famille de voyageurs de Laohine dont 

la réussite tient â un capital initial de 6361 et â un mariage à une 

veuve. propriétaire d'une exploitation comptant 14 arpents défrichês.38 

C'est êgalement celui de Miche! Mariê, fUs d'une famille paysanne de 

l'!le Sainte-Thérèse qui, entre 1718 et 1723. débourse apparemment sans 

difficul tés 11371 pour acquêrir deux exploi tations de la cOte nord.39 

Même caractéristique pour Jean Rochon qui, en 1750, se voit donner â 

rente viagère par son père une terre de 120 arpents valant 5000#.40 

Enl'in c'est le cas dêjà connu d'Augustin Gaulin qui utilise l'argent 

38 ANQM, M.not. F. Coron, 23 novembre 1723, Contrat de mariage 
entre Nicolas Réaume et Marguerite Berlou1n veuve de Pierre Charbono. 
(Il s'agit d'un des petits-fils d'Olivier Charbonneau, pionnier de 
l'!le). 

39 ANQM, M.not. Senet, 11 mars 1718, Vente par André Boutillet 4 
Michel Marié (cet te terre de 60 arpents étai t concédée depuis 1700. 
Marié l'acqUiert pour 25001 en cartes, ce qui éqUivaut â 9371 dont 11 
obtient quittance en 1719); M.not. F. Coron, 26 mai 1723, Vente par 
Etienne Charles Lajeunesse â Michel Marié (la terre mesure 120 arpents, 
elle était concédée depuis 1711. Marié l'achète 200# et en obtient 
quittance en décembre 1723), 

40 ANQM, M.not. C.-F. Coron, 28 avril 1750, Partage et cession â 
rente viagère par Jean-Charles Rochon et Geneviève Grenier à leurs 
enfants. Par cet acte, les parents donnaient â 9 de leurs enfants des 
terres dont la valeur variait entre 5001 et 55001. La valeur totale des 
biens du couple étant évaluée â 29,0001 et les parents désirant un 
partage égal entre leurs 11 enfants. filles et garçons indifférenciés, 
ceux qui recevaient plus de 27181 étaient tenus de compenser, après le 
dêctls des parents, les cohêri tiers qui avaient reçu des terres valant 
moins que cette sOmlDe ou les deux qui n'avaient rien reçu. La rente 
annuelle à payer aux parents était de 51 la valeur des terres reçues et 
allait diminuer à 2.51 advenant le décès de l'un des parents. 
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que lui rapporte son mêtier de forgeron pour acquérir une des plus 

vieilles exploitations de l'!le. 

Comme le soutient Allan Greer, la tendance égalitariste de la 

paysannerie ca!ladienne constitue un obstacle à l'accumulation. 

Cependant, à côté de ceux qui doivent racheter complètement leur terre 

de leurs cohéritiers et de ceux qui. à défaut de rester sur le patrimoine 

familial, s'installent sur des terres à peine dêfrichées, certains 

paysans disposent dès le départ d'une bonne exploitation. Cfest le cas 

d'individus qui ont accumulé du capital hors de l'agriculture. Pour les 

paysans, c'est celui des donataires qui n'ont à payer que des légitimes 

modiques et celui des fils de familles riches qui reçoivent chacun une 

terre dans un partage relativement égalitaire ou qui, â la suite d'une 

J donation, reQoivent une terre ou une forte légitime. 

Le cycle de la vie familiale explique donc une partie des écarts 

économiques existants au sein de la puysannerie. Plus réduite au moment 

du mariage. la fortune paysanne connatt généralement une phase 

d'expansion au cours des trenLe premières annêes de vie conjugale pour 

diminuer ensui te à mesure de l'établissement des enfants. Mais au 

dêpart. tous ne sont. pas égaux. Certains jeunes couples ont déjà une 

exploitation bien développêe alors que d'autres n'ont que la perspective 

de recevoir quelques dizaines de livres de droits successifs. 

La tran~ission du patrimoine. même égalitaire, ne nivelle donc 

pas la société à chaque génération. Au contraire. elle maintient les 

écarts économiques. D'un côtê, elle permet Il une minorité de jeunes 

paysans de commencer leur vie adulte à la tête de grosses exploitations 

( peu grevées de dettes. de l'autre, elle refoule une majoritê d'entr'e eux 
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vers des terres de colonisation. Ces derniers seront pendant des années 

sous le seuil de la subsistance et devront travailler à l'extérieur de 

leur exploitation pour survivre. Ils trouveront de l'emploi chez les 

paysans aisés qui possèdent des exploi taUons trop vastes pour la 

capacité de travail familiale. C'est pourquoi. même si ces engagements 

ne laissent Que peu de traces dans les archives notariales, on peut 

affirmer qU'il Y a exploitation à l'intérieur même de la paysannerie et 

que cette exploitation ne se fait pas spécifiquement entre génêrations. 41 

Les paysans obligés de travailler sur les exploi tations des paysans 

riches sont sans doute proportionnellement plus nombreux chez les 

jeunes que chez les plus âgés. mais 11 y a des colons et des paysans 

sans terre qui doivent travailler comme journaliers dans toutes les 

tranches d'Ige. C'est le cas, par exemple. d'Etienne Perron qui, après 

21 ans de vie conjugale. r'a aucun bien foncier et ne possède que 891 

d'actif. C'est aussi celui de Charles Gravelle. marié depuis 19 ans. 

qui exploite une terre de 45 arpents dont seulement 3 ou 4 sont 

dêfrichés. 42 

41 En cela, nous différons d'opinion avec Allan Greer qui estime 
que s'il y a exploitation à l'intérieur de la paysannerie au XVIIIe et 
au début du XIXe siècle. celle-ci se fait entre générations et non entre 
classes. CA. Greer. Peasant. Lord and Merchant .... OD.cit.: 230). 
L'an&lyse des dettes des fortunes paysannes (chapitre 6. section 6.2) 
et la coexistence d'exploitations de taille inê,ale (chapitre 4. section 
4.4) timoignent en effet du contraire. 

42 ANQH. M.not. J.-M. Chatellier. 17 janvier 1773. Inventaire après 
dêcès de la cOIIIIIlunautê d'Etienne Perron et Marie-Reine Dufour; M. not. 
J.-M. Chatellier. 22 mars 1770. Inventaire de la communauté de Charles 
Gravelle et de Marie-Amable Paquet. 
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Conclusion 

L'analyse des f'ortunes paysannes a const! tué un excellent point 

d'arrivée pour comprendre la société paysanne de l'Ile Jésus. 

Quel que soit le niveau de fortune, l'essentiel des biens meubles 

est constitué de biens de production et surtout de cheptel qui, à lui 

seul, vaut presque la moitié de la fortune moyenne. Sauf chez les très 

démunis, la part des biens de consOIDIIIation ne dépasse Jamais 201 de la 

fortune globale. La quantité et la qualité des meubles et de l'équipement 

ménager augmentent, bien sOr, chez les paysans plus aisês mais, même à 

ce niveau, le constant souci d'améliorer l'exploitation prime sur la 

recherche uU mieux-être. A l'image désormais heureusement éculée d'une 

paysannerie insouciante et dépensière43, s'oppose celle, plus fondée, 

d'habitants laborieux et économes. 44 

Cela n'empêche pas la majorité des paysans d'avoir des dettes 

passives. Bien sOr, chez les plus aisés, ce passif' pèse beaucoup moins 

lourd que chez les démunis oll le ni veau d'endettement apparalt 

dangeureusement élevé, mais l'étendue du phénomène laisse â penser que 

l'endettement est un mal inévitable pour ces paysans qui doivent acheter 

des terres, racheter des droits successifs et acquitter des légitimes, 

payer des redevances seigneuriales, se procurer des produits qU'ilS ne 

43 F. Ouellet, "La mentalité et l'outillage économique de 
l' habi tant canadien (1760). A propos d'un document sur l'encan", mm., 
62 (1956): 131-139. 

44 En cela, nous rejoignons les conclusions de Louise Dechêne pour 
le XVIIe siècle et celles de Chris tian Dessureaul t pour le dêbut du 
XIXe siècle. (Louise Dechêne, Habitants et marchands ••. , op.cit.: 401; 
Christian Dessureault, "L'égalitarisme paysan ••• ", op.cit.: 397). 
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sont pas en mesure de fabriquer et acheter des grains lorsqu'ils n'en 

produisent pas assez pour leur consommation. 

A l'opposé. le numéraire et les créances sont plus rares. 

Cependant leur importance chez les p&ysans fortunés montre que plusieurs 

d'entre eux participent à des échanges commerciaux qui leur permettent 

de consolider leur POSition au fil des générations. 



« 

Conolusion 

Poursuivant deux objectifs. soit d'identifier les faoteurs de la 

relative stagnation du produit agrioole et de oaraotériser la struoture 

et l'évolution de la sooiété rurale oanadienne au XVIIIe siècle. j'ai 

néanmoins suivi une démarche unifiée. car une de mes hypothèses était 

l'existence d'un rapport de oausalité entre le mode de reproduction 

sooiale et la croissanoe de la produotion. 

C'est oependant oette dernière question qui a d'abord retenu mon 

attention. Parce que la faiblesse de la demande a déjà été présentée 

comme faoteur explioatif de la faiblesse de l'offre. J'ai premièrement 

étudié la oonjoncture entre 1720 et 1775. Pendant cette période, la 

courbe des prix agriooles observe une tendance à la hausse. oe qui 

laisse supposer une augmentation de la demande. L'étude de la 

commeroialisation du produit agricole tend à confirmer ce fai t. A 

partir de 1720. le Séminaire de Québec vend de plus en plus le blé 

qu'il tire de sa seigneurie de l'Ile-Jé~us. alors qU'auparavant. il en 

consommait la plus grande partie. Par ailleurs. à partir de 1730. des 

marchands s'inatallent dans l'île. Leur profi t étant plus lié au 

commerce de détail qu'à celui des grains. leur présence est d'abord 

motivée par un bassin de oonsommateurs désormais suffisant pour 

rentabiliser leul's aotivités. Cependant. pour que celles-oi soient 

profitables. il fallait aussi qu'une partie de leurs cUents vendent 

des surplus afin d'être en mesure de solder leurs achats. Sans être 

principalement causée par l'ouverture des marchés. la venue de marohands 

dans l'Ile ne lui est donc pas étrangère. 

387 
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L'6tude de l'avance de la mise en valeur et le calcul du volume 

du surplus commercial1sable en 1730 et 1765 a cependant rêvélé que 

l'ouverture graduelle du marché n'a pas provoqué une accélération des 

défrichements et une augmentation notable de la production. On peut 

donc en conclure que, globalement, la conjoncture n'a pas eu d'effets 

déterminants sur l'offre et que les facteurs de la relative stagnation 

de la production doivent être cherchés ailleurs, soi t du côté de la 

production. 

L'analyse de la structure agraire ayant montr6 que celle-ci est 

principalement assurée dans le cadre d' exploi ta tions paysannes, 

l'enquête s'est orientèe vers l'étude de ces exploitations. 

L'observation de l'état des défrichements, de la taille des cheptels et 

de l'outillage a permis de constater l'existence d'une inègalité entre 

les unités de production. Si certaines sont assez grosses pour produire 

des surplus, d'autres sont visiblement trop petites pour assurer la 

subsistance de leurs propriétaires. Ce phênomène, somme toute prévisible 

dans un terroir de peuplement récent. ne se résorbe cependant pas avec 

le temps: tout au long de la période étudiée, il y a dans l'He des 

exploitations qui, en raison de leur taille, ne peuvent produire de 

surplus. L 'effet l1m1t~ de la demande sur l'offre trouve ici son 

~xplicat1on. 

Quelle que soit la conjoncture, les paysans ne peuvent augmenter 

leur production qu'en fonction de l'avance de leurs défrichements. Or, 

dans :.es petites exploitations, ceux-ci progl'essent lentement parce que 

la mai~-d'oeuvre familiale en assume seule la tâche. Seule la minorité 

de paysans ayant déjà dêpassé le seuil de la subsistance est donc en 
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mesure de répondre à la conjoncture et d' accro!tre sa production, en 

période de hausse de prix. 

Le développement d'une minorité de très grosses exploitations â 

partir de 1740 montrent que certains paysans ont en effet profité de 

cette conjoncture et vendu davantage sur le marché. Par contre, pour 

les colons devant acheter du blé pour compléter leur propre récolte, la 

hausse des prix a pu avoir des effets négatifs en les obligeant â 

travailler davantage à l'extérieur de leurs exploitations pour être en 

mesure de solder leurs achats. La mise en valeur de leurs terres a pu 

être retardée d'autant. Il faut donc en conclure que les paysans ne 

sont pas fermés â l'idée de profit. puisque ceux qui le pouvaient ont 

réagi à la hausse de la demande, mais que la majorité d'entre eux 

n'étaient pas en mesure de le faire. en raison de leur capacité 

productive limitée. 

Pour que l'accroissement de la demande produise une hausse 

notable de la production, il aurait fallu que l'organisation même de la 

production soit modifiée et que se développent de grandes exploitations 

ayant systématiquement recours â une main-d'oeuvre salariée. Or. même 

si la tendance générale des prix est â la hausse entre 1720 et 1775. 

cette augmentation n'était sans doute pas assez considérable pour 

produire une rente foncière susceptible d'intéresser les investisseurs 

non paysans. La production agricole a donc continué à se faire dans le 

cadre d'exploitations paysannes aux capacités p~oductives limitées. 

Analysée dans cette perspective, l'évolution de l'agriculture 

au XVIIIe siâcle n'apparait pas devoir être décrite comme une évolution 

contrastée entre la stagnation du régime français et l'essor du régime 
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anglais. Il s'agit plutôt d'une évolution continue où le volume de la 

production augmente en fonction de la croissance de la population et de 

l'avance des défrichements. A mesure que la mise en valeur progresse, 

le volume du surplus commercialisable grossit, mais cette hausse ne peut 

être Que très graduelle et elle n'est pas provoquée par une demande 

accrue. Rien de plus normal pour une agriculture paysanne dont le 

principal objectif est de satisfaire les besoins familiaux et de produire 

des surplus pour les redevances et les achats essentiels et qui, pour 

ce faire, compte essentiellement sur la force de travail familiale. 

C'est parce qu'elle a négligé de tenir compte de l'état des forces 

productives Que l' historiographie a porté un regard pessimis te sur 

l'agriculture du régime français. 

C' es t donc en premier lieu parce qu'une bonne part des 

exploi tations paysannes sont sous le seuil de la subsistance ou à 

peine autosuffisantes que la croissance du ~roduit agricole ne dépasse 

pas celle de la population. Cet équilibre tarde à se rompre parce que, 

parallèllement â la mise en valeur progressive des terres plus anciennes, 

on assiste au renouvellement constant d'un groupe d'exploitations à 

peine défrichées. 

Ce phénomène, cons taU lors de l'étude des exploitations, est 

attribuable à l'extension constante du terroir Qu'implique le système 

de transmission du patrimoine. L'étude de3 pratiques en matière de 

transmission a el1 effet révélé que seule une minorité de familles 

réuss~ssent à installer tous leurs garçons sur des exploitations bien 

développées. Dans la grand~ maJori té des cas, la dêvolu tion des biens 

entre générations laisse l'ensemble ou une partie des héritiers à peu 
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près démunis financièrement. Ces "exclus" sont alors refoulés sur des 

terres de colonisation. A chaque génération, une majorité de jeunes 

paysans se retrouvent donc à la t@te d'exploitations peu défrichées qui 

ne produisent pas de surplus. La relative égalité qui règne en matière 

de transmission se conjugue à ce phénomène pour ralentir la croissance 

du produit agricole, car en obligeant le fils établi à dédommager ses 

cohér1 tiers, elle l'empêche a' inves tir dans la mise en valeur de sa 

terre. Le mode de reproduction sociale est donc clairemp.nt à la base de 

la lenteur de la croissance du produit agricole. 

Si la transmission du patrimoine provoque la "mise à zéro" de la 

majorité des jeunes paysans, elle ne nivelle cependant pas la société â 

chaque génération. Sans être fortement polarisée, la société paysanne 

apparaît en effet plus hiérarchisée que ne le laisse généralement 

entendre l'historiographie. A côté d'une majorité de paysans moyens se 

dressent deux groupes très différenciés: un grand nombre de paysans 

modestes, voire démunis et une minorité de paysans aisés. Après s'être 

creusée entre la période 1720-1739 et la période 1740-1756, cette 

hiérarchie se maintient par la suite. C'est entre ces deux groupes que 

se nouent des rapports d'exploitation par le biais du travail sala"ié 

que les premiers font sur les terres des seconds. 

Le cycle de la vie familiale explique en partie ces écarts 

économiques. Il y a en effet une très forte corrélation entre la durée 

de la vie conjugale et le niveau de fortune. Mais en dépit de ce lien, 

11 y a des riches et des pauvres à chaque étape de la vie des ménages. 

Alors que certains commencent leur vie adulte avec un capital dérisoire 

ou complètement démunis, d'autres sont déjà à ce moment propriétaires 
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de bonnes exploitations. libres ou peu grevées de dettes. Ils peuvent 

ainsi commencer plus tôt à accumuler en vue de l'établissement de leurs 

propres enfants. 

Ces privilégiés sont quelquefois des donataires favorisés au 

détriment de leurs cohéritiers mais. puisque la plupart des transmis

sions sont relativement égalitaires. il s'agit surtout d'héritiers de 

familles suffisamment aisées pour établir avantageusement l'ensemble ou 

la majorité de leurs fils. Tout en impliquant une redistribution du 

patrimoine familial entre les héritiers. la transmission égalitaire 

permet donc le maintien des écarts économiques au fil des générations 

car c~rtaines familles ont plus à transmettre que d'autres. A l'origine 

de ces fortùnes exceptionnelles. il y a généralement des circonstances 

ayant facilité l'hccès hâtif du père à la terre productive. La capacité 

d'accéder le plus tôt possible à la terre défrichée apparait dès lors 

comme l'élément majeur de différenciation économique entre paysa ns. 

surtout à partir du moment où il existe une demande accrue pour les 

produits agricoles. 

Il n'est donc pas étonnant qu'au sommet de la hiérarchie paysanne 

de l' Ue. on trouve un peUt groupe d' indi vidus qui. selon di verses 

modalités mais surtout par ~e biais de la transmission. ont eu accès à 

la terre défrichée dès le début de leur vie conjugale. Tout comme celle 

des autres paysans leurs fortunes évoluent. grossissant pendant une 

trentaine d'années pour ensuite se r~duire. Mais. à cause des avantages 

initiaux dont ils disposaient. ils se maintiennent. à chaque étape de 

leur vie. au sommet de la hiérarchie économique paysanne. 
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Telle est la situation que J'ai pu observer l l' 1:18 Jésus au 

XVIIIe siècle. Il importe cependant de savoir si mes conclusions sur 

les facteurs de la croissance du produit agricole et sur la dynamique 

dèS écarts sociaux peuvent être génêralisées à l'ensemble de la colonie. 

Les résultats d'autres monographies régionales m linci tent à le penser. 1 

Ces études révèlent en effet que, dans ces réE;ions, comme à l'île 

Jésus, la production agricole se fait majoritairement dans des 

exploitations paysannes et que les modalités de la transmission du 

patrimoine y sont les mêmes. Cependant, la validité du modèle ne peut 

être définitivement attestée par une accumulation d'études régionales, 

même si celles-ci révèlent des phénomènes analogues à ceux observées à 

l '1:le Jésus. La faiblesse de la preuve tient en effet aux horizons 

restreints du cadre d'étude alors que le mécanisme central du modèle t 

la transmission du patrimoine telle que pratiquée au Canada au XVIIIe 

siècle, implique un constant redéploiement dans l'espace. Pour vraiment 

mesurer ses effets économiques et sociaux et ainsi valider mes 

affirmations, il faudrait dépasser le cadre local et aller en amont et 

en aval étudier les positions de départ et d 'arri vée des familles 

paysannes que je n'ai observées que sur une période restreinte et dans 

un région géographique fermée. Le cadre local ne marquerai t alors plus 

les limites de l'enquête mais serait simplement une façon de sélectionner 

1 Je pense ici à l'étude de Louise Dechêne sur les campagnes de 
l' 1:1e de Montréal l la fin du XVIIe siècle et au début du XVIIIe siècle; 
à celle de Cbristian Dessureaul t sur la région de Saint-Hyacinthe au 
tournant du XIXe siècle; Il celle de Allan Greer sur la vallée du 
Richelieu entre 1740 et 1840 et, enfin, à l'enquête de Louis Miohel sur 
Varennes et Verchères qui s'étend des origines du peuplement jusqu'en 
1850. CL. Decbêne, Habitants et marchands ... , op.cit.; C. Dessureault. 
"L'égalitarisme ••• ", op.cit.; A. Greer, oR.cit.; L. Michel, "Varennes 
et Verchères .•• ", oD.cit.). 
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une groupe de ramilles dont le destin serait scruté sur plusieurs 

générations. 

Cette tache dépasfie évidemment la capaci tê du chercheur isolé. 

Un groupe de recherche pourra néanmoins l'envisager prochainement 

lorsque le Programme de recherche en démographie historique de 

l'Université de Montréal aura complété la reconstitution des ,,"amUles 

canadiennes jusqu'en 1765. Cette banque de données racilitera 

l'identification de la provenance et des destinations des t'amilles 

étudiées. Il ne restera plus alors qu'à repérer les actes notar1ês 

nécessains pour reconstituer leurs histoires socio-économiques. Hais 

tout ceci constitue déjà une autre enquête ••• 



Appendice 1 

Quelques mots sur les sources et leur utilisation 

Cette étude s' appuie prinoipalement sur deux grands types de 

souroes: les aotes notariés et des documents fonoiers d'origine 

seigneuriale. Les registres d·état civil, les recensements, les 

procès-verbaux des grands-voyers. les livres de comptes seigneuriaux et 

quelques lettres oomplètent le corpus dooumentaire. 

Au XVIIIe siècle, sept notaires ont régulièrement rédigé des actes 

pour la population de l'île J'sus: François Coron (1721-1732). 

Charles-François Coron (1734-1765), Jean-Marie Chatellier ( 1762-1781) qui 

résidaient dans l'He; Nioolas Senet (1704-1734), Antoine Fouoher 

(1746-18001. Jaoques Dufault (1767-1806) et Louis-Joseph Sou pras 

(1762-1792) qui résidaient dans les environs. Il existe cependant des 

actes relatifs à l'He Jésus dans bon nombre de gret'fes montréalais. 

Devant une telle abondance et une telle dispersion t 11 a fallu 

faire un choix. Celui-ci ne devait cependant pas être arbitraire car la 

stratégie de dépouillement étai t susceptible d'influencer les rllsul tats. 

Par exemple. ne pas dépouiller les greffes montrllalais pouvait conduire 

à sous-estimer les rapports entre l'île et la ville et donc entre les 

paysans et les marohands et ne pas exploi ter le greffe de Soupras. 

notaire à Pointe-Claire, pouvait laisser dans l' ombroe la vie des colons 

du sud-ouest de l'Ue dans les années 1760. 

Le compromis sui vant a été adopté: tous les actes relatifs à 

l'Ue Jêsus oontenus dans les greft'es de Senet et des deux Coron ont 

êté dépoulll6s; des greffes de Fouoher, Dufault. Chatellier et Soupras. 

395 
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nous avons exploitê les inventaires après dêcès. les partages, les 

obligations, les baux et les engagements ainsi que certains actes 

relatits â des tamilles que nous voulions suivre de près. L'exploitation 

des grettes des notaires montrAalais a êté plus sélect! ve. Tous les 

rêpertoires de notaires montrêalais cités en bibliographie ont étA 

consul tés, mais nous n'avons dépouillé que les actes de concession, 

marchés, obligations, baux et engagements se rapportant à l'île Jésus 

ainsi que des actes concernant l'activité des marchands de l'ile. En 

outre, les inventaires après dAcès de certains marchands montréalais 

ont été examinAs pour y trouver des dettes de paysans de l'île. 'l'out ceci 

a produit un corpus de près de 6000 actes. 

Les documents de nature foncière qui ont été mis à contribution 

sont deux aveux et dénombrements (1732 et 1781), une carte cadastrale 

(1749), une liste de censives (1765) et trois terriers datés 

respectivement de 1768, 1772 et 1828. 

Toute cette documentation a êté utilisée pour constituer deux 

grands tichiers: celui des ménages et celui des terres. 

Pour rêal1ser ce dernier, le terrier de 1828 a servi de document 

de base. Ce choix a été dictê par l' hypothèse, d'ailleurs confirmée, 

qu'Atant datA du début du XIXe siècle, 11 risquait de faire état du 

morcellement maximal atteint par les terres au XVIIIe siècle. Chaque 

parcelle existante au moment de la confection de ce terrier a reçu un 

numéro de 4 chif'tres, le prem1er indiquant le numéro de la côte. 1 La 

numé!'otation s'est faite en ordre ascendant en allant d'est en ouest 

1 Par exemple, les numéros 1000 à 1999 pour la côte sud, 2000 à 
2999 pour la ceSte nord, etc. 
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pour chacune des côtes. Cette façon de procéder permet de distinguer 

aisément chacune des parcelles touchées par des transactions au fil des 

mouvements successiCs de parcellement et de remembrement que connaissent 

la plupart des terres. A la suite de cette opération, chaque transaction 

foncière du corpus des actes notariés a êté identifiée à l'aide du 

numéro de la parcelle concernée, ce qui permet de suivre aisément 

~. 'évolution de la propriété de chaque tenure. La chaîne des titres des 

censives de la côte sud a été reconstituée de façon particulièrement 

minutieuse de façon à pouvoir utiliser cette côte comme territoire-témoin 

pour plusieurs analyses. 

Le fichier des ménages permet de faire le lien entre les terres 

et les individus qui les possèdent. Il n'a pas êté cons ti tué de façon 
. 

aussi systématique que celui des terres, de sorte qu'il ne contient pas 

tous les ménages ayant vécu à l'île Jésus. Une fiche a êté ouverte pour 

tous ceux qui étaient présents sur une des listes de propriétaires, 

pour tous ceux qui ont fait l'objet d'un inventaire et tous ceux qui 

ont fait donation. C'est donc principalement les ménages propriétaires 

que nous rejoignons. En tout, nous disposons de 677 fiches inégalement 

remplies. Les plus complètes contiennent l'ensemble des renseignements 

suivants: noms des conjoints, provenance, profession du chef de famille 

à divers moments, liste des actes notariés concernant le ménage, mention 

et description des terres possédêes par celui-ci. Une reconstitution 

démographique a étê réalisée pour environ le cinquième des ménages t 

principalement ceux qui ont êté utilisés dans l'analyse de la 

transmission du patrimoine. Pour la plupart des autres, nous nous 

sommes contentêe d'identifier les parents et les enfants du couple afin 
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de pouvoir établir les filiations. Ce fichier permet donc de reconstituer 

rapidement l'histoire socio-économique de chacun des ménages qui le 

composent. dès avant le moment du mariage, jusqu'au moment oà se termine 

la transmission du patrimoine. 
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Appendice 2 

Code de classification des biens meubles 
contenus dans les inventaires après décès 

A - Biens de consommation 

1 .1. Meubles 

1.2 Livres 

1.3 Tableaux et oeuvres d'art 

1.4 Divers 

2 - 1qu1.,..at .'DI&er 

2 • 1 Us tenslles de cuisine 

2.2 Vaisselle et couvert 

2.3 Equipement de buanderie 

2.4 Equipement de cheminée 

2.5 Poêle (tuyau, plaque. etc.) 

1.1 .1 Meubles ordinaires 
1.1.2 Meubles de luxe 

2.2.1 ordinaire 
2.2.2 de luxe (cristal et argenterie) 

2.6 Divers (lampes, chandeliers, mouchettes, etc.) 

3 - Literie 

4 - Li.e de ~80D 

5.1 du mort 
5.2 de la morte 
5.3 autres 
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6 - Objet. perao ..... la 

6.1 de luxe (montre. bijoux etc.) 
6.2 ordinaires (rasoirs, peignes etc.) 

7 - 1'raDIport d • .... Dt 

8 - D:I..er. 

B- Biens de production 

1 - Blttail 

1.1 Boeufs 
1.2 Vaches 
1.3 'fa ures , génisses. taureaux, veaux 
1.4 Cochons 
1.5 t.foutons. 
1 .6 Volaille 
1.7 Chevaux 

2 - OUtlllaae de culture 

2.1 Charrue 
2.2 Herse 
2.3 Outils manuels 2.3.1 faux. fauçilles 

2.3.2 autres 
2.4 Transport 
2.5 Attelage. 
2.6 Divers 

(trdne. tombereau. etc.) 
harnais 

3 - Tr.aafo .... t1oD dOllelt1que 

3.1 Poids, mesures, balances 
3.2 Contenants (poches, sacs. etc.) 
3.~ Transformation (barate. bluteau. tamis. sas, etc.) 
3.4 Rouets, métiers à toile. etc. 

4 - C~ et pIobe 

4.1 Fusil et corne 
4.2 Agr~s pour la pêche 
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5 - OUt:1la de f'orproa et de. "Uer. du ter 

6 - OUtlla de. "Uer. du bol. 

7 - OUtil. de. "tier. du cuir 

8 - Autre. outil. 

c - Stocks et rês,rv,s 

1 - Oral. et r6col te. 

1.1 Blé 
1.2 Avoin' 
1.3 Maïs 
1.4 Orge 
1.5 Pois 
1.6 Vesce 
1.7 Seigl' . 
1.8 Lin 
1.9 Chanvre 
1.10 Patates 

2 - rourrap 

2.1 Foin 
2.2 Paille 
2.3 Fourrage de pois 

3 - Vlaude.. grat ... 

3 • 1 Lard et viande de porc 
3.2 Graisse, suif, saindoux 
3.3 Beurre 
3.4 Divers 

4 - Produit. du Jard1a 

4.1 Fru1 ts et lêgumes 
4.2 Tabac 

1.1 .1 Farine 
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5 - Boi8 et _tariaa de ooutruotioa 

5 • 1 Bois de chaurtage 
5.2 Bois de construction 
5.3 Clous 
5.4 Divers 

6 - ft ..... et til. 

6.1 Tissus importés 
6.2 Etottes du pays 
6.3 Laine et tilasse 
6.4 Boutons. rubans. tils 
6.5 Peaux 

7 - ProYisloD8 

7.1 Sel. sucre 
7.2 Vins et eaux-de-vie 

8 - Diyera 

8.1 Papier 
8.2 Chandelles 
8.3 Savon 

9 - Mati."a prea16re. entraat dlUUl la fabricatioD pour le. art1aaaa 

10 - Stocka d'entreprise 

Inventaires de marchandises de marchanlls ou dt artisan 
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No 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 

( 

Appendice 3 

Liste des inventaires après décès utilisés 
pour l'analyse des fortunes paysannes 

Date Nom de l'époux Nom de l'épouse 

08-02-1721 Charles Auber Marianne Gariépy 
27-05-1722 Joseph Charbonneau Marie Brunet 
11-01-1724 Pierre Charbonneau Marguerite Berlouin 
23-09-1724 François Hochon Marianne Fil1atro 
02-11-1724 Jean Pon Marie Dessureau 
21-03-1725 Jacques Beauchant Catherine Bazinet 
08-03-1729 Thomas Chartrant Marguerite Voine 
05-07-1730 Pierre Beauchant Anne Bazinet 
09-03-1731 Antoine Vermet Anne-Marie Périno 
02-01-1732 Maurice Noël Catherine Glorie 
17-03-1732 Etienne Charles Marie-Joseph Robin 
27-03-1734 Jean Drapeau Madeleine Pillet 
30-03-1734 Jean Gravelle Marie Alaire 
23-06-1734 Michel Barbos Suzanne Chartrand 
28-11-1734 Joachim Labelle Madeleine Brunet 
29-03-1735 Etienne Dufailly Madeleine Moineau 
26-07-1736 Antoine Allinot Madeleine Lagrane 
16-07-1737 René Cholet Jeanne Guazallle 
10-10-1737 Jean Monet Madeleine Drapeau 
04-12-1737 Michel Syre Marie Chartrand 
05-12-1737 André Renaul t Marie Bros 
01-07-1738 Jean-Baptiste Berlouin Françoise Labelle 
08-07-1738 Julien Constantino Catherine Lamoureux 
12-08-1738 Michel Chabot Madeleine Coron 
20-04-1739 Jean Lamoureux Angélique Lachaise 
22-06-1739 Jean-Francois Labelle Marguerite Berlouin 
25-09-1739 Michel Taillon Marie Forget 
05-03-1740 Charles Chartrand Madeleine Barbos 
25-11-1740 Charles Labelle Marguerite Etier 
03-03-1741 Louis Fleurie Françoise Savard 
21-04-1741 Joseph Syre Françoise Boutillet 
11-07-1741 Pierre Nadon Catherine Labelle 
26-11-1741 Joseph Etier Angélique Labelle 
06-10-1742 Julien Bochon Jeanne Charles 
20-03-1743 Joseph Labelle Geneviève Lamoureux 
26-06-1743 Jean Dessureau Jeanne Baribeau 
31-12-1143 Pierre Payet Catherine Demers 
10-03-1744 Joseph Brunet Catherine Beauchant 
31-03-1744 Noil Bouché Thérèse Coron 
14-07-1744 Michel Flliatro Anne Desjardin 
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Notaire 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
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" 41 16-07-1744 François Chartrand Ca therine Lozon 2 
42 28-04-1745 Vinoent Beaumont Françoise Leoompte 2 
43 12-08-1745 Jean-Baptiste Charles Marie Lamotte 2 
44 09-12-1745 Charles Drapeau Agnès Coron 2 
45 16-03-1746 ;ean-Baptiste Grenier Madeleine Labrêohe 2 
46 07-03-1747 Jean-Baptiste Joly Véronique Paris 2 
47 06-11-1747 Alexis Gariêpy Madeleine Chapleau 2 
48 09-11-1747 Pierre Monsiau Marguerite Auger 2 
49 01-04-1748 François Chipowoux Marianne Lebert 2 
50 02-04-1748 Jean-Baptiste Ménard Marguerite Tournois 2 
51 09-07-1748 Jacques Hogue Marie Ch~rbonneau 2 
52 10-09-1748 Louis Labontê Marguerite Ledoux 2 
53 16-10-1748 Augustin Gaulin Geneviève Hogue 2 
54 12-11-1748 Antoine Charles Françoise Beaumont 2 
55 16-12-1748 Jacques Labelle Suzanne Dazê 2 
56 27-03-1749 Claude Gravelle Marie Bélanger 2 
57 05-02-1750 August1n Dazê Catherine Leclaire 2 
58 28-02-1750 Louis Charles Madeleine Dessureau 2 
59 08-06-1750 Michel Charbonneau Marguerite Rochero 2 
60 17-07-1750 André Poutret Marie-Joseph Migneron 2 
61 21-07-1750 Pierre Leblanc Elisabeth Meilleur 2 
62 22-07-1750 Paul Guindon Marie-Joseph Auber 2 
63 27-07-1750 Toussaint Hasta Angélique Rousseau 2 
64 20-04-1751 Pierre Labrêche Ca therine Payet 2 
65 26-04-1751 Jean Rochon Margueri te Beauchant 2 
66 14-10-1751 François Chartrand Margueri te Lacombe 2 
67 10-03-1752 André Du breu1l Agatte Labelle 2 
68 24-07-1752 Claude Vandandaique Marie Bridau 2 
69 08-02-1753 Louis Véronneau Angélique Robin 2 
70 20-03-1753 Jacques Limoges Margueri te Chapleau 2 
71 29-03-1753 François Sarrasin Madeleine Goulette 2 
72 23-05-1753 Joseph Desjardin Margueri te Flliatro 2 
73 07-07-1753 Jacques Forge t Marie Charbonneau 2 
74 25-07-1753 Jean Paquet Marianne Labelle 2 
75 08-01-1754 François Desnoyers Hêlène Paradis 2 
76 02-02-1754 Pierre Labelle Agatte Laporte 2 
77 09-04-1754 Hichel Hariê père Catherine Limoges 2 
78 08-01-1755 Nicolas Perrin Marie-Joseph Auber 2 
79 28-09-1754 Charles Dazé Jeanne Chartrant 2 
80 21-03-1755 Jean Simon Léonard Jeanne Séguin 2 
al 09-04-1755 Raphaël Gagnon Ca therine Lozon 2 
82 18-05-1755 Hi chel Rhume Catherine Migneron 2 
83 04-06-1755 Noël Call1et Madeleine Charles 2 
84 07-10-1755 Jaan-Baptiste Quévillon Marianne Cadi eux 2 
85 16-05-1756 Noël Migneron Louise Br1ndamour 2 
86 28-05-1756 André Forant Françoise Faneur 2 
87 30-06-1756 Paul Andegrave Louise Drapeau 2 
88 01-03-1162 Maurice Paquet Marie Colleret 2 
89 30-03-1162 Nicolas Rhume Catherine Labelle 2 
90 05-04-1162 Joseph Flliatro Jud1 th Labrêohe 2 

l 91 12-06-1162 Jacques Girard Harie-Joseph Renaud 2 
92 18-06-1162 Jean-Baptiste Sigouin Marie-Joseph Nadon 2 
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f 
93 05-07-1752 Louis Foucau Marie-Joseph Caillet 2 

94 06-07-1762 Charles Call1et Marie-Joseph Chipouloux 2 
95 01-02-1763 Jean-Baptiste Blond Angélique Lachaise 2 
96 28-02-1763 Alexandre Goulette Françoise Desnoyers 2 
97 16-06-1763 Joseph Talard Angélique Auber 2 
98 27-06-1763 François Jaan Françoise Cha tignie 2 
99 23-02-176JJ Pierre Paradis Marie-Louise Papineau 2 
100 29-02-176JJ François Cazalle Charlotte Hunau 2 
101 19-03-176JJ Antoine Vermette Marianne Payet 2 
102 26-0lf-176JJ Louis Devaux père Madeleine Laporte 2 
103 11-07-176JJ Pierre Desjardins Geneviève Vermette 2 
104 19-07-176JJ Paul Labelle Marie-Joseph Alaire 2 
105 Olf-01-1765 Louis Galerneau Geneviève Bouchê 2 
106 29-03-1765 François Payet Geneviève Beauchant 2 
107 16-07-1766 Louis Roy Marie Renaud 2 
108 Olf-08-1766 Pierre Quenneville Marie-Joseph Dagenest 2 
109 06-06-1767 Louis Gravelle Elisabeth Paquet 3 
110 21-07-1767 Joseph Lemay Marie Sire 3 
111 29-03-1768 Jean-Bapt. Vandandaique Elisabeth Coron 4 
112 15-06-1768 Louis Paquet Marguerite Ménard 5 
113 29-07-1768 François Rotureau Angélique Drapeau 5 
114 03-10-1768 Pierre Hotte Madeleine Maurice 3 
115 Olf-11-1768 Jean-Baptiste Joly fils Madeleine Vaillancourt 5 
116 05-12-1768 Charles Auber Geneviève Dazê 5 
117 19-01-1769 Simon Th1baul t Catherine Jean Viau 4 
118 27-01-1769 Pierre Thibaul t Marguerite Lorain 4 
119 09-03-1769 Pierre Berthiaume Catherine Brunet 4 
120 10-0JJ-1769 Toussaint Labelle Marie-Reine Beaudouin 5 
121 22-03-1770 Charles Gravelle Marie-Amable Paquet 4 
122 27-03-1770 Joseph Sire Charlotte Renaud 4 
123 1 lf-05-1770 Louis Andegrave Françoise Bisson 4 
124 12-06-1770 Jean-Bapt. Charbonneau Louise Rl!aume 4 
125 30-06-1770 Louis Monet Louise Charbonneau 4 
126 03-0JJ-1771 Jean-Bapt. Laurent Louise Gen. ChaUfour 4 
127 22-0JJ-1771 Charles Drapeau fils Madeleine Ouellet 3 
128 17-06-1771 Jacques Labelle Catherine Chartrant 4 
129 01-07-1771 Pierre Chartrant ElisaIJeth Charbonneau 4 

130 08-01-1772 Jean-Bapt. Dessureau Margue ri te Charbo nneau 5 
131 11-01-1772 François Charbonneau Marguerite Bertrand 5 
132 29-01-1772 011 vier Bélanger Marguerite Dutrisac 4 

133 21-03-1772 Boniface Paquet Marie Monet 4 
134 23-03-1772 Joseph Letems Marie-Ursule VaUquet 5 
135 02-08-1772 Dominique Devèze Marie-Agnès Drapeau 4 

136 08-07-1772 Joseph Bayard Thérèse Migneron 4 

137 16-01-1773 Etienne Perron Marie-Reine Dufour 4 
138 11-02-1773 Louis Paquet Madeleine Vandandaique 4 

139 08-03-1773 Pierre Paquet Marie-Agnès ChaUfour 4 
lJJO 29-03-1773 Michel Marié fils Catherine Matte 5 
lJJ1 05-06-1773 François Flliatro Vêronique Bonhomme 3 
lJJ2 27-07-1773 Augustin Denis Louise Ménard 4 

( 1 JJ3 31-07-1773 Claude Etier Genev iève Beauchamp 3 
1JJ4 21-10-1773 Pierre Mondary Marie-Joseph Basinet 4 
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145 14-03-1774 
146 17-03-1774 
147 06-06-1774 
148 27-07-1774 
149 28-07-1774 
150 29-07-1774 
151 03-01-1775 
152 11-03-1775 
153 24-03-1775 
154 27-03-1775 
155 15-05-1775 
156 04-06-1775 
157 10-09-1775 

Notaires: 

1 François Coron 

Martin Parisot 
Jean-Baptiste Taillon 
Joseph Desjardin 
Noël Lalongé 
Charles Bélanger 
Charles Monarque 
Antoine Labelle 
Charles Grenier 
François Barret 
François Hot:te 
Claude Labelle 
Jean Guindon 
René Madeleine Aubin 

2 Charles-François Coron 
3 Jacques DUfaul t 
4 Jean-Marie Chatellier 
5 Antoine Foucher 
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Marie-Louise JoUvet 3 
Agnès Trudeau 3 
Marie-Joseph Maisonneuve 3 
Marie Bélanger 4 
Marguerite Gravelle 4 
Madeleine Filiatro 4 
Thérèse Ouimet 3 
Angélique Dumas 3 
Dorothée Lessard 3 
Marie-Joseph Laporte 4 
Marianne Quennev111e 3 
Madeleine Labelle 4 
Marguerite Varin 4 
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Appendice 4 

Donnêes brutes tirêes des inventaires 
pour l'analyse des fortunes paysannes 

407 
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fi) Total Blens de Blen5 de Stocks et rll.méraue créances Dettes Te."Te Arllents 
cie de l'actif ccnsœmat1C1l produ::tiœ reserves pasSlves (arpen~s) défnches 
l 'lAD (en livres) (A) (8) (C) 

1 409.24 51.12 269.50 1.00 24.50 51.12 644.60 60.00 
2 287.60 58.10 182.50 0.00 47.00 86.75 7S.00 10.00 
3 280.15 49.50 206.25 25.00 6.00 80.00 
4 698.20 62.80 177.00 18.00 268.40 172.00 
5 0.00 0.00 0.00 0.00 
6 410.85 57.35 353.50 0.00 865.20 120.00 39.00 
7 59S.70 92.15 465.25 38.30 100.00 
8 283.75 49.50 234.25 0.00 424.50 180.00 
9 387.25 88.75 272.00 10.00 16.50 488.50 80.00 12.00 

10 346.92 31.00 303.50 12.42 160.00 
11 398.60 99.60 299.00 0.00 419.75 70.00 
12 616.50 102.25 514.25 0.00 120.10 96.00 
II 611.15 133.40 469.75 8.00 152.00 135.00 48.00 
14 344.75 57.00 257.75 0.00 30.00 65.00 80.00 10.00 
15 975.00 157.50 708.00 31.00 78.50 575.50 80.00 74.00 
16 75.25 27.00 38.25 0.00 10.00 57.25 47.00 
17 151.50 42.00 109.50 0.00 202.40 120.00 
18 506.75 254.75 252.00 0.00 169.45 
19 867.80 

, 
llO.10 458.70 19.20 259.80 116.92 400.00 

20 966.10 140.75 661.25 144.10 20.00 370.70 120.00 22.00 
21 59.25 35.00 24.25 0.00 153.00 80.00 6.00 
22 393.50 62.25 225.75 25.50 80.00 113.00 80.00 9.00 
23 141.64 49.35 82.00 10.29 159.70 156.00 32.00 
24 304.20 21.35 257.60 7.25 18.00 427.20 64.00 18.00 
25 636.05 105.90 479.50 30.15 20.50 418.82 69.00 
26 2361.00 438.25 1101.75 62.00 759.00 232.01 160.00 136.00 
27 586.10 48.25 527.85 0.00 10.00 156.00 160.00 25.00 
28 415.50 65.80 33745 12.25 62.75 110.00 45.00 
29 1745.25 352.30 1203.45 77.00 91.50 21.00 163.65 177.00 
30 108.20 67.25 38.35 2.60 
31 555.85 65.35 490.50 0.00 174.60 132.00 
32 926.95 157.60 693.85 0.00 44.50 31.00 118.00 
33 405.55 22.05 377.50 0.00 6.00 333.25 72.00 
34 1991.87 115.10 1051.25 70.75 49.27 705.50 21.50 120.00 61.00 
35 1127.65 256.60 852.25 18.80 216.60 148.00 
36 1390.00 315.85 960.25 8.50 19.90 85.50 493.64 194.00 
37 790.42 US.S2 444.25 2.50 227.85 1095.60 77.00 
38 1771.95 340.25 836.10 66.10 356.75 172.75 177 .JO 76.50 
39 430.15 62.60 411.20 6.35 180.43 128.00 13.00 
40 505.42 58.35 422.50 0.00 12.~2 11.75 73.80 80.00 14.00 
41 259.50 19.50 225.50 14.50 22l..92 70.00 32.00 
42 667.00 58.25 538.75 70.00 320.51 140.00 
43 1143.35 199.35 891.00 53.00 ~.~6 160.00 
44 603.42 lCk.95 479.35 19.12 '71.40 83.20 34.00 
45 3.00 3.00 0.00 0.00 73.':0 1':0.00 
46 474.75 41.70 353.75 58.25 21.05 101.00 160.00 21.00 
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No Total BleDS de BleDS de Stocks et NllDérure Créances Dettes Terre Arpents 
de de l'actif cx.nsœmatiœ prcductla\ résenes passives (arpents) défnchés 
l' lAD (en llvres) (AI (BI (CI 

47 2342.90 552.90 1338.00 0.00 24.00 428.00 430.00 282.00 118.S0 
48 499.90 89.15 410.75 0.00 18.50 120.00 48.00 
49 1114.00 110.80 969.50 33.70 255.70 115.00 78.50 
50 323.10 40.25 273.10 9.75 108.80 120.00 30.00 
51 1001.65 85.30 884.60 31.75 18.25 64.00 40.00 
52 393.00 81.50 296.50 15.00 157.00 n.d. 10.00 
53 3173.07 399.82 1375.00 260.50 1137.75 446.81 193.50 
54 1039.30 202.35 804.45 6.00 26.50 736.02 120.00 16.50 
55 2922.05 439.40 1219.00 77.85 1185.80 667.07 133.00 
56 481.15 107.90 353.25 20.00 70.00 7.50 
57 2071.45 278.75 914.45 47.25 831.00 773.92 50.00 
58 696.50 85.50 234.00 0.00 377.00 :'824.48 144.00 
59 1889.00 565.50 1035.50 85.00 179.50 23.50 n.1i 
60 108.95 51.20 57.75 0.00 714.00 80.00 13.00 
61 399.50 39.00 360.50 0.00 160.00 38.00 
62 530.55 54.00 409.05 67.50 436.10 60.00 39.00 
63 318.75 91.25 227.50 0.00 301.00 65.00 
64 1768.85 412.35 1056.00 50.50 250.00 563.16 177.25 33.00 
65 2346.00 527.50 1232.50 73.50 156.50 356.00 138.55 195.00 33.00 

) 66 619.00 59.50 445.25 24.75 62.75 26.75 22.65 180,00 26.50 
67 3306.23 498.58 1672.00 201.25 50.20 884.20 15'.36 155.00 
68 2495.74 711.05 1464.75 169.94 79.00 71.00 ".70 125.00 
69 494.50 100.00 394.50 0.00 188.30 51.00 
70 1938.62 275.80 681.85 31.00 875.97 74.00 120.00 56.00 
71 1093.75 388.25 671.50 10.00 24.00 98.35 138.00 
72 1141.57 120.30 799.75 29.12 88.90 '1;,).50 44.10 160.00 42.00 
73 775.49 139.24 488.50 97.75 50.00 542.96 213.00 
74 90.75 43.25 38.50 0.00 9.00 54.60 86.40 
75 U78.25 114.75 686.00 1.50 376.00 1051.35 80.00 50.00 
76 582.47 89.47 435.00 45.25 12.75 314.87 140.00 28.00 
77 5063.60 836.50 2285.00 9.00 1095.60 837.50 4.00 411.00 
78 898.37 122.25 495.25 15.37 265.50 291.98 48.00 
79 1656.97 608.00 562.37 13.00 96.00 377.60 20.00 
80 795.25 94.25 641.50 21.50 38.00 231.50 96.00 33.00 
81 1385.75 225.30 977.25 152.00 31.20 281.05 79.60 29.50 
82 271.25 47.50 223.75 0.00 42.00 100.00 11.00 
83 1315.94 104.72 905.00 100.00 20.22 186.00 12.00 220.00 
84 1628.24 606.50 324.50 412.62 199.90 84.72 188.00 2.00 
85 537.75 27.10 487.35 14.00 9.30 0.00 120.00 
86 685.90 285.20 323.75 45.00 30.45 1.50 277.05 120.00 24.50 
87 665.25 119.50 392.75 21.50 131.50 12.50 90.00 3.5 
88 1869.49 500.62 982.50 20.00 16.37 350.00 51.30 120.00 48.00 
89 1517.15 311.75 516.40 6.65 615.75 66.60 188.00 10.00 6.00 
90 1670.82 202.10 1120.85 23.00 274.37 50.50 197.50 90.00 
91 99.75 47.00 52.75 0.00 86.50 128.00 2.50 
92 3939.60 530.35 1768.00 132.00 1392.75 116.50 71.65 210.00 36.00 
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No Total Biens de Biens de Stoc.":s et Nlœrure creances Dettes Terre Arpents 
de de l'actif c:cnscmatlCll produc:tiœ rése..'"VeS pa5Slve5 (arpents) défrlches 
1 'lAD (en ll.vresl (A) (B) (Cl 

93 944.60 237.35 620.50 43.00 43.75 427.41 189.00 44.00 
94 1518.57 280.70 853.45 296.30 88.12 182.00 120.00 112.00 
95 394.00 67.00 212.50 2.00 112.50 1692.75 40.00 
96 63.40 17.65 39.75 6.00 34.00 72.00 3.50 
97 641.50 223.50 418.00 0.00 410.00 70.00 
98 1325.37 166.75 55.00 1.00 1102.62 236.50 
99 313.25 34.75 275.50 3.00 213.30 100.00 

100 2007.31 301.25 453.00 44.50 3.00 1205.56 286.45 60.00 
101 184.85 60.85 124.00 0.00 193.62 80.00 18.00 
102 843.00 377.00 466.00 0.00 175.00 
103 1546.15 204.40 1091. 75 190.50 48.50 11.00 60.75 160.00 
104 1560.43 268.75 815.75 60.00 15.93 400.00 238.00 120.00 
105 705.70 42.45 44S.25 0.00 218.00 48.50 120.00 24.00 
106 517.75 130.25 387.50 0.00 1152.55 
107 121.50 11.50 110.00 0.00 469.00 90.00 
108 281.50 55.75 225.75 0.00 650.00 80.00 20.00 
109 913.00 100.50 740.00 40.00 32.50 84.00 136.00 35.50 
110 398.50 67.50 329.50 0.00 1.50 768.50 70.50 
W 2177.90 578.35 1156.7S 187.80 255.00 U6.60 148.00 
W 1019.50 114.50 891.00 12.00 2.00 221.00 80.00 62.00 
113 3021.51 92.10 929.75 27.50 1896.16 76.00 96.00 
114 465.75 116.25 340.00 0.00 9.50 90.00 22.50 
US 663.65 104.75 508.00 42.65 8.25 190.61 160.00 34.00 
116 1183.84 371.75 668.00 58.09 86.00 1690.16 86.87 
117 566.50 201.25 365.25 0.00 180.00 25.00 
118 703.00 128.50 372.50 2.00 200.00 834.85 120.00 14.00 
119 82.50 19.25 30.25 7.00 26.00 204.35 80.00 
120 200.20 20.50 179.70 0.00 463.20 100.00 
121 64.70 48.95 15.75 0.00 86.20 45.00 
122 702.00 155.00 384.50 162.50 116.00 120.00 
123 581.30 51.55 379.75 0.00 150.00 395.00 60.00 21.75 
124 1765.75 339.50 943.75 182.50 200.00 100.00 129.22 293.00 
125 374.45 84.45 150.00 60.00 80.00 42.48 
126 1004.25 333.25 663.00 8.00 145.00 198.50 61.50 
127 370.75 57.00 313.75 0.00 80.50 120.00 4.00 
128 499.00 123.25 342.75 1'.00 19.00 192.15 30.00 12.18 
129 649.57 2n.20 400.87 16.50 60.00 
130 1134.90 2oU.e5 772.00 2(.20 96.85 191.85 195.00 
131 1525.64 700.52 769.75 55.37 41.85 160.00 
132 375.10 152.eS 203.75 2.50 10.00 39.00 90.00 20.00 
133 592.00 66.50 525.50 0.00 136.00 90.00 30.00 
134 Sn.90 13':.75 418.50 2(.65 53.60 88.20 17.25 
135 208.70 104.75 72.25 U.20 20.50 471.70 4.50 
136 144.25 42.25 96.00 0.00 59.00 80.00 5.00 
137 89.00 46.75 42.25 0.00 
138 380.75 83.50 297.25 0.00 177.41 111.00 

1 
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lb Total BleDS de BleDS de Stocr.s et NulDérure Créances Dettes Terre Arpents 
de de l'a~û CXIlSCIIIIIltlCJl productlCJl reserves passives (arpents) défnchés 
l 'rAD (en hvres) (A) (B) (C) 

139 610.78 191.25 419.53 0.00 392.70 120.00 52.00 
140 1791.85 613.60 922.25 25.00 231.00 161.50 120.00 
141 1506.09 149.49 1033.00 60.60 263.00 17.75 160.00 
142 653.37 189.87 461.00 2.50 269.05 120.00 28.00 
143 1499.95 197.95 961. 75 77.75 262.50 506.60 151.25 
144 580.90 70.85 457.65 32.65 19.75 34.00 60.00 24.80 
145 832.99 138.62 644.37 0.00 50.00 14.00 1~a.70 39.00 
146 709.00 202.60 506.40 0.00 78.55 160.00 
147 1305.00 196.00 857.50 133.50 118.00 175.00 160.00 
148 806.70 77.70 710.75 18.25 181.00 64.00 
149 200.25 41.50 143.75 15.00 160.00 70.00 20.00 
150 252.25 73.00 167.75 11.50 200.00 90.00 
151 677.25 210.00 447.25 0.00 20.00 183.50 120.00 
152 1583.95 382.95 1005.00 20.00 164.00 12.00 142.50 190.00 
153 442.15 106.75 315.40 20.00 911.00 111.00 
154 1274.74 100.62 1139.50 34.62 281.00 200.00 60.00 
155 839.60 267.40 557.00 14.=0 1.00 777.85 200.00 
156 1202.50 287.25 882.25 33.00 106.00 
157 306.50 54.00 

) 
232.50 20.00 214.25 45.00 
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Appendice 5. Tableaux généalogiques. 

Filiatro 
5.3 

Labelle 
5.2 

GAULIN 
contremaître 

5.11 

LA BRÈCHE 
procureur 

5.10 

GARIÉPY 
greffier 

5.9 

Labelle 
5.2 

Séminaire 
de LABELLE 

Québec fermier 

5.2 

CHARBONNEAU 
fermier 

Charbonneau 
5.1 

Filiatro 
5.3 

Gaulin 
5.11 

5.1 Vandandaique 
5.6 

Labelle Réaume 
5.2 Filiatro 

5.3 

N.B. 

- Les tableaux généalogiques qui suivent ne sont pas exhaustifs: ils ne présentent qu'une 
partie de la descendance des familles concernées. 

- L'astérisque (e) indique que la personne apparaît dans un autre tableau. 

- L'encadré signale que "inventaire après décès de "individu indique une fortune mobilière 
de plus de 1 5001. 
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5.1 CHARBONNEAU 

1--

Anne 
+ 

Guillaume Labelle • 
Montréal,1671 

(voir section 5.2) 

Olivier Charbonneau 
(fermier du Séminaire) 

+ 
M. Marguerite Gamler 

France, 1654 

,-- - ------ - _. -- --- , 

Joseph 
+ 

Anne Le Picard 
Montréal,1688 

.. 

1° Pierre 1 Michel Joseph 

f 2° NlCOlaSRéaUme] + 
Ile Jésus,1726 

+ 
Marguerite Berloln 

Île Jésus, 1715 

\------ --tl Jean-Baptiste 
+ 

Louise Réaume 
Île Jésus, 1747 

+ 
1° Geneviève Huben 

Île Jésus, 1714 
2° Marguerite Rochereau 

10 1 

Geneviève 
+ 

Charles Flilatro • 
Île Jésus, 1745 

+ 
1° M.-Thértse Brunei 

Île Jésus, 1713 
2° Geneviève GarIépy 
Sault-au-Récollet., 1723 

2·1 
\ François 1 

+ 
Marguerite Guérin 

1761 
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5.2 LABELLE 
Guillaume Labelle 
(fermier du Séminaire) 

+ 
Anne Charbonneau • 

Montréal, 1671 
1 

• 

1- -- - ~ ------~~~_____.------ 1 

Pierre Angélique Madeleine 1 Jacques 1 !Jëa-n--F-ra-n--ço-Is--'I 1 Charlesl 
+ 

Jeanne Boulard 
"'1709 

Marguerite 

+ 
Joseph Étier· 
Île Jésus, 1713 

l 

Françoise 
+ + 

Cha"Auguste Réaume 1 Augustin Gaulln· 1 
Ile JésuS,1734 Ile JésuS,1748 

(marchand) 

+ 
Louis Fillatro • 
Île JésuS,17oo 

(voir section 5.3) 

+ 
10 M.-Anne Leclerc 

+ 
Denise Major 

+ 
Marguerite Ét .... • 

Île Jésus,1705 Île Jésus, 1712 
2° Suzanne Dazé • 

Île Jésus, 1730 

Pointe-aux
Trembles, 1711 

1° r-- ---- ---11° 

Catherine Jean 
+ + 

Nicolas Résume 1 Mo ~rguerlte Dazé • 
Ile JésuS,1734 l'e Jésus,1741 

M.Josephe 
+ 

Amable Garlépy • 
Île Jésus,1762 

1 Pauli 
+ 

10 Mo Josephe Corbeil 
1742 

20 M. Josephe Allaire 
1751 

3° Marle Beaudouin 
1754 

1 
1° 

Agathe 
+ 

1 

[André Dubreulll 
Ile Jésus,1728 

Jean-François 
+ 

Madeleine 
Vandandalque • 
Île Jésus,1738 
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5.3 FIUATRO 

Louis FUiatro 
+ 

Madeleine Labelle * 
Île Jésus. 1700 

1 -- -, 1 -----

Charles 1 J-oSeptl] 
+ + 

Geneviève Charbonneau * Judith Labrèche * 
Île Jésus. 1745 Île Jésus. 1750 

M. Josephe 
+ 

1 Pierre Labrèche *1 
Ile Jésus. 1750 

Pierre 
+ 

M.A.Auben 
ile Jésus. 1729 

Joseph 
+ 

Marle Dué* 
ile Jésus. 1767 

[i=ral1Çcifs 1 
+ 

1° Th6rèse Graval 
ile Jésus. 1731 

2° Véronique Bonhomme 
Île Jésus. 1745 

" 



~ .... 
0\ 

.~ 

/ 

5.4 DAZÉ 

r ... - ---1 
Charles-Paul Dazé 

+ 
1° Barbe canler 

Pointe-aux-Trembles, 1696 
2° Jeanne Chartrand 

Rivière-des-Prairies, 1706 

1° ,- - - -- 2° ,- _._.- -----;~l 

Suzanne .. 
[!acques Labelle ·1 

Ile Jésus, 1730 

[AuguiiiR] 
+ 

1 ° Catherine Leclerc 
lachenaie, 1743 

2° M. Louise Lapalnt. 
Île Jésus, 1752 

1° 1 

Marle 
"1' 

Jose~i1 Fillatro • 
Ile Jésus. 1767 

M. Marguerite 
+ 

Jean Label .. • 
Île Jésus, 1741 

--
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5.5 ÉnER 

.joseph 
+ 

Angélique Labelle • 
Île Jésus, 1713 

Léonard Étier 
(France) 

+ 
Élisabeth Godillot 

Montréa!,1670 

1---- 1 
Ursule 

+ 
QciS8iih Brunet] 

Ile Jésus, 1712 

Marguerite 
+ (------*/ Charles Labelle ~ 

Île Jésus, 1705 

" 
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5.6 VANDANDAIQUE 

1 Claude Vandandaique ] 

IJean-Baptiste 1 
+ 

Élisabeth Coron 
Île Jésus. 1745 

Madeleine 
+ 

François Labelle • 
Île Jésus. 1738 

+ 
Marle Brldeau 
Beauport. 1708 

1 

Françoise 
+ 

Joseph Limoges • 
Île Jésus. 1731 

M. Josephe 
+ 

Pierre Limoges • 
Île Jésus. 1729 

- l 
Joseph l'ainé 

+ 
Flavle Marié • 
Île Jésus. 1748 

• 
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5.7 LIMOGES 

\ Jacques \ 
+ 

10 Angélique Taillon 
Terrebonne, 1737 

2° Marguerite Chapleau 
Lachenaie, 1744 

30 M. Josephte Coron 
Île Jésus, 1752 

Catherine 
+ 

Pierre Limoges 
+ 

Marle Grenier 
Montréal, 1698 

- --- ---, 
Pierre 

+ 
1 Michel Marié· 1 

Ile Jésus, 1720 
M. Josephe Vandandalque • 

Île Jésus, 1729 

Joseph 
+ 

Françoise Vandandalque • 
Île Jésus, 1731 

" 
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5.8 MARIÉ 

1 Michel Marié J 
+ 

catherine Limoges 
Île Jésus, 1720 

1 ----------~ --- - --1 
1---MIChel 1 

+ 
Catherine MaUe 
Ile Jésus, 1752 

Flavle 
+ 

Joseph Vandandalque 
.'ainé • 

Île Jésus, 1748 

• 
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5.9 GARIÉPY 

L-AieXiS] 
+ 

10 Françoise Raynaud 
Pointe-au x-Trembles, 1713 
20 M. Madeleine Chapleau 

Boucherville, 1721 

Amable 
+ 

M. Josephe Labelle • 
Île Jésus, 1762 

'--

François Garlépy 
+ 

Jeanne Odin 
Québec, 1657 

1 

Charles 
(greffier seigneurial 

de Beaupré) 

<f ,.. ..... 'f" .. ~ ..:-'">! .ri." _J~ l'il"" CStAÇ! .z.. :rW~ 

... 
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5.10 LABRÈCHE 

1 Pierre 1 
+ 

10 catherine payet 
Île Jésus, 1726 

20 M. Joseph. Flllatro -
Île Jésus. 1750 

Jean-Baptiste De'gue' 
dit Labrèche 
(Procureur du 

Séminaire de Ouébec) 
+ 

Madeleine campagna 
Saint-Augustin. 1699 

~_. ---\ 

Charles 
+ 

Anne Jeannot 
Repentigny, 1715 

Judith 
+ 

~Seph FlllItrO -, 
Ile Jésus. 1750 

• 
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5.11 GAULIN 

Robert GAULIN 
(contremaître du 

Séminaire de Québec) 
+ 

10 É:isabeth Létoumeau 
Île d'Orléans, 1688 
2° M. Anne Soucy 
Île d'Orléans, 1716 

1 Augustin 1 
+ 

1° Geneviève Hogue 
Île Jésus. 1735 

20 Françoise Labelle • 
Île Jésus, 1748 

... 
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Appendice 6 

Notes mêtrologiques 

utilisé comme mesure de superficie, l'arpent se 
décompose en 100 perches et vaut .3149 hectares. 

Utilisé comme mesure de longueur, l'arpent se dêcompose 
en 10 perches de 18 pieds chacune. Il vaut 58.40 mètres. 

Le minot vaut 39 litres. 

La livre française (,) se décompose en 20 sols et 
chaque sol vaut 12 deniers. 

L'écu vaut 4' en monnaie du pays (avant 1717) et 3' en 
monnaie tournois ou monnaie "de France". Toutes les 
valeurs monétaires citées dans cette thèse ont êtê 
ramenées en livres françaises, valeur tournois. 
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CARTE 1 

Localisation de l'ile Jésus 
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